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A la fin des années 80, la plupart des pays qui avaient adopté les principes d'une économie 

administrée ont mis en œuvre une série de réformes communément regroupées sous le nom de 

politiques de libéralisation. Ces politiques visaient à relancer la croissance économique et la 

production. Si elles présentent une grande diversité d'expression selon les pays, elles 

marquent néanmoins toutes une transition d'une économie administrée vers une économie de 

marché. D'un point de vue théorique, elles reposent sur des concepts libéraux qui ont fait 

l'objet du« consensus de Washington »1
• Ainsi, considérant que l'intervention de l'Etat sur 

les marchés a engendré une série de distorsions qui a bridé l'investissement privé et découragé 

l'initiative individuelle, la libéralisation de l'économie doit permettre de relancer et instaurer 

une croissance durable (Fontaine J.M., 1994). La mise en place d'une politique de 

libéralisation économique a été prônée, voire imposée2, par les institutions de Brettons Woods 

et réalisée dans de nombreux pays. Deux types de programmes complémentaires ont ainsi été 

préconisés (Fontaine J.M., 1994; Hugon P., 1999). Les programmes de stabilisation avaient 

pour but de rétablir les grands équilibres macro-économiques et reposaient sur des politiques 

monétaires (contrôle du crédit et hausse des taux d'intérêt), budgétaires (limitation des déficits 

publics) et cambiaires (dépréciation du taux de change réel et convertibilité des monnaies). 

Les programmes d'ajustements structurels visaient à restaurer les mécanismes de marchés. Ils 

consistaient en une libéralisation du marché intérieur : l'Etat devait ainsi cesser de fixer ou de 

contrôler administrativement les prix ou de les modifier par le jeu de subventions ou de 

prélèvements spécifiques. Ce désengagement de l'Etat du commerce intérieur devait 

s'accompagner d'une privatisation des entreprises publiques, ou pour le moins d'une 

autonomisation, afin qu'elles soient soumises aux règles du marché. Ils s'attachaient enfin à 

libéraliser le commerce extérieur : abolition des dispositifs de contrôle des importations et des 

exportations. Dans le secteur agricole, selon Kydd J. & Scarborought V. (1988), les bénéfices 

attendus de la libéralisation et de la mise en place d'un environnement de marché étaient 

multiples. Elles devaient conduire à inciter les agents économiques à accroître leur production 

dans les zones bénéficiant d'avantages comparatifs. La croissance de la production ainsi 

1 Le « consensus de Washington » du début des années 80 remplace le « consensus classico-keynesien » qui 
inspirait les politiques de développement depuis l'après-guerre (Hugon P., 1999). 
2 Dans de nombreux pays du Sud, la mise en place d'une politique de libéralisation économique était une des 
conditionnalités pour l'octroi de crédits par le Fonds Monétaire International ou la Banque Mondiale. 
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induite ne dépendant pas de subventions, elle devait être potentiellement auto-entretenue et 

reposer sur l'investissement privé et l'innovation technique. Elles devaient par ailleurs aboutir 

à une compression des marges du fait d'un accroissement de la concurrence entre les agents 

économiques qui, pour accroître leurs profits ou éviter la faillite, étaient tenus de fournir de 

meilleurs services aux agriculteurs ou aux consommateurs et/ou de proposer des produits 

moins chers. 

Un bilan contrasté des politiques de libéralisation, l'originalité des pays asiatiques 

Quinze ans après le début de la mise en place des réformes économiques, un premier bilan 

provisoire des résultats obtenus peut être tracé. L'analyse de l'évolution de quelques 

indicateurs économiques depuis l'initiation des politiques de libéralisation montre une grande 

diversité de résultats selon les pays (Tableau 0.1). La Communauté des Etats Indépendants 

(CEI, ex-URSS) et tous les pays d'Europe de l'Est, à l'exception de la Pologne, ont connu 

une baisse de leur Produit Intérieur Brut (PIB) et de leur Produit National Brut (PNB) par 

habitant. A contrario, certains pays asiatiques, comme le Viêt-nam et la Chine, ont enregistré 

sur la même période une forte croissance de leur PNB/habitant ainsi que de leur PIB. Cette 

forte croissance économique, dans tous les secteurs économiques, et notamment dans le 

secteur agricole qui constitue un secteur-clef de ces deux pays en terme de population active 

concernée, fait de ces deux pays des exemples originaux de réussite suite à la mise en place 

d'une politique de libéralisation. 

Tableau 0.1. Indicateurs économiques et leurs évolutions dans des pays ayant adopté une politique 
de libéralisation à la fin des années 80. 

Taux de croissance annuel moyen sur la période 1987 - 1997 

PNB/hab PIB agriculture industrie service 

Pays asiatiques 

Viêt-nam 5,4% 7,7% 5,3% 12,5% 8,8% 

Chine 8,5% 10,1% 4,4% 13,9% 8,7% 

CEi* nd -9,0% -8,2% -11,0% -8,4% 

Pays d'Europe de l'Est 

Hongrie -0,7% -0,8% -4,4% -0,8% -3,5% 

Tchéquie -0,7% -1,3% -7 ,2% -7,3% -1,4% 

Slovaquie -1 ,6% -1 ,4% -0,7% -6,9% 5,0% 

Roumanie -2,8% -2,7% 1,1% -5,6% -2,7% 

Pologne 1,1% 1,0% -1,3% -0,1% 6,5% 

Sources : Banque mondiale, World development indIcators, 1998. 
NB: *: Communauté des Etats Indépendants (ex -URSS), taux de croissance entre 1990 et 1996 ; 

nd : Données non disponibles. 
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Si la réussite originale de ces pays en terme de crmssance économique suite à la 

libéralisation économique est acquise, les raisons de cette réussite ne sont pas élucidées. 

Quelques voies d'explication peuvent être toutefois recherchées à travers les caractéristiques 

propres de leur politique de libéralisation et de leur économie. A la différence de la plupart 

des pays à économie administrée, la Chine et le Viêt-nam avaient réalisé des réformes dès la 

fin des années 703
• Si ces premières réformes constituaient un premier pas vers la mise en 

place d'une économie de marché, elles ne remettaient pas en cause le principe d'une économie 

administrée. De plus, la croissance économique dans ces pays était déjà élevée 

comparativement à celle des pays d'Europe de l'Est et de l'URSS et aux autres régions du 

monde pendant la décennie 1980-1990, avant la mise en place des réformes radicales de la fin 

des années 804
• Par ailleurs, si la plupart des pays à économie administrée ont conduit leur 

processus de libéralisation économique sous l'égide de la Banque Mondiale et du Fond 

Monétaire International, ces deux pays ont initié les leurs sans le concours financier de ces 

institutions et ont développé leur propre politique (Schulders G., 1997). Enfin, à la différence 

des Pays de l'Est et de la CEI, la Chine et le Viêt-nam présentent la caractéristique d'avoir un 

faible PNB/habitant5 et d'être fortement ruraux et agricoles. 

Si les caractères particuliers de leur politique de libéralisation et de leur économie peuvent 

être soulignés, ils ne permettent néanmoins pas d'expliquer en profondeur l'originalité de leur 

réussite. Aussi chercherons-nous à comprendre : Pourquoi, dans ces pays, la libéralisation 

économique s'est-elle traduite par une forte croissance économique, ou plus exactement 

par une accélération de la croissance économique notamment dans le secteur agricole ? 

Afin de dégager des réponses à cette question, nous avons fait le choix d'étudier plus en 

détail le cas du Viêt-nam en nous focalisant sur son secteur agricole qui, bien qu'ayant connu 

un taux de croissance inférieur à celui des autres secteurs (Tableau 0.1), constitue toujours un 

secteur-clef de son économie puisqu'en 1997 il concourrait encore à hauteur de 26 % au PIB 

3 Les premières réformes du système administré ont été réalisées en Chine dès 1979 (Citoleux Y., 1997), au 
Viêt-nam dès 1981 (Vo Tong Xuan, 1995c; Dao The Tuan, 1997). 
4 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 1 : « Indicateurs statistiques du Viêt-nam». 
5 Alors que le PNB/habitant des pays de l'Est et de la CEI étaient majoritairement supérieurs à 3.500 $ US en 
1997, il était de 860 $ US en Chine et de 320 $ US au Viêt-nam; pour plus de détails, se référer à l'annexe 1 : 
« Indicateurs statistiques du Viêt-nam». 
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et surtout concernait 74 % de la population active et fournissait 42 % des exportations du 

pays6
• 

La croissance agricole vietnamienne, intensification rizicole et diversification agricole 

L'évolution de l'agriculture vietnamienne depuis la libéralisation économique se 

caractérise par une forte croissance des productions agricoles et en premier lieu de celle du riz, 

première céréale du pays. Cette forte croissance de la production rizicole a non seulement 

permis au Viêt-nam de devenir autosuffisant alors qu'il demeurait importateur net de nz 

depuis des décennies, mais encore de devenir l'un des tous premiers exportateurs de nz 

mondial. Cette évolution de la production rizicole apparaît comme la résultante d'une 

intensification de la riziculture. En effet, alors que la surface de rizières a été réduite, le 

coefficient d'intensité culturale7 et les rendements ont largement cru (Tableau 0.2). Outre la 

croissance élevée de la production rizicole, la libéralisation économique a été suivie d'un fort 

développement des productions agricoles non rizicoles, végétales et animales8 (Tableau 0.2). 

Ainsi, la forte croissance agricole apparaît comme la résultante d'un double processus : 

l'intensification rizicole et la diversification agricole. 

Tableau 0.2. Evolution de l'agriculture vietnamienne et dalls le delta du Mékong 
entre 1985 et 1995. 

Viêt-nam Delta du Mékong 

(% entre (% entre 
1985 et 1995) 1985 et 1995) 

Intensification rizicole 

Croissance de la production rizicole 57 87 

Croissance des rendements moyens 33 32 

Croissance du Coefficient d'intensité Culturale 21 43 

Diversification des productions 

Evolution de la part des surfaces rizicoles sur les 
-8 -11 

surfaces agricoles 
Croissance des surfaces plantées en cultures 

33 52 
non rizicoles 

Source : GSO diverses années 

6 D'après les données du General Statistical Office tirées de AAFV (2000). 
7 Le coefficient d' « intensité culturale » est défini comme le ratio de la surface plantée sur la surface physique de 
rizière ou surface rizicole. Ce ratio est un indicateur du nombre moyen de cycles de culture par an conduits en 
rizière. 
8 Pour plus de détails sur l'évolution des productions végétales non rizicoles et des productions animales, se 
référer à l'annexe 1 : « Indicateurs statistiques du Viêt-nam». 
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Si toutes les régions agro-écologiques ont connu de tels processus et ont ainsi concouru à la 

croissance agricole du pays, le delta du Mékong a joué un rôle-clef dans l'évolution de 

l'agriculture du pays9
• En effet, d'une part, cette région est la première du pays tant en terme 

de superficie agricole totale que de surface et de production rizicole (Figure 0.1). D'autre part, 

elle a connu avec une ampleur particulièrement élevée les deux processus, intensification 

rizicole et diversification agricole, qui ont caractérisé l'évolution récente de l'agriculture du 

pays (Tableau 0.2). 

Figure 0.1. Les grandes régions agro-écologiques du Viêt-nam. 

Montagne et moyenne montagne 
du Nord 
- surf. naturelle: 102.967 km2 

- surf. rizicole: 578.400 ha (14 % *) 
- prod. rizicole: 2.253.800 t. (9 %*) 

Hauts plateaux du Centre Viêt-nam 
- surf. naturelle: 56.185 km2 

- surf. rizicole: 131 .166 ha (3 %*) 
- prod. rizicole: 429.500 t. (2 %*) 

Est du Sud Viêt-nam 
- surf. naturelle: 23.391 km2 

- surf. rizicole: 277.731 ha (7 %*) 
- prod. rizicole: 935.400 t. (4 %*) 

Source : Données de 1995 d'après GSO, 1996a. 
NB : * : pourcentage national. 

ll'>. .... t------1 

Delta du Fleuve Rouge 
- surf. naturelle: 12.584 km2 

- surf. rizicole: 577.899 ha (14 %*) 
- prod. rizicole: 4.623.100 t. (19 %*) 

Nord du Centre Viêt-nam 
- surf. naturelle: 51.181 km2 

- surf. rizicole: 414.384 ha (10 %*) 
- prod. rizicole: 2.140.800 t. (9 %*) 

Sud du Centre Viêt-nam 
- surf. naturelle: 45.178 km2 

- surf. rizicole: 273 .027 ha (6 %*) 
- prod. rizicole: 1 .749.400 t. (7 %*) 

Delta du Mékong 
'-------11 - surf. naturelle: 39.555 krn2 

- surf. rizicole: 1.950.884 ha (46 %*) 
- prod. rizicole: 12.831.700 t. (51 %*) 

Toutefois, si la croissance agricole résultant de ces deux processus s'est traduite par un 

accroissement du niveau de vie global de la population agricole dans toutes les régions du 

pays, elle s'est accompagnée d'une différenciation, plus ou moins marquée selon les régions, 

des niveaux de revenus au sein de la population (Dao The Tuan, 1997; Nguyen Trong Nam 

Tran, 1996). Dans ce cadre, le delta du Mékong présente la caractéristique d'avoir connu une 

9 Pour plus de détails sur l'évolution des caractéristiques de l'agriculture dans chacune des régions agro
écologiques du Viêt-nam, se référer à l'annexe 1 : « Indicateurs statistiques du Viêt-nam». 
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augmentation relativement élevée du niveau de vie moyen s'accompagnant d'une croissance 

modérée du niveau d'inégalité des revenus 10
• 

Ainsi, nous chercherons ici à répondre plus particulièrement aux deux questions suivantes : 

- Dans quelles conditions et pour quelles raisons la politique de libéralisation, au Viêt

nam et plus particulièrement dans le delta du Mékong, a-t-elle permis une accélération 

de la croissance, basée sur une intensification rizicole et une diversification des 

productions, source d'un accroissement du revenu moyen des agriculteurs et créatrice 

d'une différenciation sociale relativement faible ? 

- Dans quelle mesure cette accélération de la croissance agricole liée aux mutations 

récentes peut-elle être durable ? 

Concepts et méthodologie 

Afin de caractériser et d'expliquer les mutations récentes de l'agriculture vietnamienne 

suite à la libéralisation économique, nous avons choisi d'utiliser le concept de système 

agraire 11 (Mazoyer M., 1986; Mazoyer M. & Roudart L., 1997) qui est défini comme « un 

mode d'exploitation du milieu historiquement constitué, durablement adapté aux conditions 

bioclimatiques d'un espace donné et répondant aux conditions et besoins sociaux du 

moment» (Mazoyer M., 1985 cité par Trébuil G., 1987). L'analyse en terme d'évolution des 

systèmes agraires permet de définir le développement agricole comme « un changement 

progressif du processus de production agricole allant dans le sens de l'amélioration du milieu 

cultivé, des outils, des matériels biologiques, des conditions du travail agricole et de la 

satisfaction des besoins sociaux » (Mazoyer M., 1986). Ainsi, le développement agricole peut 

être compris soit comme l'expansion d'un système agraire préexistant, soit comme 

l'instauration d'un nouveau système agraire. Dans ces deux cas, « l'amélioration du processus 

de production suppose des changements préalables dans les rapports de travail et d'échanges, 

dans les institutions et les idées qui gouvernent ce processus et qui peuvent entraver son 

mouvement progressif» (Mazoyer M., 1986). Aussi l'utilisation de ce concept nous a-t-il 

invité à conduire une étude historique des transformations des systèmes de production en 

relation avec le système social. 

10 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 1 : « Indicateurs statistiques du Viêt-nam». 
11 Pour plus de détails sur le concept de système agraire et une description de ces éléments constitutifs, se référer 
à l'annexe 2: «Méthodologie». 
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Considérant que le développement d'un système agraire résultait de la dynamique des 

unités de production (Mazoyer M. & Roudart L., 1997), nous avons cherché à interpréter les 

mutations récentes à travers le choix des systèmes de production opéré par les exploitants 

agricoles. Pour ce faire, nous nous sommes attachés à étudier l'évolution des systèmes de 

production dans « une double perspective : du point de vue de leur cohérence interne, étant 

donné les moyens de production disponibles et les objectifs poursuivis par les agriculteurs, du 

point de vue de leur rationalité économique, étant donné les conditions sociales de production 

dans lesquelles ils s'insèrent» (Dufumier M., 1985). 

Nous avons ainsi fait le choix d'une approche fondée sur l'observation et l'enquête en 

milieu rural. L'analyse exhaustive des situations à l'échelle du delta du Mékong (3,9 millions 

d'hectares) était donc impossible. Afin d'illustrer les grandes mutations observables au sein 

du delta du Mékong et du Viêt-nam suite aux réformes économiques récentes, nous avons 

alors choisi de conduire une étude approfondie au niveau d'une petite région agricole. 

Ainsi, après avoir réalisé, à partir de données bibliographiques et d'enquêtes, un zonage 

agro-écologique du delta du Mékong, nous avons pu choisir une zone d'étude de taille réduite 

et où s'observaient de façon sensible les mutations caractéristiques de l'évolution agraire du 

delta du Mékong. Au sein de cette petite région agricole, le district de Ô Môn, après avoir 

précisé ses caractéristiques de milieu physique et ses principales contraintes structurantes pour 

son utilisation agricole, nous avons reconstitué, à l'aide d'enquêtes auprès d'exploitants, 

l'évolution des systèmes agraires locaux par rapport aux grands événements socio

économiques nationaux saisis à travers la bibliographie. L'évolution récente de 

l'environnement socio-économique des exploitants et des grandes mutations des systèmes de 

production, suite aux réformes économiques, a été précisée par des enquêtes semi-ouvertes 

auprès d'exploitants. Puis l'analyse des réponses des agriculteurs aux changements de 

l'environnement économique et du fonctionnement actuel des systèmes de production, dans 

leur diversité, a été réalisée alors sur la base d'enquêtes auprès d'un échantillon raisonné. Une 

enquête large sur un échantillon aléatoire d'exploitants situés sur deux villages recoupant les 

différents étages écologiques de la région étudiée a permis de déterminer la représentativité 

des types d'exploitants pressentis lors des enquêtes sur échantillon raisonné12
• 

12 Pour plus de détails sur le protocole suivi et les fiches d'enquêtes, se reporter à l'annexe 2 : «Méthodologie». 
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Plan de l'étude 

Afin de traiter cette question des déterminants des dynamiques observées suite à la 

libéralisation économique, dans la première partie, nous saisirons la situation actuelle de 

l'agriculture et son évolution depuis 1985 dans la zone retenue pour notre étude approfondie, 

le district de Ô Môn. Cela nous permettra d'évaluer le niveau de performance des systèmes 

actuels et d'appréhender l'ampleur et la rapidité des mutations agricoles opérées pendant les 

10 années qui ont suivi la mise en place de la politique de libéralisation (chapitre 1). Puis, 

nous préciserons les conditions originelles du milieu physique et distinguerons des unités aux 

conditions homogènes du milieu quant à leur utilisation agricole. Nous pourrons alors décrire 

leurs modes actuels d'utilisation et en saisir toute la diversité. En rappelant les caractéristiques 

agronomiques des plantes cultivées, nous envisagerons les conditions agro-techniques que 

requiert la conduite des différents systèmes de culture pratiqués actuellement ( chapitre 2). 

Dans la seconde partie, nous retracerons les grandes étapes de l'évolution des systèmes 

agraires de cette région (chapitres 3, 4 et 5). Nous en tirerons des enseignements sur les 

conditions nécessaires à la réalisation des mutations agricoles et sur les réponses paysannes 

passées à leur environnement socio-économique. Nous pourrons aussi évaluer la situation 

avant la mise en place de la politique de libéralisation en en identifiant les acquis et les 

goulots d'étranglement. 

Dans la troisième partie, nous préciserons la nature des différentes modifications de 

l'environnement socio-économique des exploitants agricoles suite aux réformes économiques 

de la fin des années 80 et expliciterons comment ces derniers y ont réagi (chapitre 6). Nous 

appréhenderons alors la situation actuelle des différentes catégories d'exploitants caractérisées 

par les moyens de production dont ils disposent actuellement et le système de production 

qu'ils conduisent (combinaison productive et mode d'exploitation). Sur cette base, nous nous 

interrogerons sur la durabilité du développement agricole tel qu'il s'opère actuellement. Cela 

nous conduira à élaborer quelques propositions d'actions et axes de recherche nouveaux 

(chapitre 7). 
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PARTIE I 

CONSTAT PRELIMINAIRE SUR L'AGRICULTURE ACTUELLE 

ET SON EVOLUTION RECENTE 
A 

DANS LE DISTRICT DE O MON 
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Ayant choisi de réaliser une étude approfondie à l'échelle d'une petite région, le district de 

Ô Môn, pour comprendre dans quelle mesure la politique de libéralisation au Viêt-nam a 

permis l'accélération de la croissance agricole, nous dresserons, dans cette première partie, un 

état général de son agriculture et de son évolution récente. 

Nous évaluerons, dans un premier temps (chapitre 1), sur la base des données statistiques 

disponibles et de nos premières observations, la représentativité et l'originalité de son 

agriculture et ses dynamiques récentes au sein du delta du Mékong. Dans un second temps 

(chapitre 2), à l'échelle du district de Ô Môn, nous préciserons les caractéristiques physiques 

du milieu originel et actuel qui conditionnent l'activité agricole et humaine. Nous 

identifierons ensuite les différents modes actuels d'utilisation du milieu et les principales 

mutations agricoles qui ont été opérées au cours des années qui ont suivi la mise en place de la 

politique libéralisation. Nous définirons alors les conditions agro-techniques nécessaires à la 

mise en place des modes d'utilisation du milieu observés. 

Au terme de cette présentation générale, nous établirons un constat préliminaire sur la 

situation agricole dans le district de Ô Môn et émettrons des hypothèses sur le rôle tenu par la 

politique de libéralisation sur les processus d'intensification rizicole et diversification 

agricole. 
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Chapitre 1 

Situation actuelle et évolution depuis 1985 

de l'agriculture dans le district de ô Môn 
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Ayant choisi d'étudier les mutations agricoles récentes à travers le cas d'une petite région, 

le district de Ô Môn, il convient tout d'abord de replacer par rapport aux autres régions du 

delta du Mékong la situation actuelle de son agriculture et son évolution depuis 1985. 

Dans un premier temps, nous présenterons la situation du district de Ô Môn au sein du 

delta du Mékong puis les principales caractéristiques de son milieu conditionnant globalement 

les activités humaines. Nous saisirons alors, à travers les données statistiques disponibles, les 

grands traits de son agriculture actuelle. Dans un second temps, toujours sur la base des 

données statistiques disponibles, nous appréhenderons l'évolution générale de son agriculture 

au cours des dix années qui ont suivi la mise en place de la politique de libéralisation, 

notamment en terme d'intensification rizicole et de diversification agricole. Nous pourrons 

alors conclure sur la représentativité et l'originalité de ce district au sein du delta du Mékong. 
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1. Caractères généraux du district de Ô Môn et de son agriculture 

I. 1. Une petite région au cœur du delta du Mékong 

Situé dans la province de Can Tho, le district d'Ô Môn se trouve au cœur du delta du 

Mékong, dans sa partie dénommée Transbassac1 (Figure 1.1). Il correspond à une portion de 

plaine alluviale, globalement rectangulaire, large de 20 km (axe Nord-Ouest - Sud-Est) et 

longue de 25 km (axe Nord-Est - Sud-Ouest), et donc d'une superficie totale d'environ 500 

km2. 

Figure 1.1. Localisation du district de Ô Môn. 

Cambodge 

Golfe 
de Thai1 ande 

1 1 

Source : d'après Nedeco, 1991 a. 

Viêt-nam 

·Légende 

-··-·• Limites des provinces 
--- Cours d'eau et canaux 

Principales routes 

CD= Chau Doc; LX= Long Xuyen; 
CT= Can Tho; RG=Rach Gia 

1 Le Transbassac correspond à la partie du delta s'étendant à l'ouest du fleuve Bassac (Sông Hau), bras du 
Mékong situé le plus à l'ouest. Le Transbassac s'oppose au Cisbassac qui correspond à la région située entre le 
Bassac et le bras du Mékong coulant à l' est (Sông Tiên). 
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I. 1. 1. Une bonne insertion dans le réseau de voies de communication nationales 

Le district de Ô Môn est accessible par voie fluviale depuis le Bassac et est actuellement 

relié au Golfe de Thaïlande par les canaux de Ô Môn et de Thi Doi via le fleuve Cai Lo. Il est 

traversé, du nord au sud, par la route nationale 91 (« Quoc Lo 91 ») reliant Can Tho à la 

frontière cambodgienne (Chau Doc). Ce district est en relation, tant par voie fluviale que 

terrestre, avec le grand marché régional qu'est Can Tho, la principale ville du delta2
, ainsi 

qu'avec les marchés secondaires que sont Rach Gia sur le golfe de Thaïlande et Long Xuyên 

et Chau Doc au nord. Il est relativement bien inséré dans le réseau national de voies de 

communication puisqu'il jouxte au sud-est Can Tho, ville dotée d'un port fluvial et reliée à 

Ho Chi Minh ville par la route nationale 13
• 

I. 1. 2. Un dense réseau de voies de communication internes 

Le district de Ô Môn est doté d'un dense réseau de voies fluviales constitué, dans sa partie 

nord-est, par les nombreux défluents naturels du fleuve Bassac, dont le principal est la rivière 

de Ô Môn qui lui a donné son nom, et, dans sa partie sud-ouest, par de nombreux canaux 

(Figure 1.2). Ce réseau permet le transport de la production et des intrants agricoles à tous les 

villages de ce district. A ce réseau fluvial se superpose un réseau terrestre plus faiblement 

développé qui se compose de la route nationale 91 et de petites routes empierrées ou non. Le 

chef lieu du district, la ville d'Ô Môn, et quelques villages situés le long du fleuve Bassac, 

sont accessibles toute l'année par la route nationale goudronnée et carrossable. Les autres 

villages ne sont desservis que par de petites routes non carrossables, inondables, situées sur 

les digues des canaux ou les bourrelets de berges des petits ruisseaux. 

2 Selon SCCT (1997), la population de la ville de Can Tho était de 332.972 habitants en 1996. 
3 Ho Chi Minh ville est à environ 170 kilomètres de Can Tho par la route. La traversée des deux bras s'opérant 
au moyen de bacs, le temps de transports est relativement long. Cette situation devrait évoluer avec la fin des 
travaux de construction de deux ponts. 
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Figure 1.2. Principales voies de communication du district de Ô Môn. 

District de 
Thot Not 

Province de 
Kien Giang 

source : d'après Vo Tong Xuan et al., 1995a. 

I. 2. Un district rural et agricole densément peuplé 

I. 2. 1. Un district rural et agricole 

Fleuve Bassac 

Ville de Can Tho 

Légende 

•••••••• Routes empierré es 
ou en terre 
Rivières 

- Canaux 

• Villes et marchés 

10 km 
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Le district de Ô Môn est très largement rural puisque, sur une population totale de 295.251 

habitants en 1996, dont 51 % d'actifs (SSCT, 1997), seuls 28.294 habitants, soit 9,5 % de la 

population totale, vivent en ville, principalement dans le chef lieu. 

Il est largement tourné vers l'agriculture qui occupe directement 98,4 % de la population 

active4 et représente 76,5 % de la valeur produite dans le district (Vo Tong Xuan et al., 

1995a). De plus, les secteurs artisanal et industriel, représentant 12,5 % de la valeur produite 

dans le district, sont largement liés à l'activité agricole5
. Les résultats d'une enquête, réalisée 

en 1994 sur l'ensemble du Viêt-nam par le service général des statistiques auprès de foyers 

4 Sur une population active de 143.526 personnes en 1994 (SSCT, 1997), le secteur industriel n'occupait que 
2.293 personnes (service des statistiques de Ô Môn cité par Vo Tong Xuan et al., 1995a, p.20). 
5 La transformation de produits agricoles compte pour 86,5 % de la production du secteur industriel et artisanal 
et occupe 75,8 % des actifs de ce secteur (Vo Tong Xuan et al., 1995a) 
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ruraux, confirment l'importance de l'agriculture dans le district de Ô Môn6 puisqu'elle 

concerne 93 % des foyers ruraux enquêtés alors que la moyenne pour la province de Can Tho 

et pour le delta du Mékong s'établit respectivement à 91,9 et 90,5 % (Tableau 1.1). 

Tableau 1.1. Activités des foyers ruraux du district de Ô Môn, de la province de Can Tho 
et du delta du Mékong en 1994. 

Secteur primaire Secteur secondaire Secteur tertiaire 

(%) (%) (%) 

District de ô Môn 93,0 0,8 6,2 

Province de Can Tho 91,9 1,3 6,7 

Région du Delta du Mékong * 90,5 1,4 8,0 
-Source : d'apres enquete agricole et rurale de 1994 in GSO, 1995, p.390-395. 

NB : * : 11 provinces en 1995. 

I. 2. 2. Un district densément peuplé 

Avec 543 habitants/km2 en 1995, la densité atteinte dans le district de Ô Môn est inférieure 

à celle de la province de Can Tho (639 hab./km2
) mais supérieure à celle du delta du Mékong 

où la densité moyenne est de 385 habitants/km2 (Tableau 1.2). 

Avec une telle densité et une forte prédominance de l'agriculture, la terre est une ressource 

rare. En effet, selon l'enquête du GSO (Tableau 1.2), dans le district de Ô Môn, la surface 

agricole moyenne par habitant est de 1.121 m2 et, avec 33.242 foyers agricoles pour 33 .086 

hectares de terres agricoles, chaque foyer agricole ne dispose en moyenne que de 1 ha de 

terres agricoles, soit moins de 1.500 m2 par habitant rural ce qui constitue une situation 

moyenne pour le delta du Mékong (1.216 m2
). Bien que le taux de croissance démographique 

ait diminué ces dernières années, il reste encore élevé et s'établissait à 1,91 % par an en 1994 

(Vo Tong Xuan et al., 1995a). Ainsi, la« pression foncière» déjà forte, quoique bien moindre 

que dans la plupart des autres régions du Viêt-nam (0,52 ha de terres agricoles par foyer 

agricole en moyenne pour le pays) et notamment celle du delta du Fleuve Rouge (0,23 ha de 

terres agricoles par foyer agricole), est croissante. 

6 L' importance de l'agriculture pour les foyers ruraux de la province de Can Tho est aussi rappelée par Truong 
Hoa Binh et al. (1995) selon qui 75% des revenus des foyers provenaient en 1993 de la production agricole. 
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Tableau 1.2. Densité et superficie moyenne actuelle par foyer agricole, /zabitant rural et /zabitant 
dans le delta du Mékong, la province de Can T/zo et le district de Ô Môn. 

Densité Superficie agricole moyenne en 1994 

en 1995 par foyer agricole par rural par habitant 

(Hab./km2
) (ha) (m2) (m2) 

District de ô Môn 543 1,00 1 458 1121 

Province de Can Tho 639 0,97 1 449 961 

Région du Delta du Mékong * 385 1,05 1 691 1 216 

Sources: - densité ô Môn, Can Tho: SSCT, 1997; 
- densité delta du Mékong : GSO, 1996b; 
- superficie agricole moyenne: d'après enquête 1994 in GSO, 1996a. 

NB : * : 11 provinces en 1995 . 

Selon le service statistique du district cité par Vo Tong Xuan et al. (1995a), la population 

actuelle est principalement d'ethnie Kinh (93,4 % de la population). Deux minorités ethniques 

sont également présentes: les Khmers (4,5 %) concentrés dans la ville de Ô Môn et le village 

de Thoi Dông, les Chinois (2,1 %) principalement présents dans la ville de Ô Môn. Elles se 

trouvent dans des conditions sociales différentes. Les Khmers, vivant le plus souvent du 

salariat agricole temporaire, appartiennent d'une manière générale à la portion la plus pauvre 

de la population7
• Les Chinois, au contraire, plutôt engagés dans l'artisanat et/ou le commerce, 

font plutôt généralement partie des classes aisées de la population (Vo Tong Xuan et al., 

1995a). 

I. 3. Des conditions globales favorables à l'agriculture 

I. 3. 1. Les conditions climatiques 

Situé entre 9°55' et 10°27' de latitude Nord et 105°22' et 105°42' de longitude Est, le 

district de Ô Môn, comme l'ensemble du delta du Mékong, est soumis à un climat tropical 

humide de mousson. 

a. Les températures, l'insolation, l'intensité lumineuse et l'humidité relative 

La température moyenne annuelle est élevée et s'établit à 26,6 °C, selon les relevés de la 

station météorologique de Can Tho entre 1977 et 1996 (Figure 1.3). Du fait de l'influence 

maritime et de la proximité de l'équateur, l'amplitude annuelle des températures est faible, ne 

dépassant pas 3 °C en moyenne sur l'année. Les mois les plus froids sont décembre et janvier 

7 On estime à 42% la proportion de foyers khmers « sans terres» alors qu'elle est d'environ de 15% toutes 
ethnies confondues. De plus, la plupart des exploitants Khmers sont de petits agriculteurs manquant souvent de 
moyens de production (Vo Tong Xuan et al., 1995a). 
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pour lesquels la température moyenne sur 20 ans est de 25,2 °C (minimum 24,2°C en 

décembre 1981 ). Le mois le plus chaud est avril où la température atteint 28,2 °C en moyenne 

(maximum 28,8°C en avril 1988). Les variations inter-annuelles des températures sont très 

faibles puisque, entre 1977 et 1996, les températures annuelles moyennes enregistrées n'ont 

varié que de 0,5°C, soit entre 26,4 et 26,9°C. Ces conditions rendent la culture du riz possible 

toute l'année puisque les températures sont de loin toujours supérieures au zéro de végétation 

de cette plante : elles ne constituent donc pas une contrainte pour cette culture. 

Par ailleurs, cette région bénéficie d'un fort ensoleillement et d'une intensité lumineuse 

élevée qui permettent un fort potentiel de photosynthèse notarnrnent en saison sèche. En effet, 

l'ensoleillement annuel moyen est de 2.628 heures, soit en moyenne 7,3 heures/jour. Le mois 

le moins ensoleillé est septembre et le plus ensoleillé est mars avec respectivement 5,2 et 9,3 

heures d'ensoleillement moyen par jour8
• L'intensité lumineuse annuelle moyenne est de 

157 Kcal/cm2, soit 431 Cal/cm2/jour. Elle est maximale en mars où elle atteint 521 

Cal/cm2/jour et minimale en septembre, 391 Cal/cm2/jour9
. Enfin, l'humidité relative y est 

forte (84,6 % en moyenne annuelle) ; elle s'établit au plus bas en mars (79 %) et est la plus 

élevée en septembre (89,4 %)1°. 

b. Les précipitations et les saisons climatiques 

Ce district est soumis à d'importantes précipitations. Le régime des précipitations dans la 

région de Can Tho est caractérisé par une moyenne de 1600 mm par an11
, proche de celle 

observée pour le delta (Nguyen Huu Chiem, 1994). Néanmoins, il faut noter qu'à l'échelle du 

delta, le régime des précipitations n'est pas homogène, puisque les parties centrales et 

orientales sont relativement moins arrosées que la partie occidentale où les précipitations 

moyennes dépassent 2400 mm/an12
• 

Les précipitations sont d'ampleurs inégales selon les années (Bruzon E. et al., 1940; 

Bruzon E. et al.,1950). Sur la base des données de la station météorologique de Can Tho sur 

les 20 dernières années, les précipitations annuelles ont été comprises entre 1160 mm (1990) 

et 2100 mm (1996). Par ailleurs, elles sont très inégalement réparties sur l'année. Elles suivent 

8 Selon les relevés de la station météorologique de Can Tho sur les périodes 1979-1982 et 1986-1990. 
9 Selon les relevés de la station météorologique de Can Tho sur la période 1979-1982. 
10 Selon les relevés de la station météorologique de Can Tho sur une période de 20 ans entre 1977 et 1996; pour 
plus de détails sur les données météorologiques de cette région, se référer à l'annexe 3 : « Milieu physique». 
11 Selon les relevés de la station météorologique de Can Tho sur une période de 20 ans entre 1977 et 1996. 
12 Pour plus de détails, se référer à la carte des isohyètes en annexe 3 : « Milieu physique». 
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une distribution monomodale qui permet de distinguer deux saisons bien marquées liées au 

régime des moussons (Figure 1.3): 

• la saison sèche de mousson d'hiver, d'une durée de 5 mois, de décembre à avril, 

caractérisée par une absence quasi totale de précipitations. Il tombe pendant ces 5 mois 

moins de 4 % des précipitations totales annuelles, soit en moyenne moins de 14 mm/mois, 

le mois le plus sec étant février avec 1,3 mm/mois en moyenne sur les 20 dernières années. 

Pendant cette période, l'évaporation est de 95 mm/mois, soit 3,16 mm/jour: cette saison se 

caractérise donc par un fort déficit hydrique climatique. 

• la saison des pluies de mousson d'été, d'une durée de 7 mois, de mai à novembre, pendant 

laquelle tombent 96 % des précipitations annuelles ; les mois les plus arrosés sont 

septembre et octobre avec respectivement 268 et 265 mm/mois. 

Les dates d' installation et de fin de la saison des pluies sont variables selon les années 

(Figure 1.4). Pour 80 % des années, la saison des pluies (P-ETP>0) s'établit en troisième 

décade de mai et prend fin en troisième décade de novembre. La saison pré-humide (1/2 ETP 

< P < ETP) est très courte et excède rarement 15 jours. Enfin, la saison des pluies est 

entrecoupée d'une période de moindre pluviosité de quelques jours en juillet ou en août. Selon 

les années, cette période est de durée variable et plus ou moins sèche13
• 

Les conditions climatiques de la région de Can Tho et de l'ensemble du delta du Mékong, 

comparées à celles des autres régions du Viêt-nam, sont ainsi favorables à l'agriculture et plus 

particulièrement à la riziculture. En effet, de par la proximité de la mer et sa position 

méridionale, le delta du Mékong jouit constamment d'un climat chaud alors que celui du delta 

du Fleuve Rouge, plus «continental», est marqué par une saison froide où la température 

moyenne est de 15°C avec des minima pouvant atteindre 5°C, ce qui constitue un facteur 

limitant pour la culture du riz en hiver (Bousquet M., 1994). Par ailleurs, le delta du Mékong 

est moins soumis aux typhons que les régions du centre Viêt-nam où ils sont fréquents et 

s'accompagnent d'abondantes précipitations très concentrées occasionnant de fortes 

inondations brutales (Gourou P., 1942). 

13 Pour plus de détails sur les conditions climatiques de cette région, une analyse fréquentielle du régime des 
précipitations est donnée en annexe 3 : « Milieu physique». 
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Figure 1.3. Diagramme ombrothermique dans la province Can Tho. 
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Figure 1.4. Précipitations, ETP et ETP/2 décadaires dans la région de Can Tho. 
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Sources : - Précipitations (P) : données de la station météorologique de Can Tho entre 1977 et 1996 ; 
- Evapo Transpiration Potentielle (ETP) et ETP/2 : données météorologiques de la station de Can Tho. 

NB : - ETP med. :Evapo transpiration potentielle médiane ; 
- P med. : précipitation médiane ; P 20% inf. : premier quintile ; P 20% sup. : dernier quintile. 
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Comme le suggère le tableau 1.3 synthétisant les principales caractéristiques des saisons 

climatiques dans le district de Ô Môn et leurs implications sur l'activité agricole, la culture est 

théoriquement possible toute l'année à condition d'irriguer en saison sèche, saison qui, de 

surcroît, bénéficie du plus haut potentiel de croissance végétale puisque jouissant de la plus 

forte insolation. Si les conditions climatiques sont déterminantes pour l'activité agricole, les 

caractéristiques hydrologiques et pédologiques constituent, dans cette région deltaïque, les 

contraintes majeures auxquelles les hommes doivent adapter leurs pratiques. 

Tableau 1.3. Caractéristiques des saisons et leur impact sur l'agriculture. 

Saison sèche Saison des pluies 

Période Décembre à Avril Mai à Novembre 

et durée 5 mois 7 mois 

Température moyenne 26,3 °C 26,9 °C 

Ensoleillement 
fort faible 

(230 à 280 heures/mois) (150 à 210 heures/mois) 

Intensité lumieuse 
14,3 Kcal/cm2/mois 12,5 Kcal/cm2/mois 

moyenne 

Précipitations 
quasi nulles très fortes 

(moins de 15 mm/mois) (plus de 200 mm/mois) 

Evaporation 
forte modérée 

(ETP = 70 à 110 mm/mois) (ETP = 50 - 60 mm/mois) 

Déficit hydrique très fort nul 

climatique P - ETP de - 45 à - 105 mm/mois 

Orientation et vitesse Nord-Est puis Sud-Est Sud-Ouest 
moyenne du vent 2,62 mis 2,45 mis 

Implication pour 
fort potentiel de croissance potentiel de croissance réduit 

l'agriculture 
nécessité d'irrigation 

alimentation hydrique climatique 
suffisante 

I. 3. 2. Les conditions hydrologiques et pédologiques générales 

Sur la base des travaux de Nguyen Huu Chiem (1993), repris par Tanaka K. (1994), le delta 

du Mékong peut être découpé en six unités géomorphologiques distinctes : la Haute Plaine 

Alluviale, la Plaine Centrale soumise à l'influence des marées, le Complexe Côtier, la Grande 

Dépression de Ca Mau, les Terrasses Alluviales Anciennes et la zone de Collines et 

Montagnes (Figure 1.5). Le district de Ô Môn est situé dans la partie Transbassac de la Plaine 

Centrale soumise à l'influence des marées, à la limite de la Haute Plaine Alluviale. Si, à 

l' échelle du delta du Mékong, les conditions climatiques sont relativement homogènes, les 
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caractères hydrologiques et pédologiques diffèrent selon les unités géomorphologiques. Nous 

les préciserons ici pour le district de Ô Môn. 

Figure 1.5. Les grandes unités géomorphologiques du delta du Mékong. 

Collines et 
Montagnes 

Haute Plaine Alluviale 

Grande Dépression 
de Ca Mau 

f 50 Km f 

Source : d'après NE DECO, 1991 a et Nguyen Huu Chiem, 1993. 

a. La topographie 

Terrasses Alluviales 
Anciennes 

Plaine Centrale 
soumise 

à 1 'influence des marées 

district de Ô Môn 

Complexe Côtier 

Comme la quasi-totalité des terres du delta, celles du district de Ô Môn sont de très faibles 

altitudes 14
. D'une altitude comprise entre 50 cm et 2 mètres (Figure 1.6), ces terres sont 

inondées naturellement chaque année par l'effet conjugué de la crue du fleuve Mékong et des 

fortes précipitations concentrées pendant les 7 mois de la saison des pluies. Bien que la pente 

soit quasi-nulle, deux axes principaux peuvent être dégagés : 

• un axe nord-est - sud-ouest, perpendiculaire au lit mineur du fleuve Bassac, dont la pente 

est de moins de 0,1 pour mille (moins de 2 mètres sur 20 kilomètres), 

• un axe nord-ouest - sud-est, parallèle au fleuve Bassac, dont la pente est, elle aussi, 

inférieure à 0, 1 pour mille. 

Avec ce relief très peu marqué, le drainage naturelle de ces terrains est très faible. La 

topographie conditionne les caractéristiques hydrologiques et pédologiques locales et, par 

14 Seule, la petite zone de Montagne et Collines (40.000 ha soit 1 % de la superficie du delta) est constituée de 
te1rains d'altitudes supérieures à 4 mètres, le point culminant étant la montagne Cam(« Nui Cam») avec 710 
mètres (Nguyen Huu Chiem, 1994). 
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conséquent, est un élément essentiel à la définition d'étages écologiques dans cette région (cf. 

chapitre 2). 

Figure 1. 6. Carte topographique du district de Ô Môn. 
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Thot Not 

Province de 
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Source : d'après Vo Tong Xuan et al., 1995a. 

b. Le réseau hydrographique 
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Le district de Ô Môn, à l'instar de la Plaine Centrale, est doté d'un réseau dense 

hydrographique. Il est constitué de nombreux cours d'eaux naturels dans sa partie est, les 

défluents du fleuve Bassac, ainsi que de canaux dans sa partie ouest (Figure 1. 7). Ce réseau a 

une double utilité. Il permet le transport en tout point du district et facilite le drainage et 

l'irrigation de l'ensemble des terres. 
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Figure 1. 7. Carte du réseau hydrographique actuel du district de Ô Môn. 
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c. Le régime hydrologique général, la crue du fleuve et l'inondation 

Les terres du district de Ô Môn, comme celle de la quasi-totalité du delta du Mékong, sont 

inondables chaque année. Cette inondation est liée à la crue du fleuve Mékong et aux fortes 

précipitations locales qui sont relativement concomitantes. Le fleuve Mékong prend sa source 

au Tibet à 5000 m d'altitude (Lacroze L., 1998); son débit est très important puisqu'il serait 

de 500 milliards de m3 par an (NIAPP, 1987). Chaque année, la fonte des neiges grossie par 

les précipitations sur son bassin versant supérieur de 795.000 km2 (NEDECO, 1993c) entraîne 

une crue. Ainsi, alors qu'à l'étiage, en mai, à son entrée au Viêt-nam, le fleuve a un débit de 

2.000 m3/s, son débit atteint 40.000 m3/s à son maximum en septembre/octobre (NEDECO, 

1991b; NEDECO, 1993c). Avec un tel débit, les eaux du fleuve passent chaque année au

dessus des berges qui n'ont pas été aménagées et endiguées à la différence de celles du Fleuve 

Rouge, quittent le lit mineur du fleuve et inondent la quasi-totalité du delta15
. Cette crue est 

15 Pour plus de détails sur l'écoulement de l'inondation, une carte du flux d'inondation du delta du Mékong est 
donnée en annexe 3 : « Milieu physique». 
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d'ampleur variable selon les années (Coyaud Y., 1954) en fonction de l'importance des 

précipitations sur le bassin versant supérieur. Du fait de sa longueur et de la multiplicité de ses 

affluents dont les crues ne sont pas concomitantes et grâce à la présence du Grand Lac au 

Cambodge qui sert de réservoir tampon lors de la montée des eaux, le Mékong présente une 

onde de crue plus douce que celle du Fleuve Rouge (Coyaud Y., 1954). Si l'onde de crue, 

relativement régulière, parvient généralement en juin à Can Tho et atteint son maximum en 

octobre (Figure 1.8), elle est plus ou moins précoce selon les années en fonction de 

l'importance des précipitations en début de la saison des pluies sur son bassin versant16
. 

En fonction des volumes d'eau reçus lors de la crue du fleuve et des conditions locales de 

drainage, les unités géomorphologiques du delta du Mékong connaissent une inondation de 

leur terrain plus ou moins profonde et plus ou moins longue. Les Hautes Plaines Alluviales, 

dans lesquelles les eaux du fleuves s'épanchent en premier et en grande quantité, sont 

soumises à une inondation très profonde dépassant couramment 2 mètres et durant de 2 à 4 

mois. A l'opposé, situés à proximité de la mer, le Complexe Côtier et la Grande Dépression 

de Ca Mau reçoivent des quantités d'eau plus limitées; l'inondation y est très modérée, 

généralement inférieure à 50 centimètres, et dure entre O et 3 mois dans le Complexe Côtier 

où les terres sont bien drainées grâce à une forte influence maritime et de 3 à 5 mois dans la 

Grande Dépression de Ca Mau où le réseau hydrographique limité rend le drainage plus lent. 

Situées entre ces deux extrêmes, les terres de la Plaine Centrale et notamment celles du 

district de Ô Môn sont modérément inondées (profondeur maximale de 1,5 mètre) pendant 

une durée relativement moyenne (1 à 3 mois) d'une part grâce au drainage d'une partie des 

eaux du fleuve en crue vers le Golfe de Thaïlande par les canaux transversaux de la Haute 

Plaine Alluviale située en amont, d'autre part, du fait de la proximité de la mer qui stabilise le 

plan d'eau (Coyaud Y., 1954). 

16 Pour quelques exemples de régimes hydrologiques, se référer à l'annexe 3 : « Milieu physique» . 
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Figure 1.8. Hauteur moyenne décadaire du Bassac à Can Tho. 
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NB : * : NMM = Niveau Moyen de la Mer; 

juil août sept 

H moy med = médiane des hauteurs moyennes décadaires de 1964 à 1996 ; 

oct 

H moy 20% = quintile inférieur des hauteurs moyennes décadaires de 1964 à 1996 ; 
H moy 80% = quintile supérieur des hauteurs moyennes décadaires de 1964 à 1996. 

d. Un régime hydrologique particulier, l'influence de la marée 

nov 

27 

déc 

Outre l'influence de la crue du fleuve et des précipitations, le régime hydrologique dans le 

district de Ô Môn, et plus généralement dans la Plaine Centrale, est soumis à l'influence des 

marées de la Mer de Chine. 

d. l Les marées et le balancement des eaux 

La Mer de Chine est affectée par un double cycle de marées : 

• un cycle journalier, semi-diurne, caractérisé par 2 marées hautes et 2 marées basses 

quotidiennes, 

• un cycle mensuel, lié aux phases de la lune, caractérisé par 2 fortes marées par mois, les 1er 

et 15ème jours des mois lunaires. 

Cette influence des marées se fait ressentir toute l'année à Can Tho, situé à 80 kilomètres 

de la Mer de Chine (Figure 1.9). Elle est particulièrement sensible en saison sèche pendant 

l'étiage du fleuve du fait de son faible débit. En mai, le marnage dans le fleuve peut dépasser 

2 mètres. Pendant la crue, au cœur de la saison des pluies, l'influence des marées sur la 

hauteur d'eau dans le fleuve s'estompe du fait de l'augmentation de son débit. Ainsi, en 

octobre, au maximum de la crue, le marnage n'excède pas 1,5 mètre. Toutefois, si l'influence 
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de la marée est forte dans le fleuve lui-même, elle s'atténue d'autant plus qu'on s'en éloigne. 

Ainsi, dans les défluents naturels, le marnage atteint au maximum 1 mètre, en saison sèche, et 

n'est plus que d'une dizaine de centimètres au maximum de la crue. Dans les canaux, encore 

plus éloignés du fleuve, le marnage atteint au plus 70 centimètres en saison sèche et s' annule 

complètement pendant la crue au cœur de la saison des pluies. Le balancement des eaux dans 

le réseau hydrographique sous l'influence de la marée a de fortes conséquences pour 

l'utilisation des terres puisqu'il permet ou facilite le drainage et l'irrigation (cf. chapitre 2). 

Figure 1.9. Hauteurs moyennes, hauteurs maximales et hauteurs minimales décadaires 
du Bassac à Can Tho durant la période 1964-1996. 
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Source : données de la station de Can Tho entre 1964 et 1996. 
NB : * : NMM = Niveau Moyen de la Mer 

H moy med = médiane des hauteurs moyennes décadaires de 1964 à 1996 ; 
H max moy med = médiane des moyennes décadaires des hauteurs maximales ; 
H min moy med = médiane des moyennes décadaires des hauteurs minimales ; 
H max = médiane des hauteurs maximales décadaires ; 
H min = médiane des hauteurs minimales décadaires. 

d. 2 La qualité de l'eau 

Si l'influence de la Mer de Chine se fait ressentir sur le régime hydrologique de ses cours 

d'eau, elle n'affecte pas la qualité de l'eau. En effet, le district de Ô Môn étant situé au-delà 

de la limite nord des remontées salines à partir de la Mer de Chine17
, l'eau y est douce toute 

l'année. Sa qualité ne constitue donc pas un facteur limitant pour l'agriculture par opposition à 

ce que l'on observe dans le Complexe Côtier et la Grande Dépression de Ca Mau. 

17 Pour plus de détails, une carte des remontées salines est donnée en annexe 3 : « Milieu physique» . 
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e. Les sols 

Les sols du district de Ô Môn comme ceux de la quasi-totalité du delta du Mékong se sont 

formés par la sédimentation d'alluvions fluviatiles récentes apportées par les crues du fleuve 

Mékong (NIAPP, 1987). Coyaud (1954) estime la charge alluvionnaire du fleuve Mékong à 

0,25 à 0,3 kg/m3 de juin à octobre (période de crue) et à 0,05 à 0,1 kg/m3 en décembre (fin de 

la crue) dont « 1/5ème en matière organique et 4/5èm• en matière minérale». Si cette charge est 

relativement peu importante par rapport à celle du Fleuve Rouge, avec un débit de 500 

milliards de mètres cube par an, le NIAPP (1987) estime la quantité d'alluvions transportée 

par le fleuve Mékong à 70 millions de tonnes par an. Cette importante masse d'alluvions 

explique l'accrétion du delta et contribue au renouvellement de la fertilité des sols. 

Selon l'altitude des terrains et leur localisation, les apports d'alluvions diffèrent en quantité 

et en qualité. Ainsi, la Plaine Centrale et a fortiori les zones proches de la mer (Complexe 

Côtier, Grande Dépression de Ca Mau) reçoivent moins d'alluvions que la Haute Plaine 

Alluviale située en amont du fleuve; les alluvions qui s'y déposent y sont plus fines car le 

courant du fleuve s'y ralentit (Coyaud Y., 1954). La NDDT (1974d) estime que les dépôts 

n'atteindraient qu'un millimètre par an dans la Plaine Centrale et seraient quasiment nuls sur 

les dépressions situées en aval. Il convient de préciser qu'au sein même de ces grandes unités, 

les terrains les plus élevés reçoivent davantage d'alluvions et d'alluvions plus grossières, ce 

qui est à l'origine du modelé de ces unités et des caractéristiques pédologiques locales ( cf. 

chapitre 2). 

De plus, selon les conditions dans lesquelles les sols se sont formés puis ont évolué, leur 

nature diffère. Ainsi, dans la Grande Dépression de Ca Mau et dans le Complexe Côtier, les 

sols, formés en milieu saumâtre, ont évolué en sols sulfatés acides plus ou moins salins ; ils 

présentent de nombreuses contraintes pour l'activité agricole (acidité, toxicité aluminique, . .. ). 

En amont, dans les Hautes Plaines Alluviales et la Plaine Centrale, une couche d'alluvions 

fluviatiles ayant sédimenté en condition non saline recouvre les dépôts anciens. La nature des 

sols y diffère néanmoins selon l'ampleur des dépôts fluviatiles récents et les conditions 

hydrologiques locales. Dans les dépressions mal drainées de la Haute Plaine Alluviale et de la 

Plaine Centrale, les alluvions anciennes ayant sédimenté en condition saumâtre forment une 

couche de pyrite (FeS2) qui est peu recouverte de sédiments récents fluviatiles ; les sols y sont 

donc des sols sulfatés acides qui, selon les conditions du milieu ( oxydantes ou réductrices), 

sont plus ou moins évolués et présentent phis ou moins de toxicités (Husson O., 1998). Dans 
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les zones naturellement mieux drainées formant l'essentiel des terres de la Plaine Centrale, 

une importante couche d'alluvions récentes s'est déposée et forme des sols alluviaux ne 

présentant que peu de contraintes par rapport à ceux des autres unités géomorphologiques. 

L'analyse d'un profil de sol alluvial de la Plaine Centrale permet d'apporter quelques 

précisions sur les caractéristiques chimiques des sols du district de Ô Môn (Tableau 1.4). 

Tableau 1.4. Principales caractéristiques chimiques des sols de la Plaine Centrale. 

Matière organique teneur teneur en P20 5 

teneur ratio en N total assimilable 

(%) C/N (%) (p.m.) (mg/100g) 

horizon superficiel* 2-5 5 - 12 . 0,1 - 0,3 0,5 -0,8 

<5 

horizon sous-jacent** < 1 12 0,05 < 0,5 

Sources: NDDT, 1974d, p.18-48; NIAPP, 1987, p. 14-15. 
NB : * Horizon superficiel ou « top soil » : moins de 20 cm de profondeur ; 

** Horizon sous-jacent ou « sub soil » : plus de 60 cm de profondeur. 

teneur en K20 pH 

total échangeable 

(%) (p.m.) 

0,09 - 0,016 4,5 - 5,5 

0,10 - 0,15 

0,07 - 0,09 5 - 6,5 

Les sols de la Plaine Centrale sont dans leur majorité faiblement acides (pH 4,5 - 5,5). 

Leur horizon superficiel (moins de 20 cm de profondeur) est riche en matière organique 

2 - 5 %) moyennement décomposée (C/N = 5 - 12). Ainsi, leur teneur en azote est moyenne 

(0,1 - 0,3 %) mais leur fertilité potentielle est forte. Ces sols sont aussi riches en phosphate 

(0,5 - 0,8 p.m.) et en potasse (0,1 - 0,15 %), mais du fait d'une abondante matière organique, 

ces éléments sont peu accessibles; les teneurs en phosphate assimilable ( < 5 mg/1 OOg) et en 

potasse échangeable (0,09 - 0,016 p.m.) sont faibles. 

Par conséquent, les sols du district de Ô Môn (fertilité potentielle élevée et entretenue par 

l'apport annuel d'alluvions fluviatiles, faible acidité, absence de toxicités) sont dans leur 

grande majorité peu contraignants pour l'agriculture et, plus particulièrement, pour la 

riziculture (NIAPP, 1987). 
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I. 4. Les caractéristiques de l'agriculture actuelle du district de Ô Môn 

I. 4. 1. Un milieu totalement cultivé où prédomine une riziculture performante 

31 

Actuellement, dans le district de Ô Môn, toutes les terres sont cultivées. La surface agricole 

représente environ 90 % de la surface totale du district1 8
• Le reste est occupé par les 

habitations et les voies de communication terrestres ou fluviales. Aucune terre ne reste à 

défricher ; la surface forestière est quasi nulle avec seulement 2 hectares en 1994 (service des 

statistiques du district). 

A l'instar de toutes les régions du delta du Mékong, la riziculture occupe dans le district de 

Ô Môn une place prépondérante dans les surfaces cultivées (Tableau 1.5). 

Tableau 1.5. Part de la surface rizicole sur la surface agricole totale en 1995. 

Unités géomorphologiques 
Part des surfaces rizicoles sur la 

surface agricole totale 

(%) 

Haute plaine alluviale 89 

Plaine centrale 74 

dont Can Tho 82 

dontô Môn 85 

Complexe côtier 65 

Grande dépression 62 

Delta du Mékong 72 
.. 

Sources : - pour les donnees par urntes geomorpholog1ques : est,mabons de l'auteur d'apres GSO , 1996a ; 
- pour les données du district de ô Môn : SSCT, 1997. 

\ 

Si l'on considère la production annuelle rapportée à la surface rizicole exprimée en tonnes 

de paddy par hectare et par an, la riziculture, dans le district de Ô Môn, a atteint un haut 

niveau de performance particulièrement élevé (Tableau 1.6). En 1995, cette productivité du 

sol est même supérieure à celle de la Plaine Centrale, est, avec 10,6 tonnes de paddy/ha/an. 

Elle est liée à une forte intensité culturale (2,22) et à de hauts rendements unitaires (4,78 t/ha). 

18 Les estimations varient selon les sources. Selon le service des sols de la province, la surface agricole serait de 
89%; selon celles de l'auteur, basées sur les services des statistiques de la province et du district, elle serait de 
93%. 
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Tableau 1. 6. Niveau de performance de la riziculture dans le delta du Mékong, 
ses différentes unités et le district de Ô Môn en 1995. 

32 

Productivité 
Kendement 

Coefficient d'intensité 
Unités géomorphologiques en paddy 

(t/ha/an) 
culturale 

(t/ha) 

Haute plaine alluviale 7,26 4,20 

Plaine centrale 9,56 4,29 

dont Can Tho 8,48 4,25 

dontô Môn 10,61 4,78 

Complexe côtier 5,79 3,82 

Grande dépression 4,30 3,58 

Delta du Mékong 6,58 4,02 
.. 

Sources : - pour les donnees par unites geomorpholog1ques : estImatIons de l'auteur d'apres GSO , 1996a ; 
- pour les données du district de ô Môn : service des statistique du district de ô Môn. 

1,73 

2,23 

2,00 

2,22 

1,52 

1,20 

1,64 

Avec une production de 1.423 kg de paddy per capita par an (Tableau 1.7), le district de Ô 

Môn dégage des surplus rizicoles particulièrement élevés, supérieurs à ceux de la Plaine 

Centrale (991 kg) qui est actuellement au second rang derrière la Haute Plaine Alluviale 

(1.062 kg), région la plus spécialisée en riziculture (Tableau 1.5). 

Tableau 1. 7. Production de paddy per capita en 1995 dans le delta du Mékong, 
ses différentes unités et le district de Ô Môn. 

Unités géomorphologiques Production de paddy per capita 

(kg/capita/an) 

Haute plaine alluviale 1 062 
Plaine centrale 991 

dont Can Tho 925 
dontô Môn 1 423 

Complexe côtier 681 
Grande dépression 971 

Delta du Mékong 796 
.. 

Sources : - pour les donnees par unites geomorpholog1ques : estImatIons de l'auteur d'apres GSO, 1996a ; 
- pour les données du district de ô Môn : SSCT, 1997. 

I. 4. 2. Un degré relativement élevé de diversité des productions végétales 

Si la riziculture prédomine dans ce district comme dans toutes les régions du delta, les 

productions végétales non rizicoles y occupent toutefois une place relativement importante. 

Comme l'indique le Tableau 1.8, dans lequel le degré de diversité agricole a été saisi par la 

part de la surface totale plantée en cultures non rizicoles sur la surface totale plantée, 

l'agriculture de la Plaine Centrale apparaît parmi les plus diversifiées (17 %) derrière celle du 
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Complexe Côtier (26 %). Au sein de la Plaine Centrale, la province de Can Tho et notamment 

le district de Ô Môn montre un moindre niveau de diversification des cultures. 

Tableau 1.8. Degré de diversité de l'agriculture du delta du Mékong, 
de ses différentes unités et du district de Ô Môn en 1995. 

surface plantée surface plantée 
surface plantée 

en cultures non en cultures non rizicoles 
en riz Unités géomorphologiques rizicoles sur surface plantée totale 

(000 ha) (000 ha) {%) 

Haute plaine alluviale 125 1 079 10 

Plaine centrale 181 878 17 

dont Can Tho 69 403 15 
dontô Môn 11 88 11 

Complexe côtier 191 539 26 

Grande dépression 92 695 12 

Delta du Mékong 589 3191 16 

Sources : - pour les données par unités géomorphologiques : estimations de l'auteur d'après GSO • 1996a ; 
- pour les données du district de ô Môn: SSCT, 1997. 

Une large gamme de productions végétales non rizicoles est pratiquée dans le district de Ô 

Môn et, à l' instar de la Plaine Centrale, la principale culture non rizicole est de loin la culture 

fruitière (Tableau 1.9) suivie par les cultures industrielles annuelles (principalement la canne à 

sucre) et pérennes (principalement le cocotier). 

Tableau 1.9. Part relative des cultures non rizicoles dans le delta du Mékong, 
ses différentes unités et le district de Ô Môn en 1995. 

cultures 
cultures de 

cultures cultures 
alimentaires cultures légumineuses 

annuelles pérennes 
Unités géomorphologiques 

non rizicoles1 légumières (hors soja et 
industrielles3 industrielles4 

arachide)2 

(%) (%) (%) (%) (%) 

Haute plaine alluviale 15 15 2 42 8 

Plaine centrale 6 12 4 17 17 

dont Can Tho 3 17 5 18 17 

dontô Môn 4 11 5 20 14 

Complexe côtier 7 10 7 20 29 

Grande dépression 4 7 2 15 47 

Delta du Mékong 8 11 5 23 23 

Sources : - pour les données par unités géomorpholog1ques : estimations de l'auteur d'apres GSO , 1996a ; 
- pour les données du district de ô Môn : SSCT, 1997. 

NB : 1 : maïs et tubercules : patate douce et manioc 2 : vigna , ... 
3 : soja, arachide, canne à sucre, ... 4 : cocotier, poivrier, ... 
5

: citrus, manguier, bananier, ananas, ... 

I. 4. 3. Un élevage relativement peu développé 

Cultures 

fruitières5 

(%) 

18 

44 
41 
45 
26 

25 

30 

L'élevage dans le district de Ô Môn est relativement peu développé par rapport à la 

situation qui prévaut dans l'ensemble du delta du Mékong (Tableau 1.10). La densité de 
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bovins et bubalins y est très faible avec un buffle et moms d'un bovin pour 100 foyers. 

L'élevage porcin y est limité (66 têtes pour 100 foyers) comme dans la Haute Plaine Alluviale 

du fait de la forte inondation annuelle qui touche une partie des terres et qui rend difficile le 

maintien de l'élevage en période de crue. Enfin, l'élevage de volailles, dont les deux tiers sont 

des canards, est lui aussi relativement peu développé avec 6 volailles en moyenne par foyer 

contre 12 dans la Plaine Centrale. 

Tableau 1.1 O. Densité d'animaux par foyer agricole dans le delta du Mékong, 
ses différentes unités et dans le district de Ô Môn en 1994. 

Bubalins Bovins Porcins 
Unités géomorphologiques 

(têtes/100 foyers) (têtes/100 foyers) (têtes/100 foyers) 

Haute plaine alluviale 5,25 6,89 62,0 

Plaine centrale 2,32 2,98 90,2 

dont Can Tho 1,82 0,21 64,7 

dont ô Môn 1,05 0,08 65,8 

Complexe côtier 6,73 9,40 91,8 

Grande dépression 8,42 1,86 97,4 

Delta du Mékong 5,37 5,45 83,5 

Sources : - pour les données par unités géomorphologiques : estimations de l'auteur d'après GSO , 1996a ; 
- pour les données du district de ô Môn : 

- données d'élevage : Service des statistiques de ô Môn ; 
- nombre de foyers: GSO, 1995, p.497. 

1. 4. 4. Un haut niveau d'équipement 

Volailles 

(têtes/foyer) 

10,4 

12,5 

11 ,5 

6,0 

10, 1 

8,6 

10,6 

A l'instar de la Plaine Centrale et à la différence des autres unités, la densité des 

équipements de production et de transformation agricoles est relativement élevée dans le 

district de Ô Môn, avec pour 100 hectares de terres agricoles, 1,3 tracteur, 20 pompes, 1,4 

batteuse et 0,27 rizerie (Tableau 1.11). 

Tableau 1.11. Densité des équipements de production et de transformation agricoles 
dans le delta du Mékong, ses différentes unités et le district de Ô Môn en 1995. 

Tracteurs Pompes Batteuses 
Unités géomorphologiques 

(unités/100 ha) (unités/100 ha) (unités/100 ha) 

Haute plaine alluviale 1,98 15,50 1,21 

Plaine centrale 1,97 19,70 1,77 

dont Can Tho 1,38 16,53 1,36 

dontô Môn* 1,33 20,51 1,40 

Complexe côtier 0,99 6,58 0,97 

Grande dépression 0,41 1,04 0,36 

Delta du Mékong 1,24 9,58 0,98 
.. 

Sources : - pour les donnees par unites geomorpholo91ques : estimations de l'auteur d'après GSO, 1996a ; 
- pour les données du district de ô Môn : service des statistiques de ô Môn. 

Rizeries 

(unités/100 ha) 

0,28 

0,37 

0,29 

0,27 

0,20 

0,12 

0,23 
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I. 4. 5. Un niveau de vie relativement haut et différencié 

D'après diverses études sur les revenus dans le delta du Mékong, le niveau de revenu 

moyen dans le district de Ô Môn apparaît relativement élevé avec 239 $US/personne/an 

comparé à la moyenne observée dans le delta du Mékong (Tableau 1.12). 

Tableau 1.12. Revenu moyen par personne dans le delta du Mékong, 
la province de Can Tho et le district de Ô Môn vers 1993 -1995. 

Revenu moyen par personne par an en $US 

Delta du Mékong en 1993 110 

Can Tho en 1993 132 

ÔMôn en 1995 239 
Sources : - Delta du Mékong : Enquêtes de la Faculté d'Economie d'Ho Chi Minh ville citées par Tran Van Sau, 1997 ; 

- Can Tho : Enquêtes de base citées par Truong Hoa Binh, 1995 ; 
- 0 Môn : Enquêtes CLLRI citées par Nguyen Van Lai, 1995. 

Notes : Taux de change en 1993, 11 .500 Dôngs / $US ; 
en 1995, 11 .000 Dôngs / $US. 

L'analyse de la répartition des revenus entre les foyers agricoles montre qu'elle est plus 

homogène dans la province de Can Tho que dans l'ensemble du delta du Mékong (Tableau 

1.13 ). En effet, si 79 % des foyers de cette province ont un niveau de revenu compris entre 13 

et 22 $US/mois/membre de la famille, seuls 38 % des foyers sont dans cette classe de revenus 

pour l'ensemble du delta du Mékong; seuls 15 % des foyers de cette province de Can Tho 

contre 56 % des foyers du delta du Mékong ont un niveau de revenu inférieur à 

7 $US/mois/membre de la famille. 

Tableau 1.13. Répartition des revenus dans le delta du Mékong et dans la province de Can Tho. 
Niveau de revenu des foyers agricoles Delta du Mékong Can Tho 

en USD/mois/membre de la famille 1995 1993 

plus de 22 USD 6% 6% 

entre 13 et 22 USD 20% 44% 

entre 7 et 13 USD 18% 35% 

moins de 7 USD 56% 15% 

100% 100% 

Sources : - Delta du Mekong : donnees du seminaire sur le « developpement des structures econom,ques agricoles et 
coopération rurale dans les delta du Mékong», Can Tho, 1995, citées dans Truong Hoa Binh et al. , 1995; 

- Can Tho : enquêtes de base sur la province de Can Tho en 1993 citées dans Truong Hoa Binh et al., 1995. 
NB : taux de change : 11.500 Dôngs = 1 $US en 1993. 
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Tableau 1.14. Principales caractéristiques physiques et importance relative 
des unités géomorphologiques du delta du Mékong. 

Caractéristiques physiques t'anoe 1a 
production Surface• 

Unités Altitude Régime Hydrologique Qualité de l'eau Sols rizicole0 

géomorphologiques du 
delta du Mékong totale part 

Hauteur Durée types dominants 
inondation inondation Influence de la 

marée 
et principales 

( 000 ha) (%) (en mètre) (en mètre) (en mois) caractéristiques (%) 

douce toute 
par endroits 

Haute Plaine Alluviale 1 060 2.7 de· 0,5 à 3, de 2. à 4 de 2. à 4 faible à nulle 
l'année 

acides à très 37 
acides 

Plaine Centrale 
douce toute par endroits 

soumise à l'influence 730 18 de O à 3 de 0,3 à 1 de 1 à 3 forte à faible 33 
des marées 

l'année acides 

saumâtre à salins, 
Complexe Côtier 1 2.00 30 de 0,5 à 3,5 de 0,3 à 1 de O à3 forte salée toute ou par endroits 15 

partie de l'année acides 

Grande Dépression 
saumâtre à salins et acides 

815 2.1 de - 0,5 à 1 e0,3 àO, de 3 à 5 faible salée toute ou à fortement 14 de Ca Mau 
partie de l'année acides 

Terrasses Alluviales 
105 3 > 2. de 0,5 à 1 férieure à nulle 

douce toute 
gris , pauvres 1 

Anciennes l'année 

Collines et Montagnes 40 1 de 4 à 700 nulle 
douce toute 

0 - - l'année 
rouges, pauvres 

Delta du Mékong 3 950 100 100 

Sources: NDDT, 1974; NIAPP, 1987; NEDECO, 1991 ; Nguyen Huu Ch1em, 1993. 
NB : * : estimation de l'auteur sur la base des données statistiques tirées du GSO, 1996a ; 

36 

... ,~ue Id 

surface 
cultivée non 

rizicole** 

totale fruitière 

(%) (%) 

2.5 18 

30 40 

31 30 

14 12. 

- . 

. -

100 100 

**: estimation de l'auteur pour l'année 1995 sur la base des données statistiques tirées du GSO, 1996a. 
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Il. Evolution récente de l'agriculture dans le district de ô Môn 

Après avoir replacé les caractéristiques actuelles de l'agriculture du district de Ô Môn au 

sein du delta du Mékong à travers l'étude de quelques données statistiques, il convient 

maintenant de préciser l'évolution de son agriculture depuis la mise en place de la politique de 

libéralisation afin de saisir dans quelle mesure elle est représentative de celle du delta du 

Mékong. Nous caractériserons ici, à travers l'analyse de quelques données statistiques 

disponibles, les évolutions de l'agriculture de cette région au cours des dix années qui ont 

suivi la mise en place des réformes économiques, notamment en terme d'intensification 

rizicole et de diversification agricole. 

II. 1. Forte croissance de la production de riz et intensification rizicole 

Si toutes les unités du delta du Mékong ont connu une augmentation de la production 

rizicole entre 1985 et 1995, le district de Ô Môn en a connu une particulièrement forte 

(175 %). Celle-ci résulte d'une forte augmentation des superficies semées (76 %) ainsi que 

des rendements (56 %)-Tableau 1.15. 

Tableau 1.15. Croissance de la production rizicole dans le delta du Mékong 
et le district de Ô Môn entre 1985 et 1995. 

Unités 
Production Surface semée Rendement 

géomorphologiques 1985 1995 croissance 1985 1995 croissance 1985 1995 croissance 
(t) (t) (%) (ha) (ha) (%) (t/ha) (t/ha) (%) 

Haute plaine alluviale 2 041 000 4 524 800 122 680 000 1 078 500 59 3,00 4 ,20 40 

Plaine centrale 2 143 161 3 763 900 76 610 520 878 100 44 3 ,51 4,29 22 

Can Tho 905 660 1 710 700 89 279 373 402 800 44 3,24 4,25 31 
dont ô Môn 152 700 420 058 175 50 000 87 940 76 3,05 4,78 56 

Complexe côtier 1 365 839 2 054 800 50 463 280 538 600 16 2,95 3,82 29 

Grande dépression 1 309 500 2 488 200 90 497 000 695 400 40 2,63 3,58 36 

Delta du Mékong 6 859 500 12 831 700 87 2 250 BOO 3 190 600 42 3,05 4,02 32 

Sources : - pour les données par unités géomorphologiques : estimations de l'auteur d'après GSO, 1996a ; 
- pour les données du district de ô Môn : services des statistiques de ô Môn (année 1985 d'après Vo Tong Xuan 
et al., 1995a). 

II. 1. 1. Croissance des surfaces semées et du coefficient d'intensité culturale 

Le premier facteur expliquant la croissance de la production est l'augmentation des 

surfaces plantées en riz. Celle-ci est particulièrement élevée dans le district de Ô Môn par 

rapport à la Plaine Centrale et aux autres régions du delta du Mékong (Tableau 1.15). L'étude 
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des surfaces plantées par saison de culture de riz permet de préciser cette évolution. Quatre 

principales saisons de culture du riz peuvent être distinguées dans le district de Ô Môn: 

• La saison du « riz de saison» (« Lua Mua») i.e. riz de saison des pluies [riz SP] - est la 

saison de riziculture « traditionnelle » : cette culture de riz inondé de variétés locales est 

établie au début de la saison des pluies et récoltée après la crue, en début de saison sèche ; 

elle s'étale donc de mars-avril à décembre-février selon les variétés et les itinéraires 

techniques pratiqués. 

• La saison d'Hiver-Printemps (« Lua Dong Xuan ») [riz HP]: cette culture de riz irrigué de 

variétés non photopériodiques à Haut Potentiel de Rendement (HPR) issues de la 

recherche agronomique internationale est établie en novembre-décembre, en hiver donc, 

ce qui correspond ici à la décrue du Mékong et la fin de la saison des pluies, et récoltée en 

février-mars, à l'arrivée du printemps, soit en saison sèche. 

• La saison d'Eté-Automne (« Lua He Thu ») [riz EA]: cette culture de nz irrigué de 

variétés HPR est établie en avril-mai, avant l'arrivée de l'été, ce qui correspond ici au 

début de la saison des pluies et récoltée en août-septembre, à l'arrivée de l'automne, avant 

le maximum de l'inondation. 

• La saison de Printemps-Eté19 (« Lua Xuan He») [riz PE]: cette culture de riz de variétés 

HPR est établie après la culture d'Hiver-Printemps en février-mars et récoltée en mai-juin. 

L'analyse de l'évolution des surfaces cultivés par type de saison montre que la croissance 

de la surface globale semée en riz est plus particulièrement liée au développement des cultures 

d'Hiver-Printemps et d'Eté-Automne dont les surfaces ont doublé entre 1985 et 1995 (Figure 

1.10). Plus récemment, elle est entretenue par le développement des surfaces de riz de 

Printemps-Eté (multipliées par 5 entre 1993 et 1995). L'augmentation des surfaces cultivées 

en riz HPR se fait au détriment de celle des cultures de « riz de saison » qui sont passées de 

25.000 hectares en 1985 à moins d'un millier en 1995. Ces statistiques indiquent une 

19 Cette classification des saisons de culture du riz est basée sur l'observation et le vocable des exploitants. Les 
services statistiques régionaux, quant à eux, ne font généralement pas apparaître cette saison de culture et 
l'associent de fait à celle d'Eté-Automne. Ils distinguent néanmoins une quatrième saison, riz d'Automne-Hiver 
(« Lua Tu Dong»), qui, selon nos observations, correspond à la saison d'Eté-Automne réalisée tardivement. 
Aussi avons-nous eu recours, ici, afin d'évaluer les surfaces de culture de Printemps-Eté (de fait la troisième 
culture), aux données fournies par les services statistiques pour celle d' Automne-Hiver; pour plus de détails, se 
référer au chapitre 2 - 11.1.3. 
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transformation profonde des systèmes de production et ce d'autant plus que la surface 

physique totale de rizières a diminué d'environ 11 % entre 1985 et 199420
• 

ni 20 000 :S 
QJ 
u 
CU 
't: 15 000 :::J 
en 

1985 

Figure 1.1 O. Evolution des surfaces rizicoles par type de cycle 
dans le district de Ô Môn entre 1985 et 1995. 

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 

J---+- Riz HP -a- Riz EA --ts-- Riz PE --¾-- Riz SP 1 

Source : Service des statistiques du district de ô Môn. 
NB : Riz HP : riz d'Hiver-Printemps ; Riz EA : riz d'Eté-Automne ; riz PE : riz Printemps-Eté ; 

Riz SP : riz de Saison des Pluies. 

1994 1995 

L'analyse de l'évolution du coefficient d'intensité culturale et de l'importance relative des 

systèmes de culture rizicole montre que le développement des surfaces cultivées en riz est 

bien le fait d'une augmentation du nombre moyen de cycles de culture par an, le coefficient 

d'intensité culturale passant de 1,28 en 1985 à 2,2 en 1994 (Figure 1.11). Cette croissance de 

l'intensité culturale apparaît comme la résultante du développement de la double culture 

annuelle de riz HPR (Riz d'Hiver-Printemps / Riz d'Eté-Automne) qui, occupant 40 % des 

rizières en 1985, en couvrait 60 % en 1990, puis de la triple culture (Riz d'Hiver-Printemps / 

riz de Printemps-Eté / riz d'Eté-Automne tardifs) à partir des années 1990 et ce au détriment 

du système de culture à 1 cycle de culture par an (riz inondé de saison des pluie) qui 

représentait 60 % des rizières en 1985 et moins de 5 % en 1994. 

20 Estimation de l'auteur d'après les données du service de statistique du district de Ô Môn citées par Vo Tong 
Xuan et al., 1995a. 
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Si la période 1985 - 1995 est marquée par le développement de la double culture annuelle 

puis de la triple culture annuelle de riz HPR, le coefficient d'intensité culturale de ce district 

en 1985 était déjà élevé (1,28), à l'instar de celui de la Plaine Centrale (1,51) et ce 

comparativement à l'ensemble du delta du Mékong (1,14) 21
• 

Figure 1.11. Evolution de l'intensité culturale et de la proportion des différents systèmes rizicoles 
dans le district de Ô Môn de 1985 à 1994. 
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Source : - surfaces par système rizicoles : données du service des statistiques de ô Môn tirées de Vo Tong Xuan et al., 
1995a; 
- coefficient d'intensité culturale : estimations de l'auteur d'après services de statistiques de ô Môn. 

NB : - 1 cycle par an : riz inondé de saison des pluies ; 
- 2 cycles par an: 2 cultures annuelles de riz HPR ou 1 culture de riz/ 1 culture non rizicole·; 
- 3 cycles par an : 3 cultures annuelles de riz ou 2 cultures de riz / 1 culture non rizicole. 

II. 1. 2. Une forte croissance des rendements 

Le second facteur à l'origine de croissance de la production est l'augmentation des 

rendements moyens toutes saisons confondues. Elle est particulièrement forte dans le district 

de Ô Môn ; alors que le rendement tous cycles confondus y était en 1985 inférieur à celui de 

la Plaine Centrale, il lui devient supérieur en 1995 (Tableau 1. 15). L'analyse de l' évolution 

des rendements par saison de culture de riz montre toute l'importance du développement des 

cultures de riz HPR dans la croissance des rendements globaux (Figure 1.12). En effet, ces 

21 Pour plus de détails sur les coefficients d'intensité culturale des différentes unités du delta du Mékong, se 
référer à l' annexe 4 : « Indicateurs statistiques de l'agriculture dans le delta du Mékong». 
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cultures, et notamment celle de riz d'Hiver-Printemps cultivée en saison sèche et connaissant 

moins de risque d'inondation, atteignent des rendements supérieurs à ceux obtenus avec les 

cultures de riz inondé de variétés locales. De plus, alors que les rendements des cultures de riz 

inondé de saison des pluies, plus soumises aux aléas climatiques, sont plus variables et 

stagnent globalement sur la période, ceux des cultures de riz HPR ont enregistré une 

croissance forte et régulière. 

Figure 1.12. Evolution des rendements en paddy des différents types de cycles rizicoles 
de 1985 à 1995 dans le district de Ô Môn. 
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Source : Données du services des statistiques du district de ô Môn tirées de Vo Tong Xuan et al., 1995a et du SSCT, 1997. 
NB : Riz HP : riz d'Hiver-Printemps ; Riz EA : riz d'Eté-Automne ; 

Riz SP : riz de Saison des Pluies. 

II. 1. 3. Forte croissance de la productivité du sol et des surplus rizicoles 

L'augmentation du coefficient d'intensité culturale et des rendements, résultant de 

l'extension de systèmes de culture basés sur l'utilisation de variétés HPR, s'est traduite par de 

forts gains de productivité annuelle du sol (Tableau 1.16). Cette productivité est ainsi passée 

de 3,92 à 10,61 tonnes de paddy/ha/an (+171 %) entre 1985 et 1995, ce qui constitue une très 

forte croissance par rapport à l'ensemble du delta. 
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Tableau 1.16. Evolution de la productivité annuelle du sol dans le delta du Mékong 
et le district de Ô Môn entre 1985 et 1995. 

Productivité (t/ha/an) croissance entre 

Unités géomorphologiques 1985 1995 1985-1995 

(%) 

Haute Plaine Alluviale 3,47 7,26 109 

Plaine centrale 5,30 9,56 81 

Can Tho 4,36 8,48 94 

dontô Môn 3,92 10,61 171 

Complexe côtier 3,24 5,79 79 

Grande dépression 2,34 4,30 83 

Delta du Mékong 3,48 6,58 89 
.. 

Sources : - pour les donnees par unites geomorpholog1ques : esbmat1on de l'auteur d'apres GSO, 1996a ; 
- pour les données de ô Môn : service des statistiques de ô Môn. 
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Avec une forte croissance de la productivité du sol, l' augmentation de la production de 

paddy per capita a été particulièrement forte dans le delta du Mékong (Tableau 1.17). En 

1995, avec 796 kg/capita/an, elle est largement supérieure à la moyenne nationale estimée à 

336 kg (GSO, 1996a). Dans le district de Ô Môn, elle atteint même un niveau record de 1.423 

kg/capita/an au terme d'une croissance particulièrement élevées (+ 125 %) comparée à celle 

des autres régions du delta du Mékong. 

Tableau 1.17. Evolution de la production de paddy per capita dans le delta du Mékong et le district 
de Ô Môn de 1985 à 1995. 

Production de paddy per capita 
croissance entre 

Unités géomorphologiques 
(kg de paddy/capita/an) 

1985-1995 
1985 1995 

(%) 

Haute Plaine Alluviale 479 1062 122 

Plaine centrale 564 991 76 

Can Tho 582 925 59 

dontô Môn 631 1423 125 

Complexe côtier 453 681 50 

Grande dépression 511 971 90 

Delta du Mékong 503 796 58 

Sources : - pour les données par unités géomorphologiques : estimation de l'auteur d'après GSO, 1996a ; 
- pour les données de ô Môn : service des statistiques de ô Môn. 
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II. 2. Développement rapide des productions non rizicoles et diversification 
agricole 

Si l'évolution récente de l'agriculture dans le district de Ô Môn comme dans l'ensemble du 

delta du Mékong est marquée par une forte intensification rizicole, elle se caractérise 

également par une diversification des productions agricoles qui se manifeste par une forte 

croissance des cultures commerciales mais par un développement plus mitigé de l'élevage. 

II. 2. 1. Une forte croissance des cultures commerciales 

A l'instar du delta du Mékong et plus particulièrement de la Plaine Centrale, le district de 

Ô Môn a connu, au cours des dix années qui ont suivi la mise en place de la politique de 

libéralisation, une forte augmentation des surfaces cultivées en cultures non rizicoles (Tableau 

1.18). Dans le delta du Mékong et de la Plaine Centrale, cette croissance a été supérieure à 

celle des superficies plantées en riz et par conséquent a conduit à une augmentation de la part 

des surfaces non rizicoles sur les surfaces plantées totale, ce qui témoigne d'un accroissement 

du degré de diversité des cultures. Dans le district de Ô Môn, malgré une forte augmentation 

des surfaces plantées en cultures non rizicoles (+54 %), certes inférieure à celle observée dans 

la Plaine Centrale mais comparable à celle constaté dans le delta du Mékong, , la part des 

surfaces plantées en cultures non rizicoles sur les surfaces plantées totales a baissé passant de 

12 % en 1985 à 11 % en 1995 du fait d'une croissance particulièrement forte des surfaces 

plantées en riz. 

Tableau 1.18. Evolution comparée des surfaces plantées en cultures rizicoles et non rizicoles 
dans le delta du Mékong et le district de Ô Môn entre 1985 et 1995. 

surface plantée en cultures surface totale surface plantée en cultures non 
non rizicoles plantée en riz rizicoles sur surface plantée totale 

Unités géomorphologiques 
1985 1995 croissance croissance 1985 1995 

(000 ha) (000 ha) (%) (%) (%) (%) 

Haute plaine alluviale 100 125 25 59 13 10 

Plaine centrale 107 181 69 44 15 17 

dont Can Tho 49 69 42 44 15 15 

dontô Môn 7 11 54 76 12 11 

Complexe côtier 124 191 54 16 21 26 

Grande dépression 56 92 65 40 10 12 

Delta du Mékong 387 589 52 42 15 16 
.. 

Sources : - pour les donnees par umtes geomorpholog1ques : estimation de l'auteur d'apres GSO, 1996a ; 
- pour les données de ô Môn : SSCT, 1997. 

Dans le delta du Mékong, la diversification des productions végétales est principalement 

liée au développement des surfaces de cultures légumières (+ 174 %) et de cultures fruitières 

(+91 %), celle des cultures alimentaires non rizicoles régressant (Tableau 1.19). La Plaine 
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Centrale est représentative de ce mouvement global puisqu'elle a enregistré une croissance 

des surfaces légumières de 148 %, des surfaces fruitières de 108 % et une réduction des 

surfaces de cultures alimentaires non rizicoles de 24 %. Elle a par ailleurs connu un 

développement supérieur à la moyenne du delta des cultures annuelles industrielles ( +63 % ) et 

des cultures de légumineuses hors soja et arachide(+ 162 %). 

Tableau 1.19. Evolution des surfaces des différents types de culture non rizicoles 
dans le delta du Mékong entre 1985 et 1995. 

cultures 
cu1tures ae 

cultures cultures 
Unités cultures légumineuses cultures 

alimentaires annuelles pérennes 
géomorphologiques 

non rizicoles 1 légumières (hors soja et 
industrielles3 industrielles4 fruitières5 

arachide)2 

(%) (%) (%) (%) (%) (%) 

Haute plaine alluviale 16 217 -71 29 69 5 

Plaine centrale -24 148 162 63 25 107 

Complexe côtier -8 161 170 110 -11 213 

Grande dépression -70 215 100 5 295 46 

Delta du Mékong -20 174 37 49 35 91 

Source : estimations de l'auteur d'après GSO , 1996a. 
NB : 1 : maïs et tubercules : patate douce et manioc 2 : vigna , ... 

3 : soja, arachide, canne à sucre,... 4 : cocotier, poivrier, ... 
5

: citrus, manguier, bananier, ananas, ... 

Dans le district de Ô Môn, l'évolution des surfaces plantées pour quelques-unes de ces 

productions montre l'extension depuis le début des années 90 des cultures fruitières et plus 

récemment des cultures légumières (Figure 1. 13). Pour les cultures annuelles industrielles, la 

situation diffère selon les productions considérées. Si les cultures de canne à sucre et de soja 

se sont développées à la fin des années 80, la première se maintient et oscille alors que celle 

de soja baisse fortement et de façon régulière à partir du début des années 90. Enfin, parmi les 

cultures alimentaires non rizicoles, la culture de patate douce, après une légère croissance à la 

fin des années 1980, semble stagner à partir du début des années 90. 
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Figure 1.13. Evolution des surfaces cultivées pour quelques productions non rizicoles 
dans le district de Ô Môn de 1985 à 1995. 
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II. 2. 2. Un développement mitigé de l'élevage 

L'évolution récente de l'élevage montre une situation contrastée (Figure 1.14). D'un côté, 

l'élevage bovin et bu bal in est en nette régression dans le district. Ces animaux sont dans cette 

région essentiellement des animaux de trait et donc en concurrence avec l'utilisation de 

moyens moto-mécanisés pour le travail du sol et le transport ; moins rapides, nécessitant plus 

d'entretien (alimentation, gardiennage, ... ), ils perdent de leur intérêt. 

Pour les élevages destinés à la consommation (porc, volailles), la tendance est incertaine. 

Alors qu'à l'échelle du delta, la croissance de l'élevage porcin est nette (+30 %)22, dans le 

district de Ô Môn l'élevage porcin est très fluctuant. 

22 Pour plus de détails sur l'évolution des productions animales dans le delta du Mékong, se référer à l'annexe 4: 
« Indicateurs statistiques de l'agriculture dans le delta du Mékong». 
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Figure 1.14. Evolution de quelques productions animales dans le district de Ô Môn de 1985 à 1995. 
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Conclusion : Le district de Ô Môn, une petite région agricole de la Plaine Centrale du 

delta du Mékong où s'observent les mutations rapides et caractéristiques de 

l'agriculture vietnamienne depuis la libéralisation économique 

Le district de Ô Môn, situé dans la Plaine Centrale du delta du Mékong, dispose comme 

elle de conditions globalement favorables à l'agriculture. On y observe, avec un rythme 

particulièrement rapide, les grandes mutations caractéristiques de l'évolution de l'agriculture 

du delta du Mékong au cours des 10 années ayant suivi la mise en place de la politique de 

libéralisation économique: l'intensification rizicole et la diversification agricole. Avec une 

très forte croissance de sa production rizicole résultant d' un accroissement rapide des 

rendements et du coefficient d'intensité culturale, il a atteint des niveaux de performance 

(productivité du sol) particulièrement élevés. Il illustre donc particulièrement bien le 

processus d'intensification rizicole à l'origine de la forte croissance des surplus emegistrés 

depuis la mise en place de la politique de libéralisation. Ayant de plus connu une forte 

croissance des surfaces de cultures non rizicoles et notamment fruitières, il offre un exemple 

de diversification des productions agricoles dans un contexte de forte intensification rizicole. 

Après avoir présenté les caractéristiques statistiques globales de la situation actuelle de la 

région de Ô Môn et l'évolution des performances de cette agriculture depuis la libéralisation, 

analysons les conditions d'émergence des systèmes de culture qui sous-tendent les niveaux de 

performance rizicole et de diversification observés dans les conditions de milieu de ce district 

représentatif de la Plaine Centrale du delta du Mékong. 
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Chapitre 2 

Les étages écologiques du district de ô Môn, 

leurs modes actuels d'utilisation et leur évolution récente 
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Le district de Ô Môn étant apparu, sur la base de données statistiques disponibles, comme 

une petite région représentative de la Plaine Centrale ayant connu les deux principales 

évolutions marquantes de l'agriculture, intensification rizicole et diversification agricole, au 

cours des années ayant suivi la libéralisation économique, il convient, comme base préalable à 

leur explication, d' identifier, au sein de ce district, les modes actuels d'utilisation du milieu et 

de préciser les mutations agricoles qui s'y sont produites. 

Pour ce faire, nous reconstituerons préalablement les caractéristiques du milieu naturel 

originel des différentes unités géomorphologiques qui composent ce district. Sur la base de ce 

découpage et à la lueur de l'analyse des conditions hydrologiques et pédologiques locales 

actuelles, nous définirons de grandes unités homogènes ou étages écologiques, dont les 

caractères sont déterminants pour l'activité agricole. Nous décrirons alors les modes actuels 

d'utilisation du milieu dans ces différents étages écologiques. Nous saisirons, au sein de 

chacun d'entre eux, les grandes mutations qui ont marqué le développement agricole de cette 

région au cours des années qui ont suivi la mise en place de la politique de libéralisation 

économiques. Enfin, au regard des conditions du milieu et des caractéristiques agronomiques 

des plantes cultivées, nous préciserons les conditions agro-techniques qu'implique l' adoption 

et la conduite des systèmes de cultures actuels dans chacun des étages écologiques. 
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1. Les unités géomorphologiques du district de ô Môn et leurs 
écosystèmes originels 

Le district de Ô Môn est constitué des trois unités géomorphologiques caractéristiques de 

la Plaine Centrale soumise à l'influence des marées(« Tide-affected floodplain ») décrites par 

Nguyen Huu Chiem (1993), à savoir (Figure 2.1): 

• Le bourrelet de berge du fleuve ( « Natural levee » ), 

• La plaine inondable intermédiaire ( « Backswamps » ), 

• La plaine inondable de dépression ( « Broad depression flood plain»). 

Ces unités ont des caractéristiques physiques originelles contrastées et inhérentes à la 

formation du delta. 

Figure 2.1. Les unités géomorplwlogiques du district de Ô Môn. 

District de 
Thot Not 

Province de 
Kien Giang 

10 km 

Ville de Can Tho 

Unités 
géomorphologiques 

-

Bourrelet de Berge 
du Fleuve 

("Natural levee") 

Plaine inondable 
intermédiaire 

("B ackswam ps) 

Plaine inondable 
des dépressions 

("Broad depression 
flood plain") 

Source : Interprétation de l'auteur d'après diverses cartes de la faculté des sciences du sol et de l'environnement de 
l'université de Can Tho. 
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I. 1. Le milieu physique originel des unités géomorphologiques du district 
de Ô Môn 

I. 1. 1. Le bourrelet 'de berge du fleuve 

Le bourrelet de berge du fleuve est une étroite bande de terre longeant le fleuve Bassac, 

entrecoupée de nombreux cours d'eau naturels ou défluents du fleuve (« rach » ). La Plaine 

Centrale étant située en aval de la Haute Plaine Alluviale, là où l'influence de la mer de Chine 

ralentit le débit du Mékong, les bourrelets de berges du fleuve y sont plus étroits et d'altitude 

plus basse que ceux de la Haute Plaine Alluviale. Dans le district de Ô Môn, ils représentent 

environ 5 % des terres1
. Ils se sont formés par l'accumulation de sédiments grossiers déposés 

chaque année lors de la crue du Mékong ,lorsque les eaux du fleuve quittent leur lit mineur. 

Leurs sols, naturellement inondés quelques jours par an à la mi-octobre, sont limono-argileux 

et donc relativement bien drainés. 

I. 1. 2. La plaine inondable intermédiaire 

Au-delà du bourrelet de berge du fleuve s'étend une vaste plaine inondable intermédiaire 

qui correspond au lit majeur du fleuve. Elle représente environ 40 %1 des terres du district de 

Ô Môn. Elle est parcourue par de nombreux défluents du Bassac (rach Ô Môn, rach Bang 

Tang, ... ) dans lesquels se propage l'onde des marées de la mer de Chine et qui forment une 

multitude de petites plaines alluviales. Ces cours d'eaux naturels, soumis aux balancements 

des marées, facilitent le drainage en saison des pluies et permettent l'inondation des terrains 

en saison sèche. A l'origine, cette plaine était donc naturellement moyennement inondée en 

saison des pluies ( de 0,4 à 1 mètre au maximum selon la microtopographie, sur une durée de 2 

à 3 mois) et inondable à marée haute toute l'année. Elle était soumise à un fort 

alluvionnement. Située au-delà du bourrelet de berge du fleuve, les alluvions qui s'y 

déposaient étaient fines du fait du faible débit des eaux de surface ; par conséquent, les sols 

qui s'y sont formés sont argileux. 

I. 1. 3. La plaine inondable des dépressions 

Située entre la plaine inondable intermédiaire et la Grande Dépression de Ca Mau, cette 

plaine inondable des dépressions s'étend au-delà du réseau naturel des défluents du fleuve 

Bassac et n'est pas traversée par les petits fleuves se jetant dans le Golfe de Thaïlande. Cette 

unité représente environ 55 % 1 des terres du district de Ô Môn et en couvre la partie ouest et 

1 Estimation de l'auteur. 
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nord-ouest (Figure 2.1). La plaine inondable des dépressions étant à une altitude globalement 

plus basse que la plaine inondable intermédiaire et n'étant pas traversée par un réseau naturel 

de cours d'eau, l'eau des premières pluies s'y accumulait rapidement. Puis, sous l'effet des 

fortes pluies de mousson et de la crue du fleuve, l'inondation dépassait couramment 1 mètre. 

Après la crue et pendant la saison sèche, en l'absence de cours d'eau naturels permettant le 

drainage, les terres ne s'asséchaient que pendant une courte période en fin de saison sèche. 

Cette plaine n'était soumise qu'à un faible alluvionnement, limité à des sédiments fins se 

déposant pendant la crue du fleuve; les sols qui s'y sont formés sont donc très fortement 

argileux. 

I. 2. La végétation naturelle originelle 

Bien que le milieu actuel soit entièrement anthropisé et que les formations végétales 

originelles aient totalement disparu, nous avons essayé de reconstituer la végétation 

climacique originelle dans ces différentes unités géomorphologiques en fonction des 

conditions physiques décrites précédemment2. 

Globalement, sous ce climat tropical humide de mousson, la formation primaire devait être 

une forêt ombrophile de mousson ou une forêt tropicale semi-sempervirens (Whitmore, 19753, 

cité par Nguyen Huu Chiem, 1994, p.15). Toutefois, dans ce milieu très majoritairement 

inondable, il semble que seuls les bourrelets de berge du fleuve aient pu être originellement 

couverts par ce type de formation. Cette forêt aurait été constituée de grandes 

diptérocarpacées (Dipterocarpus alatus Roxb., Hopea odorata Roxb.) dont il reste 

actuellement quelques spécimens dans les jardins autour de l'habitat, de loganiacées (Fagraea 

crenulata Maingay), de rubiacées (Sarcocephalus coadunata Roxb.), de lythracées 

(Lagerstroemia Flos-Regina Retz) et de palmiers ( Oncosperma tigillaria Jack./. Sous ce 

couvert arboré pouvant culminer à 25 mètres, un sous-bois formé de quelques arbustes 

(Plectronia dicoccos) et de lianes (Flagellaria indica L.) s'étendait et laissait place par 

endroits à un couvert herbacé vivace de cypéracées (Hypolytrum L. C. Rich.). Au-delà des 

bourrelets de berge du fleuve, dans la plaine inondable intermédiaire, cette forêt ombrophile 

devait laisser place progressivement à des formations forestières de plaine (« lowland forest 

2 Cette reconstitution des formations végétales originelles est notamment basée sur les travaux de Thai Cong 
Tung & Pham Hoang Ho (1974) et de Nguyen Huu Chiem (1994). 
3 Withmore T.C., 1975 - Tropical forests of the Far East- Cladendron Press Oxford. 
4 Espèces indiquées par Thai Cong Tung & Pham Hoang Ho (1974) pour les bourrelets de berges de la région de 
Can Tho. 
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formations ») où demeurent localement quelques Fagraea crenulata Maingay, Lagerstroemia 

Flos-Regina Retz. associés à des Plectronia dicoccos et à d'autres lianes (Flagellaria indica 

L.) et arbustes (Annona glabra L.). D'autres espèces arborées adaptées au milieu saumâtre 

et/ou à l'acidité colonisent ce milieu telles Sonneratia caseolaris L., et, dans une moindre 

mesure, le palmier Nypa fructicans Wurmb. 5_ Là où les conditions d'hydromorphie étaient 

plus fortes, la couverture forestière était plus basse, plus lâche et laissait plus de place à une 

strate herbacée vivace composée, notamment sur les terrains les plus hauts, de Derris 

trifoliata Lour., ... Enfin, dans les zones plus basses et fortement marécageuses des plaines 

inondables intermédiaires, la strate herbacée luxuriante principalement composée de 

cypéracées telles que Scirpus grossus L. devenait prédominante et pouvait atteindre jusqu'à 

deux mètres de hauteur. Dans la plaine inondable des dépressions, la formation originelle 

devait se rapprocher de celle encore présente dans la Grande Dépression de Ca Mau. Elle 

devait être composée d'une forêt clairsemée à Melaleuca leucadendron L. associée à des 

formations herbacées de cypéracées - dont la plus typique sur sol acide est Eleocharis dulcis 

Burm. F. - et de poacées telle Ischaemum magnum. Dans les terrains les plus acides, on 

rencontrait des prairies monospécifiques d' Eleocharis dulcis Burm. F .. Enfin, sur les terrains 

les plus bas, d'autres poacées telle Phragmites karka Trin., pouvaient être rencontrées. 

Il. Les caractéristiques actuelles du milieu dans le district de ô Môn 

Si le district de Ô Môn, à l'instar de la Plaine Centrale du delta du Mékong, dispose 

globalement d'un milieu favorable à l'agriculture et plus particulièrement à la riziculture 

(chapitre 1 - I.3), l'analyse des trois unités géomorphologiques montre en fait une 

hétérogénéité des conditions physiques naturelles locales. Afin de comprendre le 

fonctionnement de l'agriculture actuelle et son évolution récente, il convient donc d'identifier 

les différentes sous-unités homogènes au vu de leurs caractéristiques physiques actuelles, 

déterminantes pour l'activité humaine et notamment agricole. Si, au sein de ce district, les 

conditions climatiques sont homogènes, les régimes hydrologiques et les sols, tous deux 

intimement liés à la topographie et à l'altitude des terres, diffèrent largement et sont à la base 

d'un zonage morpho-pédologique correspondant à des étages écologiques. 

5 Thai Cong Tung & Pham Hoang Ho (1974) note que la limite supérieure de Nypafructicans Wurmb. serait 
Can Tho; toutefois, sa présence n'est pas à exclure dans le district de Ô Môn situé au nord de Can Tho. 
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II. 1. Les caractères hydrologiques actuels et les sols au sein du district de 
ÔMôn 

II. 1. 1. Les régimes hydrologiques locaux 

Les régimes hydrologiques des terres de ce district peuvent être saisis à travers deux 

critères qui influencent l'utilisation agricole possible du milieu: l'ampleur de l'inondation en 

saison des pluies et « l' inondabilité » en saison sèche. 

a. L'inondation 

Si l'ensemble des terres du district de Ô Môn est inondable chaque année par l'effet 

conjugué de la crue du fleuve et des précipitations, la hauteur et la durée de l'inondation 

diffèrent localement selon l'altitude des terrains et leur proximité du fleuve et des cours d'eau. 

La hauteur de l'inondation suit dans l'ensemble un gradient décroissant globalement 

inverse à celui de l'altitude des terrains. Aux abords du fleuve Bassac, où les terrains sont 

d'altitude plus élevée, l'inondation n'excède pas 30 centimètres de hauteur alors que dans la 

zone proche de la province de Kien Giang, correspondant à la plaine inondable des 

dépressions, où les altitudes sont plus faibles, l'inondation dépasse couramment 60 

centimètres, voire 1 mètre par endroits (Figure 2.2). 

La durée de l'inondation suit le même gradient que celui des hauteurs d'inondation. Alors 

que les terrains situés aux abords du fleuve, plus élevés et mieux drainés, sont inondés moins 

de 2 mois par an, les terrains situés plus bas à l'ouest du district le sont dans leur grande 

majorité pendant plus de 3 mois et par endroits, où le drainage est particulièrement faible, 

pendant plus de 4 mois (Figure 2.3). 

L'analyse des caractéristiques de l'inondation des terrains nous conduit à distinguer 3 

zones: 

• la zone proche du fleuve, située au nord-est du district, constitué de terrains élevés et bien 

drainés, faiblement inondés (moins de 30 centimètres) et pendant une courte durée (moins 

de 2 mois), 

• la zone centrale du district, correspondant à la plaine inondable intermédiaire, 

moyennement inondée (entre 30 et 60 cm) sur une durée de 2 à 3 mois, 

• la zone située aux abords de la province de Kien Giang et du district de Thot Not, à l'ouest 

du district, correspondant à la plaine inondable des dépressions, faiblement drainée, où 

l'inondation dépasse 60 cm, voire 1 mètre par endroits, et dure plus de 3 mois, voire 4 

m01s. 
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Figure 2.2. Hauteur de l'inondation dans le district de Ô Môn 

District de 
Thot Not 

Province de 
Kien Giang 

Fie uve Bassac 

Ville de Can Tho 

Hauteur de l'inondation 

lfI]ll H < 30 cm 

30 < H < 60 cm 

60<H<100cm 

- H > 100cm 

10 km 

Source : d'après la faculté des sciences du sol et de l'environnement de l'université de Can Tho. 

Figure 2.3. Durée de l'inondation dans le district de Ô Môn. 

District de 
Thot Not 

Province de 
Kien Giang 

Fie uve Bassac 

Ville de Can Tho 

Durée de l'inondation 

-
D < 2 mois 

2 < D < 3 mois 

3 < D < 4 mois 

D > 4mois 

10 km 

Source : d'après la faculté des sciences du sol et de l'environnement de l'université de Can Tho. 
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b. L'influence des marées et l'« inondabilité » en saison sèche 

Si les caractéristiques de l'inondation diffèrent, en saison des pluies, selon les zones du 

district, il en est de même pour le régime hydrologique en saison sèche. Nous avons vu que le 

réseau hydrographique local est soumis à l'influence des marées de la mer de Chine qui 

induisent des variations quotidiennes du niveau de l'eau dans les rivières et les canaux, plus 

ou moins marquées selon leur éloignement du fleuve (cf. chapitre 1 -I.3.2.d). Ainsi, en saison 

sèche, période pendant laquelle l'influence de la marée est la plus sensible en raison du faible 

débit du fleuve, certaines terres peuvent être inondées naturellement à marée haute. Bien qu'il 

n'existe pas d'étude cartographique précise de ce phénomène d'« inondabilité » en saison 

sèche, nos observations et enquêtes conduisent à distinguer trois grandes zones en fonction de 

la distance au fleuve : 

• aux abords du fleuve, malgré un marnage important (plus d'un mètre), les terrains sont 

d'altitude trop élevée pour qu'ils soient inondables à marée haute pendant la saison sèche; 

• dans la zone centrale, l'onde des marées venant du fleuve Bassac se propage aisément 

dans les rivières qui connaissent alors un fort marnage (environ 1 mètre). Selon leurs 

altitudes ( dans l'ensemble plus basses que celles des terrains situés aux abords du fleuve), 

les terrains sont inondables à marée haute pendant toute ou partie de la saison sèche ; 

• dans la zone la plus éloignée du fleuve, le débit dans les canaux est plus faible que celui 

dans les rivières et le niveau d'étiage est donc plus bas. L'onde des marées venant du 

fleuve Bassac s'atténue et le marnage y est plus faible (au plus 70 cm). Ainsi, malgré des 

altitudes globalement plus basses que celles de la zone centrale, les terres de cette zone ne 

sont actuellement pas inondables à marée haute pendant la saison sèche. 

II. 1. 2. Les sols 

Si tous les sols du district de Ô Môn sont d'origine alluviale (cf. chapitre 1 - I.3.2.e), la 

nature de l'alluvionnement, la végétation naturelle originelle et le régime hydrologique étant 

différents selon les unités géomorphologiques, on peut en distinguer 3 grands types6 (Figure 

2.4): 

• les sols alluviaux peu évolués à forte porosité (« aeric fluvaquents »7
), situés le long du 

fleuve Bassac, sont formés par le dépôt annuel d'alluvions fluviatiles grossières. 

6 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 3 : « Milieu physique». 
7 Selon la classification de )'United State Department for Agriculture (USDA). 
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• les sols alluviaux en développement (« Tropaquepts ») occupent la partie centrale du 

district de Ô Môn ; selon leur teneur en humus, on peut distinguer les sols alluviaux 

typiques(« Typic Tropaquepts ») et les sols alluviaux humifères(« Humic Tropaquepts »). 

• les sols sulfatés acides ( « Sulfic Tropaquepts Humic ») sont situés dans la partie ouest du 

district; selon le degré d'oxydation de la couche de pyrite en jarosite, on peut distinguer 

les sols à acidité potentielle liée à la présence d'une couche de pyrite(« Sulfic Tropaquepts 

Si Humic ») et les sols acides contenant un horizon de jarosite (« Sulfic Tropaquepts Su 

Humic »). 

Figure 2.4. Carte des sols du district de Ô Môn. 

District de 
Thot Not 

Province de 
Kien Giang 

10km 

Fie uve Bassac 

Ville de Can Tho 

Type de sols 

~ . sol: a~luviaux peu .. 
~ evolues a forte porosité 
---- "Aeric Fluvaquents*" 

- sols alluviaux en 
développement 
"Tropaquepts*" 

sols acides sulfatés 
"S ulfic tropaquepts*" 

Source : d'après la carte pédologique de la province de Can Tho 1/100.000, Université de Can Tho. 
NB : * : selon classification USDA. 
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II. 2. Les étages écologiques 

En considérant les caractéristiques des régimes hydrologiques et des sols, intimement liées 

à la topographie des terrains et à leur appartenance aux unités géomorphologiques, nous 

sommes conduits à distinguer des cinq zones morpho-pédologiques correspondant à des 

étages écologiques aux conditions physiques contrastées qui conditionnent l'activité agricole. 

Si, pour des raisons de clarté d'exposé, nous avons choisi de les séparer nettement sur un bloc 

diagramme (Figure 2.5), sur le terrain, ces étages écologiques sont fortement imbriqués et 

constituent un continuum interdisant leur cartographie précise. 

Vu l'importance de la riziculture dans cette région, nous avons choisi de classifier et de 

dénommer ces étages écologiques en nous appuyant sur la nomenclature internationale 

adoptée par l'« International Rice Research Institute » en 19848 (IRRl, 1984) pour la 

définition des écosystèmes rizicoles, nomenclature fondée sur les conditions hydrologiques de 

surface. En conséquence, nous préciserons ici les régimes hydrologiques locaux tels que nous 

avons pu les reconstituer sur la base d'enquêtes auprès d'exploitants (Figure 2.6). 

Il. 2. 1. L'étage faiblement inondé(« Rainfed shallow submergence prone ») 

Cet étage écologique se rencontre principalement sur les bourrelets de berges du fleuve 

mais aussi dans la plaine inondable intermédiaire où il correspond aux terres d'altitude plus 

élevée (bourrelets de berges des défluents). Naturellement absent des plaines inondables des 

dépressions, il se rencontre aujourd'hui au niveau des digues des canaux primaires qui la 

traverse. Il est caractérisé par une faible inondation des terrains qui ne dépasse pas 30 

centimètres même aux marées hautes de forts coefficients au maximum de la crue (15 

septembre du calendrier lunaire soit environ mi-octobre). La période pendant laquelle ces 

terres sont inondables est inférieure à 2 mois. Pendant cette période, la fréquence et l'ampleur 

de l'inondation sont plus ou moins importantes selon l'altitude des terrains considérés. Ainsi, 

les terrains les plus élevés ne sont inondés que quelques heures par jours aux marées hautes de 

forts coefficients; les terrains plus bas sont susceptibles d'être inondés temporairement aux 

marées hautes de forts coefficients sur une période de 2 mois (Figure 2.6.a). Cet étage, étant 

constitué de terres d'altitudes élevées et de texture limona-argileuse, est facilement drainable 

8 Pour plus de détails sur les types d'écosystèmes rizicoles définis par l'IRRI, se référer à l'annexe 5 : « Types de 
riziculture et caractéristiques des variétés de riz ». 
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Figure 2.6. Régimes hydrologiques des étages écologiques du district de Ô Môn. 

Figure 2.6.a. Régime hydrologique dans l'étage faiblement i11011dé. 

Figure 2.6.b. Régime hydrologique dans l'étage moyemiement inondé. 
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Figure 2.6.c. Régime hydrologique dans l'étage d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires. 
1 5 0 

1 0 0 

-1 0 0 

-1 5 0 

Figure 2.6.d. Régime hydrologique dans l'étage d'eau profonde des plaines inondables des dépressions. 
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toute l'année. En saison sèche, ces terrains s'assèchent et ne sont pas submersibles aux marées 

hautes, même de forts coefficients. 

II. 2. 2. L'étage moyennement inondé(« Rainfed medium deep waterlogged ») 

Cet étage écologique se rencontre principalement dans les plaines inondables 

intermédiaires et correspond à une bande de terrain située au-delà des bourrelets de berges des 

défluents. Cette bande de terrain est plus ou moins large selon l'éloignement par rapport au 

fleuve. Cet étage est essentiellement représenté dans la partie orientale de la plaine inondable 

intermédiaire vers les bourrelets de berge du fleuve. Il peut aussi se rencontrer sur le bourrelet 

de berges du fleuve où il correspond aux terrains les plus bas. Enfin, il est totalement absent 

de la plaine inondable des dépressions. Cet étage est inondé chaque année pendant la période 

de crue du fleuve. Bien drainées, les terres de cet étage sont inondables de façon temporaire 

aux marées hautes de forts coefficients à partir de juillet. Puis, sous l'effet conjugué des fortes 

pluies et de la crue du fleuve, elles ne sont plus drainées à marée basse et restent ainsi 

inondées pendant 1 à 2 mois sur une hauteur supérieure à 25 centimètres et pouvant atteindre 

50 cm au maximum de la crue. Dès que la décrue est amorcée et que la saison des pluies 

s'achève, ces terrains sont drainés. Toutefois, selon leur altitude, ils restent inondables 

pendant un ou deux mois en début de saison sèche (i.e. jusqu'en janvier ou février) aux 

marées hautes de forts coefficients (Figure 2.6.b). Les sols de cet étage sont argileux 

humifères. 

Il. 2. 3. L'étage d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires(« Deep water») 

Cet étage écologique correspond à l'essentiel des terres des plaines inondables 

intermédiaires. En saison des pluies, l'eau commence à s'y accumuler mais elle est drainée 

naturellement aux marées basses de forts coefficients. Progressivement, l'influence de la 

marée se réduisant et le niveau de l'eau dans le réseau hydrographique montant, le drainage ne 

s'effectue plus, même à marée basse. A partir du début du mois d'août, ces terres restent 

inondées de façon continue sur plus de 50 centimètres pendant 1 ou 2 mois et, au cœur de la 

saison des pluies et de la crue, l'inondation peut atteindre localement 1 mètre. Naturellement 

après la crue et en fin de saison des pluies, elles commencent à être exondées aux marées 

basses de forts coefficients. Toutefois, elles restent inondables aux marées hautes de forts 

coefficients pendant toute la saison sèche (Figure 2.6.c). Aussi ces terres restent-elles 

naturellement humides toute l'année. Ces terrains sont fortement argileux et riches en humus 
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peu décomposé. Ils peuvent présenter, par endroits, une acidité potentielle liée à la présence 

d'un horizon de pyrite plus ou moins profond. 

II. 2. 4. L'étage d'eau profonde des plaines inondables des dépressions(« Deep water») 

Cet étage écologique correspond à la quasi-totalité des terres des plaines inondables des 

dépressions. Comme celles du précédent, elles sont submergées de façon continue pendant 

plus d'un mois sur plus de 50 cm (Figure 2.6.d). Toutefois, situées plus loin du fleuve 

Mékong, à la différence des précédentes, le marnage des eaux y étant moins important, le 

drainage à marée basse y est moins effectif que dans l'étage d'eau profonde des plaines 

inondables intermédiaires, ce qui entraîne d'une part une montée plus rapide des eaux en 

début de saison des pluies, d'autre part, un drainage plus lent en fin de crue. Ainsi, la durée 

d'inondation des terres de cet étage est généralement plus longue que cellès de l'étage d'eau 

profonde des plaines inondables intermédiaires, les hauteurs maximales d'inondation plus 

élevées et la montée des eaux plus brutale puisque les effets des fortes précipitations de 

mousson ne sont pas régulés par le balancement des marées. En saison sèche, le débit d'étiage 

dans le réseau hydrographique y étant faible et le marnage réduit, ces terres ne sont pas 

inondables naturellement même aux marées hautes de forts coefficients et s'assèchent 

rapidement. Les terres de cet étage sont très fortement argileuses, riches en humus et par 

endroits sulfatés acides. 

II. 2. 5. L'étage d'eau très profonde des plaines inondables des dépressions(« Very deep 
water») 

Cet étage correspond aux terres très basses et aux cuvettes des plaines inondables des 

dépressions. On les rencontre aujourd'hui dans l'ouest du district. A l'instar de l'étage 

précédent, l'eau s'y accumule rapidement en saison des pluies et est difficilement drainée; 

l'inondation peut y durer plus de 4 mois. Les eaux de pluies ainsi accumulées, grossies des 

eaux du fleuve arrivant par nappe de la Haute Plaine Alluviale située en amont, entraînent une 

inondation très haute qui dépasse généralement 1 mètre et peut atteindre 1,5 mètre par 

endroits. En saison sèche, malgré leur basse altitude, ces terres ne sont pas inondables 

naturellement à marée haute et s'assèchent totalement. Les sols y sont souvent sulfatés acides. 
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Ill. Les modes actuels d'utilisation du milieu et leur évolution 
récente 

III. 1. La diversité des modes actuels d'utilisation du milieu 

Le parcours de deux transects, l'un réalisé dans un village des bourrelets de berge du fleuve 

et recoupant les étages écologiques des plaines inondables intermédiaires (Figure 2.7), l'autre 

dans un village de la plaine inondable des dépressions (Figure 2.8) met en évidence la 

présence des différentes unités du paysage. Sur la base de ces observations et complétées par 

des enquêtes auprès d'agriculteurs, nous pouvons saisir la diversité des modes actuels 

d'utilisation du milieu que présenterons ici dans le sens des transects depuis les zones 

d'habitation vers les espaces rizicoles de plus en plus éloignés. 

Figure 2. 7. Bloc diagramme des modes actuels d'utilisation du milieu d'un village 
des bourrelets de berge du fleuve du district de Ô Môn (village de Thoi Long). 

w 

Etage Etage 
faiblement moyenement 

inondé inondé 

Figure 2.8. Bloc diagramme des modes actuels d'utilisation du milieu d'un village 
des plaines inondables des dépressions du district de Ô Môn (village de Dong Thuan). 
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III. 1. 1. L'habitat, les jardins et l'élevage 

Dans ce district où l'immense majorité des terres est inondable chaque année, l'habitat est 

concentré sur les points les plus hauts que sont les bourrelets de berges du fleuve, des 

défluents et les digues des canaux primaires, voire secondaires. Cet habitat se trouve ainsi à 

l'interface des voies de communication (routes, canaux, rivières) et des plaines alluviales qui 

s'étendent au-delà des bourrelets. 

Autour des habitations, divers types de jardins sont présents associant une large gamme 

d'espèces végétales9 principalement réservées à l'usage familial. On y rencontre de 

nombreuses espèces de bambou (Bambusa sp. - « tram, tre ou truc » ), quelques 

diptérocarpacées (Dipterocarpus alatus Roxb. -« dau »- , Hopea odorata Roxb. - « sao » ), 

rubiacées (Nauclea orientalis L. - « gao » ), guttiferacées (Calophyllum inophyllum L. - « mu 

u ») ou bombacées ( Caiba pentandra L. - « gon ») ainsi que, principalement dans les villages 

de la plaine inondable des dépressions, l'eucalyptus (Eucalyptus sp. - « bach dan ») et le 

melaleuca (Melaleuca leucadendron L. - « tram»). A côté de ces espèces utilisées pour 

l'artisanat, la construction ou comme bois de feux, de nombreuses autres à vocation 

principalement alimentaire sont présentes en proportions variables. Les espèces plus courantes 

sont le cocotier ( Cocos nucifera L. -<< dua » ), le bananier (Musa spp. - « chuoi » ), le manguier 

(Mangifera indica L.- « xoai »). Hormis ces plantes, une multitude d'autres peuvent être 

rencontrées : l'aréquier (Areca catechu L. - « eau » ), le bétel (Piper betle L. - « trau » ), le 

ramboutanier (Nephelium lappaceum L. - « chom chom »), le mangoustanier (Garcinia 

mangostana L. - « mang eut»), le jambosier (Eugenia spp. -« man » ), le sapotillier 

(Manilkara zapota L. - « xa bo » ), le jacquier (Artocarpus heterophyllus Larnk. - « mit » ), le 

corrosolier (Anno na muricata L. - « mang eau xiem » ), le pommier canellier (Annona 

squamosa L. - « mang eau ta » ), la chérimole (Annona glabra L. - « binh bat » ), le longanier 

(Euphoria longana Lour. - « Nhan » ), le goyavier (Psidium gajava L. - « oi » ), le papayer 

(Carica papaya L. - « du du») et de nombreuses espèces et variétés de citrus (citrus spp. -

« cam quyt » ). 

Ces formations, plus ou moins hautes et denses, peuvent être associées à de nombreux 

types de cultures maraîchères (piment, aubergine, légume feuille, cucurbitacées, ... ), de 

tubercules (patate douce -Jpomea batatas larnk. - « khoai lang », manioc - Manihot esculenta 

9 Pour plus de détails sur les espèces non rizicoles présentes dans ces jardins; se référer à l'annexe 6 : « Les 
plantes cultivées non rizicoles ». 
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Crantz. - « khoai mi », igname - Dioscorea spp. - « khoai mo » ), de céréales (maïs - Zea mais 

L. - « bap ») ou de légumineuses (Vigna radiata -« dau xanh », etc ... ). Ces jardins forment 

une bande continue plus ou moins longue et large derrière les habitations. 

Au sein de ces jardins, on rencontre très souvent des mares artificielles. Elles ont souvent 

été creusées en premier lieu afin d'utiliser le déblai pour surélever le plancher de l'habitation 

et éviter son inondation. Colonisées par des plantes aquatiques servant à l'alimentation 

humaine ou animale, elles sont généralement utilisées également pour l'élevage de 

nombreuses espèces de poissons. Autour de l'habitation, et souvent en bordure de ces mares, 

sont installés des porcheries, des poulaillers et, plus rarement, des étables. 

III. 1. 2. Les cultures sur planches surélevées : les vergers et la canne à sucre 

Derrière ces jardins, en direction des rizières, se situe une bande plus ou moins large et 

continue de planches surélevées où divers types de productions sont pratiqués. Alors que dans 

les villages des bourrelets de berges du fleuve et des plaines inondables intermédiaires, on 

rencontre presqu'exclusivernent des vergers, dans les villages des plaines inondables des 

dépressions, les vergers sont moins développés et la culture de canne à sucre prédomine. 

Dans les villages des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables 

intermédiaires, une grande diversité de vergers est observable en fonction de leur 

composition. Si l'on y retrouve les mêmes plantes que dans les jardins, la répartition des 

arbres y est plus ordonnée10
, le nombre de plants par espèce plus grand et le nombre d'espèces 

présentes généralement moins élevé. Nous pouvons les définir selon leur degré de 

spécialisation en vergers monospécifiques et polyspécifiques. Les vergers monospécifiques 

sont le plus souvent des plantations d'agrumes, orangers (Citrus sinensis L. ou Citrus nobilis) 

ou mandariniers (Citrus reticula Blanco), constituées soit d'une seule variété, soit de 

l'association de deux ou trois variétés. Ils peuvent aussi être constitués d'autres espèces telles 

que le manguier, le sapotillier, le longanier, ... Quand ces plantations sont récentes et que la 

frondaison ne couvre pas tout l'espace des planches, de nombreuses cultures intercalaires sont 

généralement observables. Il peut s'agir de cultures « annuelles» (8 à 12 mois) comme le 

bananier, le papayer, le goyavier ou la canne à sucre, de cultures à cycle « moyen » ( 4 à 6 

10 Pour plus de détails sur la répartition des plants au sein des vergers, se référer à l'annexe 6 : « Les plantes 
cultivées non rizicoles». 
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mois) comme les tubercules, de cultures à cycle court (2 à 4 mois) comme des céréales (maïs) 

et des légumineuses (vigna) ou encore de cultures à cycle très court (moins de 2 mois) comme 

les cultures maraîchères ou le champignon de paille. Les vergers polyspécifiques sont 

constitués de l'association de plusieurs espèces fruitières dont la plus fréquente est celle 

comportant une variété d'agrumes et de sapotillier. 

Dans les villages des plaines inondables des dépressions, en dehors de quelques vergers 

mono- ou polyspécifiques principalement formés de manguiers et/ou de bananiers et, plus 

rarement, de plantations de bambous ou d'eucalyptus, la culture la plus courante est celle de la 

canne à sucre. Pratiquée le plus souvent de façon annuelle, elle est installée chaque année 

après la crue et récoltée avant ou pendant l'inondation11
• 

III. 1. 3. Les cµltures en rizières 

Au-delà des vergers et des planches de canne à sucre s'étendent les rizières. Si, au premier 

abord, cet espace semble plat et uniforme, les conditions morpho-pédologiques n'y sont pas 

homogènes ( cf. supra II. 2. ) et les systèmes de culture actuellement pratiqués diffèrent selon 

les étages écologiques (Figure 2.9). 

a. Dans l'étage faiblement inondé 

Cet étage est aujourd'hui largement occupé par l'habitat et les jardins, les vergers, les 

routes et les chemins. Il demeure toutefois, dans ses parties basses, des rizières en casiers dans 

lesquelles deux types de rotation sont pratiqués : rotation à deux cycles et rotation à trois 

cycles de culture par an. 

La première, peu courante actuellement, consiste en la success10n annuelle de deux 

cultures de riz HPR: une culture de décrue plantée à la récession de l'inondation et récoltée 

en saison sèche (riz d'Hiver-Printemps - « Lua Dong Xuan »), une seconde réalisée en début 

de saison des pluies et récoltée avant (riz d'Eté-Automne - « Lua He Thu ») ou pendant 

l'inondation (riz Automne-Hiver-« Lua Thu Dong»). 

La seconde, plus couramment pratiquée, consiste en la succession d'une culture de riz HPR 

d'Hiver-Printemps, d'une culture de riz HPR de saison sèche (riz de Printemps-Eté - « Lua 

Xuan He») et d'une troisième culture de riz HPR installée en saison des pluies (riz d'Eté-

11 Un second système, très rarement pratiqué, consiste, sur des planches surélevées très hautes et non inondables, 
à ne planter la canne que tous les 3 ans. 
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Figure 2.9. Les systèmes actuels de culture rizicole dans les différents étages écologiques 
du district de Ô Môn. 

Mois 

Saisons 

Jan 

1 
Ftv I Mar 

1 

saison sèche 

Avr Mai 

~ •-----

Juin Juil Aoûl 7 Sent- OCI Nov Déc 

1 1 1 
saison dei pluies -

Régime hydrologique du fteuve étiage .,__ crue -L....- max crue -+ ~ décrue -

Etage faiblement inondé 

conditions hydrologiques locales 

REA 

Rolations à deux cycles annuels 

1 
R HP 

Rotations â trols cuhure annuelles --~~~~=---R,P_E_ou_c_n_•~ ___ .....,.--_,.,.,.-------_..i.----
1 

REAI 1-------R HP ou Cnr 

:::.~ ~::::::::•nnement rdé 
Rotations à deux cycles aMuels R HP ____,--_-,------. I --=::::-:,.l---' __ ~---~~EA--~----r 

Rotations a trois culture annuelles ~ RPEouCllf ~ REAI ~_,,,,,--

1 1 1 1 

R HP 

condiUons hydro1ogiques locales 

Etage d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires 

1 1 
Rotallons à deux cycles annuels R HP ____,--

------- 1 

REA -----
Roi.ilions à lrois cullure annuelles ~ R PE ~ ~ R EAl _)., • .....- R HP 

1 1 1 1 1 1 
Etage rizicole d'eau profonde des plaines inondables des dépressions 

condstions hydrologiques locales 

Rotation avec riz inondé C nr Rvt 

Rotations à deux cycles annuels RHP L------
..c::::::..._.....-_L--"" ___ _:.R:.:EAp:.:,:_ __ ~_..--r 

Rotations à trois culture annuelles R HP ~ R PE ~----L--R-EAI---L----' -~--
7 

_.,......-1~----~.-.....--
Etage rizicole très d'eau profonde 

,., .... ... , 
conditions hydrologiques locales :.~:::~ , .. 

RotaHon riz inondé variélé locale --- Rvt 

.. i...----- REA -
Rotallons a deux cycJcs annuels RHP ---- 1 1 1 

___.. L--- R EAp 

1 1 1 
Légendes 

R HP= Riz d'Hiver-Prinlemps, R PE= Riz de Printemps-Eté, R EA= Riz d'Eté-Automne, R EAp= Riz Eté--Automne précoce. R EAts Riz Eté-Automne tardir. R AH= Riz d'Automnc-Hiver 

Rvl= Riz; de variété loenlc 
Cnr= Cultures non rizicoles 



Chapitre 2 68 

Automne tardif - « Lua He Thu muon» ou riz d' Automne Hiver - « Lua Thu 

Dong »).Toutefois, de nombreuses variantes sont pratiquées en substituant à la culture de riz 

d'Hiver-Printemps, après récession complète de l'inondation, ou à celle de Printemps-Eté, une 

culture maraîchère, une culture de céréale ou une culture de légumineuses. Seule la culture de 

riz de saison de pluies n'est jamais substituée car l'hydromorphie des terrains ne permet pas 

de réaliser des cultures non rizicoles à cette période de l'année. Sur ces terres, on rencontre 

ainsi une large gamme de rotations à trois cycles par an: [riz/riz/riz], [cnr12/riz/riz], 

[riz/cnr/riz] ou [cnr/cnr/riz]. 

b. Dans l'étage moyennement inondé 

Bien qu'on puisse y trouver actuellement quelques vergers sur planches surélevées, cet 

étage reste largement dominé par la riziculture. Dans ces rizières en casiers, là aussi, deux 

types de rotations sont pratiqués : rotation à double ou à triple cultures par an. 

La première est similaire à celle décrite pour l'étage faiblement inondé à la différence près 

que le cycle de décrue (Hiver-Printemps) y est installé en général plus tardivement du fait 

d'une récession naturelle des eaux plus lente en fin de crue et que le cycle de saison des pluies 

(Eté-Automne) y est planté généralement plus précocement car l'inondation des terres 

intervient plus tôt. 

La seconde est globalement semblable à celle décrite pour l'étage faiblement inondé. 

Toutefois, à la différence de ce dernier, le maintien après récession des eaux d'une forte 

humidité des terrains interdit la culture de plantes maraîchères, de céréales et de légumineuses 

en début de saison sèche. Par conséquent, la culture de décrue est exclusivement rizicole. 

Après cette culture, en saison sèche, les terres étant ressuyées et non inondables naturellement, 

la culture de riz peut être substituée par des cultures non rizicoles. Les rotations à trois cycles 

de cultures par an rencontrées sont par conséquent: [riz/riz/riz] ou [riz/cnr/riz]. 

c. Dans l'étage d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires 

On ne rencontre sur cet étage que des rizières en casiers. Là encore, des rotations à deux 

cycles ou à trois cycles de cultures par an sont observables. 

La rotation à deux cycles de cultures par an consiste en la succession d'un riz HPR de 

décrue (riz Hiver-Printemps) installé soit après récession naturelle des eaux (installation 

12 cnr: cultures non rizicoles telles que les cultures maraîchères (cucurbitacées, . .. ), de céréale (maïs) ou de 
légumineuses (vigna, soja, .. . ). 
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tardive), soit après drainage par pompage (installation précoce), et d'un riz de début de saison 

des pluies (riz d'Eté-Automne). 

La rotation à trois cycles de cultures par an est, par opposition à celles pratiquées dans les 

étages précédents, exclusivement rizicole du fait de la texture fortement argileuse des sols et 

du régime hydrologique interdisant, même en saison sèche, la conduite de cultures 

maraîchères, de céréales et de légumineuses en conditions aérobies. 

d. Dans l'étage d'eau profonde des plaines inondables des dépressions 

Au-delà de sa frange bordant les digues des canaux où est pratiquée la culture de canne à 

sucre sur planches, la quasi-totalité de cet étage, à l'exception de quelques rares champs de 

canne à sucre, est constituée de rizières où deux types de système de culture rizicole sont 

pratiqués. 

Le premier, aujourd'hui minoritaire, est basé sur l'utilisation de variétés locales et réalisé 

en champ ouvert. Il consiste en une culture de riz inondé installée en début de saison des 

pluies et récoltée après l'inondation. En saison sèche, des cultures non rizicoles sont parfois 

pratiquées ; il s'agit le plus généralement de tubercules (principalement de patate douce), de 

cultures maraîchères (potiron ou pastèque) ou des cultures de céréales (maïs). 

Le second type, le plus courant, est basé sur l'utilisation de variétés HPR. Il est réalisé dans 

des casiers rizicoles et consiste majoritairement en un système à deux cycles de culture par 

an : un riz de décrue (riz d'Hiver-Printemps) et un riz de début de saison des pluies (riz d'Eté

Automne) ou de fin de saison sèche (riz d'Eté-Automne précoce) et plus rarement en un 

système à triple culture annuelle de riz HPR. 

e. Dans l'étage d'eau très profonde 

Les modes d'utilisation de cet étage sont semblables à ceux de l'étage d'eau profonde des 

plaines inondables des dépressions. L'inondation y étant toutefois plus longue et plus 

profonde, les agriculteurs utilisent des variétés plus tardives pour la conduite de systèmes de 

culture rizicole inondée et ne réalisent généralement pas de cultures non rizicoles en saison 

sèche. D'autre part, du fait de la durée de l'inondation, les systèmes de culture basés sur 

l'utilisation de variété HPR pratiqués ne sont que des systèmes à deux cultures par an. 



Chapitre 2 70 

III. 2. L'évolution récente des modes d'utilisation des terres 

La comparaison des cartes d'utilisation du sol de 1985 et 1992 fournies par le service 

agricole de la province de Can Tho (Figure 2.10 et 2.12) permet de saisir l'évolution globale 

des modes d'utilisation du milieu. Elle est complétée à la lueur des informations tirées 

d'enquêtes historiques auprès d'exploitants agricoles du district afin de préciser les mutations 

agricoles qui ont été opérées sur chacun des étages écologiques en terme d'intensification 

rizicole et de diversification agricole. 

1!'_igure 2.10. Carte d'utilisation du sol du district de Ô Môn en 1985. 
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Figure 2.11. Carte d'utilisation du sol du district de Ô Môn en 1992. 
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III. 2. 1. Intensification des systèmes rizicoles 

A l'échelle du district de Ô Môn, l'intensification rizicole est caractérisée par deux 

processus : l'extension de la double culture de riz HPR sur les étages d'eau profonde des 

plaines inondables des dépressions et le développement de la triple culture annuelle de riz 

HPR sur les étages inondés et d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires (Tableau 

2.1). 

Tableau 2.1. Intensification des systèmes de culture rizicole dans les différents étages écologiques 
du district de Ô Môn entre 1985 et 1995. 

Etage 1985 

Faiblement inondé 

Moyennement inondé 

D'eau profonde des plaines inondables -·"""'""""' 
intermédiaires l'.llilill~~~~za 

D'eau profonde des plaines inondables 
des dépressions 

D'eau très profonde 

Source : enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB: - R: riz HPR, Rvl: riz de variété locale, 

1995 

Rvl 

- Cnr1 : cultures non rizicoles telles que cultures maraîchères, céréales (Maïs), légumineuses (Vigna, Soja) ; 
- Cnr2 : cultures non rizicoles, principalement la patate douce ; 
- Les rotations indiquées en gras et grisé sont les plus courantes. 

La mutation la plus notable au cours des années ayant suivi la libéralisation économique est 

le passage, pour la quasi-totalité des terres de l'étage écologique d'inondation profonde des 

plaines inondables des dépressions, du système de culture rizicole basé sur l'utilisation de 

variétés locales à la double culture annuelle de riz HPR (Figure 2.10, Figure 2.11 et Tableau 

2.1). Il s'agit d'une mutation profonde des systèmes de culture pratiqués contribuant au 

premier chef à la forte croissance de la production rizicole. 

La seconde mutation allant dans le sens d'une intensification des systèmes rizicoles est le 

développement des systèmes à triple culture de riz HPR par an. L'analyse comparative des 

cartes d'utilisation du sol de 1985 et 1992 montre que ce système n'était pas pratiqué en 1985 

et encore peu développé en 1992. Les enquêtes historiques auprès d'agriculteurs de la région 

permettent de préciser cette évolution pour chacun des étages écologiques (Tableau 2.1). Dans 

l'étage d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires, ce système a connu un grand 

développement. Dans les étages faiblement et moyennement inondés, si la triple culture 
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annuelle comprenant des cultures non rizicoles y était déjà pratiquée avant 1985, depuis, le 

système de triple culture annuelle de riz HPR s'y est étendu. 

III. 2. 2. Diversification des productions végétales 

Outre le développement de cultures non rizicoles variées au sein des systèmes de culture 

rizicoles (rotation Cnr/Rvl ou rotation R/Cnr/R; Tableau 2.1), la diversification des 

productions végétales se caractérise surtout par le développement des vergers et celui de la 

culture de canne à sucre. Bien que le développement de ces cultures soit important d'un point 

de vue de l'économie agricole locale, il ne concerne que des surfaces restreintes et n'est pas 

saisissable au niveau des cartes d'utilisation du sol du district. Toutefois, sur la base 

d'enquêtes, nous avons pu préciser la nature des mutations pour chacun des étages 

écologiques concerné (Tableau 2.2). 

Tableau 2.2. Développement des systèmes de culture non rizicole dans les différents étages 
écologiques du district de Ô Môn entre 1985 et 1995. 

Etage 1985 

Faiblement inondé 

1995 

Jardins 

Rizière en casiers 

Moyennement inondé ~------•~ Verger mono ou polyspécifique 

. Riziè~ en,c.~sier~ . 

D'eau profonde des plaines 
inondables des dépressions 

Planche de canne à sucre 

, Rizière·sans,casieJS , • 

Source : enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : - Les modes d'utilisation indiqués en gras et grisé sont les plus courants ; 

- Les flèches en gras témoignent des principales évolutions. 

Rizière sans casiers 

Le développement des vergers est particulièrement notable dans les étages faiblement et 

moyennement inondés. Il s'est fait soit en réformant d'anciens jardins, vergers mono ou 

polyspécifiques13 ou planches de canne à sucre, soit à partir de rizières en casiers. 

Bien que pratiquée avant 1985, la culture de canne à sucre a été développée à partir de 

rizières non aménagées en casiers de l'étage d'inondation profonde des plaines inondables des 

dépressions où était pratiquée la riziculture inondée. Alors que la tendance au développement 

des vergers est claire, celle de la culture de canne à sucre l'est moins car on observe également 

des conversions de planches de canne à sucre en casiers rizicoles. 

n Les espèces plantées dans ces vergers étaient différentes de celles actuellement rencontrées. Il s'agissait le plus 
· souvent de manguiers, de cocotiers, de bananiers, parfois de ramboutaniers. 
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IV. Les conditions agro-techniques nécessaires à la mise en place 
des systèmes de culture actuels 

Pour expliquer ces mutations récentes, nous préciserons, sur la base des caractéristiques 

agronomiques des plantes cultivées et des conditions du milieu identifiées, les conditions 

agro-techniques (type et niveau d'artificialisation du milieu, moyens de production) 

nécessaires à la mise en place et à la conduite des différents systèmes de culture actuellement 

observés dans chacun des étages écologiques du district de Ô Môn. 

IV. 1. Les systèmes de culture rizicole 

IV. 1. 1. Caractéristiques du matériel végétal et types de riziculture 

a. Les variétés locales et la riziculture inondée et d'eau profonde 

La riziculture inondée ( « rainfed lowland rice ») et la riziculture d'eau profonde ( « deep 

water rice ») consistent à cultiver le riz en saison des pluies, qui assure l'alimentation 

hydrique de la plante sur l'ensemble de son cycle. La saison des pluies s'accompagnant d'une 

inondation plus ou moins profonde et de plus ou moins longue durée, ces rizicultures sont 

basées sur des variétés aux caractéristiques particulières, résumées dans le Tableau 2.3, leur 

permettant de« passer» la période d'inondation (Figure 2.13). 

Tableau 2.3. Caractéristiques des variétés de riziculture inondée ou d'eau profonde. 

Caractéristiques des variétés en 
riziculture inondée ou d'eau profonde 

Haute stature (150- 200 cm) 

Forte capacité d'élongation des entrenoeuds 

Photopériodique 

Source : d'après Barker et al., 1985. 

Impact 
sur l'adaption à l'inondation 

Résistance à la submersion 

Résistance à la submersion 

Adaptation à la durée de l'inondation 
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Ces variétés sont de haute stature (supérieures à 1,5 mètre) ce qui évite leur submersion 

lors de l'inondation. Elles ont aussi une forte capacité d'élongation des entre-nœuds qui leur 

permet de conserver leur feuillage au-dessus de la nappe d'eau qui croît rapidement, 

notamment pour celles d'eau profonde14. Enfin, ces variétés sont photopériodiques; leur 

maturation est induite dans cette région par le raccourcissement de la durée du jour (variétés 

nyctopériodiques). Cette caractéristique est une adaptation au milieu puisque du fait de leur 

photopériodisme, leur croissance végétative se poursuit jusqu'à la récession des eaux et leur 

maturation n'a lieu qu'à la décrue quand il n'y a plus de risques d'inondations. Selon les 

caractéristiques hydrologiques locales, des variétés plus ou moins précoces peuvent être 

utilisées. Les variétés précoces sont adaptées aux étages faiblement inondés où la récession 

des eaux intervient dès la fin octobre, les variétés tardives fleurissent en décembre, voire en 

janvier, et sont par conséquent adaptées aux étages écologiques d'eau profonde, voire d'eau 

très profonde (Figure 2.13). 

Mais si ces caractéristiques sont adaptées à la culture en milieu inondé, elles ont un effet 

négatif sur le potentiel de rendement qui s'établit autour de 5 tonnes/ha15 (Tableau 2.4). En 

effet, du fait de leur photopériodisme, ces variétés ont un cycle long (supérieur à 140 jours) et 

un fort développement végétatif, ce qui entraîne un faible indice de récolte. De plus, avec une 

forte croissance des entre-nœuds, les tiges sont fines et versent facilement. Les rizicultures 

inondées et d'eau profonde basées sur des variétés locales, fortement adaptées aux 

caractéristiques des milieux physiques des étages écologiques de cette région, peuvent y être 

pratiquées sans aucune artificialisation du milieu mais leur productivité potentielle maximale 

est de 5 tonnes par hectare et par an. 

14 Les variétés de riz d'eau très profonde ont une très forte capacité d'élongation des entre-nœuds Gusqu'à 10 
centimètres par jour) leur permettant de supporter une croissance rapide de la nappe d'eau et une inondation 
pouvant atteindre plusieurs mètres; ils s'agit alors de « riz flottant» (floating rice - « Lua Noi » ). 
15 Pour plus de détails sur les variétés locales, leurs caractéristiques et leurs rendements potentiels, se référer à 
annexe 5 : « Types de riziculture et caractéristiques des variétés de riz ». 
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Figure 2.13. Exemple de riziculture d'eau profonde avec une variété tardive. 
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b. Les variétés à haut potentiel de rendement (HPR) et la riziculture irriguée 
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Afin d'augmenter la production de riz dans le monde, la recherche internationale a 

développé des variétés nouvelles permettant d'atteindre des rendements à l'unité de surface 

plus élevés que ceux des variétés «traditionnelles» disponibles jusqu'alors. Pour ce faire, 

l' « International Rice Research Institute » (IRRI), fondé en 1960, a donc recherché par des 

croisements à créer un nouveau type de plante ayant une forte réponse aux engrais et 

notanunent à l'azote. Ce caractère est lié à la longueur du cycle de culture, elle-même liée à la 

stature de la plante (Barker R. et al., 1985) ; les nouveaux plants à haut potentiel de rendement 

(HPR) sont donc de cycle court, de courte paille, ce qui limite, de fait, le risque de verse liée à 

l'application d'azote. Afin d'obtenir de hauts rendements, les plants ont un port érigé afin de 

limiter l'auto-ombrage et d'augmenter ainsi le rayonnement utile ce qui assure une meilleure 

utilisation de l'intensité lumineuse et donc permet un meilleur rendement photosynthétique. 

Pour que ces variétés puissent être utilisées dans un grand nombre de pays, le caractère non 

photopériodique a été recherché, ce qui permet une grande flexibilité dans le calage des cycles 

par rapport aux saisons climatiques locales (Tableau 2.4). 
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Tableau 2.4. Caractéristiques comparées des variétés HPR et des variétés locales. 

Caractéristiques 
Plant Plant à haut potentiel de Avantages des plants HPR sur les 

"traditionnel" rendement (HPR) plants "traditionnels" 

Rendement maximal (t/ha) 4à5 8 à 10 Potentiel de rendement accru 

Stature (cm) Haute: 150 - 200 Courte: 90 -110 Réduction du risque de verse, 

Tiges Longues et faibles Courtes et robustes forte réponse aux engrais 

Feuilles Tombantes Erigées et fines 
Efficacité accrue de l'utilisation de la 
lumière 

Indice de récolte* inférieur à 0,5 environ 0,5 
Partition accrue de la matière sèche 
dans le grain 

Photopériodisme sensible non sensible Flexibilité de la date de plantation 

Durée du cycle Uours) Long: 150-200 
Moyen: 125-130 Augmentation de la production par 

à court: 90 -100 hectare et par jour 

Source: d'après Barker R. et al., 1985. 
NB : * : Indice de récolte= poids des panicules/ matière sèche totale produite par la plante. 

Ainsi, ces variétés HPR ont des rendements maximaux potentiels de 10 t/ha en saison 

sèche (insolation maximale) et de 8 t/ha en saison des pluies (plus faible insolation)16
• Si les 

caractéristiques de ces variétés leur permettent d'atteindre potentiellement des rendements 

supérieurs à ceux des variétés « traditionnelles », leur utilisation et l'expression de ce potentiel 

nécessitent que soit rempli un certain nombre de conditions. 

Du fait de leur petite taille, ces variétés ne peuvent être cultivées sans dommage dans une 

nappe d'eau supérieure à 25 centimètres. Par ailleurs, l'expression de leur potentiel de 

rendement nécessite une alimentation hydrique en quantité suffisante sur tout le cycle. Leur 

utilisation implique un contrôle de la hauteur de la nappe d'eau pendant toute la durée du 

cycle. Elles ne peuvent être cultivées et exprimer leur potentiel qu'en milieu irrigable et 

drainable donc en écosystème irrigué. En outre, l'expression de leur potentiel de rendement 

demande une conduite soignée. En effet, la durée de leur cycle de culture étant court et leur 

port érigé les rendant moins compétitives face aux adventices, il convient d'effectuer une lutte 

efficace contre les adventices en dépit de quoi les rendements sont fortement affectés. De plus, 

l'obtention de hauts rendements implique une importante fertilisation, notamment azotée. 

Enfin, ces variétés sont particulièrement appétantes pour les prédateurs contre lesquels il 

convient de mener une lutte efficace. 

Si ces variétés permettent d'augmenter le rendement par unité de surface, leur utilisation 

nécessite une forte artificialisation du milieu de culture (contrôle et gestion de l'eau, apport de 

16 Pour plus de détails sur les caractéristiques des variétés HPR, se référer à l'annexe 5 : « Types de riziculture et 
caractéristiques des variétés de riz ». 
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fertilisant, contrôle des adventices, lutte contre les prédateurs). Dans les étages inondés et 

d'eau profonde, ces variétés ne peuvent être substituées simplement aux variétés locales 

puisqu'elles ne peuvent« passer» l'inondation; leur utilisation nécessite la mise en place de 

systèmes profondément différents. 

IV. 1. 2. Conditions de mise en place des systèmes rizicoles basés sur l'utilisation des 
variétés HPR 

Le principe de base de l'utilisation des variétés HPR est de les cultiver hors crue, avant ou 

après elle. Nous définirons sur cette base, pour chacun des systèmes observés (double culture 

de riz HPR et triple culture de riz HPR), les conditions de leur mise en place dans chacun des 

étages écologiques du district de Ô Môn. 

a. La double culture annuelle de riz HPR 

La mise en place de systèmes basés sur l'utilisation de variétés HPR nécessite de maîtriser 

la hauteur de la nappe d'eau pendant tout le cycle de la culture. Pour ce faire, il est 

indispensable de réaliser des casiers rizicoles entourés de diguettes et dont la surface est 

planée. La double culture annuelle de riz HPR consiste à réaliser une culture de début ou de 

saison des pluies (riz d'Eté-Autornne) et une culture de décrue (riz d'Hiver-Printemps). 

La culture de saison des pluies (riz d'Eté-Autornne) doit être récoltée avant que 

l'inondation ne soit supérieure à 25 centimètres si l'on veut éviter d'importantes pertes de 

rendement. Dans les étages faiblement et moyennement inondés, la période entre le début de 

la saison des pluies et le moment où l'inondation est supérieure à 25 cm est suffisamment 

longue pour pouvoir y caler un cycle de culture complet dont l'alimentation hydrique est 

assurée grâce aux seuls apports des précipitations, à condition d'aménager les rizières en 

casiers pour conserver l'eau de pluie. Dans les étages d'eau profonde ou d'eau très profonde, 

l'inondation est généralement trop précoce pour permettre d'installer une culture au début de 

la saison des pluies sans qu'elle soit inondée. Aussi il est nécessaire de la commencer avant la 

saison des pluies ce qui implique de l'irriguer en début de cycle. Pour ce faire, la parcelle doit 

être reliée à un réseau hydrographique (rivière et canaux) et les agriculteurs doivent avoir les 

moyens d'approvisionner en eau les casiers. Si, dans les plaines inondables intermédiaires, le 

battement naturel de la nappe dans le réseau hydrographique permet de les alimenter par 

gravité à marée haute, dans les étages d'eau profonde des plaines inondables des dépressions 

ou d'eau très profonde, il est indispensable d'avoir recours à des moyens de pompage. 
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La culture de décrue (riz d'Hiver-Printemps) est installée à la récession des eaux et pousse 

principalement en saison sèche. Par conséquent, quel que soit l'étage écologique, les besoins 

en eau de cette culture sur l'ensemble de son cycle ne peuvent être assurés par les 

précipitations. Il est donc nécessaire de l'irriguer et donc d'avoir un réseau de rivières ou de 

canaux qui aboutit aux parcelles. Si dans l'étage moyennement inondé ou celui d'eau 

profonde des plaines inondables intermédiaires, le battement de la marée permet d'irriguer 

cette culture, dans les autres étages (faiblement inondé, d'eau profonde des plaines inondables 

des dépressions et d'eau très profonde), le recours à des moyens de pompage est indispensable 

pour alimenter les casiers en eau. 

La conduite de rotation à deux cycles de riz HPR dans les étages du district de Ô Môn 

implique donc un accès à un réseau d'irrigation-drainage, la réalisation de casiers rizicoles et 

des moyens de pompage (Figure 2.14). 

Figure 2.14. Exemple de conduite de double culture de riz HPR sur l'étage d'eau profonde 
des plaines inondables des dépressions. 
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Source : enquête de l'auteur, 1994 - 1995. 

NB : 1> : pompage. 

b. La triple culture annuelle de riz HPR 
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Ce système qui s'est largement développé récemment consiste à réaliser 3 cycles de culture 

par an hors de la période d'inondation et implique donc de faire une culture en saison sèche 

(riz de Printemps-Eté) intercalée entre la culture de décrue et celle de saison des pluies. Par 

conséquent, cela nécessite dans tous les étages écologiques du district de Ô Môn d'avoir une 
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source d'eau pérenne pour l'irriguer. A l'exception de l'étage d'eau profonde des plaines 

inondables intermédiaires où l'irrigation en saison sèche peut être assurée grâce au 

balancement naturel des eaux dans le réseau hydrographique, dans tous les autres étages, 

l'irrigation requiert l'utilisation d'un moyen de pompage. Par ailleurs, dans ce système de 

culture continue, pour commencer le cycle de saison des pluies suffisamment tôt afin d'éviter 

l ' inondation, il est nécessaire de raccourcir les périodes d'inter-culture et, pour ce faire, de 

disposer de moyens moto-mécanisés pour le travail du sol et le battage. Enfin, si ces 

conditions sont suffisantes pour réaliser le système de triple culture annuel dans les étages 

faiblement et moyennement inondés, la période hors inondation dans les étages d'eau 

profonde et d'eau très profonde est naturellement trop courte pour pouvoir réaliser 3 cycles 

sans risquer l'inondation de la culture de saison des pluies. Aussi est-il nécessaire d'y hâter le 

retrait de l'eau en fin d'inondation pour commencer au plus tôt le cycle de décrue ce qui 

implique la surélévation des digues et le recours à des moyens de pompage de forte puissance 

afin d'assurer le drainage. La réalisation du système à triple culture annuelle de riz HPR 

demande donc une artificialisation supplémentaire du milieu et le recours généralisé à des 

moyens de production motorisés et moto-mécanisés (Figure 2.15). 

Figure 2.15. Exemple de conduite de triple culture de riz HPR 
sur l'étage d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires. 
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IV. 2. Les systèmes de culture non rizicoles 

IV. 2. 1. Les vergers mono- et polyspécifiques 

82 

Les espèces fruitières, qui ont été développées récemment ( citrus, sapotillier, longanier), à 

la différence des plantes des jardins (manguier, bananier, cocotier, ... ), ne supportent pas 

l'hydromorphie des terrains et encore moins l'inondation17
• Leur culture dans cette région 

naturellement inondable suppose donc de pouvoir de lutter contre l'inondation. Ces espèces 

nécessitant d'autre part une bonne alimentation hydrique pour leur développement végétatif 

et/ou leur maturation, leur conduite implique une irrigation en saison sèche. Pour atteindre ce 

double objectif, il est indispensable de réaliser des planches surélevées18 (Figure 2.16). 

Terre non 
aménagée 

Figure 2.16. Vue schématique d'un verger sur plane/tes surélevées. 

Digue de 
protection 

Rivière 
ou canal 

Source : d'après enquête de l'auteur, 1994 - 1995. 

Les planches surélevées permettent de drainer les terres tandis que des digues plus hautes 

de quelques dizaines de centimètres évitent l'intrusion de l'eau de la crue dans le verger et 

rendent possible le contrôle du niveau d'eau dans les fossés. Toutefois, en cas de fortes pluies 

et d'inondation élevée, la seule protection mécanique assurée par ce dispositif peut s'avérer 

insuffisante. Il est alors nécessaire de disposer d'une pompe pour vider l'eau qui s'accumule 

dans le réseau de fossés du verger. Les fossés servent de drain mais aussi de réservoir d'eau en 

17 Pour plus de détails sur les caractéristiques des variétés fruitières, se référer à l'annexe 6 : « Les plantes 
cultivées non rizicoles». 
18 Ce type d'aménagement, ici appelé« bo » ou« liep », est connu et réalisé dans de nombreux pays asiatiques 
(Mollard E., 1998). 
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saison sèche pour l'irrigation. Si l'alimentation en eau de ces fossés peut être assurée par la 

montée naturelle des eaux à marée haute, l'utilisation d'une pompe peut s'avérer nécessaire si 

le niveau d'étiage est bas et l'évaporation particulièrement forte. De ces réservoirs, si 

l'arrosage des plants peut être réalisé à l'écope quand les arbres ne couvrent pas toute la 

surface des planches, il implique presqu'obligatoirement l'utilisation de pompes quand la 

plantation est âgée, que ses besoins en eau augmentent et que son abondant couvert rend 

difficile l'arrosage à l'écope. Enfin, si la réalisation de tel verger est possible sur les étages 

faiblement ou moyennement inondés, dans les étages d'eau profonde et a fortiori d'eau très 

profonde, la profondeur de l'inondation est telle qu'elle obligerait à réaliser des planches et 

des digues très hautes afin de s'en affranchir. Bien que théoriquement possibles, ces 

aménagements ne sont pas réalisés. 

Les cultures fruitières actuellement réalisées dans le district de Ô Môn suppose donc un 

niveau très élevé d'artificialisation du milieu ainsi que très souvent le recours à des moyens 

motorisés de pompage (Figure 2.17). 

Figure 2.17. Exemple de conduite d'une plantation adulte de mandarinier 
sur l'étage moyennement inondé dans le district de Ô Môn. 
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IV. 2. 2. La culture de canne à sucre 

Comme les espèces fruitières actuellement développées, la canne à sucre ne supporte pas 

l'hydromorphie. Aussi est-il nécessaire, dans les étages moyennement inondé et d'eau 

profonde, de conduire cette culture sur des planches surélevées19
• Relativement peu élevées, 

elles permettent, en retardant l'inondation, d'avoir une durée végétative 8 à 10 mois et de 

conduire cette culture de façon annuelle. Plus haute, elles permettent de s'affranchir 

totalement de l'inondation et de conduire cette culture de façon pluriannuelle. Mais, à la 

différence des espèces cultivées dans les vergers, la canne à sucre pouvant supporter une 

légère sécheresse, il est possible de la cultiver sur planches surélevées sans faire de digues 

pour retenir l'eau dans les fossés ; elle est alors irriguée manuellement ou par pompage à 

partir des fossés en début de saison sèche jusqu'à ce que les fossés s'assèchent (Figure 2.18). 

Figure 2.18. Exemple de conduite d'une plantation annuelle de canne à sucre sur planche dans 
l'étage d'eau profonde des plaines illondables des dépressions dans le district de Ô Môn. 
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19 En l'absence de planches surélevées, la culture de canne à sucre reste possible; toutefois, dans ces conditions, 
sa durée végétative est très courte (6 à 8 mois). Un aménagement (canaux d'irrigation) et un outillage minimum 
(pompe) demeurent indispensables afin d'irriguer la culture pendant la saison sèche. 
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Conclusion : Des modes d'utilisation actuels, divers et adaptés aux conditions 

spécifiques des différents étages écologiques, présentant un haut niveau d'intensification 

impliquant une degré élevé d'artificialisation du milieu 

L'analyse des conditions locales du milieu au sein du district de Ô Môn permet de définir 

cinq étages écologiques aux caractéristiques physiques homogènes du point de vue morpho

pédologique et hydrologique. L'intensification rizicole et la diversification agricole saisies 

précédemment à travers des données statistiques générales apparaît bien comme la résultante 

de l'évolution des modes d'utilisation du milieu au sein de ces différents étages. 

L'intensification rizicole se caractérise par l'extension de la riziculture irriguée basée sur 

l'utilisation des variétés HPR aux étages d'inondation profonde des plaines inondables des 

dépressions d'une part et au développement de système à triple culture annuelle de riz HPR 

sur les autres étages écologiques d'autre part. La diversification agricole consiste ici dans le 

développement de cultures non rizicoles soit réalisées en rizière en rotation avec celle du riz, 

soit sur planches surélevées (vergers et/ou canne à sucre). L'analyse des caractéristiques 

agronomiques des plantes cultivées et des conditions locales du milieu montre que les niveaux 

actuels d'intensité des modes d'exploitation du milieu observés impliquent un haut niveau 

d'artificialisation du milieu et le recours à des moyens de production motorisés et moto

mécanisés. 
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Conclusion de la partie I 

L'étude de quelques statistiques nous a permis de mettre en évidence le caractère illustratif 

du district de Ô Môn pour l'analyse des mutations récentes de l'agriculture du delta du 

Mékong dominées par l'intensification rizicole et la diversification agricole. L'étude de la 

situation actuelle dans le district de Ô Môn nous a confirmé l'intensité et la diversité des 

modes actuels d'utilisation du milieu selon les étages écologiques identifiés en fonction de 

leur caractéristiques morpho-pédologiques et hydrologiques. L'intensification rizicole 

apparaît comme la résultante de l'adoption de systèmes de riziculture irriguée basés sur 

l'utilisation des variétés HPR dans les étages des plaines inondables des dépressions et de 

l'augmentation du nombre de cultures par an au sein des systèmes de riziculture irriguée dans 

les étages des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables intermédiaires. La 

diversification agricole est caractérisée ici par le développement des cultures non rizicoles au 

sein des systèmes de culture rizicoles et surtout par celui de systèmes de culture 

exclusivement non rizicoles sur planches surélevées (verger ou canne à sucre). Etant donné les 

caractéristiques agronomiques des plantes cultivées, l'adoption et la conduite des systèmes 

actuels de cultures au sein des différents étages écologiques impliquent un fort niveau 

d'artificialisation du milieu ainsi que le recours à des équipements motorisés ou moto

mécanisés. 

Vu le milieu physique originel, il est clair que le haut niveau d'artificialisation du milieu 

nécessaire à la conduite des systèmes actuels ne peut être que le fruit d'une longue histoire 

agraire et non pas uniquement de la seule et récente libéralisation économique. Il apparaît 

alors indispensable pour comprendre la part réelle du développement imputable aux réformes, 

de conduire un étude historique afin d'appréhender la situation à la veille de la libéralisation, 

d'en déterminer les acquis et les goulots d'étranglements pour ensuite comprendre dans quel 

mesure ils ont pu être levés par les réformes économiques. 



Partie Il 

PARTIE II 

ACQUIS ET GOULOTS D'ETRANGLEMENT 

AVANT LA MISE EN PLACE DE LA POLITIQUE DE 

LIBERALISATION ECONOMIQUE 

88 





Partie Il 89 

L'analyse préliminaire ayant montré que la situation actuelle ne pouvait être que le fruit 

d'une longue histoire dont la libéralisation est la dernière étape, nous appréhenderons la 

situation agraire, ses acquis et ses goulots d'étranglements, à la veille de la libéralisation 

économique en explicitant les mutations agricoles et socio-économiques qui y ont conduit. 

L'évolution des modes de mise en valeur du delta du Mékong et plus particulièrement du 

district de Ô Môn est marquée par deux grandes phases de développement de la riziculture 

communes à de nombreux deltas asiatiques: l'extension de la riziculture inondée puis, à partir 

de 1967, le développement de la riziculture irriguée (Encadré 11.1). Ces grandes phases de 

développement de la riziculture ont été accompli pendant la succession des périodes politiques 

suivantes: royaume du Fu Nan, empire khmer, empire vietnamien, colonie française, 

république du (Sud) Viêt-nam et, enfin, république socialiste du Viêt-nam (Encadré II.2). 

En tenant compte des transformations profondes des modes de mise en valeur du milieu et 

des rapports socio-économiques de production, nous distinguerons trois grandes étapes ayant 

concouru à la mise en place la situation agraire avant la mise en place de la politique de 

libéralisation économique : 

• la colonisation agraire du delta du Mékong fondée sur l'extension de la riziculture inondée 

et s'accompagnant d'une forte polarisation sociale (chapitre 3); 

• la restructuration de la société agraire pendant les conflits armés (1940 - 1975) et le début 

du développement de la riziculture irriguée avec l'introduction des éléments de la 

« révolution verte» sous le gouvernement du (sud) Viêt-nam (chapitre 4); 

• la poursuite du développement de la riziculture irriguée et la mise en place d'un système 

d'économie administrée squs la république socialiste du Viêt-nam de 1975 à 1985 

(chapitre 5). 

Pour chacune de ces grandes étapes, nous reconstituerons, pour le district de Ô Môn, les 

évolutions des modes de mise en valeur du milieu et celles des rapports socio-économiques de 

production et évaluerons, à leur terme, les acquis et les goulots d'étranglement pour la 

croissance agricole. Nous tirerons de l'ensemble de cette analyse historique des 

transformations de l'agriculture des enseignements sur les réponses paysannes à leur 

environnement socio-économique de productions, enseignements qui nous fourniront des 

hypothèses sur les raisons de la croissance agricole observée dans ce district suite à la mise en 

place de la politique de libéralisation économique. Enfin, nous dresserons un bilan de la 

situation agraire à la veille des réformes économiques de la fin des années 80. 
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Encadré 11.1: Evolution des types de riziculture dans le delta du Mékong de 1880 à 1989. 

A. Extension de la riziculture inondée - Extension des surfaces cultivées 

En 1880 

Terres rizicoles 

420.000 ha* 

En 1930 

Terres rizicoles 

1.988.000 ha 

B. Développement de la riziculture irriguée - Intensification rizicole 

En 1977 

Légendes 

2.094.000 ha . 

Friches et forêts 

Riziculture irriguée 
(2 cultures de riz par an) 

1,· #, - " , 1 

-
Sources : 1880 et 1930, d'après IGTP, 1930 et Henry Y., 1932, p.25 ; 

1977 et 1989, d'après NEDECO, 1991 a : 
- carte d'utilisation du sol 1977, NIAPP 

Terres rizicoles 

2.461 .000 ha 

Riziculture inondée 
(1 culture de riz par an) 

Riziculture irriguée 
(3 cultures de riz par an) 

- carte 1989: MAFI - NIAPP in report of cropping systems and season systems research result 1990. 
NB : * = donnée pour l'ensemble de la Cochinchine 
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Encadré 11.2. Les grandes périodes politiques de l'histoire du delta du Mékongl. 

Du Illème au IXème siècle : 

Du IXème au XVIIIème siècle : 

Du XVIItme à la fin du XIXème siècle: 

~ GIME IMRER,I&L VIJ!;TNAMIEN 

De la fin XIXème à mi XXème siècle : 

RÊGIME C~LONM.C FRANÇ1']~ 

1940 - 1945 : La seconde guerre mondiale et l'invasion japonaise 

1946 - 1954 : La décolonisation française et la guerre d'Indochine 

De 1954 à 1975 : 

LA RitBuButliirn nu: _:Su~) ~ IET-:NAM l}T 1,À (;NERRE nu-V:îET-NAM 

1954-1965: Régime de Ngo Dinh Diem 

1967 -1975: Régime de Nguyen Van Thieu 

De 1976 à actuel: 

L iRÊPWLIQiJE So ,I.ALiSTE ou VIÉ:r--NAM 

1976 : Réunification du Viêt-nam 

- IVème congrès du P.C.V.* (Le Duan**) 

- 1er plan quinquennal 197 6 - 1980 

1979 : 6ème Plenum du Comité Central 

1981 - 1985 : Premiers ajustements économiques 

1981 : 2ème plan quinquennal 1981 - 1985 

1982: Vème Congrès du P.C.V. (Le Duan**) 

1986: Vlème Congrès du P.C.V (Nguyen Van Linh**) 

1986 -1995 : Politique du« Doi Moi***», libéralisation économique 

NB : * : P.C.V. = Parti Communiste Vietnamien; 
** : secrétaire général du P.C.V. ; 
* * * : « Doi Moi » = renouveau 

1 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 7 : « Chronologie historique du delta du Mékong» . 
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La colonisation agraire du Delta du Mékong est un long processus où l'on peut distinguer 

trois phases d'importances inégales en fonction de son ampleur et de sa vitesse : 

• La première, quoique très longue puisqu'elle dure 15 siècles, du Illème siècle au 

XVIIème siècle, n'aboutit qu'à une colonisation très partielle du delta du Mékong sous le 

royaume du Fu Nan et l'empire khmer dont on ne retrouve que peu de traces dans 

l'agriculture actuelle. 

• La seconde s'étalant sur 2 siècles, de la fin du XVIIème à la fin du XIXème siècle, consiste en 

la conquête vietnamienne du delta du Mékong sous le régime impérial vietnamien. 

• La troisième, la plus courte (un demi siècle -première moitié du XXème siècle), consiste en 

la poursuite et l'accélération du processus de colonisation du delta du Mékong par la 

population vietnamienne sous le régime colonial français. 

Nous envisagerons comment les agriculteurs ont progressivement mis en valeur les 

différents étages écologiques du milieu dans le contexte socio-économique propre à chaque 

régime et les conséquences de cette colonisation agraire en terme de différenciation sociale. 

Nous conclurons au terme de cette période sur le niveau de performance atteint par la 

riziculture et la différenciation au sein de la société agricole. 
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1. La présence humaine dans le delta du Mékong avant la 
colonisation vietnamienne 

I. 1. Le port d'Oc Eo et le royaume du Fu Nan 

Les premiers vestiges archéologiques témoignant d'une présence humaine dans le delta du 

Mékong sont datés du IIIème siècle au VIème après J.-C. (Nguyen Van Long, 19841 in Nguyen 

Huu Chiem, 1994, p.125) et se répartissent sur l'ensemble du delta du Mékong (Figure 3.1). 

Ce sont ceux du port d'Oc Eo qui appartenait au royaume hindouisé du Fu Nan (Coedes G., 

1962; Kenneth, R. H., 19772 in Nguyen Huu Chiem, 1994, p.126). 

Figure 3.1. Carte des vestiges de la civilisation d'Oc Eo. 

i 

ÔMôn 

'-- / ./"" ( . ··- ../ . . '\.,) Ho Chi f'-/4jnh ville 
)( 

)(,r: "---"""--
'J( 

•CaoLanh -~ 

v;,mTh-"'~ 

:,~~ 
X . :~ . ~ 

Bac Lie1 .. 
Ca Mau 

• 

Légendes 

Sites archéologiques 

Villes actuelles 
Source : D'après le musée archéologique de An Giang, cité par Nguyen Huu Chiem, 1994, p. 125. 

Les vestiges retrouvés sur ces sites indiquent que ce port était le lieu d'intenses échanges 

commerciaux internationaux (Coedes G., 1962; Nguyen Huu Chiem, 1994). Bien que 

l'activité principale de cette population ait été le commerce, la présence sur le site d'Oc Eo de 

1 Nguyen Van Long, 1984-Khai Quat Nhung "Go Da" o Khu Di Tich Oc Eo (Thoai Son - An Giang) "fouilles 
des vestiges des "monticules de pierre" excavation dans la zone de Oc Eo, Thoai Son, An Giang"- So Van Hoa 
va Thong Tin An Giang Xuat Ban (service de l'information et de la culture de la province d' An Giang), pp.189-
198. 
2 Kenneth, R. H., 1977 -The age of Fu Nan: The emergence of the SEApolitical economy in the early Christian 
Era - Ball State University, Muncie, Indiana, USA (edited by Nicolas Tarling, 1992) The cambridge history of 
South East Asia, Vol 1, pp. 185-192. 
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semences d'Oryza saliva L. et d'Oryza prosativa de forme ronde, similaires à celles utilisées 

actuellement pour la culture de « riz flottant» dans les Hautes Plaines Alluviales (Nguyen 

Xuan Hien, 19843 in Nguyen Huu Chiem, 1994, p.125), suggèrent que ces habitants 

pratiquaient la riziculture inondée ou d'eau très profonde4
• 

Les causes de la disparition du port d'Oc Eo, au Vlème siècle, seraient multiples. D'une part, 

la compétition commerciale avec les marins des ports de la région de Sunda Strait aurait 

progressivement réduit l'activité commerciale du Fu Nan et donc celle du port d'Oc Eo 

(Nguyen Huu Chiem, 1994); le royaume du Fu Nan affaibli aurait alors été conquis et 

absorbé par celui du Chen La dans la seconde moitié du VI"me siècle (Coedes G., 1962). 

D'autre part, selon Nguyen Huu Chiem (1994), les causes de la disparition du port d'Oc Eo 

seraient d'ordre géographique. Du fait de l'accrétion du delta, le port d'Oc Eo aurait été 

progressivement situé de plus en plus loin de la mer5 
- ses vestiges sont actuellement situés à 

plus de 50 km du Golfe de Thaïlande. 

I. 2. Le delta du Mékong sous l'empire khmer 

A partir du IXème siècle, le delta du Mékong entre sous la domination de l'empire khmer 

angkorien et l'on peut penser que la région d'Ô Môn a pu être colonisée par les Khmers à cette 

époque, comme le suggère la toponymie d'origine khmère du nom même de Ô Môn. 

Bien que les données concernant leur pratique culturale dans le delta du Mékong soient peu 

nombreuses, les Khmers ont probablement d'abord mis en valeur les terres les plus hautes 

( étage faiblement inondé) puis étendu leur exploitation aux terres de l'étage moyennement 

inondé. Ils devaient pratiquer un système de riziculture inondée et connaissant la traction 

animale, ils pratiquaient probablement le labour (Le Thi Xua & Ly Boung Tieng, 1994). Afin 

d'améliorer le drainage des étages faiblement et moyennement inondés, ils auraient mis en 

place des diguettes et de petits canaux. 

3 Nguyen Xuan Hien, 1984 - Nghe Trong Lua Co o Oc Eo "la culture du riz à Oc Eo" - So Van Hoa va Thang 
Tin An Giang Xuat Ban (service de l'information et de la culture de la province d' An Giang), pp.239-245. 
4 Les travaux de L. Malleret (1962, - L'archéologie du delta du Mékong, tome III (texte), EFEO, Paris, in 
Nguyen Huu Chiem, 1994, p.124) ont permis de mettre à jour des canaux qui, toutefois, auraient été 
probablement creusés davantage pour le transport des marchandises qu'à des fins agricoles. 
5 Nguyen Huu Chiem (1994) émet l'hypothèse que l'éloignement progressif de la mer aurait modifié 
l'environnement de cette région (nord Est du delta du Mékong) qui aurait évolué d'un milieu saumâtre à un 
milieu d'eau douce, ce qui aurait occasionné un développement rapide des moustiques et partant celui du 
paludisme conduisant ainsi la population à émigrer. 



Chapitre 3 96 

Toutefois, de fastueuses dépenses engagées pour les temples, des luttes intestines ainsi que 

de nombreux conflits avec le Champa au Xlème et XIIème siècle, puis avec le Siam au XIVème et 

au début du XVème siècle, affaiblissent le pouvoir de l'empire khmer angkorien qui chute au 

milieu du XVème siècle (Groslier B.P., 1961). 

A la fin du XVIIème siècle, à la veille de la colonisation vietnamienne, la population khmère 

est peu nombreuse et n'exploite qu'une faible part du delta du Mékong. Selon un recensement 

cité par A. Masson (1967), le delta du Mékong ne comptait à cette époque que 40.000 

familles, soit une densité d'environ 5 habitants/km2 (estimation de l'auteur6
). 

Il. La colonisation vietnamienne du delta du Mékong sous le 
régime impérial 

Dans le delta du Fleuve Rouge, la civilisation du « Lac Viêt », ayant assimilé la culture 

chinoise, s'est développée (Nguyen Khac Vien, 1993) et après de longues luttes, au milieu du 

Xème siècle, le royaume du « Dai Viêt » acquiert son indépendance vis-à-vis de l'empire 

chinois. Toutefois, ce n'est qu'au début du Xlème siècle, après une période d'instabilité, avec 

l'avènement des Ly, que se constitue un état monarchique centralisé et organisé (Nguyen 

K.hac Vien, 1993). Toujours sous la menace armée chinoise au nord et faisant face 

probablement à une forte croissance démographique, cette dynastie s'engage dans une 

conquête de nouveaux territoires vers le sud, connue sous le nom de marche vers le sud ou 

« Nam Tien» (Figure 3.2). Après avoir réduit au xvème siècle le royaume hindouisé du 

Champa situé alors au centre du Viêt-nam actuel, la colonisation militaire et agraire 

vietnamienne atteint les portes du delta du Mékong (région de Saigon) à la fin du XVIIëme 

siècle7
• La colonisation du delta du Mékong par les Vietnamiens commence alors. Ils 

refoulent ou subjuguent progressivement le peu de population khmère présente. L'empire 

vietnamien étend progressivement sa domination sur l'ensemble du delta du Mékong: le 

Cisbassac et le Nord-Ouest du delta sont colonisés au milieu du XVIIIëme siècle, la partie sud 

du Transbassac (région de Soc Trang), au début du XIXème siècle (Figure 3.2). Ainsi, les 

6 40.000 familles représentent environ 240.000 personnes sur les territoires de Bien Hoa et Gia Dinh (équivalent 
à la Cochinchine, soit environ 52.000 km2

). 

7 Après la cession des provinces de Baria et Bien Hoa par le roi du Cambodge, les Nguyen s'emparent de Saigon 
en 1696 (Masson A., 1967). 
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premiers migrants vietnamiens se seraient probablement installés dans le district d'Ô Môn au 

milieu du XVIIIème siècle. 

Figure 3.2. Les étapes de la colonisation vietnamienne. 

---- ·--- . .. .. 
· · .. . Can Tho :_·_:::~ ~- · · _: 

---··- -------- --- -· .. - .. - :·.-.--

r:.·_- __ :::·1 dc5 ori9_inc:; 
l_-_: __ _ .___ i\lJ X c s1eclc . 

- XV11° siècle. 

~mœ1 XVIII" siéclc . 

~ xrxc siècle. 

Source: d'après A. Masson, 1967. 

II. 1. Installation des colons vietnamiens et mise en valeur partielle du 
milieu 

Les migrants vietnamiens venant des zones plus anciennement colonisées et plus peuplées 

du centre Viêt-nam sont d'origine sociale différente et inégalement dotés en capital (Nguyen 

Huu Chiem, 1994). La grande majorité sont des agriculteurs pauvres et «sans-terres» qui 

forment le front de la colonisation des terres. Ils se groupent pour tenter leur chance dans ces 

nouveaux territoires et ne disposent pour ce faire que d'un outillage exclusivement manuel 

(houe, hache, faucille, couteau). Un second groupe de colons est formé de notables de 

l'empire. Ils sont pourvus d'un capital (bœufs, buffles, outillage attelé), disposent de 
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domestiques et encadrent des paysans-soldats pour former des colonies militaires et agraires : 

les « Don Diên» (Schreiner A., 1900). Enfin, un troisième type de migrants est constitué de 

criminels fuyant l'empire et s'installant de façon éparse dans le delta du Mékong. 

II. 1. 1. L'habitat et les espaces non rizicoles 

A l'instar des Khmers, les colons vietnamiens établissent leur habitat sur les terres les plus 

faciles d'accès par voie fluviale, principale voie de communication à cette époque, et les 

moins inondables : les terres des bourrelets de berge du fleuve Bassac et de ces défluents. 

Autour de leur habitat, sur les terres hautes de l'étage faiblement inondé, ils installent leur 

jardin boisé ou verger (« Tho Vien» ou « Dat Vuon » ). Celui-ci est composé d'essences 

forestières résiduelles de la forêt originelle dégradée (Bambous, Diptérocarpacées, etc.) 

conservées pour les usages domestiques (artisanat, construction) ainsi que d'espèces fruiticoles 

essentiellement plantées pour l'autoconsommation familiale (cocotier, bananier, aréquier, 

etc.). Dans ces vergers, les colons réalisent des cultures non rizicoles d'autoconsommation 

(légumineuses, cucurbitacées, diverses plantes à tubercules ainsi que le maïs, voire la canne à 

sucre8
), principalement en saison des pluies (Figure 3.3) et parfois en saison sèche-en irriguant 

alors au moyen <l'écope leurs cultures à partir de rivières toutes proches ou de petits canaux 

d'adduction d'eau. Avec les résidus des récoltes, ils élèvent des poules, des canards, voire des 

porcs. 

Ces espaces cultivés non rizicoles sont relativement développés, puisque selon les données 

du cadastre (« Dia Ba») de 1836 traduites par Nguyen Dinh Dau (1995, p.216), dans le 

district d'Ô Môn9
, les terrains non rizicoles couvrent 22 % des terres cultivées et les parcelles 

de vergers sont en moyenne de 2 hectares. 

Au-delà de ces espaces proches de l'habitat et situés sur les terrains les plus élevés, les 

colons vietnamiens pratiquent des formes diverses de riziculture. 

8 Le maïs et la canne à sucre, bien que d'origine américaine, sont déjà signalés dans le delta du Mékong, en 
1820, par Trang Hoai Duc (Aubaret G., 1863, pp. 290-302); leur introduction résulte probablement des 
échanges commerciaux entre la cour de Hué et les Portugais instaurés dès le xvème siècle. 
9 Le district de ô Môn correspond au «Tong Dinh Thoi » faisant partie du district de Vinh Dinh (équivalent à la 
province de Can Tho et de Soc Trang) ; pour plus de détails sur le découpage administratif dans le delta du 
Mékong à cette époque, se référer à l'annexe 7: « Chronologie historique du delta du Mékong» . 
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Mois 

Figure 3.3. Les systèmes de culture au milieu du XJXème siècle 
dans les différents étages écologiques du district de Ô Môn. 
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Source : d'après Trang Hoi Duc - description de la Basse Cochinchine - traduit par G. Aubaret (1863, p.298-299). 
NB : * : fauchage = défrichage d'une friche herbeuse au moyen d'une faux à manche court. 

II. 1. 2. Les rizières et les systèmes de culture rizicoles 

1 
i 
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Connaissant la riziculture et apportant une large gamme de variétés de riz inondé, variétés 

photopériodiques précoces,« lua som », ou tardives,« lua muong »10
, (Aubaret G., 1863), les 

colons installent et développent leurs rizières sur les deux étages les plus accessibles depuis 

leur habitat, soit les étages faiblement ou moyennement inondés. Selon les caractéristiques de 

ces milieux et les moyens dont ils disposent, les colons pratiquent différents systèmes de 

culture (Figure 3.3). 

a. La mise en culture de l'étage faiblement inondé 

a.1 Les systèmes des migrants disposant d'un outillage exclusivement manue/11 

Sur l'étage faiblement inondé, au-delà des vergers, les premiers colons, le plus souvent 

10 Pour plus de détails sur les variétés connues à cette époque, se référer à l'annexe 5 : « Types de riziculture et 
caractéristiques des variétés de riz». 
11 Pour plus de détails sur l'outillage manuel, se référer à l'annexe 8 : « Outillage ». 
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pauvres et dépourvus de moyen de traction animale, pratiquent probablement les premières 

années de leur installation un système de culture sur brûlis en outillage manuel. Ce système, 

indiqué par G. Aubaret (1863) pour les rizières hautes (« ruong cao », « ruong go» ou« son 

<lien »12
), consiste, après avoir abattu et brûlé le couvert végétal (forêt de mousson dégradée) 

en saison sèche, à semer directement le riz, probablement en poquet au moyen d'un bâton 

fouisseur ( « chai tia » ), en début de saison des pluies. La récolte est réalisée en début de 

saison sèche au moyen d'une faucille (« cai luoi hai lua » ). Si ce système de culture peut se 

maintenir en l'absence d'une période de recrû forestier, l'apport d'alluvions lors de la crue 

restaurant la fertilité, en l'absence de travail du sol, la très forte concurrence des adventices ne 

permet probablement pas d'atteindre de hauts rendements (moins de 1 tonne de paddy/ha). 

Rapidement, après ainsi avoir défriché leurs terres, ces colons, connaissant la technique du 

repiquage, adoptent un système de culture de riz photopériodique inondé de saison des pluies 

repiqué (Figure 3.3). En l'absence de moyen de traction attelée, la lutte contre la végétation 

est réalisée par fauchage des herbes au moyen d'une faux à manche court (« phan co ») et 

d'un crochet (« cu neo ») puis brûlis des herbes. Le repiquage - probablement effectué au 

moyen d'un plantoir(« cai noc ») en l'absence d'une mise en boue préalable des rizières -

permet d'améliorer la compétitivité du riz par rapport à la reprise des adventices et de limiter 

les pertes lors des inondations. Afin de sécuriser l'alimentation hydrique de leur culture et de 

faciliter la lutte contre les adventices, ces agriculteurs réalisent alors probablement des casiers 

rizicoles pour conserver l'eau de pluie et donc maintenir une nappe d'eau en début de saison 

des pluies. 

a. 2 Les systèmes des migrants pourvus de moyens de traction atteléel 3 

Quand des colons, plus riches et disposant de la traction animale, s'installent, le fauchage 

est remplacé ou suivi d'un ou plusieurs labours ( « cai cay ») et hersages ( « cai bua ») 

permettant une mise en boue complétée par un roulage et un planage (« cai truc»). Cette 

technique permet ainsi une lutte contre les adventices plus efficace et facilite le repiquage. Ce 

système de culture permet ainsi d'obtenir, de façon plus sûre, de meilleurs rendements que le 

précédent et de dégager une plus forte productivité par personne et par unité de surface. 

12 « Son» = montagne, «Diên» = rizière, littéralement« rizière de montagne», mais dans le delta, il s'agit de 
rizière sur terre haute. 
13 Pour plus de détails sur les caractéristiques de l'outillage attelé, se référer à l'annexe 8 : «Outillage». 



Chapitre 3 101 

Comme dans le système manuel, la reproduction de la fertilité dans les rizières est toujours 

assurée par l'alluvionnement lors de la crue et ne constitue pas un facteur limitant. Les bovins 

et bubalins pâturent sur les terres basses en saison sèche et en saison des pluies, ils sont mis en 

étable et affouragés. La petite quantité de déjections récupérée dans les étables est toujours 

réservée aux cultures de jardins. 

b. La mise en culture de l'étage moyennement inondé 

L'étage moyennement inondé est, lui aussi, rapidement mis en culture par les colons 

vietnamiens. Selon G. Aubaret (1863, p.294), dans la province de Vinh Thanh14, les rizières 

basses et herbeuses (« trach <lien» ou« ruong rach »15
) qui s'y trouve ne sont pas labourées. 

Deux causes à cette absence de labour : la faible portance de ces terrains et la densité de la 

couverture herbeuse rendant difficile le passage de buffles, la faible disponibilité en traction 

animale régnant encore à cette époque. Afin d'installer la culture du riz, les agriculteurs 

éliminent donc la haute et dense couverture herbeuse pérenne (cypéracées) par fauchage en 

début de saison des pluies. Ces herbes sont ensuite ratissées et mises en bordure des rizières 

ou laissées sur place où elles pourrissent. Quand l'inondation devient quasi permanente à 

partir de septembre, les plants de riz sont repiqués à l'aide d'un plantoir (« cai noc ») dont 

l'utilisation est indispensable en l'absence d'une mise en boue préalable du champ. La récolte 

est réalisée après le retrait de l'inondation, en saison sèche (Figure 3.3). Le riz est battu au 

champ par« frappage» des gerbes sur un clayonnage en bois(« the than bo ») entouré d'une 

natte de bambou tressée ( « bo dap lua » ). Les pailles sont brûlées au champ, le paddy 

transporté à dos d'homme à l'aide d'une palanche ou par bateau. 

Reposant sur l'utilisation de variétés photopériodiques tardives, ce système de riziculture 

inondée de saison des pluies repiquée est réalisé sans travail du sol et avec un outillage 

exclusivement manuel; il permet d'obtenir de bons rendements16 car ces terres nouvellement 

conquises, à forte teneur en matière organique, sont très fertiles. La reproduction de la fertilité 

14 La province de Vinh Thanh est formée de Vinh Long et An Giang et correspond aux régions centrales du 
Cisbassac et du Transbassac ; pour plus de détails sur les découpages administratifs dans le delta du Mékong, se 
référer à l'annexe 7 : « Chronologie historique du delta du Mékong ». 
15 

: « trach dien » = terres arrosées ou« ruong rach » = rizière - rivière en raison des nombreux cours d'eau qui 
les traversaient (Aubaret G., 1863, p.294). Ce type de rizière est une forme de« ruong thap »=rizière basse ou 
« thao dien » = terres herbeuses que l'on rencontre dans les autres régions du delta du Mékong. 
16 Trang Hoi Duc traduit par G. Aubaret (1863, p.294) estime que le rendement par rapport aux semences 
utilisées est de 1 pour 300 sur ce type de rizière. 
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est assurée par les dépôts annuels d'alluvions pendant la crue et la restitution de la biomasse 

du couvert végétal (pourrissement des adventices, cendre des pailles de riz). 

Il. 1. 3. Les espaces non cultivés 

Les étages d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires ne sont pas cultivés à cette 

époque dans le district de Ô Môn. En effet, vu la faible densité de population, toutes les terres 

de l'étage moyennement inondé n'étant pas encore cultivées, les agriculteurs ne sont donc pas 

contraints de mettre en culture les étages plus lointains. Les terres de cet étage restent donc à 

l'état de friches marécageuses plus ou moins arborées et servent de pâturage pour les buffles 

en saison sèche. Les colons y trouvent un complément alimentaire à travers la chasse, la 

cueillette et surtout la pêche17
• 

Les étages d'eau profonde et d'eau très profonde des plaines inondables des dépressions 

sont, en l'absence de voies de communication naturelles ou anthropiques (ni voies d'eau, ni 

routes), quasiment inaccessibles à la population. Ces marécages encore sauvages ne sont 

exploités que temporairement pour la chasse, la pêche, la cueillette, voire l'exploitation 

forestière de Melaleuca. 

II. 2. Mise en place de l'administration impériale et différenciation sociale 

II. 2. 1. La législation foncière et l'imposition sous le régime impérial 

Quand l'administration impériale installe son pouvoir, elle intervient peu dans le processus 

de colonisation des terres18
• Son but principal est « de faire cultiver et d'attacher au sol» 

(Aubaret G., 1863, p.18). Ce n'est que sous Gia Long vers 1806, soit un demi-siècle environ 

après l'arrivée des premiers migrants vietnamien dans le delta du Mékong, que 

l'administration met en place un suivi de la colonisation agraire avec la réalisation des 

registres des populations et d'impôts (Aubaret G., 1863). 

17 Pour plus de détails sur la pêche, se référer à l'annexe 9 : «Pêche». 
18 « On fut extrêmement facile et coulant sur la façon de gouverner le peuple .. . On laissa les nouveaux colons 
libres de leur mouvements et travailler la terre là où il leur convenait le plus. Le peuple eut donc l'entière liberté 
de défricher ce que bon lui semblait et d'établir ses demeures et ses nouvelles rizières, en fondant ses villages 
aux lieux choisis par lui-même. Chacun put à son gré choisir les lieux bas et humides pour y planter de vastes et 
belles rizières, ou bien se fixer sur les lieux élevés et y établir les rizières dites« ruong go» (Aubaret G., 1863, 
p.168) 
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a. Le régime foncier et la création des communes 

Selon la législation impériale, l'Etat a la propriété éminente de toutes les terres. Afin 

d'encourager leur mise en culture, il facilite l'accès de la population au foncier. 

« L'administration ne vend pas, ne vend jamais le sol, elle légitime simplement l'occupation 

par l ' inscription sur les registres fonciers et la perception de l'impôt» (Schreiner A., 1900, 

tome II, p.281-283). Il n'y a donc pas de titre de propriété et de frais d'enregistrement 

cadastral; les procédures pour accéder au foncier sont donc très simples. Toutefois, afin de 

s'assurer de la mise en valeur des terres, il s'appuie sur la création de communes. 

Ainsi, pour s'installer, les migrants« se réunissent, après avoir fait le choix d'un territoire 

inculte, demandent à s'y établir, à le mettre en rapport, si déjà ils ne s'y sont pas installés sans 

autre forme de procès. Le terrain leur est ensuite concédé collectivement tout en tenant le 

registre du champ cultivé de chacun» (Schreiner A., 1900, tome II, p.281-283). Les terres 

sont donc concédées par l'administration impériale à des groupes d'agriculteurs qui forment 

des communes et qui en retour s'engagent à verser l'impôt foncier; en cas de non-paiement, 

l'administration se réserve le droit de reprendre le terrain concédé. 

Au sein des communes, trois types de terres sont définis (Figure 3.4). Les terres cultivées 

sont de deux types, les terres « privées » ( « tu tho » et « tu dien ») et les « publiques » ( « cong 

tho » et « cong <lien » ). Les premières sont attribuées définitivement - sous réserve du 

paiement de l'impôt foncier - et individuellement aux membres du village qui les exploitent. 

Les secondes sont attribuées temporairement à des membres du village qui les exploitent pour 

le compte du village. Les terres non cultivées du village ne sont pas attribuées ; les membres 

du village, les «inscrits», en ont la jouissance exclusive et en tirent souvent d'importants 

revenus ( cire, bois, poissons, ... ). 

Figure 3.4. Les types« administratifs» de terres sous l'empire vietnamien. 

Domaine de 1 'empire 
(terres non cultivées) 

Terres attribuées à-la commune 1 
. -~· 

·. T~rr~~~-ç~Îii~~~~~;:~:): :'[~rr~~_<:~Ai~_iJ( . Terres 
. , <( pr_iy~s >~ -~ :'. · · '• ' .··. « ~u~!JqUès.» :· \ non cultivées 

·. . ;. · ". -' ,, · . _:;.comJl!iln_a_les ( de la commune 

.. ehf ~i:t~;~~(>,L_ :·,,, · et: ~ci;!'1~~~\r. 

Terres de. la commune 2 

[ -~ Terres de)a cm:nni~ne 3 · J 

Source : d'après A. Schreiner, 1902, tome 11, pp. 281-283. 
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b. Le régime d'imposition 

b. l Des impôts directs relativement limités sur la sphère agricole 

Placé sous l'autorité des communes, deux types d'impôts sont prélevées par 

l'administration impériale sur les membres des villages : l'impôt foncier et l'impôt personnel. 

L'impôt foncier est calculé par rapport au registre des terres ( « dia bo ») tenu par la 

commune. Versé pour la plus grande part en nature (paddy ou riz blanc) mais aussi en espèces 

dans les magasins ou les caisses de l'Etat (Coquerel A., 1911), cet impôt est établi selon le 

type de terre et . son utilisation19
• Le taux d'imposition sur la production rizicole est 

relativement faible et représente moins de 8 % de la récolte20
, ce qui témoigne bien de la 

volonté de l'empereur de favoriser la mise en culture des terres. 

Outre l'impôt foncier, l'administration impériale perçoit l'impôt personnel qui lui aussi est 

placé sous l'autorité de la commune qui tient le registre ( « dinh bo ») des « inscrits ». Il se 

présente sous deux formes principales21 (Schreiner A., 1900, tome III): 

• un impôt de capitation (« than tien» ou « thue than » - argent du corps) qui s'élève à 

environ 8 à 10 kg de paddy/personne/an, 

• des prestations en nature, dont la principale est la corvée au titre de laquelle chaque 

« inscrit» doit à l'Etat 48 journées de prestation (« cong suu ») par an, utilisées à la 

réalisation de travaux d'intérêt collectif (creusement des canaux, construction et entretien 

des routes impériales) effectués aux périodes où les travaux agricoles ont cessé. 

b. 2 De nombreux impôts indirects non agricoles 

L'administration impériale lève de nombreux impôts indirects dans les domaines 

industriels et commerciaux telles les taxes à la production sur les matières premières ( cuivre, 

sel, cannelle) et les articles manufacturés, à l'exploitation minière, sur la circulation des 

marchandises appliquée à de nombreux produits forestiers et artisanaux perçus par des postes 

de surveillance, sur les bacs et le « droit de marché » qui est une taxe proportionnelle à la 

valeur des marchandises vendues (Piquet C., 1995). 

19 Pour plus détails sur les montants de l'impôt foncier selon les types de terres et leur utilisation, se référer à 
l'annexe 10 : « Régimes d'imposition» . 
20 Estimation de l'auteur sur la base d'un rendement de 1 tonne de paddy par hectare de rizière, ce qui semble 
être un rendement minimal à cette période. 
21 Pour plus détails sur l'impôt personnel, se référer à l'annexe 10 : « Régimes d'imposition». 
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II. 2. 2. La reproduction et l'accroissement de la différenciation sociale 

a. Installation des migrants et reproduction des inégalités sociales 

Etant d'origines sociales diverses et initialement inégalement pourvus en moyens de 

production, ils peuvent mettre en culture des surfaces plus ou moins grandes. 

Pour les migrants ne possédant qu'un outillage exclusivement manuel, la main-d'œuvre 

familiale disponible sur l'exploitation détermine directement la surface cultivée par famille. 

Les deux pointes de travail pour la culture de riz sont l'installation et la récolte. La récolte en 

est la principale ; représentant environ 21 jt/ha et devant être réalisée en quelques jours afin de 

limiter les pertes par égrenage, un travailleur ne peut pas la résoudre seul22 et doit recourir à 

l'entraide. Ainsi, la période de récolte étant localement étalée sur 2 mois, un travailleur, en 

ayant recours à l'entraide, peut alors cultiver une surfaèe maximale d'environ 2,4 hectares. 

Dans ces conditions, l'installation de la culture est la pointe de travail limitante puisque le 

désherbage par fauchage et ratissage (environ 14 jt/ha) et le repiquage (environ 

15 jt/ha arrachage compris) devant être réalisés avant l'inondation représente une charge de 

travail d'environ 38 jt/ha (installation de la pépinière comprise) qui doivent être effectués 

entre le mois de juillet et d'août, ce qui limite à environ 1,3 ha la surface que peut mettre en 

culture un travailleur. La taille des exploitations de ces colons n'excède par conséquent pas 3 

à 5 hectares selon le nombre de travailleurs familiaux. 

Les migrants possédant des moyens de culture attelés parviennent à exploiter une surface 

plus élevée. En effet, si les pointes de travail pour la culture du riz sont identiques, 

l'utilisation de la traction attelée pour l'installation de la culture permet de réduire légèrement 

le charge de travail de défrichement (9 jt/ha contre 14 jt/ha) et celui du repiquage (13 contre 

15 jt/ha arrachage compris) et donc de cultiver jusqu'à 2 ha/travailleur. De plus, en travaillant 

avec leur attelage auprès des exploitants qui en sont dépourvus, ils parviennent à louer des 

repiqueurs et des moissonneurs extra-familiaux qu'ils recrutent parmi les exploitants familiaux 

à outillage manuel, une journée d'attelage étant valorisée environ 4 journées de travail 

manuel. Avec un mode d'exploitation patronal, un exploitant possédant un attelage de buffle 

peut ainsi parvenir à mettre en culture jusqu'à 6 ha/exploitant. Mais, en dégageant ainsi des 

22 Théoriquement, si l'on considère que la récolte doit être réalisée en 5 jours pour limiter les risques d'égrenage, 
un travailleur seul ne peut récolter qu'un quart d'hectare (5 jours/ 21 jt/ha), soit 2.500 m2

• 
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surplus, ils peuvent faire des avances sous forme de paddy remboursables en travail aux 

exploitants familiaux munis d'un outillage manuel; ainsi, ils peuvent capter de la force de 

travail extra-familiale supplémentaire et étendre davantage leur surface cultivée. La taille des 

exploitations de ces patronaux recourant à de la main-d'œuvre salariée temporaire peut 

atteindre une vingtaine d'hectares selon le nombre d'attelage et les ressources financières dont 

ils disposent. 

Si cette différenciation de taille des exploitations fondée sur le différentiel de capital initial 

s'opère préalablement à la mise en place de communes reconnue par l'administration 

impériale, elle se trouve avalisée au sein des communes après la mise en place de 

l'administration impériale puisque chacun se voit attribuer une surface de terres privées en 

fonction de ce qu'il est capable de mettre en culture et d'en payer l'impôt. 

b. Extension des surfaces cultivées et différenciation sociale accrue au sein des communes 

Avec la croissance de la population, les exploitants cherchent à d'accroître leurs terres 

cultivées. Selon le Code Annamite, tous les membres du village peuvent s'octroyer de 

nouvelles terres « privées » en mettant en culture des terres incultes du village puis en en 

demandant l'enregistrement sur le rôle des impôts fonciers (Schreiner A., 1902). Ainsi, à 

partir de la« propriété »23 collective de terres en friche de le commune naît progressivement la 

« propriété » privée de terres cultivées alors que la surface en terres communales cultivées 

(terres « publiques») s' étend peu24
. Avec la mise en culture et l'appropriation des terres non 

cultivées de la commune, la différenciation sociale se poursuit et s'accroît. 

b. J Exclusion des petits exploitants et le développement du prolétariat 

Au sein des communes, la plupart des membres pauvres, ne possédant qu'un outillage 

manuel, ne parviennent pas à accroître leur foncier. A l'occasion d'une maladie et/ou d'une 

faible récolte, ils sont contraints de s'endetter auprès des plus riches. Pour rembourser, ils 

versent une part importante de leur récolte mais, les taux d'emprunt étant très élevés, 

23 Bien qu'il n'existe pas de notion de« propriété» sous le régime impérial hormis celle éminente de l'empereur, 
nous utiliserons néanmoins ce terme afin de faciliter la lecture. Nous désignerons ainsi comme« propriétaires», 
les membres du village détenteurs de terres « privées ». 
24 Selon les données du cadastre de 1836 traduites parNguyen Dinh Dau (1995, p.216-218), l' essentiel des terres 
cultivées dans le « Tong Dinh Thoi » (district de Ô Môn) sont« privées», les terres «publiques» n'étant que 
des rizières et ne représentant que 5 % de l'ensemble des terres cultivées ; pour plus de détails, se référer à 
l'annexe 11 : « Répartition de la tenure et lois foncières». 
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probablement plus de 10 % par mois25
, ils sont souvent obligés de rembourser leurs créanciers 

en travail. Ils sont ainsi dépossédés d'une partie de leur force de travail notamment au 

moment des pointes de travail (défrichement, repiquage et récolte). Ils ne parviennent donc 

pas à mettre en culture de nouvelles terres et, par conséquent, n'étendent pas leurs terres 

« privées » en proportion suffisante pour satisfaire les besoins alimentaires croissant de leur 

famille et a fortiori pour léguer à leurs héritiers une surface suffisante pour couvrir leurs 

besoins. N'ayant de plus souvent pas accès à des terres « publiques » du fait de leur manque 

de moyens, ils rentrent dans une spirale d'endettement croissant. Ils finissent donc par quitter 

le village et fournissent ainsi le flot incessant de nouveaux migrants pauvres « sans-terres » 

vers de nouvelles zones de colonisation ou bien, demeurent dans le village où ils constituent 

un prolétariat qui se salarie de façon temporaire ou permanente chez les plus riches. 

De plus, quand les communes sont établies, il devient très difficile pour les nouveaux 

migrants d'en devenir membres ou «inscrits» (Schreiner A., 1902). Etant donné que la 

commune est responsable du paiement des impôts qui s'effectue au prorata du nombre 

d' « inscrits», leurs membres, et en premier lieu les notables qui sont généralement les 

fondateurs les plus riches, ne souhaitent pas en élargir le nombre. Ainsi, seuls de rares 

migrants ayant les moyens de payer aux notables une participation à leur entrée dans le village 

peuvent avoir le droit d'établir leurs champs sur les terres non cultivées de la commune 

(Schreiner A., 1902). Tous les autres, les plus nombreux, ne deviennent pas membres à part 

entière de la commune. Ils ne sont pas « inscrits » et ne peuvent donc pas prétendre à un accès 

au foncier. Ces «non-inscrits » (« dan ngoai » ou « dan lau ») forment une main-d'œuvre 

servile. Ils sont employés par la commune ou par des particuliers, notamment les notables, 

pour lesquels ils constituent un réservoir de main-d'œuvre nécessaire à l'extension de leur 

superficie cultivée. 

b. 2 Le développement des exploitations des notables 

Les fondateurs des villages, les plus riches exploitants, so.nt les seuls, en définitive, à 

parvenir à étendre la surface de leurs terres « privées ». Pour ce faire, ils captent, auprès des 

exploitants familiaux grâce à des prêts usuraires ou en s'assurant les services des « non

inscrits », la force de travail nécessaire au défrichement et à la mise en culture de nouvelles 

25 Bien que le montant des taux d'emprunt à cette période ne soit pas connu, on peut estimer d'après les études 
réalisées pendant la période coloniale française (Gourou P., 1942 ; Henry Y., 1932) que les taux pratiqués à cette 
époque sont au moins de 10 % par mois. 
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terres situées sur l'étage moyennement inondé où ne peuvent être pratiqués que des systèmes 

exclusivement manuels. Ces notables en ayant des salariés temporaires et permanents 

parviennent ainsi à étendre la surface de leur exploitation jusqu'à une cinquantaine d'hectares 

de terres « privées »26
• Toutefois, il semble qu'en l'absence d'une législation leur permettant 

de s'attribuer des terres non cultivées, ils n'auraient pas développé le faire valoir indirect. Ils 

exploitent donc leurs terres en faire valoir direct en employant des salariés agricoles 

temporaire ou permanent plus ou moins serviles et retirent de leur prêt un fort pouvoir 

financier et social. 

26 Selon les données du cadastre de 1836 traduites par Nguyen Dinh Dau (1995, p. 216-218), dans les villages du 
« Tong Dinh Thoi », 4 propriétaires possèdent plus de 50 hectares alors que la surface moyenne des parcelles est 
d'environ 10 hectares. 
27 En effet, occupant près de 80 % des terres cultivées, la riziculture prédomine dans les systèmes de production ; 
toutefois, les cultures non rizicoles d'autoconsommation (20 % des terres cultivées) et l'exploitation 
d'abondantes ressources naturelles (poissons, gibier) restant sur de vastes espaces non cultivés fournissent un 
apport vivrier complémentaire et indispensable pour les plus pauvres. 
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Tableau 3.1. Catégories sociales et types d'exploitants sous le régime impérial. 

Catégories sociales 
Surface Système 

Types d'exploitants Autres activités 
"possédée"* d'outillage 

"sans terres" "non inscrits" nulle manuel -
salariat agricole 

permanent ou temporaire 

petits 
"inscrits" < 5 ha manuel Exploitants familiaux 

salariat agricole temporaire, 
"propriétaires" pêche et chasse 

"propriétaires" 
"inscrits" 5 à 10 ha attelé 

Exploitants patronaux 
location d'attelage 

moyens à salariés temporaires 

grands 
"inscrits" 10 à 20 ha attelé 

Exploitants patronaux (location d'attelage) 
"propriétaires" à salariés permanents (usure) 

grands 
"inscrits" Exploitants capitalistes usure 

"propriétaires" 
notables 

20 à 50 ha attelé 
à salariés permanents (location de service) 

capitalistes 
Source : Reconstitution de l'auteur d'après A. Schreiner (1902). 
NB : * : surface par foyer. 

28 Estimation de l'auteur pour le« huyen Phong Phu», correspondant à une partie de la province actuelle de Can 
Tho, d'après l' Annuaire de la Cochinchine (Vigne J., 1868 in Nguyen Dinh Dau, 1995, p.87-90. 
29 Estimation de l'auteur sur la base des données cadastrale de 1836 traduites par Nguyen Dinh Dau (1995) pour 
le« Tong Dinh Thoi » (district de Ô Môn). 
30 Estimations établies sur la base des données du cadastre(« dia ba ») de 1836 traduites par Nguyen Dinh Dau 
(1995) pour le« Tong Dinh Thoi » (district d'Ô Môn). 
31 Estimation de l'auteur d'après la« Monographie de la province de Can Tho de 1900 » (SEI, 1904). 
32 Estimation de l'auteur d'après les travaux de Y. Henry (1932) selon lesquels il faut un attelage pour exploiter 
8 hectares de rizière. 
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Ill. L'accélération de la colonisation du delta du Mékong sous le 
régime colonial français 

Après la prise de Saigon en 1859 par l'armée française, l'empereur du Viêt-nam cède la 

Cochinchine à la France en 1862. Le delta du Mékong intègre alors l'empire colonial français. 

Prenant ainsi son contrôle, l'Etat français cherche à tirer profit de ces nouveaux territoires 

encore peu exploités33 notamment via les exportations de riz. Pour ce faire, l'administration 

coloniale, se substituant à l'administration impériale vietnamienne, prend en charge le 

développement économique de cette région en développant les infrastructures primaires 

(canaux, routes, port) et en modifiant profondément l'environnement socio-économique de 

production à travers une nouvelle législation foncière et un nouveau régime d'imposition. 

III. 1. Développement des infrastructures primaires et extension rapide de 
la riziculture inondée et d'eau profonde 

III. 1. 1. Le développement des infrastructures primaires 

a. Les canaux : infrastructures de transport fluvial et de drainage 

Dès 1866, le creusement de canaux, commencé sous l'empire vietnamien34
, est poursuivi 

toujours à main d'homme, puis accéléré à partir de 1895 avec la mise en place de grands 

programmes supervisés par le Service des Travaux Publics de la Colonie et grâce à 

l'utilisation de grandes dragues de forte puissance, diesel ou essence, à succion et 

refoulement35
. Ainsi, entre 1880 et 1930, près de 1.790 km de canaux36 sont creusés formant 

un dense réseau permettant de relier par voie fluviale tous les points du delta du Mékong 

(Figure 3.6). C'est à cette époque que sont rendues accessibles à la population les plaines 

inondables des dépressions du district de Ô Môn grâce au creusement, entre 1910 et 1915, 

33 D'après Y. Henry (1932, p.301), en 1868, la Cochinchine ne compte que 200.000 hectares de rizières 
cultivées, soit seulement 4 % de sa superficie totale (52.000 km2

). 

34 Sous l'autorité de la dynastie des Nguyen, trois canaux principaux avaient été creusés dans le but premier de 
permettre le transport des armées et des marchandises et, dans une moindre mesure, pour développer 
l'agriculture en drainant les terres du Transbassac (Nguyen Huu Chiem, 1994, p.155-161). Ainsi, après un 
premier canal, le canal de Bao Dinh réalisé en 1705 et reliant la rivière Vung Gu à celle de My Tho, l'empereur 
fit creuser en mobilisant des dizaines de milliers d'hommes, en 1817, le canal de Thoai Ha permettant de relier 
le fleuve Bassac (Long Xuyên) au Golfe de Thaïlande (Rach Gia), puis, entre 1819 et 1824, celui de Vinh Te 
traversant la région du Transbassac au nord de Chau Doc à Ha Tien et matérialisant la frontière avec le 
Cambodge (figure 11.8). 
35 Selon C. Robequain (1939), l'utilisation de dragues a permis de passer d'un volume dragué annuel moyen de 
140.000 m3 en 1893 à 6 à 10.000.000 m3 dans la période 1913-1931. 
36 Sur ces 1790 km de canaux, 1378 km sont des canaux primaires (aux plus basses marées, leur largeur en eau 
est supérieure à 22 mètres et leur profondeur supérieure à 2 mètres) et 412 km de canaux secondaires et tertiaires 
(IGTP, 1930). 
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d'une part dans le prolongement de la rivière de Ô Môn, du canal de Ô Môn aboutissant dans 

la rivière Cai Be se jetant dans le golfe de Thaïlande et, d'autre part, dans le prolongement de 

la rivière de Thot Not, au nord du district actuel de Ô Môn, du canal Thot Not - Cai Be, puis, 

entre 1915 et 1920, du canal de Thi Doi reliant la rivière de Ô Môn au canal de Thot Not- Cai 

Be (IGTP, 1930). Au-delà de leur intérêt pour le transport et le désenclavement des régions du 

delta du Mékong, ces canaux permettent l'installation de la population rurale, le drainage des 

terres basses des dépressions du Transbassac et leur colmatage et donc la mise en valeur 

agricole de ces terres jusque là restées à l'état naturel. Toutefois, si le développement du 

réseau de canaux primaires pris en charge par l'Etat est rapide, celui des canaux secondaires et 

tertiaires, laissé à la charge des propriétaires et des exploitants, l'est moins (Robequain C., 

1939). 

Figure 3.6. Le réseau de canaux dans le delta du Mékong vers 1930. 

ÔMôn 

-
• 

Source : d'après IGTP, 1930 ; Nguyen Huu Chiem, 1994. 

b. Les infrastructures routières 

Légendes 

Rivières naturelles 

Canaux creusés sous 
1 'empire vietnamien 

Canaux creusés sous 1~ 
colonisation française 

Principales villes 

En retard par rapport au développement du transport fluvial, celui des infrastructures 

routières (routes, ponts, etc.) s'accélère à partir de 1918 en recourant au budget général 

(Robequain C., 1939). Ainsi, la route nationale 1 (ancienne« route mandarine») reliant Ha 

Noi à Saigon est améliorée et poursuivie jusqu'à Ca Mau via Can Tho, Soc Trang et Bac 
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Lieu; elle permet de traverser le delta d'est en ouest. Complétant cet axe central, des routes 

secondaires sont construites d'une part, selon l'axe nord-sud, le long des bourrelets de berges 

des bras du fleuve, telle la route de Can Tho à Chau Doc et, d'autre part, selon l'axe est-ouest, 

sur les remblais des canaux. 

c. Le port de Saigon et l'accès au marché international 

Avec le développement des canaux et des routes, toutes les régions du delta du Mékong 

sont reliées au port de Saigon dont l'activité augmente avec l'essor économique de la colonie. 

Afin d'en faciliter l'accès et d'augmenter le trafic, le canal de dédoublement et le canal de 

dérivation sont creusés. Des appontements, des magasins de stockage sont construits. Le port 

de Saigon peut alors recevoir des navires de 9 mètres de jauge et a une capacité d'une 

quarantaine de navires de gros et moyen tonnage (Robeqùain C., 1939). 

III. 1. 2. L'extension de la riziculture à tous les étages écologiques du district de Ô Môn 

Avec l'augmentation de la population locale37 résultant d'un fort taux de croissance interne 

et de l'arrivée massive de nouveaux migrants originaires des régions plus densément peuplées 

de l'Est du delta du Mékong, la mise en culture complète des étages écologiques faiblement et 

moyennement inondés des bourrelets de berge du fleuve est rapidement atteinte. A la 

recherche de nouvelles terres à exploiter, la population colonise alors les plaines inondables 

intermédiaires ainsi que les plaines inondables des dépressions désormais accessibles grâce à 

l'ouverture des canaux et met en culture les étages écologiques d'eau profonde et très 

profonde jusqu'alors en friche. 

a. La mise en valeur des étages écologiques d'eau profonde et le système à double repiquage 

La mise en culture des terres des étages écologiques d'eau profonde nécessite une 

adaptation des itinéraires techniques. En effet : 

• leurs terres ne s'asséchant jamais totalement38
, le développement du couvert herbacé 

vivace39 y est particulièrement important Gusqu'à 2 mètres de haut) et les sols y sont 

37 Entre 1876 et 1943, la population de la province de Can Tho passe de 53.910 à 441.000 habitants, soit un taux 
annuel moyen de croissance de 3;19 % portant la densité de population de 20 hab./krn2 à environ 160 hab./km2

• 

38 Dans l'étage d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires, elles sont naturellement inondées à marée 
haute en saison sèche. Dans celui des plaines inondables des dépressions, en dépit de l'amélioration des 
conditions de drainage suite à la réalisation des canaux primaires, ces terres sont encore le plus souvent mal 
drainées et restent inondées une bonne partie de la saison sèche. 
39 Ce couvert est formé essentiellement de cypéracées ( carex et jonc) qui se régénérant par rhizomes et stolons 
est particulièrement difficiles à éliminer. 
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fortement boueux et donc peu portants; l'utilisation de la traction animale y est donc très 

difficile et le labour impossible. 

• l'inondation y est plus haute et plus rapide que dans l'étage écologique moyennement 

inondé et, sur ces terrains présentant de nombreuses ondulations, la hauteur de la nappe 

d'eau est très variable dans le temps et selon les espaces de rizière concernés. 

Afin de les mettre en culture, l'installation de plants de riz hauts et robustes s'avère donc 

nécessaire, les agriculteurs développent alors un nouveau système de culture rizicole : le 

système à double repiquage. 

a.1 Le système à double repiquage 

Avec les variétés photopériodiques tardives dont disposent les agriculteurs, il est 

impossible d'obtenir des plants suffisamment hauts et robustes pour être implanter dans ces 

rizières au cœur de la saison des pluies avec une seule pépinière40 (Coyaud Y., 1954). Aussi 

les agriculteurs repiquent-t-ils une première fois le riz dans une pépinière d'attente et 

installent définitivement les plants, alors âgés d'au moins 2 mois et demi, par un second 

repiquage41 (Figure 3.7). 

Mois 

Saisons 

régime hydrologique du fleuve 

conditions hydrologiques locales 

Système de riziculture inondée à 
double repiquage 

Figure 3. 7. Le système de culture à double repiquage. 
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Source: d'après enquêtes personnelles de l'auteur et Henry Y.& De Visme M., 1928; Coyaud Y., 1954. 
NB : * fauchage = défrichage d'une friche herbeuse au moyen d'une faux à manche court. 
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+- décrue 

4° Cette constatation de Y Coyaud (1954) est confirmé par Henry y. (1932, p.261): « les jeunes plants dans les 
pépinières, sur ces sols riches, au bout de 2 mois à 2 mois et demi s'étouffent, d'où la nécessité de leur donner de 
l'air par repiquage dans une pépinière d'attente,» 
41 Pour plus de détails sur l'itinéraire technique du système à double repiquage, se référer à l'annexe 12 : « Les 
systèmes de culture anciens » 
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Par rapport au système à simple repiquage, le système de culture à double repiquage est 

plus intensif en travail42 (108 jt/ha) mais présente de nombreux avantages. En effet, il offre 

une plus grande souplesse ; les plants de riz peuvent rester dans la seconde pépinière pendant 

30 à 60 jours, ce qui permet d'attendre le moment opportun (niveau d'eau minimal suffisant 

pour limiter la compétition des adventices, allongement de la période de lutte des adventices 

par fauchage) pour installer la culture tout en réduisant les risques de submersion. De plus, il 

permet d'économiser de la semence en tirant parti au maximum des capacités de tallage du 

riz; alors qu'en simple repiquage, 40 kg de semence sont nécessaires pour cultiver un hectare, 

avec la technique du double repiquage, il suffit de 8 à 20 kg. Par ailleurs, il permet de limiter 

la surface de la première pépinière ; en simple repiquage, la surface de pépinière pour cultiver 

1 hectare est de 1/lüème d'hectare, alors qu'en double repiquage, 1/50ème d'hectare suffit43 (Thaï 

Cong Tung, 1967). Enfin, l'implantation de plants hauts permet, sans recours à de la traction 

animale, une bonne lutte contre les adventices qui sont préalablement fauchées sous l'eau afin 

d'éviter leur reprise. 

Ce système de culture de riz inondé photopériodique tardif de saison des pluies avec 

double repiquage réalisé avec un outillage manuel et sans travail du sol permet d'obtenir des 

rendements plus élevés et plus réguliers que dans le cas d'un simple repiquage44
• En effet, vers 

1921-1926 dans la province de Can Tho, alors que le rendement moyen obtenu sur les rizières 

à simple repiquage est de l'ordre de 1,7 t/ha, il est de l'ordre de 2,0 t/ha sur celles en double 

repiquage (Henry Y. & De Visme M., 1928) 

a. 2 Quelques améliorations du système à double repiquage 

Si ce système de culture de riz inondé photopériodique tardif de saison des pluies avec 

double repiquage permet, sans aménagements du milieu et avec un faible capital fixe 

(outillage manuel) et circulant (peu de semences), d'obtenir des rendements relativement 

élevés (environ 2 t./ha), les agriculteurs ont mis au point quelques améliorations de ce système 

42 Pour plus de détails sur les temps de travaux des différents systèmes de culture, se référer à l'annexe 12 : « Les 
systèmes de culture anciens ». 
43 La seconde pépinière est alors de l/5ëme d'hectare. D'autres auteurs donnent toutefois des ratio légèrement 
différents; selon Nguyen Huu Chiem (1994), la première pépinière serait de 1/75ème d'hectare, la seconde de 1/4 
à 1/3 d'hectare. 
44 Selon Y. Henry (1932) et Y. Coyaud (1954), la technique du double repiquage permettrait, dans ces milieux 
riches en matière organique, en ralentissant le développement de la plante, de limiter le développement végétatif 
au profit de celui des grains. 
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en recherchant à maîtriser les conditions hydrologique locales et en utilisant la traction 

animale. 

Afin de réguler la nappe d'eau à l'échelle des petites plaines d'épandage, les agriculteurs 

creusent parfois des drains et réalisent des barrages sur les petits défluents des rivières 

(Nguyen Huu Chiem, 1994). Ceux-ci permettent, dans l'étage d'eau profonde des plaines 

inondables intermédiaires, d'éviter en saison sèche l'inondation des terres à marée haute et 

donc d'assécher les rizières, ce qui, d'une part, autorise un travail du sol attelé (labour et 

hersage) et, d'autre part, limite le développement du nématode Ditylenchus angustus, qui 

serait à l'origine de la maladie appelée « tiem » (Nguyen Huu Chiem, 1994). En début de 

saison des pluies, ces aménagements permettent de retenir l'eau de pluie et de conserver une 

nappe d'eau suffisante pour limiter la reprise des adventices après fauchage ou travail du sol. 

En fin de saison des pluies, selon les besoins, ils permettent soit de conserver une nappe d'eau 

grâce au mouvement naturel de la marée, soit, et c'est le plus fréquent, de drainer les terrains 

afin de faciliter la récolte du riz. Si ces aménagements autorisent une certaine gestion de la 

nappe d'eau en saison sèche, en début et en fin de saison des pluies, ils ne permettent pas son 

contrôle en pleine saison des pluies. Dans ces conditions, le double repiquage demeure le 

meilleur moyen de contrôler la dynamique du peuplement rizicole face à l'évolution erratique 

de la nappe d'eau (croissance rapide de l'inondation, hauteur atteignant plus de 60 cm) et la 

forte variabilité de la hauteur d'eau au sein des parcelles puisqu'elles ne sont pas planées. 

Afin de parfaire la lutte contre les adventices, les agriculteurs peuvent passer, après le 

fauchage manuel des herbes, un rouleau ( « cai truc ») qui enfoncent les herbes dans la terre, 

facilitant leur pourrissement et limitant leur repousse. Enfin, après quelques années de mise en 

culture, quand la couverture vivace est moins importante et que les conditions hydrologiques 

le permettent, les agriculteurs réalisent un labour suivi d'un ou plusieurs hersages et d'un ou 

plusieurs roulages. Cette mise en boue préalable facilite le repiquage et diminue sensiblement 

la pression des adventices. 

b. Mise en culture de l'étage écologique d'eau très profonde, le système à riz« flottant» 

Dans les cuvettes au-delà de l'étage d'eau profonde des plaines inondables des dépressions, 

notamment au nord du district, les agriculteurs commencent à mettre en valeur l'étage 

écologique d'eau très profonde quand les conditions de drainage sont telles qu'elle s'assèche 

en sais9n sèche. Dans cet étage où la hauteur de la nappe d'eau est particulièrement forte et sa 

croissance rapide, l'utilisation des variétés de riz inondé est impossible car la longueur 
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maximale de leurs tiges et leur vitesse d'élongation ne leur permettent pas d'éviter la 

submersion. Les agriculteurs y réalisent donc un système de culture de riz flottant45 reposant 

sur des variétés ayant une forte capacité d'élongation et des racines adventives leur permettant 

de croître en même temps que l'inondation (Figure 3.8). Ces cultures sont installées en début 

de saison des pluies, par semis direct généralement après un travail du sol attelé (labour, 

hersage, roulage) . Ce système, utilisé dans les Hautes Plaines Alluviales46 (région nord-ouest 

du delta, où la crue est particulièrement haute atteignant couramment plus de 2,5 mètres), 

permet d'exploiter ses terres pour une faible charge de travail (51 jt/ha47
) mais de n'en tirer 

que de faibles rendements (environ 1,3 t./ha). 
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système riz flottant 

Figure 3.8. Le système de culture à rizjlottant. 
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Source : d'après enquêtes personnelles de l'auteur et Henry Y.& De Visme M., 1928 Coyaud Y. , 1954. 

45 Ces variétés, importées du Cambodge vers 1900, sont rapidement utilisées pour la culture dans les Hautes 
Plaines Alluviales (Coyaud Y., 1954) ; pour plus de détails sur les caractéristiques de ces variétés, se référer à 
l'annexe 5 : « Types de riziculture et caractéristiques des variétés de riz». 
46 Pour plus de détails sur la répartition des systèmes rizicoles au sein du delta du Mékong vers 1930, se référer à 

l'annexe 12: « Les systèmes de culture anciens». 
47 Pour plus de détails sur la charge de travail dans le système de culture à riz flottant, se référer à l'annexe 12 : 
« Les systèmes de culture anciens». 
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III. 2. Polarisation de la société agraire 

Si le développement des infrastructures primaires permet la poursuite et l'accélération de 

l'extension rizicole, il est aussi très coûteux. L'investissement total en matière de travaux 

publics pour l'Indochine s'élève à 825 millions de piastres48 pour la période 1900-1937 dont 

l'essentiel est pris sur le budget général49 (Robequain C., 1939). Etant donné que, dès 1900, le 

budget général de l'Indochine est indépendant de celui de la France50
, les administrateurs 

coloniaux se trouve dans l'obligation d'équilibrer leur budget. Pour ce faire, ils souhaitent 

s'assurer d'une croissance rapide de la production et des exportations de riz et modifient le 

régime foncier et le régime d'imposition. Après avoir décrit ces modifications du contexte 

socio-économique, nous verrons comment s'opère la différenciation sociale au sein de la 

société agraire et ses conséquences en matière de développement agricole et social. 

Ill. 2. 1. Intervention française et modifications de l'environnement socio-économique 
des exploitants 

a. Le régime d'imposition sous le régime colonial 

L'administration coloniale, se substituant à l'administration impériale, en conserve les 

impôts tout en modifiant marginalement leur contenu, puis en instaure de nouveaux afin 

d'accroître ses ressources fiscales. 

a. l Les modifications des impôts instaurés par l'administration impériale 

• Une réduction de l'impôt foncier 

Le gouvernement colonial, comme l'administration impériale vietnamienne, prélève 

l'impôt foncier rural sur les rizières en fonction du rendement potentiel des terres et sur les 

terres non rizicoles en fonction de la nature des cultures. Il maintient un taux d'imposition bas 

afin de favoriser la mise en culture des terres. En 1864, l'administration coloniale se contente 

ainsi de reprendre les taux d'imposition fixés par l'administration impériale vietnamienne, à 

savoir 5,5 F/Mau51 pour les rizières de type« thao <lien» et 5 F/Mau pour celles de type« son 

48 Une piastre ($) vaut 5 Francs (F) en 1881 (Coquerel A., 1911 ). 
49 Entre 1900 et 1930, le coût total des travaux publics réalisés en Indochine s'élevait à 650 millions de piastres 
dont 550 millions ont été fournis par le budget ordinaire. Puis, entre 1931 et 1937, 175 millions ont été 
consacrés aux travaux publics dont 125 millions ont été financés par l'emprunt (Robequain C., 1939). 
50 Loi de finance du 13/04/1900 citée par C. Robequain, 1939, p.168. 
51 La surface correspondant à un Mau varie de 4.000 à 6.000 m2 sous l'empire vietnamien. 
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<lien». Puis, en 1865, réformant le système de mesure52, elle augmente légèrement alors le 

taux d'imposition et fixe l'impôt foncier à 11,60 F/ha de rizière de première catégorie 

(correspondant anciennement au« thao <lien») et à 10,60 F/ha de rizière de seconde catégorie 

( correspondant anciennement au « son <lien » ). 

Alors que les impôts étaient payables en nature sous l'administration impériale 

vietnamienne, l'administration coloniale monétarise l'impôt qui désormais doit être versé en 

piastres53
• Puis, sous la pression des notables, le montant des impôts est baissé en 1870 d'un 

tiers « pour les rizières dont la contenance exacte avait été constatée soit par des opérations 

cadastrales, soit par des titres de propriété reconnus réguliers » ( Coquerel A., 1911, p .1 73). 

Ainsi, il s'établit à 7,75 F/ha de rizière de première classe et à 6,75 F/ha pour celle de seconde 

classe54
• Par la suite, après avoir été modifié à de nombreuses reprises entre 1870 et 1909, le 

régime d'imposition est précisé en 1910 (arrêté du 13/10/1910). Les rizières sont alors 

réparties en six classes tenant compte de leur rendement moyen et de leur valeur locative et, 

pour chacune d'elles, un montant d'imposition est fixé; quelles que soient les rizières, celui-ci 

n'excède jamais l'équivalent de 4 % de la production55
• 

Les montants d'imposition sont, par la suite, modifiés encore à plusieurs reprises puis se 
I 

stabilisent entre 1925 et 1936 (Melin P., 1939). Durant cette période, le montant moyen 

d'imposition foncière dans la province de Can Tho est d'environ 2,30 $/ha pour une rizière 

d'un rendement moyen de 1,6 t/ha, ce qui représente un équivalent de 34 kg de paddy/ha56
, 

soit environ 2 % de la production. 

Ainsi, afin d'encourager la colonisation, l'administration réduit donc progressivement le 

taux d'imposition foncier. 

52 La surface d'un Mau est fixée à 5.0000 m2 par un arrêté du 05/10/1865 du Contre-Amiral Gouverneur de la 
Cochinchine (Coquerel A., 1911) 
53 Arrêté du 31/12/1868 (Coquerel A., 1911 ). 
54 Un système de dégrèvements, calculés selon l'ampleur des pertes et établis sur la base de celui de la législation 
impériale vietnamienne, est maintenu (Coquerel A., 1911). 
55 Pour plus de détails sur l'imposition foncière en 1911 par classe de rizière, se référer à l'annexe 10 : 
« Régimes d'imposition». 
56 Estimation sur la base du cours de 1930 du gia de paddy (40 litres= environ 20 kg) qui est de 1,34 $/gia. 
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• L'élargissement des impôts personnels à l'ensemble de la population 

L'administration coloniale reprend les impôts «personnels» établis par l'administration 

impériale ; si elle en modifie la dénomination, elle n'en modifie pas le montant mais le 

monétarise : 

• l'impôt en travail, la corvée rebaptisée« prestations», est désormais rachetable et est ainsi 

établi en 1864 à 24 F/an57
, soit environ 500 kg de paddy par an. 

• L'impôt de capitation, rebaptisé« impôts personnel indochinois», est établi à 2 Flan par 

adulte et à 1 Flan pour les jeunes (moins de 18 ans), les vieux (55-60 ans) et les infumes. 

Afin d'accroître l'assiette des impôts, l'administration coloniale les étend à toutes les 

personnes vivant en Cochinchine et non plus seulement aux membres « inscrits » des 

communes de l'empire58
• Cette mesure aggrave la situation des «non-inscrits», salariés 

agricoles, qui, n'ayant pas les moyens de les payés, sont le plus souvent contraints de se 

tourner vers les grands propriétaires et les notables pour leur avancer la somme, accroissant 

encore leur degré de dépendance envers ces derniers. 

a. 2 La création de nouveaux impôts 

Outre les impôts fonciers et personnels, l'administration coloniale met en place de 

nouveaux impôts pour couvrir les dépenses budgétaires. 

• Le développement de taxes à! 'exportation 

Alors qu'auparavant, le paddy et le riz exportés n'étaient nullement taxés, l'administration 

(arrêté du 09/09/1878) établit un« droit de sortie». Cette taxe sur les exportations de riz et de 

paddy, perçue par le Service des Douane et des Régies, est valable pour toutes destinations, à 

l'exception du Cambodge, et se monte à cette date à 1,65 $/tonne de riz et 1, 14 $/tonne de 

paddy (Coquerel A., 1911). En 1881, le montant de cette taxe est unifié et réévalué à 2,48 

$/tonne de paddy ou de riz (Coquerel A., 1911). En 1899, elle est à nouveau réévaluée et une 

nouvelle taxe dite « taxe représentative de l'impôt foncier» instaurée. A ces dernières 

57 L'impôt personnel en travail étant de 4 journées de travail/mois par «inscrit», soit 48 jt/an, est désormais 
rachetable au taux de 0,5 F/jt, soit 24 Flan (législation du 22/10/1864 selon Anonyme, 1865, p.46-47). 
58 Outre l'extension de l'impôt à tous les Vietnamiens, l'administration met en place un « impôt personnel 
asiatique» comprenant un impôt personnel spécial aux Chinois et un impôt personnel s'appliquant aux autres 
asiatiques. 
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s'ajoutent la « taxe de statistique» se montant à 0,1 $/tonne et la « taxe d'outillage59 » 

s'élevant de 0,1 à 0,2 $/tonne selon le type de produit rizicole exporté6°. 

Ainsi, si l'administration maintient à un taux bas l'imposition foncière afin d'encourager 

l'extension rizicole et la croissance de la production, elle crée puis multiplie les taxes à 

l'exportation. En 1911, selon le type de produit rizicole exporté, la taxe à l'exportation peut 

s'élever ainsi jusqu'à 9 $/tonne ce qui, rapporté à la tonne de paddy, représente des taux de 

taxation de 10 ( exportation de riz blanc) à 18 % ( exportation de riz cargo )61. 

• Les régies et autres taxes 

Afin d'accroître ses ressources budgétaires, l'administration coloniale s'octroie de 

nombreux monopoles commerciaux gérés par des Régies (régie du sel, régie de l'opium) et 

met en place des taxes sur de nombreux produits de consommation (taxes sur l'alcool, les 

allumettes, la poudre et les artifices, les tabacs, les cartes à jouer, le sucre, la bière, etc.). 

b. Le régime foncier sous le régime colonial 

b.1 Du droit d'utilisation du sol au droit de propriété 

Quand la Cochinchine devient une colonie française, l'administration coloniale se substitue 

au pouvoir impérial et devient le propriétaire éminent du sol. Mais, alors que selon le code 

annamite, il n'existait pas de propriété au sens strict (cf. II. 2. 1), les agriculteurs n'étant que 

des attributaires ne conservant le droit de cultiver que dans la mesure où ils payaient l'impôt, 

l'administration coloniale met en place une nouvelle législation foncière instaurant la 

propriété privée. Cette réforme à trois conséquences : 

• il est désormais possible d'être propriétaire d'une terre non cultivée et/ou de rester 

propriétaire d'une terre sans la cultiver, ce qui remet en cause le lien cultivateur -

attributaire légal qui était la règle dans le régime impérial vietnamien ; 

• l'accès au foncier et la reconnaissance de l' « appropriation », qui étaient facilités sous le 

régime impérial - une simple inscription de ses terres cultivées sur le registre des impôts 

suffisait à en devenir « possesseur»-, supposent désormais l'obtention d'un titre de 

59 Cette taxe, établie par l'arrêté du 30/11/1910, est réservée au financement de l'aménagement du port de 
Saigon (Coquerel A., 1911, p.199). 
60 On distingue à cette époque 5 types de produits rizicoles : les mélanges de riz cargo avec plus de 33 % et 
moins de 33 % de paddy, le riz blanc, les brisures et les farines (Coquerel A., 1911). 
61 Pour plus de détails sur les montants des diverses taxes à l'exportation de riz selon les types de produits 
rizicoles exportés, se référer à l'annexe 10: « Régimes d'imposition». 
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propriété et deviennent par conséquent plus difficiles (démarches administratives) et plus 

coûteux (frais d'enregistrement, d'arpentage, etc.). 

• la terre devient un bien marchand et un marché foncier se développe ; selon la localisation 

des terres (densité de population) et leurs rendements potentiels (type de terre, type de 

rizière), les prix sont variables allant de 7,46 tonnes d'équivalent paddy/ha pour des terres 

non rizicoles sur les bourrelets de berge du fleuve ( canton de Dinh Thoi) à 2,8 tonnes/ha 

pour les rizières des zones nouvellement colonisées, faiblement peuplées des plaines 

inondables des dépressions (canton de Thoi Bao) - Tableau 3.2. Le prix du foncier est 

relativement élevé puisqu'il correspond à plus de 2 ans de production62
. 

Tableau 3.2. Prix moyen d'un hectare de terre dans la délégation de Ô Môn vers 1930. 

rizière 
à 2 repiquages 

Localisation en en 
piastre paddy*** 
($/ha) (t./ha) 

Canton de Dinh Thoi* 420 6,27 

Canton de Thoi Bac** 350 5,22 

Source : Henry Y., 1932. 
NB : * : nord-est du district de ô Môn actuel ; 

** :sud-ouest du district de ô Môn actuel ; 

rizière rizière à 
à 1 repiquage riz flottant 

en en en en 
piastre paddy*** piastre paddy*** 
($/ha) (t./ha) ($/ha) (t./ha) 

400 5,97 - -

190 2,84 200 2,99 

*** : équivalence en paddy estimée sur la base de 1,34 $ par gia (20 kg) de paddy. 

terre 
non rizicole 

en en 
piastre paddy*** 
($/ha) (t./ha) 

500 7,46 

430 6,42 

b. 2 Découpage administratif et attribution des terres non cultivées des communes 

Les communes qui n'étaient pas nécessairement jointives sous le régime impérial, le 

deviennent sous l'administration coloniale. Ainsi, jusque là non clairement délimitées, les 

terres incultes des communes à partir desquelles les agriculteurs pouvaient accroître leurs 

terres «privées», sont désormais clairement définies par des limites administratives et 

souvent élargies. 

Ce découpage administratif est l'occasion pour les notables des villages qui étaient chargés 

de l' inscription de ces terres sur le registre des impôts, de s'approprier de nouvelles terres en 

friche et d'élargir ainsi rapidement leur domaine (Schreiner A., 1902). 

62 Le prix d'un hectare de rizière à double repiquage correspond à 2,8 à 3,5 années de production selon les 
cantons, celui d'un hectare de rizière à simple repiquage environ 3,3 années et celui d'un hectare de rizière à riz 
flottant à 2,3 années de production (estimation de l'auteur sur la base des données des prix et des rendements 
moyens des différents types de rizières citées par Y. Henry (1932)). 
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b. 3 Distribution de concessions et émergence de la très grande propriété 

Au-delà des limites communales, les grands espaces vierges qui formaient le domaine 

éminent de l'empereur, constituent désormais le domaine colonial. Devenus accessibles grâce 

au creusement des canaux primaires, l'administration souhaite qu'ils soient rapidement mis en 

valeur afin d'en tirer des recettes fiscales. A la différence de l'administration impériale qui 

n'intervenait pas directement dans l'allocation des terres non cultivées aux exploitants, 

l'administration coloniale, elle, attribue gratuitement ou parfois vend de grandes concessions 

de son domaine (terres en friche) à des privés (notables vietnamiens, colons français) et leur 

consent une exonération d'impôt foncier pendant les premières années de leur exploitation63
. 

L'administration introduit de facto la très grande propriété (plus de 100 ha à plus de 1000 ha) 

jusque là inconnue dans cette région. Ainsi, dès 1903, dans la province de Can Tho, 31 

concessions pour une superficie totale d'environ 15.000 ha, soit environ 13 % des superficies 

rizicoles de la province64
, ont été attribuées le plus souvent gratuitement65

• L'attribution ou la 

vente de concessions se poursuit avec l'ouverture de nouvelles terres à la colonisation66
. Vers 

1930, la grande majorité des terres des plaines inondables des dépressions du district de Ô 

Môn rendues accessibles grâce au creusement des canaux primaires dans les années 1910 à 

1920 fait partie de concessions appartenant à de très grands propriétaires (Figure 3.9). 

63 Selon un arrêté du 30/03/1865, l'impôt foncier« ne devait être exigible qu'au bout de trois années pour les 
concessions inférieures à 50 hectares; pour les concessions de plus de 50 hectares, la moitié de l'impôt devait 
être exigée à partir de la troisième année et la totalité à partir de la sixième» (Coquerel A., 1911, p.172). Puis 
selon un arrêté du 23/03/1897, les colons européens avec concession supérieure à 10 hectares ne sont astreints au 
paiement de l'impôt qu'à la sixième année de leur mise en possession (Coquerel A., 1911). 
64 Estimation de l'auteur sur la base de la superficie rizicole de la province de Can Tho vers 1900 d'après la 
Monographie de la province de Can Tho (SEI, 1904). 
65 Pour plus de détails sur l'état des concessions octroyées en 1903 dans la province de Can Tho, se référer à 
l'annexe 11 : « Répartition de la tenure et lois foncières ». 
66 A l'échelle de la Cochinchine française, la superficie des concessions rizicoles passe de 78.274 ha en 1900 à 
253.400 ha en 1931 (Henry Y., 1932) 
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Figure 3.9. Carte des concessions dans le district de Ô Môn vers 1930. 

l22ZZl Concessions 

Iü km 

Source: d'après la carte de Can Tho au 1/550.000 donnée par Nguyen Dinh Dau (1995). 

Ainsi, avec le nouveau régime foncier instauré par l'administration coloniale, seule une 

classe restreinte de la société, les notables et les colons français, s'octroie grâce à son pouvoir 

administratif et/ou financier la grande majorité des terres jusque là non cultivées et donc non 

« attribuées » sous le régime impérial (Figure 3 .10). 

Figure 3.10. Schéma récapitulatif de l'évolution du statut du foncier. 

Terres privées (cultivées) 
exploitation individuelle 

attribution individuelle permanente 

Terres communales (cultivées) 
exploitation commune 

ou attribution individuelle temporaire 

Terres communales (non cultivées) 
exploitées par les membres de la commune 

attribuables aux particuliers sur leur 
demande sous condition de mise en 

culture 

sous le régime impérial vietnamien _,.. sous le régime colonial français 

Limite communale -----+----'----,........, 

Domaine de rempereur 
(terres non cultivées) ----+----• 

Terres communales 
(cultivées) 

attribution individuelle 
temporaire 

Terres privées 
(titre de propriété) 

cultivées 
ou non cultivées 

Limites communales 
Uointives) 

Concessions privées 
(terres du dommaine colonial 

octroyëes ou vendues 
à des particuliers) 

Domaine colonial 
(terres non cultivées, 

non octroyées ou vendues 
à des partiuliers) 



Chapitre 3 125 

III. 2. 2. Accélération de la différenciation sociale et mise en place d'une société polarisée 

Avec le nouvel environnement socio-économique instauré par le régime colonial, la 

différenciation sociale définie sous le régime impérial vietnamien entre les « non-inscrits » et 

les petits «propriétaires» d'une part, et les moyens et grands «propriétaires» d'autre part, 

s'accroît. 

a. Inaccessibilité au foncier et paupérisation des petits « propriétaires » et des « non inscrits » 

a. l Paupérisation des petits « propriétaires » par manque de capitaux 

· Les petits «propriétaires» «inscrits», ne possédant qu'un outillage manuel et n'ayant 

qu'une faible capacité d'accumulation, ne parviennent que difficilement à étendre la superficie 

de leur exploitation pour couvrir les besoins croissants de leur famille. En effet, lors du 

découpage administratif des communes, les notables ayant accaparé rapidement les terres 

incultes de la commune, il leur reste peu de terres communales en friche et non appropriées au 

sein de leur village d'origine (moins de 1 %67
). De plus, les terres communales cultivées 

restent très restreintes (moins de 4 % des rizières) et les notables se les sont souvent attribuées 

(Henry Y., 1932). A l'occasion d'une mauvaise récolte68
, ces exploitants s'endettent auprès 

des riches propriétaires ou de commerçants afin d'acheter du riz pour manger jusqu'à la 

prochaine récolte. Mais étant donné les taux usuraires pratiqués69
, ces petits paysans se voient 

rapidement contraints de céder leurs terres ou de les vendre pour rembourser leurs créanciers. 

Deux possibilités s'offrent à eux, soit ils restent sur place et deviennent alors fermiers (« Ta 

Dien » ), soit ils émigrent pour tenter leur chance sur les espaces nouvellement ouverts des 

plaines inondables des dépressions. Ainsi, la quasi-totalité des petits propriétaires ne 

parviennent pas à étendre leur propriété foncière afin de permettre l'installation de leurs 

enfants qui sont donc contraints d'émigrer ou de se salarier ou bien acceptent de devenir 

fermiers (Figure 3.11). Enfin, ces petits propriétaires n'ont souvent d'autres solutions pour 

étendre la surface de leur exploitation que de prendre en fermage des terres complémentaires. 

67 Estimation de l'auteur pour la délégation de ô Môn en 1930 sur la base des données tirées de Y. Henry 
(1932); pour plus de détails, se référer à l'annexe 11 : « Répartition de la tenure et lois foncières» . 
68 Malgré le recours à des systèmes permettant de limiter les impacts météorologiques (technique du double 
repiquage), les rendements sont affectés par les aléas climatiques ( crues anormalement hautes, précoces ou 
rapides) . Par ailleurs, d'autres sources d'endettement se rencontrent tels que la maladie d'un membre de la 
famille, des consommations festives, le jeu, ... 
69 Les taux d'intérêt pratiqués seraient couramment de 50 à 100 % pour 6 mois (Gourou P., 1942). 
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Figure 3.11. Trajectoire d'évolution des types d'exploitants entre le régime impérial vietnamien et 
le régime colonial français. 

Régime impérial vietnamien 

Grands"propriétaires" '1nscrits'' -
notables 

exploitants capitalistes 
à salariés permanents possédant 

un outillage alleté 

Grands ''Propriétaires" 
'~nscrils" 

exploitants patronaux 
à salariés permanents 

possédant un outillage attelé 

"Propriétaires" moyens 
"inscrits" 

exploitants patronaux 
à salariés temporaires 

possédant outillage attelé 

Petits 11propriétaires" 
''lnscrits11 

exploitant familial 
possédant un outillage manuel 

NB : FVI = faire valoir indirect 

"sans terres" 
''Non-Inscrits" 
manouvriers 

Régime colonial français 

Lalifundistes 
Capitalistes 
100% FVI" 

Très grands propriétaires 
exploitants patronaux 

+ FVI" 
possédant un outillage attelé 

Grands Propriétaires 
exploitants patronaux 
à salariés permanents 

possédant un outillage attelé 

Propriétaires moyens 
exploitants patronaux 
à salariés temporaires 

possédant un outillage attelé 

Fermiers moyens 
exploitants patronaux 
à salaftés temporaires 

possédant un outillage attelé 

Petits propriétaires 
exploitants familiaux 

possédant un ouLillage manuel 

Petits fermiers 
exploitants familiaux 

possédant un outillage manuel 

"sans terres" 
manouvriers 

a. 2 Un mouvement spontané de colonisation des plaines inondables des dépressions ne 
permettant pas l'accès à la propriété 

Après le creusement des canaux primaires, un mouvement spontané de colonisation des 

plaines inondables des dépressions est opéré par les « sans-terres»-« non inscrits», les petits 

propriétaires dépossédés ou leurs enfants venant des bourrelets de berge du fleuve ou des 

plaines inondables intermédiaires de la région ou de régions plus peuplées du Cisbassac (Son 

Nam, 1992)_ Mais les conditions de défrichement de l'étage d'eau profonde des plaines 

inondables des dépressions sont plus dures que celles des plaines inondables intermédiaires : 

risques plus élevés d'inondation et acidité entraînant de faibles rendements les premières 

années. Par ailleurs, les conditions socio-économiques sont plus difficiles que sous le régime 

impérial : imposition personnelle ( capitation) élargie à tous les habitants. Le plus souvent, ils 

sont donc contraints de s'endetter pour subvenir à leur besoin alimentaire et payer l'impôt 

personnel et, ne pouvant pas rembourser leur emprunt, ils cèdent rapidement la terre qu'ils ont 
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défrichée et deviennent fermiers de leur bailleur ou tentent leur chance plus loin. Quand, 

certains parviennent à s'installer plus durablement sur les terres qu'ils ont mises en culture, 

rares sont ceux qui deviennent pour autant propriétaires selon la législation foncière coloniale 

puisqu'il leur faut obtenir pour cela un titre de propriété qui suppose un enregistrement qu'ils 

ne réalisent souvent pas, soit par manque d'argent, soit par méconnaissance des procédures 

administratives, soit encore parce qu'ils se retrouvent en concurrence avec des notables. 

Enfin, il arrive souvent que les terres qu'ils ont mises en valeur soient appropriées sans qu'ils 

le sachent par de grands propriétaires; ils sont alors chassés perdant tout l'intérêt de leur 

travail de défrichement ou sont contraints d'accepter d'être fermiers. 

Ainsi, alors que le mouvement spontané de colonisation vietnamienne des bourrelets de 

berge du fleuve et des plaines inondables intermédiaires-au XVIIIème siècle, avait permis une 

accession à la «propriété» des colons n'ayant que leur force de travail et un faible capital, 

avec le nouveau régime foncier, seule une très faible proportion de colons disposant d'un petit 

capital, issu de la vente de leurs terres dans leur région d'origine ou dotés de capital par leur 

parents le plus souvent propriétaires patronaux, parviennent à devenir eux-mêmes 

propriétaires. La quasi-totalité des colons pauvres s'installant dans cette région deviennent 

fermiers ou manouvriers (Figure 3 .11 ). 

b. Extension foncière des moyens et grands« propriétaires» et création des grands domaines 

b. l L'extension des propriétés dans les zones de colonisation ancienne 

Les « propriétaires » moyens patronaux possédant un outillage attelé parviennent à dégager 

une capacité d'accumulation; ils accroissent leurs surfaces de rizière sur les terres basses en 

ayant recours à de la main-d'œuvre salariée temporaire pour le(s) repiquage(s) et la récolte, 

voire permanente pour la préparation des pépinières. Ils peuvent reproduire leur exploitation 

et certains parviennent à acquérir des terres supplémentaires en les achetant à de petits 

propriétaires endettés. Les grands « propriétaires » parviennent eux aussi à étendre leur 

foncier mais, atteignant rapidement la limite de surface exploitable en faire valoir direct, les 

terres supplémentaires qu'ils acquièrent sont mises en fermage. Enfin, les grands 

« propriétaires » capitalistes, notables du système impérial, étendent leur domaine en 

récupérant des terres en remboursement des prêts qu'ils avaient consentis, en s'appropriant les 

terres non cultivées de leurs communes et/ou en achetant ou obtenant des concessions sur les 

plaines inondables des dépressions et deviennent des latifundistes (Figure 3 .11 ). 
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b. 2 La création de grands domaines dans les zones de colonisation récente 

Après avoir rendu accessibles les plaines inondables des dépressions, l'administration 

coloniale, n'ayant pas les moyens de réaliser les investissements locaux pour mettre en culture 

ces nouvelles terres, s'appuie donc sur des notables vietnamiens et des colons français, qui 

trouvent là un moyen de placer leur capital propre qu'ils complètent par des emprunts 

bancaires. Emerge alors un nouveau type d'exploitants : les très grands propriétaires 

capitalistes (Figure 3.11). Afin de faire fructifier leur capital, ils aménagent leur domaine : ils 

font alors creuser un réseau de grands canaux secondaires pour drainer et lessiver l'acidité de 

leurs terres et les déblais permettent de marquer les limites de leur domaine et de réaliser de 

grands périmètres endigués traversés par des canaux de drainage. Certains, grâce à un système 

de vannes situées à l'entrée de ces canaux de drainage, gèrent le niveau d'eau à l'échelle de 

leur domaine afin de hâter le drainage des terres en fin de saison des pluies, de permettre 

l'assèchement de celles-ci en saison sèche70 et voire de retenir l'eau de pluies en début de 

saison des pluies. Pour réaliser ces aménagements, ils puisent dans l'importante masse de 

« sans-terres » ( « non inscrits » du régime impérial et paysans pauvres issus du mouvement de 

différenciation s'opérant sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines intermédiaires). 

Puis, afin de défricher et mettre en culture leur domaine, ils recrutent des fermiers dont ils 

financent le défrichement71 et auxquels ils attribuent des terres en fonction de leur capacité à 

cultiver, fondée sur le nombre de personnes de la famille et son capital72
• L'octroi de grandes 

concessions met en place directement un système inégalitaire et fortement polarisé où 

s'opposent très grands propriétaires - latifundistes - capitalistes et exploitants - fermiers 

familiaux. 

70 La gestion des vannes permet par ailleurs de contrôler le transport des produits agricoles sur leur domaine, 
notamment, à la récolte du paddy, quand ils prélèvent les fermages. 
71 Le défrichement dont le coût est estimé à 60-80 $/ha (Henry, 1932), soit environ 900 à 1200 kg de paddy/ha, 
est financé selon deux modes, soit le propriétaire paye le fermier pour le défrichement et prélève le fermage dès 
la première année d'exploitation, soit il octroie des crédits de campagne (semence, alimentation de la famille 
jusqu'à la récolte, voire location d'un attelage) au fermier qui ne paye le fermage qu'à partir de la troisième 
année d'exploitation. 
72 Ainsi, selon Y. Henry (1932) dans la province de Vinh Long, le propriétaire décide d'allouer à ces fermiers 3 
hectares si ce dernier ne possède pas d'attelage et jusqu'à 7 hectares s'il en possède un. Toutefois, certains 
n'attribuent que 1 ou 2 hectares, ce qui est insuffisant pour permettre à un fermier de pouvoir subvenir à ses 
besoins. 
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c. Polarisation extrême de la société agraire 

c. l Une répartition de la propriété foncière très inégalitaire 

L'intervention coloniale française s'accompagne donc d'une forte différenciation des 

surfaces possédées et la répartition de la propriété foncière atteint alors un niveau d' inégalité 

extrême. Vers 1930, dans la délégation d'Ô Môn, si l'on considère l'ensemble de la 

population, la polarisation est extrême puisque 72 % des foyers ne possèdent pas de terres et 

que 7 % des foyers sont propriétaires de 80 % des rizières 73 (Figure 3 .12). Cette inégalité de la 

répartition de la propriété foncière est plus marquée dans les zones de colonisation récente que 

dans les zones de colonisation ancienne ; en effet, vers 1930, le coefficient de Gini de la 

répartition de la propriété foncière est de 0,64 dans les bourrelets de berge du fleuve et les 

plaines inondables intermédiaires (canton de Dinh Thoi) et atteint 0,74 dans les plaines 

inondables des dépressions (canton de Thoi Bao)74
• 
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Figure 3.12. Répartition de la propriété foncière vers 1930 dans la délégation de Ô Môn. 

0 ha inf. 1 ha 1=<5 ha 5=<10 ha 10=<50 ha 50=<100 ha 100=<500 ha 

Type de foyers par classe de surface en propriété 

l!il % des types de foyers • % des rizières détenues par type de foyers 

Sources : - répartition de la propriété foncière d'après Y. Henry (1932); 
- nombre de foyers« sans-terres», estimation de l'auteur d'après Y. Henry & M. De Visme (1928) et Y. Henry (1932). 

73 Si on ne considère que les propriétaires, 62 % d'entre eux ne possèdent que 9 % des rizières alors que 4 % en 
détiennent 48 % ; pour plus de détails sur les répartitions des propriétés foncières vers 1930, se référer à 
l'annexe 11 : « Répartition de la tenure et lois foncières». 
74

: D'après les données issus de Y. Henry (1932); pour plus de détails sur la répartition de la propriété foncière 
dans les cantons de la délégation de Ô Môn et les calculs de coefficients de Gini, se référer à l' annexe 11 : 
« Répartition de la tenure et lois foncières». 
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c.2 Le développement du faire valoir indirect 

Avec le développement de la grande propriété et du nombre de « sans-terres », le faire 

valoir indirect devient le mode principal d'exploitation. Alors que le faire valoir indirect était 

absent sous le régime impérial vietnamien, vers 1930, dans le district de Ô Môn, on peut 

estimer que 60 à 80 % des rizières sont exploitées en faire valoir indirect par des fermiers75
• 

En effet, il est très difficile d'exploiter en faire valoir direct une surface supérieure à une 

vingtaine d'hectare car, au-delà, se posent de gros problèmes de gestion des pointes de travail 

manuel (défrichage, repiquage(s), récolte). En faisant cultiver leurs terres par des fermiers, les 

grands propriétaires dégagent un revenu, en réduisant leurs frais de contrôle et de gestion. Le 

faire valoir indirect s'impose donc dès que les propriétaires ont de plus de 20 hectares. 

Toutefois, le choix de l'affermage s'opère souvent avant la limite cultivable en faire valoir 

direct et, pour sa part, P. Melin (1939, p.22) observe qu'« un propriétaire annamite prend des 

fermiers ou« Ta Dien», dès qu'il possède plus de 10 hectares »76
• 

c.3 Le mode d'exploitation familial reste prédominant 

Bien que le mode de faire valoir indirect soit le principal mode d'exploitation, l'agriculture 

reste très largement familiale. En effet, étant donné l'abondance de petits propriétaires et la 

pratique des grands propriétaires fonciers consistant à allouer leur terres à des fermiers selon 

leurs capacités d'exploitation et, on peut estimer77 que 75 % des rizières sont cultivées par des 

exploitants familiaux (petits propriétaires ou fermiers) disposant de moins 5 hectares. 

L'intervention française se traduit donc par une forte polarisation sociale, avec d'un coté 

les grands propriétaires capitalistes exploitant leur domaine en faire valoir indirect, de l'autre, 

l'essentiel de la population constitué, outre des « sans-terres» - salariés agricoles, de petits 

propriétaires et de fermiers, exploitants familiaux, cultivant des surfaces de taille réduite 

(Tableau 3.3). 

75 Estimation de l'auteur d'après Y. Henry & M. De Visme (1928) et Y. Henry (1932). 
76 Les études réalisées en 1967-1971 par C.S. Callison (1983), montre que de nombreux propriétaires possédant 
moins de 10 hectares exploitent eux aussi leurs terres en faire valoir indirect. 
77 Estimation de l'auteur d'après Y. Henry & M. De Visme (1928) et Y. Henry (1932). 
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Tableau 3.3. Catégories sociales et types d'exploitants vers 1930 dans le district de Ô Môn. 

Catégories part des Surface S rf If . •• Système Types d'exploitants Autres activités 
sociales foyers• possédée** u ace cu 1vee d'outillage 

"sans terres" - 0 ha 0 ha manuel - salariat agricole 
permanent ou temporaire 

petits propriétaires 18% < 5 ha salariat agricole 

petits 
< 5 ha manuel Exploitants familiaux temporaire, pèche 

fermiers 
64% 0 ha et chasse 

propriétaires 
5% 5 à 10 ha 

moyens 
5 à 10 ha attelé 

Exploitants patronaux 
location d'attelage 

fermiers à salariés temporaires 
7% 0 ha 

moyens 

grands 
3% 10 à 20 ha FVD=10à20ha attelé 

Exploitants patronaux (location d'attelage) 
propriétaires à salariés permanents (usure) 

très grands 
Exploitants capitalistes 

propriétaires 
3% 20 à 100 ha FVD inf. 20 ha attelé à salariés permanents 

+ FVI usure 

Exploitants capitalistes 
(location de service) 

latifundistes 
inf 1% 

100 à plus de 
FVD = 0 ha attelé absentéistes 

capitalistes 1000 ha 
100% FVI 

NB : - FVI = faire valoir indirect ; 
- FVD = faire valoir direct ; 
- •: Estimation de l'auteur d'après Y.Henry & M. De Visme (1928) et Y. Henry (1932), les foyers de« sans-terres» 
non fermiers n'étant pas compris dans les calculs ; 
- •• : surfaces par foyer. 

III. 2. 3. Polarisation sociale, un frein aux gains de productivité 

a. Une agriculture familiale dégageant des surplus au prix d'une intensification en travail 

En adaptant leurs itinéraires techniques aux conditions locales du milieu, les agriculteurs 

parviennent non seulement à mettre en culture tous les étages écologiques mais encore à 

dégager des surplus. Vers 1930, la production dans le district de Ô Môn permet de nourrir une 

densité théorique78 de 368 habitants/km2 alors que la densité réelle observée est de 195, ce qui 

permet d'estimer un surplus théorique de 47 % de la production totale de paddy. 

L'analyse des Valeurs Ajoutées Nettes79 (VAN), dégagées avec les différents systèmes de 

culture rizicole pratiqués dans le district de Ô Môn vers 1930 (Figure 3.13), montre que le 

système de double repiquage réalisé avec un outillage exclusivement manuel est celui pour 

78 Densités estimées par l'auteur sur la base des données de production rizicole d' après Y. Henry (1932) et de 
population d'après Y. Henry & M. De Visme (1928) pour la délégation de Ô Môn (cantons de Dinh Thoi et de 
Thoi Bao); densité théorique établie sur la base d'une consommation de 254 kg de paddy par personne par an. 
79 Valeur Ajoutée Nette= [Produit Brut- Consommations Intermédiaires] -Amortissement du Capital Fixe. 
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lequel la surface maximale cultivable par travailleur est la plus faible (0,9 ha/UTHf0
) et la 

productivité du travail réduite (19 kg/jt; Tableau 3.4) mais qui permet de dégager la V AN la 

plus élevée pour l'immobilisation en capital la plus faible. Il est donc préférentiellement 

adopté par les exploitants familiaux disposant de petites surfaces et un outillage 

exclusivement manuel. 

Figure 3.13. Modèle de Valeur Ajoutée Net selon les systèmes de culture pratiqués 
dans le district de Ô Môn vers 1930. 
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Source : estimation de l'auteur sur la base d'enquêtes historiques de l'auteur et de Y Henry (1932). 
NB : - S.C. Man. 1 rpg. : Système de Culture rizicole à 1 repiquage conduit avec un outillage exclusivement manuel ; 

- S.C. Att. 1 rpg. : Système de Culture rizicole à 1 repiquage conduit avec un outillage attelé; 
- S.C. Man. 2 rpg . : Système de Culture rizicole à 2 repiquages conduit avec un outillage exclusivement manuel ; 
- S.C. Att .1 2 rpg. : Système de Gulture rizicole à 2 repiquages conduit avec un outillage attelé sans labour ; 
- S.C. Att.2 2 rpg . : Système de Culture rizicole à 2 repiquages conduit avec un outillage attelé avec labour; 
- S.C. Att. Riz flottant : Système de Culture rizicole à riz flottant conduit avec un outillage attelé ; 
- le seuil de survie (SS) est estimé à 432 kg de paddy/an/travailleur et correspond à la quantité de paddy nécessaire 
à l'alimentation en riz d'une famille de 6 personnes dont 4 travailleurs, sur la base d'une consommation annuelle par 
membre de la famille de 254 kg/paddy ; 
- le seuil de reproduction alimentàire (SRA) est estimé à 762 kg de paddy/an/travailleur et correspond à la quantité de 
paddy nécessaire à l'alimentation d'une famille de 6 personnes dont 4 travailleurs, sur la base d'une consommation 
annuelle par membre de la famille de 254 kg/paddy+ 170 kg d'équivalent paddy pour les autres aliments; 
- la surface moyenne par travailleur est la surface rizicole cultivée totale (d'après Y. Henry, 1932) divisée par le 
nombre de travailleurs estimé d'après les données de la population (d'après Y. Henry & M. De Visme, 1928) sur la 
base de 6 personnes par famille et 4 travailleurs par famille . 

so La surface limite que peut cultiver un travailleur avec le système de double repiquage en système 
exclusivement manuel est déterminée par la réalisation de la pointe de travail que constituent le défrichement et 
le second repiquage, soit au total 28 jt/ha, devant être réalisés en août, soit 1 mois avant le maximum de 
l'inondation; pour plus de détails sur les surfaces maximales cultivables par travailleur selon les systèmes de 
culture, se référer à l'annexe 12 : « Les systèmes de culture anciens» . 
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Tableau 3.4. Résultats économiques des différents système de culture dans le district de Ô Môn 
vers 1930. 

Riziculture 
Riziculture 

Riziculture inondée ou d'eau profonde 
d'eau très 

inondée profonde 
"riz flottant" 

1 repiquage 2 repiquages semis direct 

Syst. manuel Syst. attelé 
Syst. Syst. Syst. 

Système attelé 
manuel attelé 1 111 attelé 2 <2> 

Charge de travail (jt/ha/an) 75 72 9B 90 76 51 

rendement moyen (kg/ha/an) 1 400 1 800 1 900 2 100 2200 1 300 

Productivité du travail (kg/jt) 19 25 19 23 29 25 

Produit Brut (équiv. kg/ha) 1 400 1 800 1 900 2100 2 200 1 300 

semence (kg/ha) 40 40 10 10 10 80 

Location moyen de traction animale - 480 - 200 560 280 
(équiv. Kg/ha) 

Consommations intermédiaires 
40 520 10 210 570 360 

(équiv. kg/ha} 

VAB (équiv. kg/ha) 1 360 1 280 1 890 1 890 1 630 940 

VAB/jt (équiv. kg/ha) 1B 18 19 21 21 1B 

-Source : est1matIon de l'auteur sur la base d'enquetes historiques de l'auteur et de Y Henry (1932). 
NB : - (1) : syst cuit Att.1 = Système de Culture rizicole à 2 repiquages conduit avec un outillage attelé sans labour ; 

- (2) : syst cuit Att 2 = Système de Culture rizicole à 2 repiquages conduit avec un outillage attelé avec labour ; 

Avec une superficie moyenne par travailleur de 0,8 ha81 et donc inférieure à la surface 

maximale cultivable par travailleur avec le système le plus pratiqué et nécessitant la charge de 

travail la plus élevée, système de riziculture à double repiquage conduit avec un outillage 

exclusivement manuel, la force de travail localement disponible s'avère suffisante pour 

conduire l'ensemble de la production rizicole. 

Ainsi, d'un point de vue des systèmes de production, si la productivité du travail reste 

faible, l'agriculture sous le régime colonial français n'est pas en crise puisqu'elle permet de 

dégager un surplus rizicole et une reproduction élargie de la force de travail locale au prix 

d'une intensification en travail des systèmes de culture. 

b. Des exploitants familiaux pressurés incapables d'investir et d'accroître leur productivité 

Si les systèmes de production permettent de dégager des surplus, les exploitants familiaux 

(environ 82 % des foyers - Tableau 3.3) vivent dans des conditions précaires car ils sont 

fortement pressurés, dépossédés de la plus grande part du surplus qu'ils produisent, leur ôtant 

ainsi le bénéfice de leur travail. 

81 Le nombre de travailleurs est estimé sur la base de la population totale d'après Y. Henry & De Visme (1928) à 

raison de 6 personnes par famille et 4 travailleurs par famille. 
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b. J Les modes de prélèvement du surplus agricole : les fermages et les crédits usuraires 

Cultivant l ' essentiel des terres et constituant l'essentiel des foyers paysans (71 % - Tableau 

3.3), les fermiers sont soumis à de lourds fermages qui les privent de 40 à 60 % de leur 

production82 (Tableau 3.5). 

Tableau 3.5. Montant des fermages selon les types de terres et part de la production versée au titre 
du fermage vers 191 O. 

rendement 
montant des 

fermages Part de la production 

gia*/ha t/ha gia/ha kg/ha 
versée en fermage**(%) 

hors classe > 100 > 2,0 40 800 40% 
classe 1 60 - 100 1,2 - 2,0 30 600 50% 
classe 2 35 - 60 0,7 - 1,2 20 400 57% 
classe 3 25 - 35 0,5 - 0,7 10 200 40% 
classe 4 < 25 < 0,5 5 100 20% 
classe 5 en friche - - - -

Source : Coquerel A., 1911 . 
NB - * : 1 gia = 20 kg de paddy ; 

- •• :calculée sur la base du rendement minimal obtenu par classe de rizière. 

Placés dans une situation précaire par le paiement de ces lourds fermages, les fermiers 

manquent le plus souvent de paddy pour manger jusqu'à la prochaine récolte; ils sont donc à 

court de trésorerie et, par suite, contraints d'emprunter à leur propriétaire foncier83
. 

L'importance de l'usure est telle que P. Melin (1939, p.24) se demande « si, chez certains 

propriétaires, le principal du profit qu'ils retirent de leur rizières est moins le fermage qui leur 

échappe trop souvent que le placement que constituent les avances imposées aux fermiers ». 

La hauteur des taux pratiqués (de l'ordre de 50 à 100 % pour 6 mois) résulte de la non

solvabilité des fermiers et du risque qu' ils s' enfuient; elle est telle que même si le débiteur 

s'enfuit, les intérêts déjà perçus par le prêteur suffisent à lui assurer une large rémunération de 

son capital (Gourou P., 1942). Les rapports entre fermier et propriétaire sont résumés comme 

suit par un chef d'une des grandes provinces rizicoles de l' Ouest: « La règle du jeu consiste, 

pour le patron, à entretenir le fermier dans un état tel, qu'ayant donné tout le suc qu'on en 

peut exprimer, il n' ait après la récolte qu'une dette modérément écrasante pour n'être pas 

tenté de s' enfuir. Pour le fermier, le but final consiste soit à disparaître après avoir pris des 

avances, soit, dans le cas où il s' agit d'un sédentaire, à faire filer discrètement une notable 

82 Selon P. Melin (1939), les taux de fermage dans le delta du Mékong sont de 20 à 60 gia/ha représentant 30 à 
40 % du rendement moyen des rizières. 
83 Le crédit au fermier est un privilège exclusif de leur propriétaire terrien (Henry Y. , 1932) ; par ailleurs, si 
certains fermiers recherchent d'autres sources de crédit, via les commerçants notamment, les taux pratiqués sont 
très élevés pour couvrir les risques de non remboursement puisqu'ils payent, en premier lieu, le fermage et le 
remboursement des avances du propriétaire avant de s'acquitter de toutes autres dettes (Gourou P., 1942). 
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proportion de la récolte avant de demander une réduction du fermage pour calamités résultant 

de causes aussi nébuleuses que variées ... » 84 (Melin P., 1939, p.25). 

De même, les petits propriétaires, manquant souvent de trésorerie, peuvent se tourner vers 

de plus gros propriétaires ou des commerçants à qui ils vendent leur récolte sur pied. Alors 

que les fermiers n'ont pas de caution, les petits propriétaires peuvent mettre en gage leur terre 

et obtenir des crédits plus importants. Enfin, ils peuvent pratiquer des prêts sur nantissement 

mobilier (Gourou P., 1942). 

Tous ces exploitants familiaux pressurés par le crédit usuraire et/ou le fermage dégagent 

donc souvent tout juste de quoi vivre et a fortiori n'ont pas les moyens d'accumuler puisque 

même en cultivant la surface maximale possible pour un travailleur pratiquant un système à 

double repiquage (0,9 ha) avec un outillage exclusivement manuel, un exploitant familial 

fermier parvient au mieux à atteindre le seuil de survie de son exploitation (Figure 3.14). 

Figure 3.14. VAB après paiement du fermage et des intérêts financiers pour un exploitant familial 
vers 1930 pratiquant le système de double repiquage avec un outillage exclusivement manuel. 
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Source : estimation de l'auteur sur la base d'enquêtes historiques de l'auteur et de Y. Henry (1932). 
NB : - *: Frais financiers calculés sur la base d'un emprunt couvrant les besoins alimentaires des membres de la famille (21 

kg paddy/mois/personne) pendant une période de soudure de 6 mois avec un taux d'intérêt de 1 0 % par mois ; 
- ** : cas d'un d'exploitant familial fermier cultivant 0,9 ha/travailleur et obtenant un rendement de 1,9 t./ha. 
- le seuil de survie (SS) est estimé à 432 kg de paddy/an/travailleur et correspond à la quantité de paddy nécessaire à 
l'alimentation en riz d'une famille de 6 personnes dont 4 travailleurs, sur la base d'une consommation annuelle par 
membre de la famille de 254 kg/paddy ; 
- le seuil de reproduction alimentaire (SRA) est estimé à 762 kg de paddy/an/travailleur et correspond à la quantité de 
paddy nécessaire à l'alimentation d'une famille de 6 personnes dont 4 travailleurs, sur la base d'une consommation 
annuelle par membre de la famille de 254 kg/paddy+ 170 kg d'équivalent paddy pour les autres aliments; 

84 De même P. Gourou (1942, p.277) indique que « ... ce n'est pas du rendement de leur terre que les 
propriétaires attendent leurs plus gros revenus, mais des intérêts des prêts et des avances qu'ils font ... » 
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b. 2 Des gains de productivité limités par manque de moyens de production et 
d'aménagements fonciers 

N'ayant aucune capacité d'accumulation, ces exploitants familiaux ne peuvent pas acquérir 

une paire de buffles et des moyens de production attelés dont la valeur avoisine 4,4 tonnes de 

paddy85
• De plus, la location d'un attelage étant coûteuse (une journée de travail attelé 

équivaut à environ 4 jours de travail homme86
), leur faible trésorerie les conduit à en limiter 

l'usage et ce d'autant plus que pour le faire, ils sont souvent dans l'obligation de s'endetter. 

L'utilisation de la traction animale reste donc limitée si bien que, vers 1930, la part de rizières 

exploitée en culture attelée n'excède pas 15 %87
• 

A ce manque de moyen de production attelée s'ajoute celui des aménagements fonciers dû 

principalement à l'insécurité de la tenure foncière. En effet, les propriétaires pouvant chasser 

leurs fermiers à tous moments s'ils considèrent qu'ils sont mauvais payeurs ou qu'ils 

exploitent « mal » les terres88
, les fermiers sont peu enclins à réaliser des investissements en 

travail nécessaires à la réalisation de canaux ou de digues. 

Ainsi, bien qu'ils conduisent une riziculture suffisamment productive pour dégager des 

surplus, les exploitants familiaux, soumis à de fort prélèvements par le truchement des 

fermages et des crédits usuraires, ne dégagent pas de capacité d'investissement. La grande 

majorité de ces exploitants n'est donc pas en mesure d'acquérir ou d'utiliser des moyens de 

traction animale et/ou de réaliser l'aménagement hydraulique nécessaire à la conduite de 

systèmes de production plus performants. 

c. Une bourgeoisie terrienne peu soucieuse des gains de productivité 

L'essentiel de la valeur ajoutée produite est concentré grâce aux fermages et aux crédits 

entre les mains des grands propriétaires fonciers qui sont donc les seuls agents qui disposent 

du capital et de la terre pour promouvoir une agriculture plus productive. Toutefois, ils sont 

peu soucieux de l'accroissement de la productivité. 

85 Estimation de l'auteur d'après les données de Y. Henry (1932). 
86 Estimation de l'auteur d'après les données de Y. Henry (1932). 
87 Estimation de l'auteur d'après les données de Y. Henry (1932). 
88 Par ailleurs, les baux sont souvent oraux et de courte durée (une ou deux saisons). 
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c.1 Un faible réinvestissement dans l'agriculture 

Alors que les premiers grands propriétaires pouvaient justifier de ces prélèvements 

(fermages, crédits) pour rentabiliser les investissements productifs engagés pour la mise 

enculture de terres nouvelles ( canaux, digues, achat de matériel à louer), progressivement, les 

nouveaux grands propriétaires ou leurs descendants, notamment après la crise de 1930, se 

contentent de prélever les surplus rizicoles sans réinvestir dans la production agricole. Ils 

concentrent alors leurs investissements dans d'autres secteurs (commerce, industrie) ou font 

des dépenses festives ou d'apparat. Ainsi, comme le reconnaît C. Robequain (1939, p.246), 

« le creusement de canaux secondaires et tertiaires est resté très en retard sur celui des grandes 

voies ( canaux primaires) ». 

Leur action en matière de développement reste limitée à la volonté d'étendre les surfaces 

cultivées au sein de leur domaine mais pas à celle d'accroître les rendements unitaires. Cette 

forme de désintéressement des propriétaires pour la production agricole peut être ainsi 

résumé : « C' est le Ta Dien qu'on exploite, la rizière n'étant exploitée que par ricochet» 

(Melin P., 1939, p.25). 

c. 2 Des mesures anti-productives 

Si les fermiers peuvent difficilement dégager une capacité d'investissement et ne réalisent 

pas d'aménagement hydraulique productif, certains agriculteurs (propriétaires-fermiers ou 

fermiers) souhaitent parfois développer le réseau d'irrigation mais ils se heurtent aux refus de 

leurs propriétaires fonciers qui ne désirent pas ces aménagements (C.S. Callison, 1983). Les 

raisons de ce refus restent obscures. Une de celle-ci serait la volonté des propriétaires de ne 

pas donner à leurs fermiers l'impression de posséder le sol; pourtant, il semble qu' il leur 

aurait été plus souhaitable de les fidéliser davantage sur leurs exploitations afin d'éviter qu'ils 

s'enfuient sans acquitter de leurs dettes. Une seconde serait la crainte des propriétaires de voir 

une réduction de leur surface rizicole utile, sur laquelle ils basent leur fermage, résultant de la 

réalisation d'aménagements (canaux, digues); cette seconde raison paraît également étrange 

puisqu'une augmentation des performances de leur rizière pourrait leur permettre de réévaluer 

le montant de leur fermage89
. Ce blocage des initiatives paysannes en matière de 

développement d'aménagements fonciers témoigne du désintérêt de cette bourgeoisie 

terrienne pour une augmentation de la productivité du sol. 

89 Le montant des fermages est fixé en fonction des rendements potentiels des rizières (Tableau 3.5). 



Chapitre 3 138 

Ces grands propriétaires capitalistes, tirant l'essentiel de leurs revenus de la 

commercialisation du riz, interdisent souvent toute culture non rizicole sur les terres qu'ils 

afferment. Dans cette logique, ils n'octroient à leurs fermiers, dans les zones de colonisation 

nouvelles, que de très petites parcelles pour y construire leur habitat de telle sorte que ces 

derniers ne peuvent y développer qu'un très petit jardin, voire aucun. Outre le fait de limiter 

l'extension des cultures non rizicoles, cette dernière mesure90 aggrave les conditions de vie 

des fermiers qui ne peuvent pas avoir de production alimentaire de complément (tubercules, 

légumes, . .. ) et renforce leur dépendance à l'égard des propriétaires ( nécessité d'emprunter du 

riz). 

90 Il convient d'ajouter que ces grands propriétaires, dans les zones nouvelles, contrôlent la pêche sur leur 
domaine et que, par ailleurs, suite à la forte extension des terres rizicoles, les espaces de chasse et les ressources 
en gibier diminuent. Tout ceci concourt à aggraver la situation alimentaire des petits fermiers . 
91 Estimation de l'auteur d'après les données de la délégation de Ô Môn (canton de Dinh Thoi et de Thoi Bao) 
citées dans Y. Henry (1932, p.269). 
92 Estimation de l'auteur sur la base des données de Y. Henry (1932). 
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Figure 3.15. Les systèmes de culture rizicole dans les étages écologiques du district de Ô Môn 
vers 1930. 
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Conclusion : Une colonisation complète du delta du Mékong par une agriculture 

largement familiale mais des performances de la riziculture limitées par la polarisation 

de la société agraire 

Au terme de deux siècles de colonisation par les Vietnamiens sous les régimes impérial 

puis colonial français, l'ensemble du district de Ô Môn et l'essentiel du delta du Mékong sont 

peuplés, la densité de population y atteint vers 1930 respectivement 195 hab./km2 et 80 

hab/km293
• La grande majorité des infrastructures actuelles et notamment le réseau hydraulique 

( canaux primaires et secondaires) a été construite à cette époque. Le développement de ce 

réseau de canaux a permis de rendre accessible l'ensemble du delta du Mékong à la 

population. Le paysannat familial, en adaptant ses systèmes de culture rizicole inondée et 

d'eau profonde aux conditions du milieu de chacun des étages écologiques, est parvenu à 

mettre en valeur la quasi-totalité des terres du district de Ô Môn et la majorité de celles du 

delta du Mékong (encadré Il.1). Cette extension de la riziculture permet d'atteindre un haut 

niveau de production et de dégager d'important surplus rizicoles. 

Toutefois, cette colonisation agraire du delta du Mékong s'accompagne rapidement d'une 

forte différenciation sociale fondée sur l'accès au foncier. Sous le régime impérial qui se 

contentait d'attribuer à chacun un droit d'utilisation des terres en fonction de la surface qu'il 

parvenait à mettre en culture, une première différenciation sociale s'est opérée entre les 

exploitants selon leur capital initial de production. Sous le régime colonial, instaurant la 

propriété privée du foncier et faisant émerger une bourgeoisie terrienne dans le but d'accélérer 

la mise en valeur des terres en friche et de développer les exportations rizicoles, la 

différenciation sociale s'accroît rapidement. L'inégalité de la répartition de la propriété 

foncière atteint un niveau très élevé puisque seule une classe sociale peu nombreuse possède 

l'essentiel des terres alors que la très grande majorité des agriculteurs n'en possède pas. Dans 

ces conditions, le faire valoir indirect devient prédominant. L'agriculture reste alors conduite 

par un paysannat constitué majoritairement d'exploitants familiaux, cultivant des surfaces 

relativement restreintes, qui, le plus souvent fermiers, versent l'essentiel de leur production 

sous forme de fermage ou au titre de remboursement d'emprunt aux latifundistes et très 

grands propriétaires. 

93 Estimation de l'auteur d'après les données issues de Y. Henry et M. De Visme (1928). 
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Si cette forte polarisation sociale permet l'extension de la riziculture et l'extraction de 

surplus exportables au moindre coût via le faire valoir indirect, elle ne peut pas assurer une 

croissance agricole durable. Elle conduit en effet à un blocage de la productivité du sol 

(rendement maximal de 2,5 t/ha/an) et du travail (20 kg de paddy/jt) car les exploitants, 

fortement pressurés, ne parviennent pas à dégager les moyens nécessaires à l'intensification 

de leur système de production (manque de moyens de traction attelée et d'aménagements 

hydrauliques locaux) alors que la bourgeoisie foncière investit relativement peu en retour dans 

l'agriculture. Dans ces conditions, cette forte polarisation génère une situation sociale 

explosive. 
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Dans le courant des années 30, la grande masse des « sans-terres», des fermiers et des 

petits propriétaires vivant dans des conditions matérielles déplorables commencent à 

s'insurger contre cette très forte inégalité sociale et à revendiquer une baisse des fermages 

et/ou l'accès à la propriété. De petites révoltes ponctuelles éclatent et préludent à une longue 

période de 35 ans de conflits armés: seconde guerre mondiale (1940-1945), guerre 

d'Indochine (1945-1954) et guerre du Viêt-nam (1955-1975). Cette période est marquée par 

de nombreux changements politiques qui conduisent à une profonde mutation tant sociale 

qu'agricole. Nous distinguerons 3 étapes : 

• La première de 1940 à 1954 est celle de la décolonisation française qui s'accompagne du 

départ des latifundistes, d'un fort exode rural et d'une déprise agricole et qui s'achève au 

terme de la guerre d'Indochine sur la partition du Viêt-nam et la création de la République 

du Viêt-nam (RVN) au sud et de la République Démocratique du Viêt-nam (RDV) au 

nord; 

• La seconde de 1955 à 1966 correspond globalement au premier gouvernement de la RVN 

conduit par Ngo Dinh Diem sous lequel sont réalisées les premières réformes agraires et 

sont obtenus quelques gains de productivité en riziculture inondée dans un contexte de 

conflits; 

• La troisième de 1967 à 1975, correspondant au gouvernement de la RVN de Nguyen Van 

Thieu soutenu par les Etats-Unis, est marquée par une nouvelle réforme agraire, un 

développement rapide de la riziculture irriguée suite à l'introduction des éléments de la 

« révolution verte » et un d~but de diversification agricole. Cette période se termine avec 

la fin de la guerre du Viêt-nam et la réunification du pays. 

Nous envisagerons comment la politique conduite pendant chacune de ces périodes 

troublées modifie l'environnement socio-économique des exploitants en réformant 

progressivement et profondément la société agraire héritée de la colonisation française et 

comment ces derniers ont réagi en terme de modes de mise en valeur du milieu. 

Nous conclurons sur la nouvelle organisation sociale résultant de ces 35 ans de conflits et 

sur les niveaux de performances agricoles atteints notamment dans la riziculture avec 

l'adoption des éléments de « révolution verte ». 
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1. De 1940 à 1954 : départ des latifundistes, exode rural et déprise 
agricole 

Depuis le début des années 30, des insurrections paysannes avaient débuté dans l'ensemble 

du pays afin de demander la baisse des taxes' (Brocheux P., 1995). Progressivement, ce 

mouvement de mécontentement revêt deux caractères : la lutte contre le régime colonial et la 

revendication d'une réforme agraire. Avec la défaite de la métropole lors de la seconde guerre 

mondiale et l'invasion japonaise, le pouvoir colonial français est affaibli. Progressivement, à 

partir des années 40, le mouvement paysan orchestré par le Viêt-Minh2 prend de l'ampleur. Le 

29/08/1945, quelques jours après la reddition japonaise, le Viêt-minh annonce officiellement 

la constitution de la République Démocratique du Viêt-nam (Masson A., 1967). De son coté, 

la France souhaite « rétablir la souveraineté française dans les territoires de l'Union 

d'Indochine» (Masson A., 1967, p.104-105). Des escarmouches entre les forces françaises et 

le Viêt-Minh commencent. Alors qu'une solution négociée entre la France et le Viêt-Minh 

semble être trouvée3, le non-respect du cessez-le-feu par les deux parties entraîne une rapide 

escalade de la violence et le 21/12/1946, Ho Chi Minh lance un appel à la guérilla (Masson 

A.,1967): la guerre d'Indochine commence. 

I. 1. La guerre d'indépendance: réforme agraire Viêt-Minh et libération 
partielle des fermiers de l'emprise des latifundistes 

Dès 1941, relayant les revendications de la grande masse de la population rurale constituée 

des « sans-terres» (ouvriers agricoles) et des paysans pauvres (fermiers et petits 

propriétaires), le Viêt-Minh a trois objectifs : le départ des propriétaires français et des grands 

propriétaires vietnamiens, la redistribution des terres aux petits paysans et la réduction du 

montant des fermages. S'il prône la « confiscation des terres possédées par les traîtres pour la 

1 Les années 1936-1937 voient se multiplier les manifestations et les grèves. D'autres contestations sont 
notables : dans de nombreuses provinces du Transbassac, les paysans refusent de payer aux propriétaires légaux 
les fermages des terres qu'ils ont défrichées ; en 193 7, dans la province de Chau Doc, de Long Xuyen et Rach 
Gia, les fermiers refusent de payer leur fermage suite à de mauvaises récoltes et des inondations (Brocheux P., 
1995). 
2 Le Viêt Minh est l'abréviation de « Viêt Nam Doc Lap Dong Minh Hoi » : Ligue pour l'indépendance du 
Viêt-nam. Formée en 1941 (Brocheux P., 1995), elle est constituée de plusieurs partis nationalistes dont le plus 
actif est le Parti Communiste Indochinois fondé en 1925 (Masson A., 1967) et unifié en 1930 par Nguyen Hai 
Quoc alias Ho Chi Minh (Brocheux P., 1995). 
3 Accords de Fontainebleau signés le 06/03/1946, puis modus vivendi du 15/09/1946. 
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redistribuer aux pauvres agriculteurs» (Nguyen Giang cité par Callison C.S., 1983, p.40), le 

Viêt-Minh, désireux de conserver un soutien le plus large possible de la population rurale dans 

sa lutte contre le pouvoir colonial, ne s'attaque qu'aux propriétaires français et aux grands 

propriétaires vietnamiens possédant plus de 50 hectares (Callison C.S., 1983) et ménage les 

petits ou moyens propriétaires vietnan1iens desquels il souhaite un appui et un soutien 

financier. Face à cette politique de violence, l'armée française répond par la force et les 

combats s'intensifient. Le delta est partagé en deux: l'armée française contrôle globalement 

les zones proches des voies de communications (notamment les bourrelets de berges et dans 

une moindre mesure les plaines inondables intermédiaires) et le Viêt-Minh occupe les zones 

plus difficiles d'accès des grandes plaines alluviales et principalement les plaines inondables 

des dépressions. 

I. 1. 1. Fuite des latifundistes et redistribution foncière dans les zones contrôlées par le 
Viêt-Minh 

Par la terreur, le Viêt-Minh fait fuir les grands propriétaires fonciers qui se réfugient en 

ville, quand ils n'y étaient pas déjà installés (cas de la plupart des latifundistes), et les 

empêche de prélever leur fermage. Seuls les propriétaires vietnamiens moyens, possédant 

moins de 50 hectares, sont tolérés et peuvent continuer de mettre en valeur leur terre en faire 

valoir indirect à condition, toutefois, de réduire le montant de leur fermage et d'augmenter les 

salaires de leurs ouvriers agricoles. 

Dans les zones qu'il contrôle durablement, le Viêt-Minh distribue les terres expropriées ou 

abandonnées aux petits fermiers et aux« sans-terres» afin que chacun dispose d'une surface 

suffisante à la survie de sa famille (Callison C.S., 1983). La surface des terres attribuée par 

famille dépend, localement, de la surface expropriée et du nombre de bénéficiaires (Callison 

C.S., 1983). Généralement, les familles reçoivent moins de 1 hectare et au maximum 2 ou 3 

hectares (Bredo W., 19684 in Callison C.S., 1983, p.41) Selon Lam Quang Huyen (in 

Brocheux P., 1995), avant 1954, l'UBK5 aurait ainsi distribué au total dans le delta du 

Mékong, 564.547 hectares à 527.163 bénéficiaires, soit en moyenne 1,1 hectare par famille 

bénéficiaire. Si cette redistribution est effective, il ne s'agit parfois néanmoins que d'une 

4 Bredo W., 1968 - Land reform in Viêt-nam, summary volume and working papers - Menlo Park, Stanford 
Research Institute, Californie. 
5 UBK, abréviation de « Uy Ban Khang Chien Hanh Chanh Nam Bo » ou comité de résistance et 
d'administration du sud, est l'organe de gouvernement du Viêt-Minh et dépend du gouvernement central présidé 
par Ho Chi Minh (Brocheux P., 1995). 
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allocation provisoire de terre. Par ailleurs, le Viêt-Minh se contente parfois de valider la 

répartition foncière issue de la colonisation spontanée des petits paysans sur les terres 

abandonnées de leurs propriétaires. Sur ces terres, l'UBK se substitue au gouvernement 

colonial et prélève des contributions ( « dong gop ») correspondant à des impôts fonciers basés 

sur la surface des terres et leur productivité (Brocheux P., 1995). 

I. 1. 2. Maintien menacé des latifundistes dans les zones contrôlées par l'armée française 

Malgré un contrôle de l'armée française, l'insécurité règne pour les grands propriétaires qui 

parviennent toutefois à rester sur la zone et à prélever leur fermage. Néanmoins, un nouveau 

rapport de force s'établit et les montants de fermages sont souvent baissés. 

Pour faire face à l'extension du conflit, sous la pression de la guérilla Viêt-Minh, 

l'empereur Bao Dai proclame, en 1951, la nécessité d'une réforme foncière (Callison C.S., 

1983). En 1953, une série de décrets sont préparés. Ils prévoient: la distribution des terres des 

concessions, l'établissement d'un montant maximum du fermage à l'équivalent de 15 % de la 

récolte annuelle, une limitation de la taille des grandes propriétés de 30 à 100 hectares dans le 

delta du Mékong suivant la taille de la famille ainsi que la reconnaissance d'un droit 

d'usufruit pour les agriculteurs qui occupent des terres privées qui ne sont pas cultivées 

(Bredo W., 19686 in Callison C.S., 1983, p.42). Mais, le gouvernement de Bao Dai chute fin 

1953 et ce programme de réforme agraire n'est pas appliqué. Il témoigne néanmoins de la 

prise de conscience au niveau des gouvernants du Viêt-nam de l'importance de la question de 

la tenure foncière et de l'inversion du rapport de force entre grands propriétaires et paysans 

« sans-terres » (fermiers et ouvriers agricoles). 

Ce premier conflit (1940-1954) marque ainsi une première cassure du système social hérité 

de la colonisation française et la libération définitive du paysannat familial des plaines 

inondables des dépressions du joug des latifundistes7
• 

6 Bredo W., 1968 - Land reform in Viêt-nam, summary volume - Menlo Park, Stanford Research Institute, 
Californie. 
7 Selon R.L. Samson (1970 in C.S. Callison, 1983, p.41), rares sont les grands propriétaires expropriés par le 
Viêt-Minh qui peuvent, après la guerre, récupérer leurs terres ou prélever des fermages supérieurs à 25-40 % 
contre 40-60 % avant 1946. 
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I. 2. Exode rural et destructions : déprise agricole et baisse de productivité 

I. 2. 1. Exode rural et déprise agricole 

Fuyant les combats, de nombreux agriculteurs se réfugient en ville et abandonnent les 

terres qu'ils exploitaient. Ainsi, dans les plaines inondables des dépressions, disputées entre 

l'armée française et le Viêt-Minh et où les combats sont les plus violents, la grande majorité 

des rizières est laissée en friche. 

I. 2. 2. Destructions et réduction des performances de la riziculture 

Le conflit s'accompagne aussi de destruction des moyens de production. De nombreux 

buffles sont tués et la force de traction animale disponible baisse. De nombreux 

aménagements hydrauliques sont endommagés ou détruits. Ainsi, notamment dans les plaines 

inondables des dépressions, les vannes, symboles du pouvoir des grands propriétaires, sont 

détruites ; les canaux ne sont plus entretenus et l'eau n'est plus contrôlée à l'échelle des 

domaines. Le contrôle de la nappe d'eau et l'utilisation de la traction animale qui permettaient 

d'accroître les performances des systèmes de riziculture inondée à double repiquage n'étant 

plus possibles, les rendements des cultures baissent. 

I. 2. 3. Le développement de systèmes de culture extensifs en travail 

Dans ce contexte général d'insécurité et de pénurie de main-d'œuvre agricole, les 

agriculteurs restant dans leur exploitation pour cultiver, cherchent à se libérer de la pointe de 

travail que constitue le double repiquage en ayant recours aux variétés semi-flottantes8
. En 

l'absence de moyen de traction animale, les agriculteurs les repiquent après fauchage des 

herbes mais, ayant une croissance rapide, il n'est pas nécessaire de les repiquer une seconde 

fois. Les quelques petits propriétaires, qui possèdent des moyens de traction animale, 

s'affranchissent totalement de la pointe de travail du repiquage en réalisant un semis direct 

parfois complété par un repiquage complémentaire (« giam ») afin de remplacer les 

manquants (Figure 4.1). Ces systèmes permettent de produire sur les étages d'eau profonde en 

réduisant la main-d'œuvre nécessaire mais fournissent des rendements inférieurs à ceux 

obtenus avec le double repiquage (Tableau 4.1 ). 

8 Ces variétés apparaissent dans le delta du Mékong vers les années 20, certaines présentent les caractéristiques 
des variétés de riz flottant (racines aux entre-nœuds, .. . ), d'autres ne les présentent pas mais sont à paille longue 
et à croissance rapide (Coyaud Y., 1954). 
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Figure 4.1. Le système de culture de riz semi-flottant. 
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Tableau 4.1. Résultats économiques des systèmes de culture rizicole vers 1950. 

Riziculture inondée Riziculture inondé ou d'eau profonde Riziculture d'eau 
très profonde 

Type de système rizicole Riz inondé Riz inondé Riz semi-flottant Riz flottant 

1 repiquage 2 repiquages 1 repiquage semis direct semis direct 

manuel attelé manuel manuel attelé attelé 

Charge de travail ütlha/an) 75 72 98 67 57 51 

rendement (kg de paddy/ha/an) 1 400 1 800 1 800 1 300 1 500 1 300 

Productivité du travail 
18 18 18 19 20 18 

(kg de paddy/jt) 

Produit Brut 
1 400 1 800 1 800 1 300 1 500 1 300 

(équiv. Kg de paddy/ha) 

semence (kg de paddy/ha) 40 40 20 40 80 80 

location moyen de traction animale - 480 - - 280 280 
(équiv. Kg/ha) 
Consommations Intermédiaires 

40 520 20 40 360 360 
(équivalent kg de paddy/ha) 

VAB (équiv. Kg de paddy/ha) 1 360 1 280 1 780 1 260 1 140 940 

VAB/jt (équiv Kg de paddy/jt) 18 18 18 19 20 18 
. 

Source : Est1mat1on de l'auteur sur la base d'enquetes historiques et des donnees de Y.Henry (1932) et de Y.Coyaud (1954) . 

baisse, 

'sû'bstantiel/è de 
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Figure 4.2. Surfaces et exportations rizicoles de la Cochinchine de 1900 à 1954. 

Source: surfaces et exportations rizicoles de la Cochinchine tirées de R.L. Samson (1970) . 
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En 1954, la guerre d'Indochine s'achève avec la signature des accords de Genève et 

l'établissement d'une ligne de démarcation militaire au niveau du 17ème parallèle qui partage 

l'actuel Viêt-nam en une République Démocratique du (Nord) Viêt-nam et une République du 

(Sud) Viêt-nam (Masson A, 1967). Si la signature de ces accords entraîne un retrait massif 

9 L'impôt personnel indochinois, dont la principale forme était la capitation, n'est plus perçu à partir de 1944 
(BEI, 1952). Quant à l'impôt foncier, il n'est que très partiellement recouvert; ainsi, selon Pham Van Bach (cité 
par P.Brocheux, 1995, p.22), en 1951-1952, seul l/5ème des impôts fonciers prévus est recouvert. 
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des membres du Parti Communiste vietnamien vers le nord du pays10
, le Viêt-Minh continue 

de contrôler quelques zones dans le delta du Mékong. 

Il. De 1955 à 1966 : premIeres réformes agraires et gain de 
productivité limité en riziculture inondée 

En octobre 1955, à l'occasion d'un référendum, Ngo Dinh Diem, écartant le dernier 

empereur vietnamien, Bao Dai, devient président de la République du (Sud) Viêt-nam. En 

juillet 1956, il refuse d'organiser les élections prévues à Genève sur les modalités de 

réunification du Sud et du Nord Viêt-nam. Avec le soutien des Etats-Unis, le président Diem 

renforce son armée11 et pratique une forte répression contre tous les opposants à son régime et, 

en premier lieu, les communistes. Après une courte accalmie, les années 60 voient la création 

du « Front National de Libération» du Sud Viêt-nam ou Viêt-Cong12 et une reprise des 

combats (Peray P.R., 1990). Afin d'accroître leur base de soutien paysan, les deux camps, 

celui du gouvernement du Sud Viêt-nam et celui du Viêt-Cong, initient des politiques 

foncières visant à démembrer les structures agraires héritées de la colonisation française. 

II. 1. Des réformes agraires partielles dans un contexte de guerre : une 
nouvelle étape vers la libération du paysannat familial 

II. 1. 1. La politique foncière du président Diem 

Afin d' « atteindre une plus grande stabilité politique» et d' « établir les fondations d'une 

croissance de la production et de la productivité» (J.P. Gittinger in Callison C.S., 1983, p.44), 

le président Diem, dès son investiture, reprend dans ces grandes lignes les projets de lois de 

10 Alors qu en 1954, 65 .000 membres du Parti Communiste résidaient dans le sud, il n'en restait que 15.000 en 
1955 (Thayer C., 1989 - War by other means : National liberation and revolution in Vietnam 1954-1960 -
Londres, in Brocheux P., 1995, p.204). 
11 Entre 1957 et 1961, l'armée sud vietnamienne passe de 170.000 à 270.000 hommes (Feray P.R., 1990). 
12 Le« Front National de Libération» (FNL) est créé le 20/12/1960 sous l'impulsion des cadres locaux du Viêt
Minh et regroupe les divers courants d'opposition au régime du président Diem (Feray P.R., 1990). Le Viêt
Cong est l'appellation donnée par Diem aux « communistes viêts » (Feray P.R., 1990). Vu l'importance des 
éléments communistes au sein du FNL, nous utiliserons indifféremment les termes Viêt-Cong (plus connu) et 
FNL pour le mouvement d'opposition aux gouvernements de la République du (Sud) Viêt-nam. 
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Bao Dai. Il réglemente les relations propriétaire-fermier, sécurise la situation des 

« squatters » 13 et initie une réforme agraire. 

a. Réglementation du fermage et légitimation de l'occupation des terres en friches 

Dès 1955, avec l'ordonnance n°214
, le gouvernement de Diem réglemente les fermages. Les 

baux doivent désormais être écrits, leur durée portée à 5 ans et leur renouvellement fait par 

accord tacite, ce qui tente de résoudre le problème de la sécurité foncière pour les fermiers. Le 

montant des fermages (rente fixe) est limité à un équivalent de 15 ou 25 % de la récolte 

principale15
, et ce afin d'améliorer les conditions de vie des fermiers (Tableau 4.2). 

Par ailleurs, selon cette ordonnance, les rizières abandonnées par leurs propriétaires 

reviennent à l'Etat qui les redistribue aux fermiers qui en font la demande. Ce point de 

l'ordonnance, s'il ne fait qu'entériner une situation de fait puisque les agriculteurs, dès que les 

combats baissent d'intensité, se réinstallent et cultivent les terres des anciens grands domaines 

dont les propriétaires sont partis, légitime l'occupation des terres par ces « squatters ». Allant 

dans le sens du dernier point de l'ordonnance n°2, l'ordonnance n°716 augmente les droits des 

fermiers sur les terres en friches abandonnées par les propriétaires. 

b. L'ordonnance 57 de 1956: une réforme agraire partielle 

Avec l'ordonnance n°5717
, le gouvernement de Diem s'attaque à la répartition foncière 

elle-même et initie une réforme agraire qui tente de réduire les domaines des latifundistes et 

de permettre aux fermiers l'accès à la propriété foncière. La surface maximale que peut 

conserver un propriétaire vietnamien18 est alors fixée à 100 hectares auxquels peuvent 

s'ajouter 30 hectares, s'il les cultive en faire valoir direct, ainsi que 15 hectares au titre des 

tenes consacrées au culte des ancêtres(« huong hoa »). En contrepartie des terres qui leur sont 

retirées, les latifundistes reçoivent une indemnisation sous forme de titres garantis par l'Etat 

13 Les « squatters » sont les agriculteurs qui occupent, sans droit de propriété, les terres abandonnées par leur 
propriétaire lors de la guerre d'Indochine. 
14 Ordonnance n°2 du 08/01/1955 parue au journal officiel du VN n°4 du 20/10/1955 (Larn Thanh Liern, 1987). 
15 Le montant limite des fermages est fixé à 15 % de la récolte sur les rizières à une récolte annuelle (cas du delta 
du Mékong ) et 25 % de la récolte principale pour les rizières à 2 récoltes annuelles ( cas de la plaine côtière) 
(Lam Thanh Liem, 1987) 
16 Ordonnance n°7 du 05/02/1955 parue au journal officiel du VN n°4 du 20/10/1955 (Larn Thanh Liem, 1987). 
17 Ordonnance n° 57 du 22/10/1956 parue au journal officiel du VN n°53 du 17/11/1956 (Lam Thanh Liem, 
1987). 
18 L'ordonnance n°57 stipule que la terre ne peut désormais appartenir qu'à un Vietnamien; en conséquence, 
tous les colons français sont de fait expropriés - cela concerne 246.094 hectares -. Le problème de leur 
dédommagement est réglé par la convention franco-vietnamienne du 10/09/58 (Teulières R., 1962; Lam Thanh 
Liem, 1987). 
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avec un taux d'intérêt de 3 % par an. Les terres ainsi dégagées sont vendues par l'Etat aux 

fermiers ou aux petits agriculteurs dans la limite de 5 hectares maximum par exploitation. Les 

bénéficiaires achètent ces lots en 12 annuités au terme desquelles ils reçoivent un titre de 

propriété définitif (Tableau 4.2). 

II. 1. 2. La politique agraire du Viêt-Cong 

S'opposant au gouvernement du Sud Viêt-nam, le Viêt-Cong initie une politique foncière 

plus drastique dans les zones qu'il contrôle. Il oblige tous les propriétaires fonciers possédant 

plus de 25 hectares à quitter les lieux mais permet néanmoins à quelques-uns de rester à 

condition qu'ils baissent le montant des fermages et revalorisent les salaires agricoles 

(Callison C.S., 1983). Il redistribue les terres expropriées aux paysans «sans-terres» ou 

fermiers à raison de 2 hectares maximum par exploitation (Tableau 4.2). 

Tableau 4.2. Les politiques foncières du gouvernement de Diem et du Viêt-Cong. 
Réforme de Réforme du 
N.D. Diem Viêt-Cong 

Type de propriétaire exproprié très grands propriétaires grands propriétaires 

Propriétaires Surface de propriété maximale autorisée 
expropriés 

100 ha* 25 ha 

Compensation des propriétaires expropriés 
titres garantis par l'Etat 

nulle 
avec un taux de 3%/an 

Surface distribuée par foyer max 5 ha max 2 ha 

Conditions d'accès aux terres redistribuées Achat en 12 annuités gratuite 

Bénéficiaires titre de propriété 
des réformes Type de tenure obtenue provisoire jusqu'au -

paiement complet 

Sécurité de la tenure obtenue forte moyenne à faible 

nature des baux 
baux écrits 

Réglementation d'une durée de 5 ans -

du fermage 
montant du fermage** 15- 25 % 5-10 % 

source : d'apres C.S. Call1son (1983) ; Lam Thanh Llem (1987). 
NB : - * : cette surface peut être augmentée de 30 ha si les propriétaires les exploitent en faire valoir direct et de 15 ha au 

titre des terres consacrées au culte des ancêtres ; 
- ** : niveau du montant du fermage exprimé en pourcentage de la production rizicole. 

II. 1. 3. L'impact des politiques foncières 

Ces deux politiques foncières se mettent en place au gré des avancées militaires de chaque 

camp. Dans l'ensemble, si les zones facilement accessibles (les bourrelets de berge du fleuve 

et pour partie les plaines inondables intermédiaires) restent jusqu'alors contrôlées par le 

gouvernement de Saigon, les autres (les plaines inondables et notamment celles des 

dépressions) le sont par le Viêt-Cong. S'il est difficile d'évaluer quantitativement, dans ce 
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contexte de guérilla, l'impact de ces réformes et notamment de celles réalisées par le Viêt

Cong, il apparaît toutefois que les rapports de production et la répartition de la tenure foncière 

changent. 

a. Une réduction limitée des inégalités de la tenure foncière 

La disparité de tenure foncière tend à s'estomper. En effet, la part des surfaces possédées 

par les petits et les moyens propriétaires augmente alors que la part de celles possédées par les 

grands propriétaires (de 50 à 100 ha) et les très grands propriétaires (plus de 100 ha) diminue 

sans toutefois disparaître (Tableau 4.3). 

Tableau 4.3. Evolution de la répartition en nombre et en surface des propriétés entre 1955 et 1966 
au sud Viêt-nam. 

classe de en 1955 en 1966 

superficie des en nombre en surface en nombre I en surface 
propriétés 

(%) (%) (%) (%) 

lnf. 5 ha 72,5 16,4 78,2 27,8 

5-10 ha 14,6 13,0 12,3 17,6 

10-50 ha 10,6 24,0 8,4 32,2 

50-100 ha 1,4 12,5 0,7 10,7 

Sup. 100 ha 0,9 34,1 0,3 11 ,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : Breda cité par C.S. Callison, 1983, pp. 64-65. 

Avec l'ordonnance n° 7 et en vertu de la convention franco-vietnamienne de 1958, le 

gouvernement de Diem exproprie 651.132 hectares, permettant ainsi à 126.050 fermiers de 

devenir de petits propriétaires pour un total de 252.213 hectares (Lam Thanh Liem, 1987). 

Néanmoins, à l'échelle du delta du Mékong, l'impact est relativement modéré puisque 

789.480 fermiers, soit plus de 80 % des foyers paysans du delta du Mékong, n'ont pas accédé 

à la propriété (Secrétariat d'Etat à l'Information, 196019 in Lam Thanh Liem, 1987, p.56). 

Nombreux sont les petits fermiers qui n'ont pas les moyens de racheter les terres qu'ils 

cultivent aux propriétaires ou a l'Etat qui devient, suite aux expropriations, de fait le plus 

grand propriétaire foncier avec environ 400.000 hectares de terres non encore redistribuées. 

Par ailleurs, avec le départ de la population rurale vers les villes, les domaines des très grands 

propriétaires sont souvent « squattés » par des paysans qui les ayant redéfrichés, les 

19 Secrétariat d'Etat à l'Information, 1960 - Le bilan des réalisations gouvernementales - Imp. Mai-Linh, 
Saigon. 
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considèrent comme leur et ne souhaitent pas les racheter à l'Etat dans le cadre de 

l'ordonnance 5720
. 

b. Un maintien du faire valoir indirect mais une baisse des fermages 

Si le faire valoir indirect se réduit, il reste toutefois important. En effet, alors que, selon le 

recensement de 1961 dans le sud Viêt-nam, 73 % des agriculteurs louaient tout ou partie de 

leurs terres cultivées et que 63 % des terres sont cultivées en faire valoir indirect (Callison 

C.S., 1983), les fermiers, en 1968, représentent 67 % des agriculteurs et les terres en fermages 

55 % des terres cultivées21
• Cependant, il convient de relativiser ces chiffres; pour des raisons 

de sécurité, de nombreux hameaux en zone de guérilla, où la proportion de fermiers est 

probablement inférieure du fait de l'action d'intimidation menée par le Viêt-Cong, n'ont pas 

été pris en compte. 

Sous la pression de la guérilla Viêt-Cong, la baisse des fermages est réelle. En 1966-1967, 

le montant moyen des fermages dans le delta du Mékong ne représenterait que 5 à 10 % de la 

production alors que, dans les zones sécurisées, il serait encore équivalent à 25 à 40 % 

(Samson R.L., 1970 in Callison C.S, 1983, p. 53). 

Sous la pression de la guérilla Viêt-Cong, le gouvernement du Sud Viêt-nam est contraint 

de satisfaire les revendications des paysans pauvres. Ainsi, les rapports de production entre le 

paysannat et la bourgeoisie foncière, fortement altérés lors de la guerre d'Indochine, 

deviennent de plus en plus ténus. La tenure foncière profondément inégalitaire, héritée de la 

colonisation française, est partiellement réformée. Les latifundistes et les très grands 

propriétaires fuient et quittent -la sphère agricole en cherchant à être dédommagés de leur 

foncier22
. Pour la grande masse des fermiers, la situation s'améliore puisque la plupart d'entre 

eux voient leur fermage baisser, voire s'annuler et que certains accèdent à la propriété (Figure 

4.3). 

2° Cette position est souvent encouragée par le Viêt-Cong. 
21 Données estimées par C.S. Callison (1983) d'après une enquête de l'Institut de Recherche de Stanford et du 
Centre d'Etudes Vietnamiennes réalisée en 1967-1968 auprès de 854 résidents dans 54 hameaux de 22 provinces 
du Sud. 
22 Depuis la fin des années 40, ces latifundistes et ces très grands propriétaires avaient perdu le fructus de leur 
terre puisqu'ils ne parvenaient plus à prélever leur fermage. Mais, restant redevables des impôts fonciers, ils 
étaient dans une situation difficile. Aussi, l'ordonnance n°57 ainsi que la convention franco-vietnamienne leur 
sont favorables puisqu'elles leur donnent finalement l'occasion de solder leur placement foncier en récupérant 
quelques dédommagements financiers . 
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Figure 4.3. Trajectoire d'évolution des types d'exploitants entre le régime colonial français et le 
régime de Ngo Dinh Diem. 

Sous le régime 
colonial français 

Latifundistes 
Capitalistes 
100% FVI • 

res gran s propne aires 
exploitants patronaux 

+FVI" 
possédant un outillage attelé 

Grands propriétaires 
exploitants patronaux 
à salariés permanents 

et possédant un outillage attelé 

ropne aires moyens 
exploitants patronaux 
à salariés temporaires 

e t possédant un outillage attelé 

erm1ers moyens 
exploitants patronaux 
à salariés temporaires 

et possédant un outillage attelé 

Petits propriétaires 
exploitants familiaux 

possédant un outillage manuel 

Petits fermiers 
exploitants familiaux 

possédant un outillage manuel 

"sans-terres" 
Manouvriers 

ordonnance 57 
Sous 

Ngo Dinh Diern 

Latifundistes 
Capitalistes 
100 ¾ FVI • 

res gran s propne aires 
exploitants patronaux 

+FVI" 
possédant un outillage attelé 

ou moto-mécanisé 

ran s propne atres 
exploitants patronaux 
à salariés permanents 

et possédant un outillage attelé ou 
moto-mécanisé 

ropne aires m 
exploitants patronaux 
â salariés temporaires 

et possédant un outillage attelé 

erm1ers moyens 
exploitants patronaux 
à salariés temporaires 

et possédant un outillage attelé 

Petits propriétaires• 
exploitants familiaux 

possédant un outillage manuel 

Petits fermiers 
exploitants familiaux 

ssédant un outillage manuel 

"sans-terres" 
Manouvriers 

Manouvriers urbains 

Sources: d'après enquêtes historiques, C.S. Callison 1983 et Lam Thanh Liem, 1987. 
NB : - FVI : Faire Valoir Indirect ; 

- en pointillé et italique : types en voies d'extinction ; 
- * : dont exploitants sans titre de propriété ( « squatters » ). 

II. 2. Une reconquête agricole partielle et une intensification limitée de la 
riziculture inondée 

II. 2. 1. La politique d'aide aù développement agricole du gouvernement du Sud Viêt
nam 

Parallèlement à la politique foncière, le gouvernement du Sud Viêt-nam met en place une 

politique de développement agricole consistant à importer des moyens de production 

motorisés (tracteurs, motoculteurs) et des intrants agricoles (engrais chimiques, produits 
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phytosanitaires), ainsi que de nouvelles races porcines23
• Afin de faciliter l'accès à ces 

nouveaux moyens de production et de lutter contre le crédit usuraire, il crée l'Office National 

de Crédit Agricole (Lam Thanh Liem, 1987). Ces aides à la production sont surtout 

concentrées dans les zones de réimplantation24 et les « agrovilles »25 qui, avant tout objectif 

agricole, ont un objectif militaire: regrouper et contrôler la population rurale afin de limiter 

son soutien à la guérilla Viêt-Cong et de constituer des pôles de résistance militaire à ces 

demiers26
• Les intrants agricoles et les moyens de production moto-mécanisés (tracteurs, 

motoculteurs) commencent à devenir disponibles, bien qu'en faible quantité, dans l'ensemble 

du delta du Mékong et plus particulièrement dans la région de Ô Môn. 

II. 2. 2. Un début d'intensification des systèmes rizicoles dans les étages inondés 

a. Introduction de la motorisation, une intensification en capital fixe 

Jouissant d'une paix relative, quelques grands propriétaires ou propriétaires moyens 

(parfois en se groupant) s'équipent en tracteurs ou motoculteurs; d'autres redéveloppent 

l'utilisation la traction animale. Ils mettent en place de façon préférentielle, dans un contexte 

de pénurie de force de travail agricole, le système de culture de riz photopériodique inondé 

précoce ou semi-tardif à simple repiquage, voire en semis direct sur sol labouré et mis en boue 

sur les terres de l'étage faiblement inondé ainsi que sur celles de l'étage moyennement inondé 

où la répétition des cultures a conduit à la réduction des adventices ; ils réalisent des casiers 

rizicoles afin de faciliter le contrôle de l'eau (mise en boue en début de saison des pluies et 

assèchement des rizières pour permettre un labour précoce motorisé en saison sèche). 

23 Un programme d'amélioration génétique porcine fondé sur des croisements entre races importées (Bershire, 
Yorkshire, Landrace, Danois) et races . locales est initié afin d'améliorer les performances de l'élevage porcin ; il 
ne portera ses fruits qu'à la fin des années 60 (Lam Thanh Liem, 1987). 
24 Suite aux accords de 1954 (21/07/1954), le Sud Viêt-nam accueille 850.000 réfugiés du Nord Viêt-nam qui 
sont installés dans des zones nouvelles (Teulières R., 1962). Dans ces zones de réimplantation ou Centre de 
Développement Agricole (CDA) (« Dinh Dien»), l'Etat distribue à chaque famille 3.000 m2 pour l'habitat ainsi 
qu'un lot de rizière de l à 3 hectares; il leur fournit une subvention de subsides en riz Gusqu'à la première 
récolte), des instruments, des intrants et des semences (Lam Thanh Liem, 1987). 
25 Les « agrovilles » (« Khu Tru Mat» ou agglomération-charnière) sont des communautés agricoles créées 
d'autorité en regroupant la population locale. Elles sont situées dans des zones stratégiques. Alors que les CDA 
regroupent 1000 à 1500 personnes, les « agrovilles » sont plus peuplées et possèdent une structure suburbaine 
(Lam Thanh Liem, 1987). Au total, en 1959, selon le Comigal (Commissariat général de développement 
agricole), le delta du Mékong compte 25 agrovilles et 27 CDA (Comigal, 1961 - Le bilan des réalisations du 
Comigal (7-7-59)- Saigon in Lam Thanh Liem, 1987, p.52). 
26 Cet objectif militaire déjà présent dans les « Agrovilles » est renforcé par Ngo Dinh Diem avec la mise en 
place en 1962-1963 des« Hameaux stratégiques» . 
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b. Un début d'utilisation d'intrants chimiques, intensification en capital circulant 

Les grand~ propriétaires, les propriétaires moyens ainsi que quelques petits propriétaires ou 

fermiers, pour lesquels la baisse ou l'annulation des fermages permet de dégager une certaine 

capacité de financement, commencent à utiliser des engrais chimiques afin d'accroître leur 

rendement. Toutefois, avec les variétés locales dont ils disposent alors, la croissance de 

rendement induite reste faible et, par manque de moyen de financement, de nombreux 

agriculteurs ne les utilisent pas. 

c. Une extension limitée de la double culture annuelle de variétés locales de nz, une 

intensification en travail 

Par endroits, sur des surfaces réduites, quelques agriculteurs, le plus souvent de petits 

propriétaires exploitants familiaux, développent la double culture annuelle de riz inondé de 

variétés locales27
. Ce système consiste à faire un premier cycle de riz photopériodique précoce 

récolté en septembre-octobre suivi d'un second cycle repiqué pendant l'inondation et récolté 

après retrait des eaux (Figure 4.4); sa conduite reste donc limitée à l'étage faiblement inondé 

où la hauteur maximale d'inondation ne dépassant pas 30 cm autorise le repiquage tardif du 

second cycle. Il permet d'accroître la production par unité de surface et par an pour atteindre 

3,5 - 4,0 t/ha/an (Coyaud Y., 1954) au lieu de 1,8 - 2,2 t/ha/an en riziculture inondé à un cycle 

mais il implique une charge de travail élevée (2 cultures repiquées). La très grosse pointe de 

travail que constitue la récolte du premier cycle et le repiquage du second en septembre

octobre, ne permet pas à chaque exploitant de le réaliser sur une grande surface. De plus, les 

rendements des variétés locales précoces restant limités, ce système n'est adopté que de façon 

marginale. 

27 Le développement de ce système dans l'est de la plaine centrale du delta du Mékong, particulièrement dans la 
province de Ben Tre, Tan An, My Tho, Cho Lon, est signalé par Y. Coyaud (1954) à partir de 1928. 
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Figure 4.4. Le système de double culture de riz inondé de variétés locales. 
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II. 2. 3. La reconquête des étages d'eau profonde et extensification en travail 

a. La reconquête des étages d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires 

i 
,._ décrue 

R vl 

Dans les périodes d'accalmie des combats, des petits fermiers et des « sans-terres» 

recolonisent les terres les plus éloignées de l'étage d'eau profonde des plaines inondables 

intermédiaires qui avaient été abandonnées par les grands propriétaires et leurs anciens 

fermiers pendant la guerre d'Indochine. Ne possédant pas de terres hautes en verger car les 

anciens grands propriétaires ne leur avaient alloué qu'une petite surface pour la construction 

de leur maison, ces petits paysans concentrent leurs efforts sur la mise en culture de ces terres 

basses. Ils y pratiquent, à leur installation, le système de culture de riz photopériodique tardif 

inondé avec double repiquage en outillage manuel sans travail du sol. Puis, quand des moyens 

de production attelés puis motorisés (à partir des années 60) sont disponibles et après avoir 

mis en place des diguettes pour contrôler l'inondation à marée haute en saison sèche et creusé 

des drains pour faciliter le drainage, certains commencent à réaliser un travail du sol (labour, 

hersage, roulage) et pratiquent un système de culture de riz photopériodique tardif inondé avec 

simple repiquage. Enfin, quand la qualité du travail du sol le permet, afin de limiter la pointe 

de travail constituée par le repiquage, certains réalisent le semis direct complété d'un 

repiquage complémentaire pour remplacer les manquants. 

b. La reconquête partielle des plaines inondables des dépressions 

L'ouverture pendant la période coloniale française de nombreux canaux primaires et 

secondaires en amont dans la Haute Plaine Alluviale et au sein du district de Ô Môn a 

considérablement amélioré le drainage des plaines inondables des dépressions et permis le 
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colmatage de ces dépressions. Désormais, l'inondation y dépasse rarement 1,2 mètre de 

hauteur et dure au plus 4 mois. En saison sèche, les terres s'assèchent naturellement et ne sont 

pas inondables à marée haute. Ces terres sont donc devenus labourables et leur portance 

suffisante pour utiliser le tracteur. Les agriculteurs recolonisant cet espace vers la fin des 

années 1950 s'arrogent, selon le capital dont ils disposent, des surfaces plus ou moins grandes 

et y pratiquent des systèmes différents. 

Les plus pauvres (« sans-terres» ou petits fermiers), dotés d'un outillage manuel, 

défrichent jusqu'à 2 hectares par travailleur et conduisent le système de culture de riz inondé 

photopériodique tardif à double repiquage sans travail du sol. 

Les agriculteurs possédant un attelage ( descendants de petits propriétaires ou de fermiers) 

défrichent jusqu'à 8 hectares par exploitant et conduisent le plus souvent le système de culture 

rizicole inondé à simple repiquage, voire par semis direct sur terres labourées, hersées en 

utilisant des variétés semi-flottantes. 

Les agriculteurs possédant un tracteur ( descendants de propriétaires moyens des bourrelets 

de berge du fleuve ou des plaines inondables intermédiaires) peuvent défricher jusqu'à 20 

hectares par exploitant. Ils conduisent un système de culture de riz photopériodique inondé de 

saison des pluies et, afin de limiter la pointe de travail liée au repiquage particulièrement 

difficile à résoudre dans ce contexte de pénurie de main-d'œuvre agricole, pratiquent le semis 

direct sur sol labouré et hersé . 
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1 

r4. 5j. T:outej0is,_ 

revendication eux 

28 Estimation sur la base des données de population de l'ONU (tirées des annuaires statistiques de l'ONU, 
diverses années). 
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Tableau 4.4. Catégories sociales, types d'exploitants et leur système de production 
à la fin des années 60 dans le district de Ô Môn. 

localisation, 
Surface Surface Système Types 

Système de 
Types unité 

possédée** cultivée** d'outillage d'exploitant 
culture rizicole Autres activités 

geomorphologique* dominant 

"sans terres" 1, Il et Ill o ha 0 ha manuel - - salariat agricole 
temporaire 

petits 
1 et(II) inf 5 ha 

2 Rvl avec travail 
propriétaires du sol 

petits 
1 Rvl double salariat agricole 

1 et(II) 0 ha inf 5 ha manuel Familiaux repiqage sans temporaire, 
fermiers• 

travail du sol pèche et chasse 

petits 
1 Rvl double 

Il etlll repiqage sans 
exploitants*** 

travail du sol 

propriétaires 
1 et(II) 5 à 10 ha 

moyens 
Patronaux à 1 Rvl semis direct 

fenmiers 
0 ha 

5 à 10 ha attelé salariés ou 1 repiquage location d'attelage 

moyens 
1 et(II) 

temporaires avec travail du sol 

exploitants 
Il etlll -

moyens*** 
grands 

Il l - Patronaux à 1 Rvl semis direct (location de 
exploitants*** 

10à20ha 
attelé ou 

salariés ou 1 repiquage tracteur) 
grands 

1 et(II) 10 à20 ha 
motorisé 

temporaires avec travail du sol (usure) 
propriétaires 

très grands FVD inf 20 ha attelé ou Capitalistes 
1 Rvl semis direct usure 

1 et(II) 20 à 100 ha ou 1 repiquage (location de 
propriétaires + FVI .motorisé +FVI 

avec travail du sol service) 
-Source : d'apres enquetes historiques et C.S. Calhson 1983. 

NB : - FVI : Faire Valoir indirect ; 
- FVD : Faire Valoir Direct ; 
- * : 1 : bourrelets de berge du fleuve ; Il : plaines inondables intermédiaires ; Ill : plaines inondables des dépressions ; 
- ** : Surface par foyer ; 
- *** Exploitants n'ayant pas de droits de propriété, « squatters ». 

29 Au regard des fermiers, « le montant des fermages est déterminé par le Viêt-Cong et le marché ; ils ne sont pas 
affectés par les régulations et les lois du gouvernement» (Callison C.S., 1983, p. 54.) 
30 En 1965, les effectifs américains atteignent 190.000 hommes et le 08/06/1965, les Etats-Unis déclarent 
officiellement leur participation directe dans les combats (Feray P.R., 1990). 
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Figure 4. 6. Evolution des surf aces cultivées et de production par type de riziculture dans la 
République du (Sud) Viêt-nam entre 1955 et 1975. 
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Figure 4. 7. Evolution des importations et des exportations rizicoles 
de la République du (Sud) Viêt-nam entre 1955 et 1975. 
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1968, p.140; 1968-1973: USAIDNiêt-nam in Vo Tong Xuan, 1975, p.100. 
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Ill. De 1967 à 1975 : seconde réforme agraire, développement rapide 
de la riziculture irriguée et diversification agricole 

Après l'assassinat de Ngo Dinh Diem en 1963, le Sud Viêt-nam connaît une période 

troublée de 1963 à 1967 où se succèdent de nombreux coups d'Etat. Finalement, en 1967, le 

général Nguyen Van Thieu met en place un nouveau gouvernement, soutenu financièrement et 

militairement par les Etats-Unis. 

III. 1. L'intervention américaine et la politique du général Thieu 

Après l'offensive généralisée du Viêt-Cong en 1968, la sécurité devient la priorité numéro 

1 du gouvernement du général Thieu. Cherchant à saper les forces Viêt-Cong et son soutien 

par la population rurale, plusieurs voies sont poursuivies : d'une part la répression qui se 

traduit par une urbanisation rapide et plus ou moins forcée, d'autre part le développement 

économique rural fondé sur la réforme agraire et l'introduction de la révolution verte. 

III. 1. 1. Urbanisation rapide et développement des marchés urbains 

Avec l'intervention croissante des Etats-Unis dans le conflit, les combats et les 

bombardements s'intensifient. De nombreux exploitants fuient les campagnes pour se réfugier 

en ville (Saigon, Can Tho, ... ). Là, ils vivent d'un petit commerce, sont fonctionnaires du 

gouvernement ou employés directement par l'armée américaine31 
; les plus jeunes sont emôlés 

dans l'armée du Sud32 ou combattent aux côtés des Viêt-Cong. Cette stratégie militaire, 

consistant à vider les campagnes de leurs habitants afin de limiter leur soutien à la guérilla et à 

les concentrer dans les villes afin de mieux les contrôler, déjà initiée par le président Diem33
, 

est poursuivie par le président Thieu. Il s'ensuit un rapide développement des grands centres 

urbains; en 1971, la ville de Can Tho compte 153.800 habitants, la population urbaine 

représente 29 % de la population dans la province de Phong Dinh34 et 15 % dans le delta du 

3 1 Selon R.L. Samson (1970), en 1966, l' armée du Sud Viêt-nam emploie 650.000 militaires et 330.00 civils, 
l' aimée des Etats-Unis, 142.000 personnes. 
32 Dans le cadre de la politique de « vietnamisation » du conflit, l'armée vietnamienne est portée entre 1968 et 
1972 à plus d'un million d'hommes (Feray P.R., 1990). 
33 Après les« Agrovilles », 1959-1961, Ngo Dinh Diem met en place des « Hameaux stratégiques» (Strategic 
hamlet), 1962-1963 (NDDT, 1974e). 
34 En 1958, la ville de Can Tho ne comptait que 46.410 habitants, soit 9 % de la population totale de la province 
de Phong Dinh (Institut National de la Statistique, 1959). 
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Mékong35 (NDDT, 1974e). Cette urbanisation rapide et contrainte a deux conséquences sur la 

sphère agricole : 

• une relative pénurie de main-d'œuvre en zone rurale, 

• l'essor d'un marché urbain pour des produits agricoles diversifiés (légumes, fruits, viande, 

poisson) lié au développement d'une classe moyenne tirant parti de la présence 

américaine36
• 

III. 1. 2. Une nouvelle réforme agraire:« Land to the tiller» (La terre aux laboureurs) 

Parallèlement à ses mesures militaires, le gouvernement de Thieu, avec le soutien des 

Etats-Unis, prône la réforme agraire comme mesure« pare-feu» à l'avancée du communisme. 

Dans un premier temps, entre 1967 et 1969, il poursuit le programme de Diem et revend aux 

petits agriculteurs les terres expropriées par l'Etat. 261.874 fermiers supplémentaires · 

deviennent alors petits propriétaires pour une surface totale de 495.120 hectares; en 1969, 

44 % des terres du delta du Mékong ont été redistribuées et 48 % des fermiers sont devenus de 

petits propriétaires (Lam Thanh Liem, 1987). 

En 1970, le gouvernement de Thieu, soutenu par les Etats-Unis, réalise par le décret 03/70, 

une réforme agraire encore plus complète que celles initiées sous l'autorité du gouvernement 

de Diem et sous celle du Viêt-Cong. Connue sous le nom de« la terre au laboureur» (« nguoi 

cay co ruong » ), elle vise à éradiquer le faire valoir indirect et ainsi promouvoir un petit 

paysannat familial propriétaire37
. En effet, selon ce décret38 (NDDT, 1974e; Callison C.S., 

1983 ; Lam Thanh Liem, 1987) : 

• tous les propriétaires de rizières n'exploitant pas leurs terres ( directement ou avec des 

travailleurs salariés) sont automatiquement expropriés (chap. I, art.2), ce qui a comme 

corollaire que les exploitants sont désormais propriétaires des terres qu'ils cultivent d'où 

le nom de la réforme. Le faire valoir indirect n'a donc plus de fondement législatif et est 

même désormais hors-la-loi; par conséquent, les modes d'exploitation familiaux ou 

patronaux sont les seuls autorisés. 

35 En 1958, la population urbaine de la région sud de la République du Sud Viêt-nam (équivalent à la 
Cochinchine) était de 6 %, , agglomération de Saigon non comprise (Institut National de la Statistique, 1959). 
36 On estime que vers 1974, 60 % des citadins travaillent dans le secteur des services liés aux besoins du corps 
expéditionnaire américain (Feray P.R., 1990). 
37 Ce type de réforme avait été aussi préalablement réalisé au Japon et à Formose (Taiwan) ainsi qu'en Corée. 
38 Décret présidentiel du 26/03/1970, comprenant 6 chapitres et 22 articles; pour plus de détails sur cette loi, se 
référer à l'annexe 11 : « Répartition de la tenure et lois foncières». 
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• Les propriétaires ne peuvent conserver qu'une surface maximale de 15 hectares39
• 

• Les propriétaires expropriés sont indemnisés de manière équitable ( chap. III, art. 9) ; 

l'indemnisation, correspondant à 2,5 fois la valeur du rendement moyen obtenu sur les 

terres, est payée pour 20 % en espèces immédiatement à l'expropriation et pour 80 % en 

titres40 garantis par l'état sur 8 ans avec un taux d'intérêt de 10 %/an. 

• Les rizières expropriées sont distribuées gratuitement à chaque famille (chap. IV, art. 12) 

pour une superficie de 3 hectares dans le sud, 1 hectare sur les plaines côtières et les hauts 

plateaux ; les bénéficiaires de cette réforme étant par ordre de priorité : les cultivateurs 

actuels de la terre41
, les parents, épouses et enfants des victimes de guerre (s'ils en font la 

demande pour les cultiver eux-mêmes). Ces bénéficiaires n'ont pas le droit de transférer 

les terres allouées pendant une période de 15 ans. 

Cette réforme, si elle n'entérine souvent qu'un état de fait, puisqu'en raison de l'insécurité, 

les très grands propriétaires et les latifundistes ont progressivement abandonné tout espoir de 

prélever des fermages et n'exercent plus leurs prérogatives sur leurs biens, reconnaît 

désormais clairement aux exploitants, même quand ils n'ont pas encore reçu les droits de 

propriété, la possession des terres qu'ils cultivent et leur affranchissement de tous fermages. 

Elle entérine de fait toutes les réformes antérieures réalisées par le Viêt-Minh et le Viêt-Cong 

et va plus loin que celles-ci puisqu'elle interdit tout faire valoir indirect. De plus, elle légitime 

toutes les occupations des terres par les « squatters ». 

Financée par les Etats Unis42
, cette réforme est relativement bien accueillie par la plupart 

des acteurs puisque, d'une part elle conforte la position de la grande masse des paysans qui 

accèdent gratuitement à la propriété et, d'autre part, offre encore la possibilité aux 

propriétaires d'être dédommagés par l'Etat pour des terres sur lesquelles ils n'exercent 

souvent plus leurs droits et qui ne leur rapportent plus. Elle est mise en place rapidement 

puisque, entre 1970 et 1973, 581.704 propriétaires ont été expropriés pour une superficie 

39 Cette loi ne s'applique pas aux terres destinées au culte des ancêtres (part de l'encens et du feu) et aux rizières 
appartenant aux organisations religieuses (chap. II, article 5). 
40 Dans le but de promouvoir la reconversion des propriétaires fonciers dans d'autres secteurs économiques et 
notamment le développement industriel : « Les titres peuvent être mis en gage, transférés, utilisés pour le 
paiement des hypothèques, des impôts fonciers ou (pour acheter) des actions dans les entreprises privées ou 
nationales» (chap. III, art. 10). 
41 Auxquels la propriété est transférée s'ils ont cultivé la terre pendant les 3 dernières années. 
42 Le coût de cette réforme est de 192 milliards de piastres pour le dédommagement des propriétaires auxquels 
s'ajoutent 2 milliards pour les frais opérationnels. 
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totale de 770.145 hectares et 1.003.325 hectares ont été redistribués, permettant à 858.821 

fermiers supplémentaires de devenir petits propriétaires (Lam Thanh Liem, 1987). 

Cette dernière réforme agraire marque la libération complète de l'agriculture familiale de 

l'emprise de la bourgeoisie foncière héritée de la colonisation française ; elle valide le 

mouvement d'appropriation des terres par les fermiers et les« sans-terres» et permet l'accès à 

la propriété de la totalité des fermiers (Figure 4.8). 

Figure 4.8. Trajectoire d'évolution des types d'exploitants entre le régime de Ngo Dinh Diem et 
celui de Nguyen Van Thieu. 
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III. 1. 3. Introduction de la « Révolution Verte» 

Toujours afin de favoriser le développement agricole, le gouvernement de Thieu encourage 

l'introduction des variétés à haut potentiel de rendement de la « révolution verte» et met en 

place, avec l'aide américaine, des mesures d'accompagnement. 

a. Introduction des variétés à Haut Potentiel de Rendement (HPR) non photopériodigues 

Dès 1966, les variétés semi-naines, répondant à l'azote, au rendement photosynthétique et à 

l'indice de récolte améliorés et non photopériodiques, créées en 1963-1964 à l'Institut 

International de Recherche sur le Riz (IRRI), sont testées dans le centre de recherche de Dinh 

Tuong au cœur du delta du Mékong (Lam Thanh Liem, 1987 ; Vo Tong Xuan, 1995b ). A 

partir de 1968, les variétés IR5 et IR843
, variétés HPR à cycle moyen (130 jours) mais 

sensibles aux ravageurs et aux maladies (notamment à la cicadelle brune - Nilaparvata 

lugens), sont distribuées par les services agricoles dans l'ensemble du delta. Rapidement de 

nouvelles variétés HPR (IR 20 et IR 22 puis IR26 et IR30) à cycle plus court sont 

introduites44
. 

b. Développement de la disponibilité des intrants chimiques 

Afin de permettre l'expression du potentiel de rendement de ces nouvelles variétés, le 

gouvernement soutient, grâce à l'aide américaine45
, les importations d'intrants agricoles. Les 

importations d'engrais chimiques passent ainsi de 300.000 tonnes en 1967 à 1.500.000 tonnes 

en 1972 dont les deux tiers sont des engrais uriques. Celles de produits phytosanitaires 

s'accroissent elles aussi rapidement; ainsi, les importations d'insecticides passent de 333 

tonnes par an en moyenne entre 1965 et 1968 à 2.284 tonnes en moyenne entre 1969 et 

197246
• En conséquence, la disponibilité en intrants agricoles, et notamment en engrais azoté, 

s'accroît rapidement. 

De plus, afin d'en faciliter l'accès aux exploitants, les engrais sont subventionnés, avec 

l'aide de l'USAID47
, par le gouvernement (Vo Tong Xuan, 1975). En 1970, le ratio entre le 

43 Ces variétés sont plus connues au Viêt-nam sous le nom de TN5 et TN8 où TN est l'abréviation de « Than 
Nong » (« génie de l'agriculture»); pour plus de détails sur les caractéristiques de ces variétés, se référer à 
l'annexe 5 : « Types de riziculture et caractéristiques des variétés de riz ». 
44 Pour plus de détails sur ces variétés, se référer à l'annexe 5 : « Types de riziculture et caractéristiques des 
variétés de riz ». 
45 Le coût financier du soutien des Etats-Unis pour le développement agricole est estimé à 750 millions de USD 
par an entre 1967 et 1971 (Feray P.R., 1990). 
46 D'après les données du Ministère de l'agriculture, Directorate of Agricultural Economies, 1973 et Agricultural 
Statistical Yearbook, 1972 in Vo Tong Xuan, 1975, p.103. 
47 USAID : United State Agency for International Development. 
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prix de l'urée et le prix du paddy s'établit autour de 1,348
, ce qui est favorable à son utilisation 

massive puisque, selon l'Institut de Recherche Agricole (1971 49 in NDDT, 1974e, p.47), 

l'application d'un kilogramme d'engrais permet un gain moyen de 2,5 à 4,5 kilogrammes de 

paddy. 

c. Développement de la motorisation et de la moto-mécanisation 

Avec l'aide américaine, des moyens de production motorisés et moto-mécanisés sont 

massivement importés. Deviennent disponibles dans le delta: 

• de petits moteurs de 4 chevaux (« Kholer 4 ») qui, initialement utilisés pour le transport 

(propulsion des bateaux), servent, suite à quelques petites modifications, de motopompes, 

• des tracteurs50
, des motoculteurs et de petites batteuses motorisées permettant de réduire le 

temps de préparation du sol et de battage ainsi que d'en améliorer la qualité. 

d. Développement du crédit rural 

Afin de faciliter le recours à ces outils et à ces intrants, hormis des prix subventionnés, le 

gouvernement réactive le système de crédit rural mis en place sous le régime de Diem. Ainsi, 

la Banque de Développement remplace en 1967 l'Office National de Crédit Agricole. Malgré 

un développement de ces activités financières (Vo Tong Xuan, 1975), le manque de moyens 

limite l'ampleur de la population bénéficiaire51
. 

III. 2. Intensification rizicole et début de diversification agricole 

III. 2. 1. L'extension de la riziculture irriguée et une intensification des systèmes inondés 

A la fin des années 60, les ~léments de la« Révolution Verte» (variétés de riz HPR non 

photopériodiques, intrants agricoles chimiques, petite motorisation) deviennent disponibles 

dans le district de Ô Môn. Ils sont adoptés rapidement mais différemment selon les étages 

écologiques. 

48 D'après les données de prix de l'urée et du paddy (in NDDT, 1974e, p.47), le ratio prix de l'urée sur prix du 
paddy serait compris, en 1970, entre 1,0 et 1,8. 
49 Institute of Agricultural Research, 1971- Integrated techniques for rice cultivation in South Viêt-nam. 
50 Le nombre de tracteurs importés est multiplié par 10 en 5 ans, passant de 16.731 unités en 1967 à 160.981 
unités en 1972. 
51 Selon un rapport d'activité de la Banque de Développement Agricole de 1973 (in Vo Tong Xuan, 1975, 
p. 104 ), cette dernière ne peut couvrir les besoins que de 10 à 15 % des agriculteurs. 
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a. L'extension rapide de la riziculture irriguée sur les étages des bourrelets de berges et les 

plaines intermédiaires 

a. J L'introduction de la culture de riz HP R en début de saison des pluies 

Sur les rizières de l'étage faiblement ou moyennement inondé ou de l'étage d'eau profonde 

des plaines intermédiaires, la plupart des agriculteurs (familiaux ou patronaux) développent 

rapidement la culture du riz HPR repiqué52 en début de saison des pluies (saison d'Eté

Automne) puisqu'elle ne nécessite qu'un investissement en travail constitué par la mise en 

place de casiers rizicoles, qui dans de nombreux cas ont été réalisés auparavant. En effet, 

repiquée quand la saison des pluies est bien installée (mai - juin) et récoltée en août avant que 

l'inondation atteigne 30 centimètres53
, cette culture ne s'appuie que sur une alimentation 

hydrique des plantes par les précipitations (Figure 4.9). Si quelques exploitants ne font que 

cette culture, nombre d'entre eux54 réalisent, après la récolte de leur riz HPR d'Eté-Automne, 

une culture de riz inondé avec simple repiquage sur les rizières de l'étage faiblement ou 

moyennement inondé ou double repiquage sur l'étage d'eau profonde (Figure 4.9). Ce 

système de culture permet ainsi une forte croissance de la production par unité de surface et 

par an, le cycle de riz HPR donnant en moyenne 3 - 5 t/ha, celui de variété locale en moyenne 

1,5 - 3,5 t/ha55
, soit un total d'environ 4,5 à 8,5 t/ha/an. Mais il implique une forte charge de 

travail, environ 170 jt/ha/an56 (Tableau 4.5). Dans ces conditions, avec l'importante pointe de 

travail que constitue la récolte riz HPR d'Eté-Automne suivie du repiquage de la culture de riz 

inondé, la surface maximale cultivable par un travailleur est faible, moins de 0,5 ha/travailleur 

et les agriculteurs ne réalisent généralement cette culture de riz HPR que sur une partie de 

leurs rizières. 

52 Le repiquage est réalisé systématiquement car il permet une meilleure lutte contre les adventices en l'absence 
d'un travail du sol soigné et d'une maîtrise de la nappe d'eau; en outre, il permet de raccourcir le séjour en 
champs à 3 mois et ainsi d'éviter l'inondation (notamment sur les étages moyennement inondé ou d'eau 
profonde). 
53 Cette culture est plus particulièrement aisée dans l'étage faiblement inondé ; dans les autres étages, il convient 
de l'avancer afin de pouvoir la récolter avant l'inondation. L'utilisation de IR 20 et IR 22 d'une durée végétative 
de 120-130 jours en saison des pluies et 115-125 jours en saison sèche (NDDT, 1974d) est rapidement adoptée 
puisqu'elle permet d'avancer la période de récolte. 
54 Selon une enquête réalisée en 1973 dans la province de Phong Dinh auprès de 60 exploitants, 4 réalisent une 
culture de riz HPR, 31 une rotation riz HPR / riz HPR, 24 une rotation riz HPR / Riz de variété locale et 1 une 
culture de riz de variété locale (Nguyen Thi Kim Nguyet, 1974). 
55 En 1973, les rendements moyens dans la province de Phong Dinh serait de 2,1 t/ha pour les cultures de riz de 
variétés locales et de 3,8 t/ha pour celle de riz HPR (Ministry of Agriculture, Directorate of Agricultural 
Economies, Bulletin of Agricultural Economies. Special Issue, 1974 in Vo Tong Xuan, 1975, p.99). 
56 Pour plus de détails sur les charges de travail des systèmes rizicoles, se référer à J'annexe 12 : « Les systèmes 
de culture anciens» . 
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Tableau 4.5. Résultats économiques des systèmes de culture rizicole vers 1973. 
Riziculture Riziculture Rotation: Rotation: 
"flottante" inondé R HPR/Rvl R HPR/ RHPR 

rendement annuel (t/ha/an) 1,7 2,5 6,0 8,0 

prix paddy ($US/!) 100 120 100 100 

Produit brut ($US/ha) 170 300 650 800 

Produit brut (équivalent t/ha) .. 1,7 3,0 6,5 8,0 

Consommations intermédiaires ($US/ha) 20 75 260 350 

Consommations intermédaires 
0,2 0,8 2,6 

(équivalent t/har 
3,5 

VAB (équivalent t/ha) 1,5 2,3 3,9 4,5 

Charge de travail ütlha/an) 40 60 170 191 

Productivité du travail (kg/jt) 43 50 38 42 

VAB/jt (équivalent t/har 38 38 23 24 
. 

Source: d'apres enquetes personnelles, NDDT, 1974e, Nguyen Th1 Kim Nguyet, 1974 . 
NB : * équivalence calculée sur la base de 100 USD/tonne de paddy. 

a. 2 Le développement de double culture annuelle de riz HP R 

Afin d'accroître leur revenu par unité de surface, les agriculteurs commencent à remplacer 

la culture de riz local par une seconde culture de HPR (Figure 4.9). Ce système de double 

culture annuelle de riz HPR est rapidement adopté par les agriculteurs54
. Alors que pour la 

culture de riz HPR de saison des pluies la principale difficulté était de profiter au mieux des 

précipitations en évitant le risque d'inondation, pour la seconde culture de riz HPR (saison 

d'Hiver-Printemps), le principal problème est d'assurer l'alimentation hydrique sur 

l'ensemble de la durée du cycle cultural. Aussi les agriculteurs adaptent-ils leur calendrier 

cultural afin de tirer profit au mieux des conditions hydrologiques locales. 

Sur l'étage faiblement inondé, la seconde culture de riz est repiquée57 très précocement, dès 

le début du retrait de l'inondation, afin d'utiliser au maximum les pluies de la fin de la saison 

des pluies. L'alimentation hydrique en fin de cycle d'inondation reste néanmoins un problème 

et une irrigation complémentaire est souvent nécessaire. 

Sur les rizières de l'étage moyennement inondé et d'eau profonde, la culture de riz HPR 

d'Hiver-Printemps est plus aisée. Bien que le retrait de l'inondation y soit plus tardif et retarde 

installation de la culture d'Hiver-Printemps qui se développe donc essentiellement en saison 

sèche, le balancement des marées permet ici d'irriguer la culture en début de saison sèche (les 

casiers servant à conserver l'eau jusqu'à la marée haute de fort coefficient suivante). Les 

agriculteurs, sans utiliser de pompe mais à condition de réaliser des canaux tertiaires 
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permettant d'acheminer l'eau à la parcelle, réalisent la double culture de riz HPR selon la 

rotation annuelle: une culture de décrue de riz HPR (riz d'Hiver-Printemps) irriguée, repiquée 

ou le plus souvent semée, avec travail du sol attelé ou motorisé et une culture de riz HPR en 

saison des pluies (riz d'Eté-Automne) inondée, repiquée avec travail du sol motorisé ou attelé 

(Figure 4.9). 

Cette culture de riz HPR de décrue, installée après l'inondation, profite de la fertilité des 

limons et, poussant et maturant en saison sèche, jouit d'un bon ensoleillement et de hautes 

températures; elle donne des rendements supérieurs à ceux des cultures de riz HPR d'Eté

Automne de l'ordre de 4 - 6 t/ha. De plus, elle ne nécessite que peu de travail puisque le 

semis direct est le plus souvent utilisé car: 

• l'absence de repiquage n'entraîne pas une baisse notable de rendement, puisque, après le 

cycle de saison des pluies, l'inondation limite le développement des adventices qui sont 

largement détruites lors de la mise en boue ; 

• le semis direct limite les besoins en main-d' œuvre ; 

• dans ce milieu où très peu de terres ne sont pas inondables pendant la crue, la préparation 

d'une pépinière en septembre - octobre est difficile. 

La double culture annuelle de riz HPR permet donc d'obtenir une production par hectare et 

par an supérieure (7 à 10 t/ha/an) à la rotation Riz HPR d'Eté-Automne / riz de variété locale 

pour une charge de travail très proche, de l'ordre de 190 jt/ha/an (Tableau 4.5); elle est donc 

adoptée préférentiellement dès que la maîtrise de l'eau est assurée. 

L'adoption des variétés HPR conduit à une rapide augmentation de l'intensité culturale58
, 

néanmoins la mise en place de la double culture annuelle de riz HPR, reste encore limitée. 

57 Le repiquage est alors comme pour le cycle de début de saison des pluies, un moyen de raccourcir le cycle en 
champs afin de limiter les risques de manque d'eau en fin de cycle. 
58 Vers 1973, le Coefficient d'intensité Cultural est de 1,21 dans la province de Phong Dinh (NDDT, 1974d). 
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Figure 4.9. Les systèmes de culture fondés sur l'utilisation de variétés HPR vers 1973 selon les 
étages écologiques des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables intermédiaires du 

district de Ô Môn. 
Mois Jan : Fév I Mar I Avr : Mai : Juin : Juil I Août I Sept Oct 

. ! ! ! 
Saisons saison sèche +---1-- saison des pluies 

Régime hydrologique du fleuve >------• 
---- étiage 

1 
--

Etage faiblement inondé 

conditions hydrologiques locales 

un riz HPR de saison des pluies/ 
un riz photopériodique de saison 

des pluies 

un riz HPR de saison des pluies/ 
un riz HPR de décrue 

Etage moyennement inondé 

conditions hydrologiques locales 

un riz HPR de saison des pluies/ 
un riz photopériodique de saison 
des pluies en simple repiquage '----~----=~ 

un riz HPR de saison des pluies/ 
un riz HPR de décrue 

! 
! 

Etage d'eau profonde des plaine~ inondables intermédiaires 

illlllll 

conditions hydrologiques locales 

.-<:::..-~-.....----

crue 

un riz HPR de saison des pluies/ --&f-! "'"""= ;::,-::;,., "<::_----~-
un riz photopériodique de saison 
des pluies en double repiquage 

un riz HPR de saison des pluies/ 
un riz HPR de décrue 

source: d'après enquêtes historiques de l'auteur; Vo Tong Xuan, 1975 et Fukui H., 1974 
NB : R HP = riz HPR d'Hiver-Printemps ; R EA = Riz HPR d'Eté-Automne ; 

Rvl = riz inondé ou d'eau profonde de variété locale. 

max 
crue 

: 

1 
!iifonda io 
l~ 

i 

Nov : Déc 

décrue 

R VI 

Rvl 



Chapitre 4 176 

b. Les limites de l'extension de la riziculture irriguée et de ses performances 

Dans les étages écologiques des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables 

intermédiaires, l'extension de la riziculture irriguée et de la culture de riz HPR reste entravée 

par le contexte de guerre qui entraîne : 

• une pénurie de force de travail agricole pour la réalisation des canaux tertiaires et des 

casiers rizicoles ainsi que pour le repiquage59 encore largement utilisé en l'absence de 

travail du sol soigné et d'un bon planage des rizières, mais également pour le battage60
, 

• un manque de moyens de production attelés et motorisés (pompe pour l'irrigation en 

saison sèche, voire en début de saison des pluies, motoculteurs, batteuses). 

Par ailleurs, les performances de la riziculture irriguée restent limitées par un travail du sol 

souvent insuffisant, une inexpérience de la lutte contre les adventices et les nuisibles ainsi 

qu'une gestion encore mal maîtrisée de l'eau61
• De plus, les premières variétés HPR 

introduites n'étant pas résistantes à la cicadelle brune, ces cultures ont été gravement 

endommagé à plusieurs reprises (Vo Tong Xuan, 1995b). 

Dans les plaines inondables des dépressions, toujours disputées entre les deux camps et 

notamment en 1970, les agriculteurs se réfugient à nouveau temporairement en ville. Cette 

période est donc toujours instable et les agriculteurs ne peuvent pas mobiliser la main-d'œuvre 

nécessaire à la réalisation d'aménagements qu'induit l'adoption de variétés HPR. En effet, si 

les canaux secondaires creusés pendant la colonisation française permettent de drainer cette 

zone, ils ne sont pas assez profonds pour conduire l'eau en saison sèche et il est donc 

impossible d'irriguer un riz HPR de décrue. Par ailleurs, le niveau élevé de l'inondation ne 

permet pas la culture de riz HPR à paille courte en saison des pluies sans risque important de 

submersion. En conséquence, la culture de riz HPR n'est pas adopté à cette période dans ces 

étages par les agriculteurs. 

59 Le repiquage des variétés HPR représente une charge de travail de 20 jt/ha contre 10-12 jt/ha pour les cultures 
de riz de variété locale car il est réalisé plus densément vu la faible durée du cycle et donc du tallage. 
60 Le battage manuel, par frappage des gerbes sur une échelle de bois ( « cai bo » ), encore largement utilisé à 
cette période, nécessite 15 jt/ha avec les variétés HPR contre 4 jt/ha pour une culture de riz de variété locale. 
61 Selon une enquête citée par la NDDT (1974e), si la majorité des agriculteurs cultivant du riz HPR épandent 
des engrais minéraux (entre 100 et 300 kg/ha), seuls moins de 10 % utilisent des herbicides et 20 % des 
insecticides. 
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c. Une amélioration des systèmes de culture inondée 

Quand les agriculteurs n'adoptent pas les systèmes de culture fondés sur l'utilisation de 

variétés HPR, ils améliorent les performances des systèmes de riziculture inondée. Avec une 

main-d'œuvre agricole disponible limitée, les exploitants abandonnent le système de riz 

inondé à double repiquage pour cultiver un cycle de riz semi-flottant photopériodique de 

saison des pluies inondé, repiqué ou semé directement avec travail du sol attelé ou plus 

rarement motorisé62
• Pour ce faire, sur les étages d'inondation moyenne ou d'eau profonde des 

plaines inondables intermédiaires, les agriculteurs réalisent des casiers rizicoles au niveau de 

leurs parcelles et parviennent à mieux contrôler la hauteur d'eau en début de saison des pluies. 

Sur les étages d'eau profonde des plaines inondables des dépressions, la réalisation de ces 

casiers n'est pas toujours nécessaire, le drainage en saison des pluies restant le principal 

objectif des agriculteurs. Les agriculteurs, disposant d'une trésorerie suffisante, développent 

l'utilisation de la fumure minérale63 et de la traction animale et motorisée, afin d'améliorer la 

lutte contre les adventices par un travail du sol plus soigné. Ces modifications des itinéraires 

techniques permettent d'augmenter les rendements et la productivité du travail en riziculture 

inondée. 

III. 2. 2. Un début de diversification agricole 

Avec une demande urbaine croissante dans la seconde moitié des années 60, les 

agriculteurs, parallèlement l'intensification de la riziculture, diversifient leurs productions en 

développant des cultures non rizicoles et l'élevage différemment toutefois selon leur situation 

économique et les étages écologiques auxquels ils ont accès. 

a. Le développement des cultures sur planches surélevées 

Sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, quelques 

grands propriétaires et propriétaires moyens, disposant d'un capital fixe et circulant élevés, 

réalisent, en recourant à de la main-d'œuvre salariée, des planches surélevées à partir de leurs 

rizières situées sur l'étage faiblement inondé. Ils y installent de la canne à sucre ou plus 

62 Cette réduction rapide des surfaces en riziculture à double repiquage s'observe dans l'ensemble du delta du 
Mékong (NDDT, 1974e). 
63 Une enquête de 1973 de l'USAID auprès d'une centaine d'agriculteurs dans 6 provinces montre que 50 % des 
agriculteurs appliquent des engrais sur les variétés locales et, dans de nombreux cas, avec plus de 200 kg/ha, ce 
qui occasionne parfois la verse (NDDT, 1974e). 
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généralement des espèces fruitières supportant bien l'inondation et la sécheresse et 

nécessitant donc peu de travail d'entretien telles le manguier, le bananier, le ramboutanier, etc. 

Certains, ayant acquis des pompes et pouvant irriguer en saison sèche, plantent 

préférentiellement des agrumes, des longaniers, etc. 

Sur les plaines inondables des dépressions, quelques agriculteurs, disposant de petites 

surfaces ou ayant les moyens de payer de la main-d'œuvre extra-familiale salariée, mettent en 

place des planches surélevées plus ou moins hautes et reliées aux canaux primaires afin de 

pouvoir faire une culture de saison sèche irriguée le plus souvent manuellement. Sur les 

planches peu hautes et inondables en saison des pluies, les agriculteurs, généralement petits 

propriétaires, réalisent une rotation : culture non rizicole de saison sèche / culture de riz de 

variété locale de saison des pluies (Figure 4.10). Sur les planches surélevées plus hautes, 

d'autres, généralement des propriétaires moyens, développent la culture de cam1e à sucre. 

La mise en place et la conduite de ces cultures nécessitant une forte charge de travail 

manuel, leur extension reste très limitée par l'absence de main-d'œuvre disponible localement 

et par le manque de moyens de pompage. 

b. Le développement de cultures exondées de saison sèche en rizière 

Sur les étages faiblement ou moyennement inondé, de petits propriétaires ( ou fermiers 

devenus propriétaires), afin d'augmenter leurs revenus, creusent, sur leurs rizières de l'étage 

faiblement ou moyennement inondé, de petits canaux pouvant être alimentés à marée haute en 

saison sèche et à partir desquels ils peuvent irriguer manuellement une petite surface de 

cultures exondées (soja, vigna, etc.) ou de cultures maraîchères. Quelques-uns font une 

rotation : culture non rizicole de saison sèche / culture de riz de variété locale inondé (Figure 

4.10). D'autres, ayant déjà développé la double culture ammelle de riz HPR, intercalent une 

culture non rizicole entre celle du riz HPR d'Hiver-Printemps et celle du riz d'Eté-Automne 

(Figure 4.10). 

Dans les plaines inondables des dépressions, en l'absence d'un réseau hydraulique 

permettant l'irrigation en saison sèche, les agriculteurs ne peuvent pas pratiquer ces systèmes 

de culture en plein champs. 
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Figure 4.10. Les systèmes de culture rizicole diversifiés dans le district de Ô Môn vers 1975. 
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c. Le développement de l'élevage 

Les exploitants (petits propriétaires et ex-fermiers), commençant à pouvmr accumuler 

grâce à l'accroissement de leur production rizicole suite à la mise en place de systèmes de 

culture fondés sur l'utilisation de variété de riz HPR et/ou l'annulation des fermages, 

développent l'élevage. En fonction de leur disponibilité en trésorerie, certains développent 

l'élevage de canards ou de porcs à l'engrais qui permettent de valoriser les sous-produits, 

constituent une épargne sur pied et fournissent un revenu complémentaire. 
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Tableau 4.6. Catégories sociales, types d'exploitants et systèmes de production vers 1973. 

localisation, Système de culture 

Catégories unité Surface 
Système 

Types Autres 
sociales geomorpho- cultivée** 

d'outillage 
d'exploitant 

en rizière 
sur planche 

Elevage 
activités 

logique* 
possédé rizicole combinant surélevée 

exclusif riz et Cnr 

"sans terres11 1, Il et Ill 0 ha manuel . . . . . salariat agricole 
temporaire 

petits 
1 et (11) 

propriétaires R/R 
R / R /Cnr 

ou R / Rvi 
ou Cnr / Rvl (canard 

petits salariat agricole 1 et (Il) inf 5 ha manuel Familiaux ou Rvl . ou porc fermiers•- temporaire 
engrais) 

petits 
Il et Ill 

exploitants•••• 
1 Rvl Cnr/Rvl 

propriétaires 
1 et (Il) 

moyens (R / R / Cnr 
verger 

R/R + Rvl ou location 
Patronaux à ou Cnr / Rvl) canard 

fermiers attelé canne à sucre d'attelage 
5 à 10 ha salariés ou porc 

moyens*** 
1 et (Il) (ou motorisé) 

temporaires engrais 
(ou de moyen 
de production) 

exploitants 
Il et Ill Rvl Cnr/Rvl canne à sucre 

moyens** .. 

grands 
Ill Rvl Cnr / Rvl canne à sucre (location 

exploitants•••• attelé Patronaux à (canard 
de moyen 

10 à 20 ha ou motorisé ou salariés ou porc 

grands moto-mécanisé temporaires 
verger 

engrais) 
de production) 

propriétaires 
1 et (Il) R/R + 1 Rvl . ou (usure) 

canne à sucre 
. , , , . 

NB : - R = Riz HPR, Rvl =Riz vanete locale photopenod1que inonde ; 
- Cnr = Cultures non rizicoles (cultures maraîchères, culture de céréales ou de légumineuses, culture de tubercules). 
- les cultures entrant en rotations ·annuelles sont séparées par le signe "F', la première culture indiquée correspond au 
cycle de saison des pluies ("saison Eté-Automne"). 
- • : 1 : Bourrelets de berge du fleuve, Il: Plaine inondable intermédiaire, Ill : Plaine inondable des dépressions. 
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Conclusion: Le paysannat largement familial devenu propriétaire suite à une 

succession de réformes agraires met en place rapidement des modes d'exploitation du 

milieu plus intensifs en utilisant les éléments de la « révolution verte » 

Cette longue période de 35 ans de conflits marque la restructuration progressive mais 

complète de la société agraire héritée de la colonisation française et aboutit à la fin du faire 

valoir indirect et à l'accession à la propriété foncière de la quasi-totalité du paysannat très 

largement constituée d'exploitants familiaux (Tableau 4.7). 

Tableau 4. 7. Récapitulatif des surfaces rizicoles redistribuées entre 1956 et 1973. 

Période 

5 -
1967 - 1969 
1970 - 1973 

ota 
Source: Lam Thanh Liem, 1987. 

surface 
nombre de 

totale 
fermiers 

bénéficiaires 
distribuée 

NB : * : en proportion de la superficie du delta du Mékong. 

su ace 
part de la 

moyenne 
superficie 

distribuée 
parfennier 

distribuée* 

(ha) (%) 

Libérés du joug des propriétaires et de leur fort prélèvement sur la production via les 

fermages et les crédits usuraires, les exploitants familiaux dégagent désormais une capacité 

d'accumulation, jouissent d'une plus grande sécurité foncière et d'une plus grande autonomie 

dans la conduite de leur exploitation. Dans ces conditions, ils réalisent des investissements 

productifs en force de travail et en capital nécessaires à l'adoption des systèmes de riziculture 

fondés sur l'utilisation de variétés HPR et plus productifs par unité de surface. L'adoption des 

variétés HPR est très rapide ; _quasiment nulle en 1968, la superficie cultivée en riz HPR 

atteint 890.000 hectares en 1973, soit 31 % des surfaces cultivées en riz et fournit 45 % de la 

production totale de la République du (Sud) Viêt-nam (Figure 4.6). Le coefficient d'intensité 

culturale en 1971 atteint 1,08 dans le delta du Mékong et environ 1,2 dans la plaine centrale 

(NDDT 1974d) où les systèmes fondés sur l'utilisation des variétés de riz HPR sont les plus 

développés. Outre une intensification des systèmes rizicoles, avec l'essor d'un marché urbain, 

les exploitants diversifient leur production agricole en développant en rizière des cultures 

annuelles non rizicoles en rotation avec la culture de riz ou sur planches surélevées des 

cultures pérennes (plantation fruitière) ou semi-pérennes (canne à sucre) ainsi que l'élevage. 

Cette période marque donc une double rupture tant en terme de mode d'utilisation du 

milieu qu'en terme de rapport socio-économique de production par rapport à la situation 
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agraire qui prévalait pendant la phase de colonisation du delta du Mékong. En levant les 

goulots d'étranglement à la croissance agricole que constituaient la forte polarisation sociale 

et le potentiel de rendement limité des variétés locales, elle jette les bases d'une ère nouvelle 

pour le développement agricole de la région fondé sur un paysannat propriétaire pratiquant 

des systèmes de production utilisant les variétés HPR. Réalisée pour des raisons politiques 

(lutte contre le soutien des populations rurales au Viet-Cong), la politique foncière (réforme 

agraire) et agricole (introduction de la révolution verte et mesures d'accompagnement) s'avère 

économiquement très efficace car elle propose des solutions techniques et met en place des 

conditions propices à leur adoption par les agriculteurs de telle sorte que la productivité du sol 

est multipliée environ par 4. L'analyse des transformations socio-économiques et agraires 

montre ainsi qu'un paysannat familial dégageant une capacité d'accumulation, libre de ses 

choix de production et disposant d'une relative sécurité foncière, parvient à tirer parti 

rapidement des innovations technologiques majeures (variétés HPR) en réalisant les 

investissements en travail et en capital fixe et circulant pour accroître la productivité du sol 

(V AB/ha/an) et celle du travail (production/jt et V AB/jt) si des intrants et des moyens de 

production sont disponibles. 

Toutefois, la mise en place de ces systèmes reste limitée par le contexte de guerre et la 

pénurie de force de travail agricole qui en résulte. De plus, elle s'opère de façon différentielle 

entre les étages écologiques, selon que l'adoption de variétés HPR y nécessite plus ou moins 

d'aménagements (niveau d'artificialisation du milieu plus élevé) et/ou le recours à des 

moyens de production motorisés notamment en matière de pompage. Ainsi, dans le district de 

Ô Môn et plus largement dans la Plaine Centrale du delta, sur les bourrelets de berge du 

fleuve et les plaines inondables intermédiaires qui bénéficient d'un avantage comparatif 

naturel du fait de leur dense réseau hydrographique naturel et du balancement des marées qui 

facilitent l'irrigation en saison sèche, ces systèmes sont rapidement mis en place et permettent 

d'atteindre une production avoisinant 8 t/ha/an et une productivité du travail d'environ 50 kg 

de paddy/jt (V AB/jt de l'ordre de 25-30 kg de paddy/jt). Par opposition, dans les plaines 

inondables des dépressions naturellement dépourvues d'un réseau hydrographique et soumises 

à une inondation profonde et en dépit d'un réseau hydraulique hérité de la période coloniale 

française permettant le drainage mais pas l'irrigation, la mise en place de ces systèmes 

demande de plus lourds investissements (surcreusement de canaux pour l'irrigation, moyens 

de pompage motorisés) que les agriculteurs ne sont pas en mesure de faire dans ce contexte de 
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guerre (Figure 4.11). De même, à l'échelle du delta du Mékong, les écarts de productivité se 

creusent entre les régions selon que les systèmes de cultures fondés sur l'utilisation de variétés 

HPR sont plus ou moins adoptés (Figure 4.12). 

Figure 4.12. Extension de la culture du riz HPR vers 1973 dans le delta du Mékong. 
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Enfin, si la différence de surface en propriété se réduit largement, la différenciation entre 

les exploitants est désormais liée, au sein de chaque étage, au différentiel de capital fixe et 

circulant et aux systèmes de production qu'ils parviennent à mettre en place. 

Si, à la fin de cette période, grâce à une intensification de la riziculture ( augmentation des 

rendements, du nombre annuel de cycles) résultant de l'adoption de système de culture fondés 

sur l'utilisation des variétés HPR ainsi qu'à une diversification des productions agricoles, le 

delta du Mékong connaît une croissance agricole permettant d'atteindre parfois, à partir de 

1970, l'autosuffisance alimentaire, la production vivrière et notamment rizicole reste 

globalement insuffisante à l'échelle du Sud Viêt-nam et les importations demeurent 

nécessaires (Figure 4.7). 
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La politique foncière et agraire du gouvernement du Sud Viêt-nam s'avère donc 

globalement une réussite sur le plan économique puisqu'elle s'accompagne d'une relative 

amélioration du niveau de vie général des populations rurales et d'une reprise de la croissance 

agricole mais, face à l'enlisement du conflit, les coûts humains et financiers entraînés par la 

guerre et le soutien au gouvernement du sud Viêt-nam ne sont plus tolérables pour les Etats

Unis. En 1973, un cessez-le-feu est signé et les troupes américaines se retirent. Sans soutien, 

le gouvernement du Sud Viêt-nam ne peut contenir la pression de l'armée du nord Viêt-nam et 

capitule en 197 5. 
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Alors que le delta du Mékong connaît une croissance agricole résultant d'une 

intensification rizicole liée au développement de la riziculture irriguée et d'une diversification 

des productions agricoles conduites par un paysannat largement familial et devenu 

propriétaire des terres qu'il exploite, il intègre en 1976 la République Socialiste du Viêt-nam 

(RSVN). Suite à cette réunification, il est désormais soumis à une politique socialiste imposée 

par le gouvernement de Ha Noi. Nous diviserons cette courte période d'une dizaine d'années, 

précédant la mise en place en 1986 de la politique de libéralisation économique, en deux 

temps politiques : 

• le premier, de 1976 à 1980, marqué par la reconstruction et la volonté de mise en place 

d'une agriculture socialiste au sud Viêt-nam, 

• le second, de 1981 à 1986, pendant lequel le gouvernement procède à des « ajustements 

systémiques1 » et à la mise en place partielle d'une économie administrée au sud. 

Pour chacune de ces périodes, nous préciserons dans quelle mesure les politiques conduites 

par la RSVN ont modifié l'environnement socio-économique des exploitants du district de Ô 

Môn, et plus largement du delta du Mékong, et expliciterons comment ces derniers y ont réagi 

afin d'évaluer les acquis et les goulots d'étranglements résultant de ces changements 

politiques. Nous conclurons sur la situation à la veille des réformes de 1986 qui marquent le 

début de la libéralisation économique. 

1 Le terme d' « ajustement systémique» est emprunté à B. Chavance (1994) pour caractériser les premières 
réformes affectant le système socialiste sans en remettre en cause les fondements. 
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1. De 1976 à 1980, la reconstruction : tentative avortée de mise en 
place d'une agriculture collective socialiste et poursuite limitée de 
l'intensification rizicole et de la diversification agricole 

I. 1. Bilan des conflits : un Viêt-nam réunifié mais en difficulté 

1. 1. 1. Un lourd bilan et une nécessité de reconstruction 

Le bilan de 35 ans de guerre est lourd tant au sud qu'au nord, tant d'un point de vue 

humain que matériel (Feray P.R., 1990). En effet, dans l'ensemble du Viêt-nam, les hameaux 

ont été fortement touchés: au sud, 9.000 hameaux sur 15.000 sont endommagés ou détruits ; 

au nord, deux-tiers des communes rurales ont été bombardées et 1 millier, soit près de 1/5ème 

d'entre elles, ont été totalement rasées. Les moyens de production ont été fortement 

endommagés : au sud, des millions d'hectares de terres cultivées et de forêts ont été touchés et 

plus d'un million de buffles et de bœufs tués; au nord, toute l'infrastructure routière et 

industrielle a été mise à mal ainsi que 1600 ouvrages hydrauliques et 1000 tronçons de digues. 

Les pertes humaines sont très importantes et l'on dénombre au sud près de 600.000 morts et 

1,8 million blessés dont 362.000 mutilés de guerre, 1 million de veuves, 880.000 orphelins. 

Enfin, notamment dans le sud, la population rurale est fortement désorganisée puisque, au 

total, près de 10 millions d'habitants ont fui ou ont été chassés de leurs villages et se sont 

réfugiés dans les zones urbaines qui sont hypertrophiées. Cette importante population urbaine 

qui vivait de la manne américaine se trouve désormais sans ressources (3 millions de 

chômeurs). Une grande œuvre de reconstruction s'impose alors. 

I. 1. 2. Un déficit vivrier national aggravé par l'isolement économique 

Le Viêt-nam réunifié souffrt d'un grave déficit vivrier chronique (Figure 5.1). En effet, 

malgré une légère croissance de sa production au début des années 70 (Figure 5 .2), le nord 

Viêt-nam demeurait déficitaire en riz (Figure 5.3). Quant au sud Viêt-nam, en dépit de la 

croissance de la production rizicole liée au développement, notamment dans le delta du 

Mékong, des systèmes de culture de la« Révolution Verte» qui lui permettaient d'atteindre 

parfois l'autosuffisance - années 1971 et 1973 (Figure 5.3), il restait lui aussi importateur de 

riz. En 1975, il manque au Viêt-nam 2 à 3 millions de tonnes de paddy pour être autosuffisant 

en riz (Feray P.R., 1990). 

Or, si jusqu'en 1975 ces déficits vivriers étaient encore couverts par d'importantes 

importations (Figure 5.1 et Figure 5.4) rendues possibles au nord grâce à l'aide chinoise et au 

sud grâce à celle des Etats-Unis, à la fin du conflit, ces aides s'estompent. 
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Figure 5.1. Evolution de la production et du disponible en riz blanc per capita du Viêt-nam 
de 1960 à 1995. 
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- Le seuil de 165 kg de riz blanc per capita par an correspond à la moyenne nationale pondérée de la consommation 
de riz en 1993 d'après enquête de consommation réalisée par le PNUD en 1993. 

Figure 5.2. Evolution de la production rizicole au nord et au sud Viêt-nam de 1955 à 1995. 
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Figure 5.3. Evolution de la production de riz blanc per capita au nord et au sud Viêt-nam 
de 1960 à 1995. 
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NB : - * : production de paddy rapportée à la production de riz avec un coefficient de transformation de 0,65 ; 

- Disponibilité = production + importation - exportation ; 
- Le seuil de 165 kg de riz blanc per capita par an correspond à la moyenne nationale pondérée de la consommation 
de riz en 1993 d'après enquête de consommation réalisée par le PNUD en 1993. 

Figure 5.4. Evolution des exportations nettes de riz blanc au Viêt-nam de 1960 à 1995. 
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Ainsi, en 1976, la disponibilité en riz blanc2 était de 159 kg par habitant et par an (Figure 

5.1), ce qui était insuffisant pour assurer une alimentation satisfaisante de toute la population 

(Nguyen Trong Nam Tran, 1991). Dans ce contexte d'isolement, face à une forte pénurie 

vivrière et à de grands besoins de reconstruction, le Parti Communiste Vietnamien (PCV) 

lance le premier plan quinquennal3 (1976-1980) dont les objectifs sont de rétablir la 

production, de désengorger les villes et de reconstruire l'économie (Feray P.R., 1990). 

I. 2. Les fondements de la politique de reconstruction : une volonté 
d'extension au sud du système économique mis en place au nord Viêt-nam 

Afin d'atteindre ces objectifs, le gouvernement souhaite un rapide développement de 

l'industrialisation et de la production agricole. Pour ce faire, il souhaite étendre rapidement au 

sud Viêt-nam, et notamment dans le delta du Mékong, le système économique mis en place au 

nord Viêt-nam depuis 1958 à savoir un système d'économie planifiée centralisée reposant sur 

une agriculture socialiste4
• La volonté de mettre en place ce système au sud Viêt-nam se 

traduit par de nombreuses réformes visant à instaurer un contrôle étatique du commerce, de la 

répartition de la population et de la production agricole. 

I. 2. 1. Mise en place du système commercial étatique et déstructuration du réseau 
commercial privé 

a. Prise de contrôle rapide du commerce extérieur et baisse des importations 

Prenant le contrôle du sud Viêt-nam, l'Etat s'octroie le monopole du commerce extérieur. 

Désormais, le seul agent d'importation et d'exportation du pays est le Ministère du Commerce 

Extérieur (FAO, 1994). Avec la perte du soutien des Etats-Unis et de la Chine, le 

gouvernement vietnamien manque de moyens pour financer les lourds besoins d'importations 

2 Selon Nguyen Trong Nam Tran (1991), le Viêt-nam ne disposait, en 1976, que de 274 kg de céréales 
(équivalent paddy) par habitant et par an, soit environ 1.800 calories par jour par habitant, ce qui représentait 
une ration insuffisante par rapport aux normes de la FAO (2.100 calories). 
3 Il s'agit là du premier plan quinquennal de la RSVN, d'autres plans avaient été mis en place entre 1955 et 1975 
au Nord Viêt-nam par la République Démocratique du Viêt-nam (RDV) mais ils n'avaient pas de régularité 
(Paquet E., 1996). 
4 Dès les années 60, un système d'économie planifiée avait été mis en place dans le nord Viêt-nam et les 
exploitations familiales avaient été regroupées au sein de structures collectives. Entre 1960 et 1970, grâce à 
d'importants travaux d'hydraulique et à l'introduction de nouvelles techniques culturales (mécanisation des 
labours, variétés à cycle court, fertilisation minérale et traitements insecticides) permettant la généralisation de la 
double culture et la croissance des rendements, la production rizicole croît. Si ces résultats encouragent le 
gouvernement à adopter une telle politique dans le Sud, le fonctionnement de nombreuses « coopératives » au 
nord Viêt-nam n'est déjà plus conforme à celui prônée par le gouvernement (extension illégale au-delà de 5 % 
des superficies des lopins de terres familiaux, application de contrat de production avec de petits groupes ou des 
foyers paysans, autonomisation partielle des brigades de production)- Pillot D. & Yvon F., 1994. 



Chapitre 5 193 

pour la reconstruction. La priorité étant mise sur la promotion de la moto-mécanisation lourde 

de l'agriculture, les importations de tracteurs, provenant principalement d'URSS, connaissent 

une forte augmentation. Alors qu'elles avaient fortement chuté avec l'arrêt de l'aide 

notamment des Etats-Unis pour n'être plus que de 2.000 unités en 1976, elles atteignent 5.000 

et 3.500 respectivement en 1977 et 19785
• Mais, dans un contexte de ressources financières 

limitées, les importations de produits phytosanitaires restent faibles, moins d'un million de 

$US par an5
, et celles d'engrais chimiques se réduisent fortement et rapidement. Les engrais 

minéraux disponibles passent alors de 80 kg/ha de riz planté en 1977 à 30 kg/ha en 19796 

(Figure 5.5). 
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b. Le contrôle du marché intérieur: interdiction du commerce privé et mise en place d'un 

système de distribution étatique 

Dans le but d'obtenir une allocation «optimale» des ressources, l'Etat souhaite planifier 

les échanges intérieurs. Il décrète ainsi le monopole étatique sur le commerce intérieur des 

engrais minéraux et produits phytosanitaires (principalement importés), des carburants et des 

5 Selon les données FAO. 
6 Estimation de l'auteur sur la base des données FAO. 
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autres moyens de production (tracteurs, machines-outils, etc.) ainsi que des produits agricoles 

et en premier lieu le paddy et le riz. L'Etat met ainsi en place un programme de 

« rationnement » 7 qui consiste de fait en un système de redistribution planifiée des produits 

agricoles, et en premier lieu du riz, depuis les campagnes et la sphère agricole vers les villes, 

le secteur étatique de l'industrie lourde et l'armée. Géré par le Ministère del' Alimentation, un 

réseau de« compagnies de vivres» ("cong ty luong thuc"), sorte d'office des céréales, établi 

au niveau national et ayant des ramifications au niveau des provinces et des districts, est créé. 

Ce réseau est chargé de la collecte, de la transformation et de la distribution des céréales et en 

premier lieu du paddy et du riz conformément au plan. 

Afin de rendre effectif son contrôle sur le commerce intérieur, le commerce privé est donc 

interdit. Les entreprises privées du secteur industriel et commercial, nombreuses au sud Viêt

nam, sont nationalisées8
• Afin de lutter contre les initiatives privées, l'administration met en 

place un système de contrôle rigoureux du transport des marchandises entre les provinces 

(postes de contrôle sur les routes et les canaux) et adoptent des mesures particulièrement 

coercitives à l'encontre des commerçants privés (amendes, confiscation des marchandises, 

voire emprisonnement9
) . 

Toutefois, alors que le contrôle du commerce extérieur par l'Etat est relativement aisé et 

effectif, celui du commerce intérieur est plus difficile. D'une part le tissu commercial privé au 

sud Viêt-nam est resté dense et puissant (Pingali L.P. & Vo Tong Xuan, 1992), d'autre part le 

différentiel entre les prix administrés pratiqués dans le réseau commercial étatique maintenus 

bas et ne reflétant pas la pénurie de ces marchandises et ceux pratiqués sur le marché parallèle 

(ou marché noir,« cho dert ») est tel qu'il incite de nombreux agents à pratiquer un commerce 

illégal privé souvent fondé sur des détournement de marchandises du système commercial 

étatique. Même si le contrôle étatique sur le commerce intérieur est croissant dans le sud, il 

reste limité. En effet, il n'affecte pas toutes les marchandises, les produits animaux, les fruits, 

7 En fonction de l'âge et de l'activité des personnes, la ration mensuelle de riz distribuée est la suivante : 21 kg 
pour les soldats, 15 à 24 kg pour les employés publics selon le type de travail, 15 à 17 kg pour les étudiants 
selon leur âge, 14 à 15 kg pour les enfants selon leur âge et 13 kg pour les pensionnés (FAO, 1994). 
8 Les entreprises sont soit confisquées et deviennent des entreprises d'Etat, soit transformées en entreprises 
d'économie mixte. Ces dernières sont en théorie rachetées aux propriétaires à un prix largement sous-estimé. 
L'Etat y installe le directeur et le personnel administratif pour gérer l'entreprise. Mais, dans la pratique, les 
versements de rachat ne sont pas effectués et le propriétaire est souvent contraint de renoncer « volontairement» 
à la somme due; l'entreprise est alors nationalisée (Paquet E., 1996, p.33 citant Vo Nhan Tri, 1990 in Nguyen 
Duc Nhuan, 1987). 
9 Cette lutte contre le commerce privé, alors principalement tenu par des vietnamiens d'origine chinoise, est 
largement à l'origine du vaste mouvement de fuites des« Boat People». 
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les légumes, etc. ne sont pas ou peu contrôlés par l'Etat, et, en dépit des mesures coercitives, il 

n'est que partiel pour les produits de base que l'Etat souhaite plus particulièrement contrôler 

tels les céréales, et notamment le riz, le sucre et les intrants agricoles. 

Néanmoins, la lutte contre le commerce privé et la mise en place d'un système administré 

et planifié de distribution aggravent l'accessibilité en intrants agricoles à la fin des années 70 

puisque à leur pénurie globale résultant de la faible capacité d'importation de l'Etat 

vietnamien s'ajoute une désorganisation de la distribution. Alors que le réseau privé n'est 

progressivement plus en mesure d'assurer la distribution, le réseau étatique n'est souvent pas 

encore opérationnel. Là où il commence à l'être, il n'est pas efficace car la gestion centralisée 

souffre de lourdeurs administratives et nécessite de grosses infrastructures de stockage et de 

transport qui font défaut. 

I. 2. 2. Une politique de« désurbanisation »: les zones économiques nouvelles 

A la réunification du Viêt-nam, les villes sont hypertrophiées. Cette importante population 

urbaine, désormais largement constituée de chômeurs, est considérée par les dirigeants 

vietnamiens comme un risque pour la paix sociale dans le pays car ils y voient une population 

« américanisé » et « perverti ». Souhaitant décongestionner les villes, le gouvernement 

vietnamien instaure une opération de « retour au pays natal » spécialement destinée aux 

«urbanisés» de fraîche date (Feray P.R., 1990). Pour ce faire, il crée des « zones 

économiques nouvelles» (« khu vue kinh the moi»). Dans ces zones, le gouvernement met à 

la disposition des « volontaires » des terres en friches et un petit capital généralement 

constitué de quelques outils manuels et de semences. De fait, il s'agit d'une politique de 

redistribution autoritaire de la population au sein du pays, fondée principalement sur le retour 

plus ou moins contraint de la population urbaine vers les zones rurales (politique de 

« désurbanisation ») qui, au-delà d'un objectif politique, revêt un but de développement de la 

production agricole puisque les Zones Economiques Nouvelles sont installées dans des 

espaces non cultivés que le gouvernement souhaite voir mettre en valeur. 

I. 2. 3. Une volonté de développement agricole fondée sur la collectivisation 

Pour résoudre le problème de l'autosuffisance alimentaire, les dirigeants souhaitent une 

forte croissance de la production agricole. Pour ce faire, ils réaffirment en 1976 leur 

attachement à la voie socialiste : « Pour surpasser la production agricole individuelle, il n'est 

pas d'autre voie que l'acheminement vers la grande production socialiste, la pleine garantie 

aux masses d'être le maître collectif, la promotion de la révolution technique» (Le Duan cité 
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par Nguyen Trong Nam Tran, 1991, p.793). Conformément au système socialiste adopté au 

nord Viêt-nam, la propriété privée de toutes les terres et des moyens de production est ainsi 

abolie. Les agriculteurs ne sont donc plus les propriétaires des terres qu'ils cultivent mais les 

exploitants des terres qui appartiennent à l'Etat. Ils perdent ainsi, d'un point de vue législatif, 

la sécurité de leur tenure foncière héritée des réformes agraires conduites par les 

gouvernements du sud Viêt-nam entre 1954 et 1975. 

De plus, le gouvernement souhaite que les agriculteurs soient organisés en groupes de 

production gérés de façon collective et au sein desquels ils doivent mettre en commun leurs 

terres, leurs moyens de production et leur travail et soient rémunérés selon un système de 

points par le groupe en fonction de la quantité et de la pénibilité du travail apporté par chacun. 

Selon les directives, la collectivisation de l'agriculture devait s'opérer en trois phases 

correspondant à la mise en place de structures de production collective de taille croissante : 

• Le « tap doan san xuat » ou « groupement de production» ; il s'agit d'un groupe d'une 

vingtaine à une cinquantaine de producteurs, 

• Le « lien tap doan san xuat » ou « grand groupement de production » correspondant au 

regroupement de plusieurs « groupements de production», soit environ 400 familles 

agricoles, ce qui correspond environ à un hameau ; 

• La « hop tac xa non nghiep » ou « coopérative agricole » correspondant à une structure 

collective de la taille d'un village soit plus de 2.000 familles. 

Conformément au plan, ces structures sont chargées de l'organisation de la production, de 

la gestion de l'approvisionnement en intrants agricoles, de l'entretien et du développement des 

infrastructures et des moyens production ainsi que de celui des infrastructures sociales, de la 

commercialisation et de la redistribution des produits aux membres des groupements. 

Si ce système a effectivement été appliqué et a relativement fonctionné dans le nord Viêt

nam10 (Pillot D. & Yvon F., 1994), sa mise en place au sud Viêt-nam n'est que très limitée 

(Pingali L.P. & Vo Tong Xuan, 1992). Voyons au sein du delta du Mékong à travers 

l'exemple du district de Ô Môn comment cette politique agricole est réellement mise en 

œuvre. 

10 La collectivisation de l'agriculture dans le Nord Viêt-nam a été amorcée en 1958. Fin 1960, 85 % des foyers, 
selon les statistiques, avaient intégré des structures coopératives semi-socialistes et, en 1975, 90 % des 
coopératives sont socialistes (Pillot D. & Yvon F., 1994). 
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I. 3. Mise en place extrêmement limitée d'une agriculture collective et 
maintien d'un paysannat largement familial 

Afin de mettre en place des structures collectives correspondant aux directives de l'Etat, les 

autorités localesll agissent de deux façons soit en créant des fermes d'Etat dans les espaces 

non cultivées, soit en tentant, dans les espaces cultivés, d'intégrer les agriculteurs dans des 

structures collectives. 

I. 3. 1. Les fermes d'Etat(« Nong Truong ») 

Afin de créer des fermes d'Etat, à partir de 1978, l'administration réquisitionne les terres 

qui, en raison de leur forte hydromorphie et parfois de leur acidité, n'étaient pas ou peu mises 

en valeur par leurs propriétaires dont la plupart n'avaient pas encore reçu de titre de propriété 

du gouvernement du sud Viêt-nam. En 1979, dans le district de Ô Môn, trois fermes d'Etat 

sont créées dans les plaines inondables des dépressions. Elles couvrent une superficie totale 

d'environ 15.000 ha soit 25 % de la superficie totale du district. La principale est celle de 

Song Hau (« Nong Truong Song Hau ») - 6.981 hectares - qui demeure aujourd'hui; les 

autres ont été dissoutes entre 1986 et 1990. 

A leur création, les exploitants, dont les terres sont incluses dans le périmètre de la ferme, 

en perdent l'usage. Si toutes leurs surfaces entrent dans le domaine de la ferme, ils choisissent 

le plus souvent d'en devenir membres; il s'agit généralement de petits exploitants pourvus 

d'un outillage manuel cultivant moins de 3 hectares. Si leur surface d'exploitation est plus 

grande, ils laissent leurs terres basses à la ferme d'Etat et concentrent leur activité sur celles 

plus hautes et plus proches de leur habitat. 

La création de ces fermes d'Etat dans des zones peu peuplées a un double objectif: la 

croissance de la production rizicole par la mise en culture d'espaces en friches et la 

« désurbanisation ». Elles permettent d'installer d'anciens militaires, des familles agricoles 

«sans-terres» n'ayant pas pu bénéficier des réformes agraires des années 1954 à 1975 ainsi 

que des citadins chômeurs. 

11 Avec l'intégration du sud Viêt-nam au sein de la République Socialiste du Viêt-nam, une nouvelle 
administration est mise en place dont les représentants sont les comités populaires (« Uy Ban ») de provinces, de 
districts et de villages. 
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Gérées par les autorités centrales, provinciales ou de district, elles bénéficient de 

l'investissement public (hydraulique, moto-mécanisation lourde, etc.) et de l'effort étatique de 

reconstruction. Des aménagements importants y sont réalisés afin d'y établir un réseau 

d'irrigation et de drainage visant à réduire l'acidité, la durée et la hauteur de la crue. Ainsi, 

notamment dans la ferme de Song Hau, l'utilisation de grosses dragues permet de développer 

un vaste réseau de canaux. De plus, elles constituent les lieux privilégiés de mise en place 

d'une gestion planifiée et collective conforme au modèle de production socialiste prôné par le 

gouvernement. Les membres de ces fermes sont organisés en brigades chargées de l'exécution 

des travaux agricoles (spécialisation des tâches) par secteur (pas d'attribution de terre à 

chacun des membres). Ils sont rémunérés selon un système de points de travail calculés selon 

la quantité et le type de travail effectué par chacun, ce qui en fait des salariés de la ferme dont 

les revenus dépendent peu de la production. Ils sont dirigés par les cadres de la fem1e qui 

organisent les travaux, planifient les approvisionnements en intrants et sont chargés de 

développer la riziculture irriguée basée sur l'utilisation des variétés HPR. 

I. 3. 2. Des tentatives limitées de collectivisation agricole 

Hors de ces fermes d'Etat, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 

intermédiaires ainsi que dans la majeure partie des plaines inondables des dépressions, les 

autorités locales exhortent les agriculteurs à s'organiser en « groupement de production » 

selon le système voulu par le gouvernement. Toutefois, en dépit de quelques expériences très 

localisées, la mise en place de ces structures collectives de production et d'encadrement n'est 

pas effective dans le district de Ô Môn, comme dans le reste du delta ; à cela plusieurs 

raisons: 

• la très grande majorité des agriculteurs qui avaient acquis, suite aux réformes agraires 

précédentes ( chapitre 4), la propriété privée de leur terre et l'autonomie dans la conduite de 

leur exploitation oppose une résistance passive, voire active, à leur intégration dans de 

telles structures ; 

• de surcroît, les courroies de transmission administrative pour l'organisation à la plus petite 

échelle d'un système collectif hiérarchisé (« tap doan san xuat », « lien tap doan san 

xuat », « hop tac xa non nghiep ») prôné par le gouvernement ne sont pas encore mises en 
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place et les cadres chargés de l'exécution, issus du paysannat local, font souvent alliance 

avec la paysannerie12 
; 

• enfin, placé dans une situation de pénurie chronique en produits agricoles, le 

gouvernement central, face à ces mouvements de protestations de la grande majorité des 

exploitants13
, ne veut pas prendre le risque d'une aggravation de la situation alimentaire 

nationale liée à la baisse de la production dans le delta du Mékong, seule région du pays 

pouvant dégager quelques surplus vivriers et limite les mesures coercitives à leur encontre. 

En définitive, jusqu'en 1980, en dépit de la volonté du gouvernement de la RSVN de créer 

des unités de production socialistes, à l'exception des fermes d'Etat, l'unité de production 

dominante reste l'exploitation agricole familiale ou patronale qui, héritées des réformes 

agraires des années 1954 à 1975, connaissent quelques évolutions de leur structure liées à la 

politique de la RSVN et au retour à la paix. 

I. 3. 3. Maintien d'une agriculture paysanne et réduction des structures 

a. La politique « nuoi corn se ao » : une réforme agraire partielle 

En marge de la tentative de collectivisation de l'agriculture, le gouvernement lance une 

politique baptisée « nuoi corn se ao » qui consiste à imposer aux plus grands propriétaires, 

ceux possédant plus de 10 hectares et dans une moins grande mesure ceux disposant de plus 

de 5 hectares, un partage d'une partie de leurs terres au profit des paysans qui en sont moins 

nantis ou totalement dépourvus. Elle achève le processus de disparition, déjà fortement avancé 

entre 19 54 et 197 5, des très grands propriétaires patronaux pratiquant encore le faire valoir 

indirect. Elle conduit à la réduction des surfaces des exploitations de la plupart des grands 

propriétaires qui deviennent dans leur majorité des exploitants moyens. Elle permet également 

l'accès au foncier de quelques familles de« sans- terres» (Figure 5.6). 

12 A ce titre, Lam Thanh Liem (1987) signale que dans les régions de résistance Viêt-Cong, comme nous avons 
pu le vérifier, l'opposition à la mise en place du modèle d'agriculture socialiste est la plus forte . 
13 La volonté d'imposer la mise en place de structure collective aurait conduit par endroits à une destruction 
massive du cheptel, à des refus de travailler, etc. (Paquet E., 1996). 
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Figure 5.6. Evolution des types d'exploitants entre 1975 et 1980. 

Vers 1975 

Très grands propriétaires 
exploitants patronaux 

+FVI* 
possédant un outillage attelé, 
motorisé ou moto-mécanisé 

Grands Propriétaires 
exploitants patronaux 
à salariés permanents 

possédant un outillage attelé, 
motorisé ou moto-mécanisé 

Propriétaires moyens 
exploitants patronaux 
à salariés temporaires 

possédant un outillage attelé 
{ou motorisé) 

Fermiers moyens 
exploitants patronaux 
à salariés temporaires 

possédant un outillage attelé 

Petits propriétaires 
exploitants familiaux 

possédant un outillage manuel 

Petits fermiers 
exploitants familiaux 

possédant un outillage manuel 

"Sans-terres" 
Manouvriers 

Manouvriers urbains 

NB : - FVI :faire valoir indirect 
en pointillé et en italique : types en voies d'extinction. 

Vers 1980 

Grands Propriétaires 
exploitants patronaux 
à salariés permanents 

possédant un outillage attelé, 
motorisé ou moto-mécanisé 

Exploitants moyens 
patronaux 

à salariés temporaires 
Possédant un outillage attelé 

(ou motorisé ou moto-mécanisé) 

Petits exploitants 
familiaux 

possédant un outillage manuel 

Minifundistes 
exploitants familiaux 

possédant un outillage manuel 

"Sans-terres" 
Manouvriers 

Manouvriers urbains 

b. Retour de la force de travail à la campagne et morcellement des exploitations 

200 

Concomitamment à la politique de« nuai corn se ao », avec la paix retrouvée, de nombreux 

citadins d'origine agricole, devenus chômeurs après le départ du corps expéditionnaire 

américain et placés dans un contexte de contrôle de la population, s'installent ou se 

réinstallent hors des zones de réimplantation contrôlées par l'Etat (fermes d'Etat, « zones 

économiques nouvelles » ). La plupart d'entre eux réintègre leur exploitation ou celle de leur 

parent. D'autres, ayant accumulé un petit capital issu de leur activité citadine, achètent des 
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terres auprès des grands propriétaires restant encore à cette époque, terres dont ils craignent de 

perdre l'usage avec la politique de« nuoi corn se ao » et qu'ils aménagent et lotissent pour les 

vendre. D'autres enfin, anciens combattants «sans-terres» ou fonctionnaires, bénéficient de 

l'expropriation des plus grands propriétaires dans le cadre de la politique de « nuoi corn se 

ao ». 

Ce retour massif de la force de travail urbaine vers les zones rurales conduit à un fort 

morcellement des exploitations, à une réduction de leur surface moyenne et l'augmentation du 

nombre d'exploitants minifundistes cultivant moins de 1 hectare (Figure 5.6). 

Entre 1976 et 1980, la collectivisation de l'agriculture, prônée par le gouvernement, n'est 

réalisée que très sporadiquement. Cette courte période marque principalement l'achèvement 

du processus, initié dans les années 50 et accéléré depuis 1970, de mise en place d'une 

agriculture paysanne familiale ou patronale disposant de petites surfaces d'exploitation 

(surface maximale excédant rarement 5 ha). Il convient de voir comment cette agriculture 

paysanne largement familiale et disposant de petites structures réagit en terme de système de 

production agricole (intensification rizicole et diversification agricole) dans ce contexte 

d'augmentation de la main-d'œuvre rurale, d'insécurité croissante de la tenure foncière et des 

moyens de production ainsi que de désorganisation des filières d'approvisionnement en 

intrants. 

I. 4. Poursuite de l'intensification rizicole et de la diversification agricole : 
une nouvelle différenciat~on des exploitations 

Avec le retour massif de la population en zone rurale, la main-d'œuvre agricole ne fait plus 

défaut et les agriculteurs familiaux et patronaux disposant de petites surfaces d'exploitation 

recherchent, en l'absence d'opportunités de revenus extra-agricoles, l'augmentation de leur 

revenu par unité de surface. Pour ce faire, selon les étages écologiques et les moyens 

d'irrigation locaux disponibles (qui restent limités) ainsi que les moyens financiers et humains 

dont ils disposent, ils explorent les deux voies possibles : l'adoption et l'extension de la 

riziculture irriguée et la diversification agricole. 
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I. 4. 1. Extension rapide mais toujours limitée de la riziculture irriguée 

Le mouvement d'extension de la riziculture irriguée, initié au début des années 70, se 

poursuit mais reste limité. 

a. Poursuite de l'extension de la riziculture irriguée sur les bourrelets de berge et des plaines 

intermédiaires 

a. 1 Une poursuite du développement de la double culture de riz HPR grâce à des 
investissements en force de travail 

Dans tous les étages écologiques, les agriculteurs continuent de développer la culture de riz 

HPR. Pour ce faire, ils réalisent manuellement des casiers rizicoles, planés et ceinturés de · 

diguettes ainsi que des canaux tertiaires permettant de conduire l'eau pour irriguer leurs terres. 

Si ces investissements en force de travail permettent la culture de riz HPR, en fonction des 

caractéristiques hydrologiques des étages concernés, les exploitants mettent en place des 

systèmes de culture sensiblement différents selon leurs moyens. 

Sur les terres de l'étage faiblement inondé, les exploitants ne disposant pas d'un moyen 

motorisé de pompage continuent de mettre en place la rotation: riz HPR d'Eté-Automne / riz 

inondé de saison des pluies. Ceux qui disposent de moyens de pompage, exploitants 

patronaux qui ont acquis des pompes et qui cherchent à accroître leur revenu par unité de 

surface en limitant les pointes de travail ou exploitants familiaux parvenant à en louer et qui 

cherchent une augmentation de leur production par unité de surface, mettent en place 

préférentiellement le système de double culture annuelle de riz HPR qui devient rapidement 

prépondérant dans cet étage. 

Sur les terres de l'étage moyennement inondé et d'eau profonde, les exploitants étant.en 

mesure de mobiliser la force de travail suffisante pour mettre en place des aménagements 

fonciers (canaux tertiaires et casiers) développent la double culture annuelle de riz HPR. Bien 

qu'il soit possible de pratiquer ce système sans recours à des moyens de pompage motorisés, 

ceux qui en disposent arrivent à obtenir des rendements plus élevés grâce à une meilleure 

gestion de l'eau. Avec l'augmentation de la force de travail locale et la réduction des surfaces 

par actif, les agriculteurs parviennent à mettre en place ce système sur la quasi-totalité des 

terres de l'étage moyennement inondé, alors qu'ils ne le mettent en place que sur une partie 

des terres de l'étage d'inondation profonde. Sur cet étage, le raccordement de certaines 

parcelles situées plus loin du réseau hydrographique naturel nécessite le creusement de canaux 

tertiaires plus longs et est parfois difficilement réalisable ; ces terres, les plus basses et 
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souvent acides, sont toujours exploitées selon le système de culture repiqué de nz 

photopériodique de saison des pluies. 

a. 2 Des performances de la riziculture irriguée limitées par une pénurie en intrants et en 
moyens de production 

Si quel que soit l'étage considéré, la plupart des agriculteurs parviennent à développer la 

culture de riz HPR ( en rotation avec une culture de riz photopériodique ou le plus souvent en 

double culture annuelle) au prix d'investissements en force de travail et en utilisant au mieux 

les conditions hydrologiques locales, le manque de moyen de pompage motorisé qui limite le 

contrôle de l'eau à l'échelle de la parcelle et la pénurie croissante d'intrants agricoles font que 

les rendements des cultures de riz HPR qu'ils pratiquent plafonnent à 4 t/ha en culture de 

décrue et 3 t/ha en culture de saison des pluies, soit la moitié des potentiels de rendements des 

variétés utilisées14
• 

Les exploitants réalisent de gros investissements en travail pour réaliser les aménagements 

nécessaires à la mise en place de systèmes de culture rizicole intensifs basés sur l'utilisation 

de variété HPR. Ils intensifient en travail mais les gains de productivité restent limités dans un 

contexte de pénurie de moyens de production motorisés et d'intrants agricoles. 

b. Maintien de la riziculture inondée dans les plaines inondables des dépressions 

b.1 L'absence d'un réseau d'irrigation interdit toujours la culture de riz HPR 

L'adoption des variétés HPR dans les plaines inondables des dépressions reste à cette 

époque très limitée puisque, d'une part la majorité des terres n'ont pas de connexion avec un 

réseau de canaux non assèchables en saison sèche permettant l'irrigation de riz HPR de 

décrue, d'autre part, en l'absence de digues élevées, il est impossible de cultiver un riz HPR 

de saison des pluies. Cette dernière possibilité serait par ailleurs très coûteuse pour un gain 

faible, le rendement de la culture de riz HPR de saison des pluies étant bien plus faible que 

celui de la culture de décrue. Par ailleurs, avec des moyens de traction limités et en l'absence 

d'un planage suffisant et sans recours à des moyens de pompage motorisés permettant un 

contrôle de la nappe d'eau, le recours au repiquage serait indispensable et ne permettrait pas 

de réaliser de grandes surfaces par opposition au système de riziculture inondée pratiqué. 

14 Selon le General Statiscal Office, les rendements moyens de la province de Hau Giang (correspondant 
actuellement aux provinces de Can Tho et Soc Trang) en 1980 sont respectivement pour les riz d'Hiver
Printemps et d'Eté-Automne de 3 t/ha et de 2,4 t/ha. 
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b. 2 Quelques améliorations du système de culture à riz photopériodique 

Les agriculteurs réalisent le système de culture de riz photopériodique semi-tardif ou tardif, 

repiqué ou semé directement, avec labour en outillage attelé ou en outillage motorisé. Le 

repiquage subsiste sur les terres basses plus vite inondées et/ou sur les terres où le couvert 

d'adventices est important. Le semis direct en sec, et parfois en pré-germé, se développe avec 

la traction animale et la moto-mécanisation qui permettent de planer plus finement les sols. Il 

est adopté rapidement par les exploitants patronaux possédant ces équipements et qui, ayant 

des surfaces plus élevées, souhaitent réduire les charges en travail et donc leurs coûts 

salariaux. Il l'est également par les exploitants familiaux quand ils parviennent à louer ces 

moyens de production. 

I. 4. 2. Poursuite de la diversification agricole 

Parallèlement à cette intensification des systèmes de culture rizicoles, les agriculteurs 

cherchent à accroître leur revenu en diversifiant leur production. 

a. Le développement de systèmes de culture diversifiés en rizières 

a. l Les systèmes combinant riz HPR et cultures exondées 

Afin de compléter leurs revenus, les exploitants familiaux ou patronaux réalisent en saison 

sèche, sur les terres_ de l'étage faiblement inondé ou moyennement inondé, des planches après 

le riz de décrue; les fossés de ces petites planches servent de petits réservoirs, approvisionnés 

naturellement en eau à marée haute, permettant d'irriguer à l'écope ou à l'arrosoir des cultures 

non rizicoles intercalées entre les deux cycles de riz HPR. Cette rotation « riz HPR de cycle 

moyen, de décrue, semé / culture non rizicole irriguée manuellement / riz HPR de cycle 

moyen, de début de saison des pluies, semé ou repiqué», connue avant 1975, continue de se 

développer entre 1976 et 1980 avec la réduction de la surface par actif consécutive au retour 

de la population citadine en zone rurale. En effet, ce système demande beaucoup de force de 

travail (aménagement temporaire de fossés, irrigation quotidienne, sarclages répétés, récolte), 

un travailleur pouvant réaliser au plus 3.000 m2 d'un tel système. Mais il permet d'occuper la 

main-d'œuvre familiale toute l'année notamment pendant la saison sèche où les opportunités 

de travail sont réduites et d'accroître le revenu annuel par unité de surface et par conséquent le 

revenu des exploitants au prix d'une charge de travail encore accrue. 
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a.2 Les systèmes combinant riziculture inondée et cultures exondées 

Dans les plaines inondables des dépressions, les petits exploitants familiaux, disposant de 

terres proches d'un canal primaire alimenté toute l'année en eau, réalisent, en saison sèche, 

une culture de légumes et notamment de patate douce qui fournit un substitut au riz en période 

de soudure. Pour ce faire, ils réalisent de petites planches et conduisent une rotation15 
: culture 

sarclée de saison sèche irriguée manuellement, puis un cycle de riz photopériodique semi

tardif repiqué ( si l'inondation est avancée au moment de la récolte des patates) ou semé ( si la 

culture de patate est installée précocement mais alors avec un plus lourd travail d'arrosage). 

Outre le fait d'occuper la main- d'œuvre en saison sèche et de fournir un complément vivrier 

pour la soudure ou des revenus monétaires, cette culture sarclée de saison sèche a un intérêt 

agronomique car elle permet d'améliorer sensiblement le rendement du riz qui la suit et 

dispense du travail du sol préparatoire. Toutefois, en l'absence de moyens de production 

attelés ou moto-mécanisés pour le travail du sol avant la plantation des patates, la surface de 

culture de saison sèche reste limitée à 650 m2 par travailleur. 

b. La poursuite du développement des systèmes sur planches surélevées 

Dans les bourrelets de berge du fleuve et plaines inondables intermédiaires, les exploitants 

moyens, dégageant un surplus rizicole, continuent d'élever des planches sur leurs terres hautes 

( étage faiblement inondé) pour y installer de la canne à sucre, en général selon une rotation 

pluriannuelle, ou implantent des cultures fruitières. Pour réaliser leurs planches surélevées, ils 

utilisent leur main-d'œuvre familiale ou de la main-d'œuvre salariée temporaire, puis, pour la 

conduite de ces productions, ils complètent leur force de travail familiale par de la main

d' œuvre salariée notamment pour la récolte. 

Dans les plaines inondables des dépressions, avec la paix retrouvée, la mobilisation de 

main-d'œuvre salariée est plus aisée. Les exploitants patronaux et familiaux moyens, qui 

produisent suffisamment de riz pour leur consommation familiale, font aménager leurs 

parcelles en planches surélevées et ce afin de pouvoir augmenter leur revenu. Plusieurs 

stratégies sont adoptées. La plupart installent de la canne à sucre car, avec la pénurie de sucre 

15 Cette rotation, bien que réalisable sur les terres des étages faiblement et moyennement inondés, y est peu 
développée car les agriculteurs peuvent y réaliser la double culture de riz HPR qui permet d'obtenir une valeur 
ajoutée et un revenu plus élevés. 
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résultant de la baisse des importations, le cours de la canne est attractif tant sur le marché 

d'Etat que sur le marché parallèle et permet de rentabiliser les investissements 

d'aménagements fonciers . Sur ces planches surélevées, il est également possible de faire une 

large gamme de cultures (potiron, patate douce, maïs, légumes, pastèques, . . . ) mais, en raison 

de la réduction des débouchés sur le marché urbain, elles sont beaucoup moins pratiquées. 

D'autres enfin installent des vergers polyspécifiques associant bananiers, bambous, 

mangmers. 

Outre l'intérêt de diversifier et d'augmenter les sources de revenus en autorisant la culture 

d'une large gamme de productions marchandes et de remplir le calendrier cultural de 

l'exploitation, la réalisation de planches surélevées constitue aussi, pour les exploitants 

disposant de surfaces importantes, un moyen de marquer l'occupation de leurs terres dont ils 

ont peur de perdre l'usage dans le cadre de la politique« nuoi corn se ao » et des tentatives de 

collectivisation puisque cette dernière ne concerne que les rizières. 
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Tableau 5.1. Catégories sociales, types d'exploitants et leurs systèmes de production vers 1980. 

localisation, Système de culture 
Surface Système 

Catégories unité Types Autres cultivée .. d'outillage en rizière Elevage 
sociales geomorpho-

(ha) possédé 
d'exploitant sur planche activités 

logique* rizicole combinant surélevée 
exclusif riz et Cnr 

salariat 
"sans-terres" 1, Il et 111 0 manuel . . . . . agricole 

temporaire 

R/R 
(R/Cnr/R 

1 et (Il) ou R / Rvl salariat 
minifundistes 0 à 1 manuel ou Rvl 

ou Cnr/Rvl) . . agricole 

(Il) et Ill Rvl (Cnr/Rvl) 
temporaire 

Familiaux R/R 
R / Cnr / R 

(verger 
1 et (Il) ou R / Rvl 

ou Cnr/ Rvl 
ou (canard salariat 

petits 
1à 5 

manuel ou Rvl canne à sucre) agricole 
exploitants (ou attelé) 

ou porc 
engrais) temporaire 

(Il) et Ill Rvl Cnr/Rvl (canne à sucre) 

(R / Cnr / R 
verger 

1 et (Il) R / R + Rvl ou canne à canard 
exploitants 

5 à 10 
attelé ou Cnr / Rvl) 

sucre location 
ou porc 

moyens (ou motorisé) 
engrais 

d'attelage 

Il et Ill 
Patronaux à 

Rvl Cnr / Rvl canne à sucre 

salariés verger 
1 et (Il) attelé temporaires R / R + Rvl . ou 

grands ou motorisé ou canne à sucre 
(canard location de 

exploitants .. * 
10 à 15 

moto-
ou porc tracteur 
engrais) usure 

Ill mécanisé Rvl Cnr / Rvl canne à sucre 

. 
Source : enquetes h1stonque de l'auteur 1994-1995 . 
NB : - R = Riz HPR, Rvl =Riz variété locale photopériodique inondé ; 

- Cnr = Cultures non rizicoles (cultures maraîchères, culture de céréales ou de légumineuses, culture de tubercules) . 
- les cultures entrant en rotations annuelles sont séparées par le signe"/", la première culture indiquée correspond au 
cycle de saison de saison sèche (pour les cultures non rizicoles) ou de décrue (riz d'Hiver-Printemps pour les 
rotations avec des riz HPR). 
- * : 1 : Bourrelets de berge du fleuve, Il : Plaine inondable intermédiaire, Ill : Plaine inondable des dépressions. 
- •• : surface des exploitations 
- ••• : type en voie de disparition pour évoluer vers celui d'exploitant moyen 

, Mais, au et: 
! 

soiti 

fen 
~ . ·. 

co'ntrôlér 
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Il. De 1981 à 1986, premier assouplissement de 
agricole : mise en place partielle d'une économie 
poursuite toujours limitée de l'intensification rizicole 

208 

la politique 
planifiée et 

Avec la baisse de la production vivrière dans le nord du pays et celle de 1978 dans le sud, 

le système économique prôné jusque là commence à être décrié et le 6ème plénum du comité 

central de septembre 1979 marque une rupture avec l'optimisme qui régnait jusque là au sein 

du parti : il reconnaît la grave crise économique principalement marquée par la pénurie de 

biens de consommation et de biens agricoles (Paquet E., 1996). Le gouvernement vietnamien 

fait alors son autocritique et décide d' «assouplir» sa politique. S'il ne remet pas en cause sa 

volonté d'établir un système économique fondé sur une planification centralisée, il tolère, sans 

toutefois pleinement l'autoriser, la présence d'un secteur privé au coté du secteur étatique. 

Dans le secteur agricole, afin ·d'inciter les agriculteurs à produire, sans remettre en cause 

totalement son désir de créer des structures collectives, il reconnaît le rôle de l'économie 

familiale 17
. Ce changement de politique économique, bien que connaissant de nombreuses 

fluctuations 18
, correspond globalement au second plan quinquennal de 1980- 1985. 

16 En 1978, 700.000 hectares de culture de riz HPR auraient été détruits par la cicadelle brune (Vo Tong Xuan, 
1995b). 
17 Cet assouplissement est alors présenté comme une réponse temporaire à une situation de crise mais n'est pas 
considérée comme un changement d'orientation politique. 
18 Les années 1979 à 1987 sont marquées par l'opposition entre conservateurs et réformateurs. Les périodes de 
crise économique engendraient des phases réformistes suivies d'améliorations économiques qui entraînaient le 
retour à des idées conservatrices. Ainsi, la première ébauche de réforme économique entre 1979-1981 est suivie 
en 1982 du retour à la tendance dure du parti (Nguyen Duc Nhuan, 1987 in Paquet E., 1996) qui se traduit par le 
renversement des réformes et par le renforcement de la collectivisation dans le sud du pays (Paquet E., 1996). 
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II. 1. Premiers éléments d'ajustement du système économique 

Il. 1. 1. Maintien du contrôle étatique du commerce des produits et des intrants mai:~ 
tolérance du marché libre 

a. Adhésion au CAEM12 et reprise des importations d'intrants 

Face à la pénurie grandissante en intrants agricoles et à l'arrêt brutal des aides chinoises en 

1978, la RSVN se tourne vers l'URSS et, en juin 1978, adhère au CAEM à travers lequel elle 

tisse des relations commerciales avec l'ensemble des pays du bloc socialiste qui deviennent 

rapidement ses principaux partenaires commerciaux (Tableau 5.2). 

Tableau 5.2. Evolution des rapports commerciaux de la RSVN entre 1975 et 1985. 
Pays 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Part des 
CAEM 50 52 66 65 69 70 70 69 70 66 62 

exportations 
dont URSS 33 33 49 46 49 50 47 47 47 45 43 

Zone convertible 50 49 34 35 31 30 30 31 30 34 38 

Part des 
CAEM 40 46 42 43 51 58 71 74 77 74 75 

importations 
dont URSS 25 32 30 28 38 40 56 65 68 66 66 

Zone convertible 60 54 58 57 49 42 29 26 23 26 25 
Ensemble du monde 23 27 29 30 25 28 28 36 38 37 36 

Taux de CAEM 28 30 46 46 34 34 27 33 34 33 30 
couverture* dont URSS 30 27 47 50 33 35 23 25 26 26 24 

Zone convertible 19 24 17 18 16 20 28 43 50 50 55 

Source : D'apres J.M. Fourn1aux, 1989. 
NB : * : Exportation en pourcentages des importations. 

A travers le CAEM, la RSVN parvient ainsi à importer des moyens de production d'une 

part grâce à des accords de paiement différé, d'autre part à travers des accords bilatéraux de 

trocs (FAO, 1994). Grâce au soutien des pays du CAEM et en premier lieu de l'URSS, les 

importations d'intrants et notamment d'engrais minéraux reprennent à partir du début des 

années 80. La disponibilité en engrais par surface cultivée retrouve progressivement le niveau 

atteint avant 1975. En 1985, la quantité d'engrais total disponible par hectare de culture de riz 

est d'environ 80 kilograrnmes;dont celle en engrais azoté de 55 kilogrammes (Figure 5.5). 

b. Mise en place effective du système commercial étatique et maintien du commerce privé 

Vers 1980, dans le sud, les_ compagnies des vivres nationales, provinciales et de district 

deviennent fonctionnelles. Elles gèrent, conformément au plan, l'approvisionnement en 

intrants et sont chargées de collecter, via les « groupements de production » et les 

«coopératives», le remboursement des avances en intrants fixées selon un prix planifié ainsi 

que le paddy auprès des agriculteurs qui doivent en fournir des quantités forfaitaires ( cf. infra 

19 Le CAEM (Conseil d' Assistance Economique Mutuel) ou COMECON est le système d'échange planifié 
compensé entre les différents pays socialistes ; le CAEM a pour membres : la Bulgarie, Cuba, la Mongolie, la 
Pologne, la République Démocratique Allemande, la Roumanie, la Tchécoslovaquie, l'URSS et le Viêt-nam 
(FAO, 1994). 
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IL 1. 2.b. ). Elles réalisent enfin l'usinage, gèrent la distribution du paddy aux fonctionnaires, 

militaires et employés du secteur étatique ainsi que les exportations conformément au plan. 

Parallèlement à cet approvisionnement administré et planifié par l'Etat, un réseau privé, 

illicite mais désormais toléré, subsiste. Alimenté par des détournements de produits du 

système étatique ou par la contrebande, il propose des intrants souvent plus variés et de 

meilleure qualité mais à des prix bien plus élevés que ceux fixés par l'Etat. Mais alors que les 

intrants fournis par l'Etat sont remboursés après la récolte, les commerçants, n'ayant pas de 

garantie de remboursement, ne font pas crédit aux agriculteurs. Par ailleurs, le marché libre, 

qui se développe entre 1980 et 1985, permet d'alimenter les familles n'ayant pas accès au 

marché d'Etat et de fournir un complément ou un substitut d'alimentation de meilleure qualité 

aux familles ayant droit au système étatique (fonctionnaires, miliaires, employés d'entreprise 

publique). Il se maintient pour tous les produits non concernés par la planification notamment 

les fruits, les légumes, les produits camés et halieutiques ; toutefois, dans un contexte dè 

réduction du marché solvable, les opportunités de production pour des produits diversifiés 

restent limitées. 

Si cette libéralisation partielle du marché intérieur n'est que la reconnaissance officielle 

d'un processus dé)à à l'œuvre, plutôt qu'une nouvelle donne économique (Jesus F. & Dao The 

Anh, 1998), elle consolide la position du marché libre qui reste majoritaire dans le commerce 

de détai120
• 

Il. 1. 2. Poursuite de la mise en place de structures collectives de production mais 
reconnaissance de l'économie familiale 

Afin de relancer la production agricole, le gouvernement reconnaît l'économie familiale et 

décide quelques réformes dans -le mode de gestion des structures collectives, notamment en 

matière de rémunération des exploitants afin de les inciter à produire ( directive 

n°100/CT/TW). Toutefois, ne renonçant pas au principe d'une planification centralisée du 

commerce, il cherche toujours à contrôler, du moins partiellement, le commerce intérieur et la 

répartition des produits. Il souhaite donc toujours l'insertion des exploitants au sein de 

structures collectives. 

20 La part du secteur privé dans le commerce de détail en valeur représente en moyenne 60 % entre 1980 et 1985 
(GSO, 1981 à 1986 in Jesus F. & Dao The Anh, 1998). 
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a. La Directive n°100/CT/TW 

Selon cette directive, les terres cultivées doivent désormais être allouées aux agriculteurs 

individuellement pour quelques saisons. Les terres gérées collectivement sont classées en 

différentes catégories et réparties égalitairement en fonction du nombre d'actifs de chaque 

famille. A chaque type de terre, un rendement objectif, fixé par la coopérative, doit être 

associé. Les travaux agricoles pour le riz sont séparés en deux types : le repiquage, les soins 

aux cultures et la récolte devront être réalisés par les agriculteurs de façon individuelle, les 

autres resteront collectifs (Jesus F. & Dao The Anh, 1998). Selon cette directive, des contrats, 

appelés contrat 100 (« khoan 100 » ou contrats forfaitaires sur les produits finis « khoan san 

pham ») doivent être passés entre les « groupements de production » ou les « coopératives» et 

leurs agriculteurs membres21
• La récolte est désormais scindée en deux parties : la première, 

qui correspond au rendement objectif (forfait), reste la propriété de la coopérative qui la 

redistribue aux agriculteurs, après prélèvement, en fonction des points-travail obtenus par 

chacun, la seconde, celle qui dépasse le rendement objectif, est laissée à l'agriculteur qui en 

dispose comme il veut et qui peut donc la vendre sur le marché libre (Jesus F. & Dao The 

Anh, 1998). 

Edictée par rapport à la situation du nord où les exploitants sont effectivement insérés dans 

des structures collectives, cette directivè n'est pas adaptée à la situation dans le delta du 

Mékong où le système collectif prôné par l'Etat n'avait pas été mis en place et où les 

exploitants n'avaient pas intégré de structures collectives. Face à cette inadéquation entre la 

situation dans laquelle se trouve l'agriculture dans le delta du Mékong par rapport à l'esprit de 

cette directive mais toujours exhortées par le gouvernement central à mettre en place des 

structures collectives, les autorités locales font pression sur les agriculteurs afin qu'ils 

intègrent des « groupements de production». Si la grande majorité des exploitants entrent 

dans ces structures, il est très difficile de voir une application homogène de cette politique sur 

l'ensemble du delta du Mékong et même au niveau des provinces et des districts, chaque 

village et même chaque « groupement de production » ou « coopérative » ayant plus ou moins 

ses propres règles de fonctionnement. Néanmoins, nous chercherons à décrire ici, à travers 

l'exemple de la situation observée dans le district de Ô Môn, les modifications réelles 

majeures intervenues dans les structures des exploitations et dans leur environnement socio-

2 1 Ce système de contrat s' inspire de celui mis en place, localement et de façon illégale, par quelques 
coopératives du nord et qui avait donné de bons résultats (Jesus F. et Dao The Anh, 1998 ; Paquet E., 1996). 
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économique et les raisons pour lesquels les agriculteurs ont intégré les « groupements de 

production ». 

b. Création effective des « groupements de production» : insertion du paysannat familial de 

petite taille dans un système commercial planifié 

A partir des années 80, les exploitants sont exhortés, de façon plus ou moins autoritaire, à 

adhérer à des « groupements de production» qui ne voient le jour pour la plupart que vers 

1982-1983. Quoique, par endroits, quelques agriculteurs, malgré les pressions, n'adhèrent pas 

à ces structures et continuent à fonctionner sur l'économie parallèle, la plupart d'entre eux, au 

début des années 80, intègrent des « groupements de production». Voyons comment 

l'intégration des exploitants au sein de ces « groupements de production» modifie leurs 

conditions de production. 

b.1 Une réforme agraire égalitaire mais limitée aux rizières 

Au sein des « groupements de production», les terres rizicoles sont redistribuées entre les 

familles du « groupement de production » au prorata du nombre et du type de personnes par 

foyer. Selon la grille la plus souvent usitée dans le district de Ô Môn, un travailleur principal 

(« lao dông chinh » - homme ou femme de 18 à 45 ans) reçoit une part (« phan »), un 

travailleur secondaire(« lao dông phu » - homme ou femme de 45 à 55 ans et adolescent de 

12 à 18 ans) une demi-part, enfin les autres membres de la famille (« an theo » ou « nhan 

khau ») un quart de part. La valeur de la part est calculée selon les villages en fonction de la 

surface de rizière22 disponible au sein du « groupement » et est établie le plus souvent entre 

1.300 m2 et 1.500 m2 dans les villages des bourrelets de berge du fleuve et des plaines 

inondables intermédiaires et èntre 2.000 et 2.500 m2 dans les plaines inondables des 

dépressions moins densément peuplées. Sur cette base de calcul, les foyers disposant d'une 

surface dépassant leur dû sont amputés d'une partie de leurs terres23
, terres qui sont allouées 

aux familles disposant de peu de terres jusqu'à concurrence de leur droit24
• Sur les bourrelets 

22 Dans quelques cas de groupements situés sur des zones où les vergers représentent une part importante des 
terres, les terres de vergers sont comptabilisées dans le calcul au taux de 2 parts de rizière = 1 part de verger. Les 
agriculteurs choisissent souvent de conserver leurs vergers (enquête de l'auteur). 
23 Les grands exploitants, qui sont amputés d'une partie de leur terre, choisissent le plus souvent les terres qu'ils 
désirent conserver, laissant ainsi aux bénéficiaires de cette redistribution les plus mauvaises terres. Cette pratique 
témoigne d'un rapport de force favorable aux grands exploitants. 
24 Bien que nous ne disposions pas de données chiffrées afin d'évaluer le nombre exact d'exploitants ayant 
bénéficié de terres suite à cette réforme agraire partielle, nous pouvons néanmoins, sur la base de nos enquêtes 
de 1995, estimer qu'environ 30 à 50 % des exploitants ont pu bénéficier de cette réforme; pour plus de détails, 
se référer à l'annexe 11 : « Répartition de la tenure et lois foncières». 



Chapitre 5 213 

de berge du fleuve, déjà densément peuplés, cette redistribution ne permet quasiment jamais 

aux paysans« sans-terres» d'obtenir de rizières. Sur les plaines inondables intermédiaires, qui 

le sont un peu moins, quelques paysans « sans-terres» reçoivent des terres à cultiver. La très 

large majorité des « sans-terres» sont «invités» à aller dans les espaces moins densément 

peuplés des plaines inondables des dépressions; toutefois, la plupart décident de rester dans 

leur village comme salariés agricoles temporaires. 

Ainsi, la réforme agraire partielle menée au sem des « groupements de production » 

conduit à une réduction des inégalités de tenure foncière et à une certaine homogénéisation 

des superficies cultivées par travailleur. Dès lors tous les types d'exploitants convergent vers 

le type petit exploitant (Figure 5.7). 

Figure 5. 7. Evolution des types d'exploitants entre 1980 et 1985. 

Vers 1980 

Grands Propriétaires 
exploitants patronaux 

possédant un outillage attelé, 
motorisé ou moto-mécanisé 

Exploitants moyens patronaux 
à salariés temporaires 

possédant un outillage attelé, 
motorisé ou moto-mécanisé 

riziculteurs diversifiés 

riziculteurs exclusifs 

s exploitants fam 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs diversifiés 

riziculteurs exclusifs 

Minifundistes 
exploitants familiaux 

possédant un outillage manuel 
riziculteurs exclusif 

"Sans-terres" 
Manouvriers 

Source : d'après enquête historique de l'auteur, 1994-1995. 
NB : - en pointillé et italique = types en voies de disparition. 

Vers 1985 

"Groupement de production" 

Petits exploitants 
(outillage attelé, motorisé 

ou moto-mécanisé)* 
riziculteurs diversifiés 

Petits exploitants familiaux 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs diversifiés 

Petits exploitants familiaux 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs exclusifs 

"Sans-terres"' 
Manouvriers 

- * outillage conservé par l'exploitant mais appartenant au « groupement de production » et utilisé sous sa gestion. 
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b. 2 La gestion des moyens de production : de nombreuses modalités 

Au sein des « groupements de production», les équipements (attelage, tracteurs, 

motoculteurs ou motopompes) sont confisqués et deviennent la propriété du« groupement de 

production». Plusieurs modes de gestion sont pratiqués témoignant d'un plus ou moins grand 

interventionnisme des chefs de « groupements » sur les activités agricoles. Dans certains 

« groupements», l'utilisation des différents moyens de production est décidée par le chef du 

« groupement» : le travail du sol et/ou l'irrigation et le drainage sont réalisés, selon un plan 

établi, par des agriculteurs qui sont rémunérés par le groupement. L'entretien est assuré sur les 

caisses du « groupement ». Au moment de la récolte, chacun règle le montant des prestations 

établies par les chefs du« groupement» . Dans d'autres, les moyens de production sont laissés 

à leurs propriétaires qui fournissent des prestations aux agriculteurs qui leur demandent. A la 

récolte, les prestations sont toutefois payées au groupement qui rémunère le prestataire. 

b. 3 Un contrôle très partiel du processus de production par le chef du « groupement » 

Pour la culture du riz, si le travail du sol et/ou l'irrigation et le drainage peuvent être gérés 

collectivement, toutes les autres opérations culturales (semis, repiquage, fumure, protection 

des cultures, récolte, battage) sont toujours gérées par les exploitants qui conservent donc une 

forte autonomie de gestion de leur culture. Les chefs de «groupement» n'exercent pas un 

véritable contrôle sur les itinéraires techniques choisis par les exploitants mais ont un rôle de 

vulgarisation (introduction de nouvelles variétés, etc.). Par ailleurs, les exploitants restent 

totalement libres de la conduite de leurs cultures non rizicoles (vergers, canne à sucre) et de 

leurs productions animales (hormis les bovins et bubalins de traits considérés comme des 

moyens de production). 

b.4 Un renforcement du contrôle des modes d 'utilisation du milieu 

Dernier maillon de la planification centralisée, les chefs de « groupements de production » 

répercutent les mots d'ordre de production édictés par le plan (développement de la double 

culture dans les plaines inondables des dépressions, des « cultures exondées » en rotation avec 

le riz HPR dans les étages faiblement et moyennement inondé) et veillent à leur exécution25
• 

Ils contrôlent les modes d'utilisation des terres et notamment toutes activités pouvant entraver 

25 Pour atteindre ces objectifs, selon la personnalité du chef du «groupement» , la voie de la coercition 
(destruction des cultures de riz inondé dans les rizières où la culture de riz HPR est prévue; cf. infra I. 4. 2.a. l) 
ou de l'incitation (fourniture d'engrais supplémentaire pour le développement des « cultures exondées» ; cf. 
infra II. 2. 2.a. ) est adoptée. 
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la croissance de la production rizicole jugée prioritaire. Par conséquent, si les exploitants 

restent libres dans la conduite de leurs cultures non rizicoles, il leur est par contre interdit de 

convertir des rizières en espaces non rizicoles en réalisent des planches surélevées. 

b. 5 Les relations économiques des exploitations agricoles via les « groupements de 
production » 

Derniers maillons de la gestion administrée de l'agriculture, les « groupements de 

production» sont chargés de l'approvisionnement en intrants, de la collecte et de la 

commercialisation des produits (Figure 5.8). Par l'intermédiaire du « groupement», chaque 

agriculteur reçoit ainsi des intrants agricoles (engrais minéraux et produits phytosanitaires). 

La quantité reçue est fixée par le plan en fonction des cultures et dépend de la surface dont les 

exploitants disposent. A la récolte, les exploitants remboursent donc en paddy au 

« groupement » les intrants reçus selon un barème de péréquation fixé par l'Etat ainsi que les 

prestations de services (travail du sol, irrigation, drainage). De plus, ils doivent livrer au 

« groupement » : 

• une partie contractuelle ( correspondant au forfait) livrée à la compagnie des vivres et 

payée à un prix planifié fixé par l'Etat, 

• une partie au titre de l'impôt foncier, établi selon le type de terres et leur rendement 

potentiel, 

• une partie à diverses caisses du « groupement» pour le développement d'infrastructures 

sociales locales ou l'achat de moyens de production. 

Le surplus, après tous ces prélèvements, leur appartient et peut être vendu soit au secteur 

étatique via le « groupement », soit sur le marché libre à un prix souvent supérieur. 

Figure 5.8. Relations économiques des exploitants au sein d'un« groupement de production». 

Exploitation 
agricole 

Production 
rizicole 

u 
Source : d'après enquêtes historiques de l'auteur, 1994-1995. 

n uclté d'Etat, 
paiement tn 

Jtature de, 
employés du 

secteur d'Etat 
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b. 6 Les devoirs des membres et investissements des « groupements de production » 

Au sein de ces « groupements de production», les agriculteurs doivent fournir des jours 

pour des travaux collectifs26
• Cette mobilisation de la force de travail est utilisée pour réaliser 

des travaux d'intérêt collectif et en premier lieu pour étendre ou entretenir le réseau 

hydraulique. A l'échelle des périmètres correspondant aux« groupements de production» de 

nouveaux canaux sont creusés afin de permettre le drainage et l'irrigation des terres basses 

(étage d'eau profonde). Par endroit, des digues de protection contre l'inondation sont 

construites. 

Par des prélèvements sur la production des membres, chaque groupement dispose d'un 

fond utilisé pour l'acquisition de nouveaux moyens de productions agricoles (pompe, 

motoculteur, batteuse, pulvérisateur). Toutefois, du fait de leur courte durée de vie, de leur 

faible trésorerie et de la pénurie de moyens de production, rares sont les « groupements » qui 

parviennent à acquérir de nouveaux équipements. 

Ces « groupements de production » sont donc très différents par leur teneur et leur 

fonctionnement de ceux préconisés par le gouvernement en 1976. A la différence de la 

période précédente, la plupart des exploitants les intègrent au cours des années 80. Outre le 

fait que les courroies administratives devant faire pression sur les exploitants afin qu'ils 

forment ces « groupements » soient désormais mieux installées, plusieurs raisons expliquent 

cette plus forte adhésion. En effet, au sein de ces « groupements de production», les 

agriculteurs ne sont pas totalement dépossédés de leurs terres et restent des exploitants 

agricoles, ce qu'ils peuvent plus aisément accepter que le statut de salariés d'une structure 

collective qui représentait la négation de leurs acquis au terme de 30 ans de conflits. D'autre 

part, les agriculteurs voient dans l'adhésion à ces «groupements» un moyen d'obtenir des 

intrants sous forme d'avance qu'ils ne parviennent désormais que très difficilement à obtenir 

sur le marché parallèle (paiement comptant à des prix très élevés). De plus, le mode de 

prélèvement forfaitaire leur laisse la liberté d'utiliser le surplus de leur production après 

remboursement des intrants, paiement des impôts et versement de quantités forfaitaires, ce qui 

n'était pas le cas dans le modèle de groupe de production prôné avant 1980. Enfin, dans ce 

26 Chaque travailleur âgé de 18 à 45 ans doit 20 jours de travail par an (10 jours pour le village et 10 jours pour 
le district) (service hydraulique du district de Ô Môn). 
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contexte, la réforme agraire partielle, qui est initiée au sein de ces« groupements», représente 

un moyen pour une bonne partie des exploitants d'étendre la surface de leur exploitation. • 

Si la plupart des exploitants ont intégré des « groupements de production» entre 1980 et 

1985, il n'y a donc pas eu de collectivisation de l'agriculture d:ans le district de Ô Môn et plus 

largement dans le delta du Mékong. L'unité de production est donc toujours restée 

l'exploitation familiale bien qu'il y ait eu une tentative de planification centralisée de 

l'agriculture par le biais d'une intégration verticale, via des processus de contractualisation 

avec les entreprises étatiques situées en amont et en aval. Voyons maintenant comment ces 

exploitants, au sein de ces« groupements de production», disposant désormais tous de petites 

surfaces d'exploitation (réforme agraire partielle) et insérés dans un système d'échange 

administré (contrats d'approvisionnement et de commercialisation) et de contrôle de la 

production (interdiction de développement des systèmes sur planches surélevées) ont-ils réagi 

en terme de pratique agricole ? 

II. 2. Poursuite inégale de l'intensification rizicole et 1forte limitation de la 
diversification agricole 

Disposant tous de petites surfaces d'exploitation, soumis à des prélèvements fixes (système 

de contrat forfaitaire) et en l'absence de sources d'opportunités d'emploi extra-agricoles, tous 

les exploitants sont donc, plus que jamais, contraints de rechercher une augmentation de leur 

production agricole par unité de surface afin de survivre ou d'accroître leur revenu. 

II. 2. 1. Une poursuite encore limitée de l'intensification rizicole 

Si, dans ce contexte, les agriculteurs ont donc tous intérêt à développer la riziculture 

irriguée, son extension est toutefois plus ou moins effective selon les étages écologiques. 

a. Achèvement de l'extension de la riziculture irriguée à tous les étages des bourrelets de 

berge du fleuve et des plaines intermédiaires 

Au sein des « groupements», les agriculteurs creusent ou élargissent les canaux 

secondaires et tertiaires qui permettent d'améliorer le drainage de l'inondation notamment sur 

les terres de l'étage d'eau profonde et de faciliter l'irrigation. Les exploitants, notamment les 

bénéficiaires des réformes agraires, investissent leur force de travail familiale afin de mettre 

en place des casiers qu'ils planent, le plus souvent à la main, pour y développer le système de 

double culture annuelle de riz HPR. De plus, autour des terres de quelques groupements, de 

hautes digues sont parfois construites permettant, quand des motopompes sont disponibles, de 
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hâter le retrait des eaux par pompage, ce qui autorise l'extension du système de double culture 

annuelle de riz HPR sur les terres les plus basses de l'étage d'eau profonde des plaines 

inondables intermédiairei?. Sur les terres de l'étage d'inondation moyenne et celles de l'étage 

d'eau profonde, où est déjà pratiquée la double culture annuelle de riz HPR, il devient alors 

possible d'avancer la c,1nlture de décrue (riz d'Hiver-Printemps) afin de profiter au mieux des 

précipitations de fini_; saison des pluies et des marées hautes de début de saison sèche et, par 

conséquent, de sécuri:;er l'alimentation hydrique de cette culture. Pour ce faire, les exploitants 

creusent parfois let s rizières afin d'en abaisser le niveau et d'en faciliter l'irrigation par 

gravité. Ainsi, la rif-iculture irriguée est alors pratiquée sur l'ensemble des terres de tous les 

étages écologiques des bourrelets de berge du fleuve et des plaines intermédiaires. 

b. Développeme~t très partiel de la riziculture irriguée dans les plaines des dépressions 

b. l Dans les fer1mes d'Etat: un développement de la riziculture irriguée soutenu par les 
investissements étatiques 

Sur les terrep des plaines inondables des dépressions appartenant à des fermes d'Etat, de 

nombreux cal)Jaux d'irrigation et de drainage sont creusés. La ferme acquiert, grâce aux 

dotations budf5étaires de l'Etat, des moyens de production motorisés (motopompes, tracteurs, 

motoculteurs,, batteuses) nécessaires à la conduite de la culture de riz HPR. Les agriculteurs de 

la ferme, à qui sont désormais attribuées individuellement des parcelles, recevant par 

l'administr21tion de la ferme, sous forme d'avances remboursables à la récolte, les intrants 
! 

(semences/ engrais, produits phytosanitaires) nécessaires à la conduite de la culture de riz 

HPR et bJ néficiant de prestations (travail du sol, pompage, battage), développent le système 

de double culture de riz HPR. 

b.2 Hors des fermes d'Etat: l'échec des tentatives de riziculture irriguée 

Hors des fermes d'Etat, les agriculteurs sont contraints d'adhérer à des « groupements de 

produiction ». Toutefois, la formation de ces groupements est plus tardive, plus éphémère et 

concr~me globalement moins de familles que dans les bourrelets de berge du fleuve et les 

plaines inondables intermédiaires27
• Dans quelques «groupements», les producteurs ont 

complété et entretenu le réseau de canaux afin de mettre en place la double culture annuelle de 

n Cela est probablement lié au fait que dans ces zones plus « héroïques » que les bourrelets de berge du fleuve et 
l;es plaines inondables intermédiaires, les paysans ont "moins peur" de« braver» l'autorité centrale qui, de plus, 

/

1du fait de l'enclavement de ces zones, peut moins facilement qu'ailleurs contrôler la mise en place effective des 
directives. 
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riz HPR. En particulier, ils ont surcreusé les canaux de drainage hérités de la colonisation 

française pour qu'ils ne s'assèchent plus en saison sèche et puissent être utilisés pour 

l'irrigation. Mais l'ampleur du travail de terrassement est tel qu'en l'absence de moyens 

mécanisés pour le réaliser, la force de travail prélevée sous forme de prestations est limitante 

et ceci d'autant plus que la densité de population reste faible. De plus, la mise en place de 

«groupements» n'étant pas complète sur l'ensemble de la zone, de nombreux tronçons ne 

sont pas encore recreusés si bien que le réseau d'irrigation effectif reste donc très limité et la 

mise en place de la double culture de riz HPR est ainsi quasiment impossible dans cet étage. 

Toutefois, au début des années 80, les autorités décident que cette région doit développer la 

double culture de riz HPR et font pression sur les paysans28
. Mais, au-delà des problèmes 

d'accès à l'eau d'irrigation, ces tentatives se soldent toutes par des échecs. En effet, avec un 

travail du sol approximatif et en l'absence d'herbicides, la technique de semis direct en sec ou 

en prégermé29
, entraîne un important développement d'adventices qui ne peut être contrôlé par 

la gestion de la nappe d'eau car les terrains n'ont pas été préalablement planés, et souvent non 

endigués. Cette absence de planage rend la gestion de l'irrigation quasi impossible à l'échelle 

des périmètres réalisés et cela même quand les pompes ne font pas défaut, ce qui est de plus 

rarement le cas. Toutes les tentatives de culture de riz HPR à la décrue ou de saison des pluies 

se soldent par des échecs et les agriculteurs reprennent le système de culture de riz 

photopériodique de saison des pluies inondé semé directement ( ou repiqué). 

II. 2. 2. Diversification sous contrôle et arrêt du développement des systèmes sur 
planches surélevées 

a. La promotion des cultures non rizicoles en rotation avec le riz HPR 

Sur les rizières de l'étage moyennement inondé où la double culture de riz HPR est déjà 

pratiquée, l'amélioration du drainage grâce au développement du réseau hydraulique local 

permet d'avancer la culture de décrue (riz d'Hiver-Printemps) et d'augmenter la période de 

jachère en saison sèche avant la mise en culture du riz HPR de saison des pluies (riz d'Eté

Automne); le calage d'un cycle de culture non rizicole (soja, vigna radiata) est ainsi facilité. 

Les exploitants sont de plus incités à développer la rotation [ riz HPR de décrue/ culture non 

rizicole / Riz HPR de saison des pluies ] par les autorités locales qui leur fournissent pour ce 

28 Par endroits, les autorités locales ont parfois été jusqu'à faire brûler des champs de culture de riz inondé afin 
de forcer les agriculteurs à planter du riz de variété HPR. 
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faire des engrais supplémentaires et en garantissent l'achat. L'incitation au développement de 

ces cultures non rizicoles en rotation avec le riz HPR à deux raisons. La première est de 

limiter les importations de soja et de vigna sans affecter la production rizicole qui est 

l'objectif prioritaire du gouvernement puisque ces cultures ne sont pas en concurrence. La 

seconde est d'ordre agronomique; l'insertion de ces cultures non rizicoles est bénéfique pour 

les cultures de riz HPR car, en évitant la monoculture, elles permettent de limiter le 

développement des adventices et des nuisibles du riz. 

b. L'arrêt de l'extension des systèmes de culture non rizicoles sur planches surélevées 

Si les autorités locales incitent les exploitants à développer la production de ces cultures 

non rizicoles intercalées entre deux cycles de culture de riz HPR, elles leur interdisent de 

modifier l'usage des terres à d'autres fins que la riziculture afin de réaliser le principal objectif 

de l'Etat pour cette région et pour le delta dans son ensemble à savoir l'augmentation de la 

production rizicole. La mise en place de planches surélevées sur les rizières afin d'y installer 

des vergers ou de la canne à sucre est donc proscrite. Très rares sont les agriculteurs qui 

s'engagent alors dans ces investissements à moyen terme et risqués d'autant plus que les 

terres appartiennent à l'Etat et que l'expérience des redistributions foncières leur montre que 

l'usage de leurs terres peut leur être retiré. L'extension des vergers et de la culture de canne à 

sucre marque donc un temps d'arrêt à cette période. 

II. 3. Les« goulots d'étranglement» de la croissance agricole vers 1985 

II. 3. 1. Les limites de la croissance des performances de la riziculture 

a. Un système étatique défectu~ux d'approvisionnement en intrants 

Si la quantité d'engrais disponible par surface de riz cultivée s'accroît avec le 

développement des relations économiques avec le CAEM et en premier lieu l'URSS, elle reste 

néanmoins limitée (Figure 5.5). De plus, la qualité des intrants importés reste médiocre car, 

dans les accords de trocs passés entre les membres du CAEM, si les quantités sont fixées, la 

qualité des produits n'est souvent pas stipulée (faible proportion de matière fertilisante ou de 

matière active). En outre, les arrivages d'intrants sont souvent erratiques entraînant de 

fréquentes pénuries. 

29 Le repiquage n'est pas adopté car il demande beaucoup de main-d'œuvre, surtout pour Je riz HPR, dans cette 
zone qui en est dépourvue. 
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Ces dysfonctionnements de l'approvisionnement à l'importation sont aggravés par ceux du 

système étatique de distribution planifiée au sein du pays. En effet, avec de nombreuses 

lenteurs administratives dans la gestion des stocks d'intrants aux différents échelons (national, 

provincial, district, village), l'approvisionnement des « groupements» et donc la distribution 

des intrants auprès des exploitants ne sont pas toujours réalisés en temps opportun (manque de 

fumure en début de cycle ou en fin de cycle). De plus, tout au long du réseau de distribution, 

une partie des intrants est souvent détournée au profit du marché privé si bien que les 

exploitants ne reçoivent pas toujours in fine les quantités prévues. 

Même quand les groupements parviennent à obtenir les quantités d'intrants prévues et à les 

distribuer aux exploitants, elles s'avèrent insuffisantes pour permettre de tirer parti du 

pleinement du potentiel de rendement des variétés HPR. Ainsi, dans le district de Ô Môn, la 

quantité d'engrais minéraux préconisée et théoriquement distribuée aux agriculteurs via les 

« groupements de production», bien que supérieure à la moyenne nationale disponible, reste 

limitée et s'établit pour une culture de riz à environ 192 kg/ha généralement comprenant 154 

kg/ha d'urée et 38 kg/ha de DAP, soit une formule en terme d'Unité Fertilisante (U.F.) de 76 -

18 - O. 

Face à ces dysfonctionnements, les agriculteurs peuvent s'approvisionner auprès du réseau 

commercial privé. Mais, les intrants y sont plus chers; entre 1980 et 1985, le prix de l'urée 

sur le marché libre est en moyenne 10 fois plus élevé que celui fixé par l'Etat. De plus, les 

commerçants, réalisant cette activité de façon plus ou moins illégale, ne font pas crédit. La 

plupart des exploitants, dépourvus de capacité de financement, dépendent donc totalement des 

approvisionnements de l'Etat et ne peuvent assurer convenablement la fertilisation de leurs 

cultures et la lutte contre les nuisibles. Ainsi, bien que de nouvelles variétés de riz HPR soient 

introduites30
, leur rendement reste limité. Seuls quelques exploitants, disposant de ressources 

financières31
, peuvent acquérir· de l'engrais sur le marché libre et obtenir de meilleurs 

rendements. 

30 Pendant toute cette période de nouvelles variétés HPR sont introduites et notamment des variétés plus 
résistantes à la cicadelle brune causant d'importants ravages; pour plus de détails, annexe 5 : « Types de 
riziculture et caractéristiques des variétés de riz». 
31 Il s'agit en fait des exploitants qui disposaient de plus de terres avant la réforme agraire et donc une trésorerie 
suffisante pour investir sur leur lopin restant ou les exploitants ayant d'autres sources de revenus (verger, 
cultures non rizicoles, élevage). 
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b. Un mangue de moyens de production motorisés et moto-mécanisés 

Au sein des« groupements de production», le nombre d'équipements motorisés et moto

mécanisés reste limité. Dans ces conditions, les agriculteurs ne parviennent pas toujours à 

maintenir leurs casiers en eau en saison sèche, ce qui limite les rendements, notamment pour 

la culture de riz HPR de décrue (riz d'Hiver-Printemps) dont les rendements restent 

particulièrement bas par rapport à leur potentiel32
·• De plus, en l'absence de moyens de travail 

du sol moto-mécanisés et d'herbicides, la compétition des adventices est forte. 

II. 3. 2. Un fort prélèvement étatique peu réinvesti dans l'agriculture 

A travers le système du forfait33
, les agriculteurs sont fortement pressurés. En effet, les 

rendements fixés pour le contrat sont très élevés. Dans le district de Ô Môn, ils sont de 4,6 à 

5,4 tonnes de paddy/ha pour le riz d'Hiver-Printemps et de 3,1 à 3,8 tonnes de paddy/ha pour 

le riz d'Eté-Automne, de telle sorte que, pour la très grande majorité des exploitants, la totalité 

de la production est vendue à l'Etat. De surcroît, le prix fixé par l'Etat est largement inférieur 

à celui pratiqué sur le marché libre; en 1985, il ne représente que 20 % de celui du prix 

pratiqué sur le marché libre. A ce prélèvement lié à la faible valorisation de la production34 

s'en ajoutent de multiples autres (impôt foncier, caisses des groupements) privant ainsi les 

agriculteurs d'une bonne partie de la valeur ajoutée créée sur leur exploitation. 

Si l'Etat prélève sur l'agriculture une part importante de la production pour soutenir le 

développement du secteur industriel via le système de paiement en nature des employés du 

secteur étatique, ses investissements dans l'agriculture sont faibles. Entre 1981 et 1984, le 

gouvernement, faisant face à de graves difficultés financières, les réduit pour atteindre moins 

de 5 % des investissements ét~tiques totaux en donnant la priorité au secteur industriel. En 

Dông constant, les investissements étatiques dans le secteur agricole, en baisse depuis 1977, 

atteignent des niveaux extrêmement bas en 1982 et 1983 (Figure 5.9). 

32 Alors que le rendement potentiel en saison sèche des variétés HPR est de l'ordre de 10 t/ha, le rendement 
moyen obtenu à cette saison d'après le General Statistical Office reste en 1985 de 4,2 t/ha dans la province de 
Can Tho. 
33 Selon Paquet E. (1996), les forfaits obligatoires initialement prévus à 30 à 40 % de la récolte s'élèvent 
couramment à plus de 60 %, sans compter la taxe foncière redevable à l'Etat. 
34 « Les prix d'achat des livraisons obligatoires ne couvrent plus tous les frais de production: en 1986, les coûts 
de production d'un kilogramme de paddy sont supérieurs de 35 % au prix de vente officiel» (Paquet E., 1996). 
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Figure 5.9. Evolution des investissements étatiques dans le secteur agricole entre 1975 et 1985. 
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Source : GSO diverses années. 
NB : • : en Dông déflaté par indice général des prix base 100 en 1986. 

II. 3. 3. Un paysannat faiblement différencié et fortement pressuré sans capacité 
d'investissement 

Avec la réforme agraire réalisée au sein des« groupements de production», le différentiel 

de surface des exploitations est désormais minimal comparé à celui des périodes antérieures 

puisqu'elles sont toutes inférieures à 3 hectares. Toutefois, une certaine différenciation se 

maintient entre les exploitants en fonction de la surface de cultures sur planches surélevées 

qu'ils avaient préalablement ' développée ainsi que les moyens de production qu'ils 

possédaient préalablement et dont ils conservent partiellement l'usage au sein des 

« groupements» (Tableau 5.3) .. 
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Tableau 5.3. Les types d'exploitants et leurs systèmes de production vers 1985. 
localisation, 

Système de culture 
Surface cultivée totale 

Catégories unité Système Type en rizière sur planche surélevée Autres 
sociales geomorpho- d'outillage d'exploitant Elevage 

activités 
logique• (ha/ 

(m'/UTHI) 
surface rizicole combinant surface 

type 
exploitation) (m'IUTHI) exclusif riz et Cnr (m'IUTHf) 

salariat 
"Sans-terres" 1, Il et Ill 0 0 manuel 0 0 agricole 

temporaire 

let(II) 0,25 à 1 2500 2500 R/R R/Cnr/R 
(canard salariat 

manuel Familiaux 0 ou porc agricole 

(ll) etlll 0,35 à 1,4 3500 3500 Rvl Cnr / Rvl 
engrais) temporaire 

verger 

Petits let(II) 0,25 à 1,6 2700à 4000 2500 R/R R/Cnr/R 200 à 1500 ou (canard (salariat 
exploitants manuel Familiaux caMe à sucre ou porc agricole 

engrais) temporaire) 
(Il) etlll 0,25 à 2 4000à 5000 3500 Rvl Cnr/Rvl 500 à 1500 caMeà sucre 

verger 
1 et(II) 0,4 à 2,0 4000à 5000 (attelé, 2500 R/R (R/Cnr/R) 1500 à 2500 ou canard (location 

motorisé ou canne à sucre (Patronau•) ou porc moyen de 
moto-

engrais production) 
(Il) et Ill 0,50 à 2,6 5000à6500 mécanisé) 3500 Rvl (Cnr/Rvl) 1500 à 3000 came à sucre 

Source: enquêtes historique de l'auteur 1994-1995. 
NB : - R = Riz HPR, Rvl =Riz variété locale photopériodique inondé ; 

- Cnr = Cultures non rizicoles (cultures maraichères, culture de céréales ou de légumineuses, culture de tubercules). 
- les cultures entrant en rotations annuelles sont séparées par le signe "f', la première culture indiquée correspond au 
cycle de saison de saison sèche (pour les cultures non rizicoles) ou de décrue (riz d'Hiver-Printemps pour les 
rotations avec des riz HPR). 
- * : 1 : Bourrelets de berge du fleuve, Il: Plaine inondable intermédiaire, Ill : Plaine inondable des dépressions. 

a. La riziculture dans le système administré ne permet pas aux agriculteurs de dégager une 

capacité d'investissement 

Avec la redistribution des rizières et une riziculture aux performances limitées et soumises 

à de nombreux prélèvements étatiques, les agriculteurs, placés dans le système d'échange 

étatique, ne dégagent de leur production rizicole qu'une capacité de reproduction limitée de 

leur exploitation (Figure 5 .10). La grande majorité des exploitants, riziculteurs familiaux 

exclusifs, ne peuvent que reproduire leur force de travail et recherchent une intensification 

maximale de leur système rizicqle sous contrainte d'un manque de trésorerie (pour se procurer 

des intrants hors du système commercial étatique) et d'accès à des moyens motorisés de 

production. Aussi continuent-ils, là où le développement du réseau hydraulique la rend 

possible, à mettre en place la double culture annuelle de riz HPR et essayer d'en accroître les 

performances en investissant principalement du travail familial (planage, casier, désherbage 

manuel) . 
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Figure 5.1 O. Modèle de résultat économique d'exploitations rizicoles 
au sein des « groupements de production » en 1986. 

Dans les plaines inondables des 
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• Taxe du groupement 

D Impôt foncier 
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Source : d'après enquêtes historiques de l'auteur 
NB : - SS86 : Seuil de Survie pour 1 UTHf, ils représentent la quantité minimale de riz dont doit disposer un UTHf pour 

nourrir sa famille. li est calculé sur la base d'une consommation annuelle de 165 kg de riz blanc/personne (soit 254 
kg de paddy/personne/an - 0,65 kg de riz blanc par kg de paddy -) et de 1,7 personne par UTHf, soit 432 kg de 
paddy/an/UTHf, évalué au prix du paddy fixé par l'Etat en 1986, en monnaie constante 1995 ; 
- SRA86 : Seuil de Reproduction Alimentaire pour 1 UTH, il représente le montant minimal dont doit disposer un 
UTHf pour nourrir sa famille (riz + autres aliments). Il est calculé sur la base de 424 kg de paddy/personne/an (254 kg 
+ 170 kg équivalent paddy pour les autres aliments) et 1,7 personne par UTHf, soit 721 kg de paddy/an/UTHf, évalué 
au prix du paddy fixé par l'Etat en 1986, en monnaie constante 1995. 
- (1): cas d'un exploitant réalisant le système de culture riz inondé sur plaines inondables des dépressions et 
disposant de 0,35 ha/UTHf (1,7 x 2.000 m2

) ; 

(2) : cas d'un exploitant réalisant le système de double culture annuelle de riz HPR sur bourrelets de berge du fleuve 
et plaines inondables intermédiaires et disposant d'une surface de 0,25 ha/UTHf (1,7 x 1.500 m2

). 

b. Des opportunités limitées de dégager une capacité d'investissement et ne se traduisant pas 

par des investissements productifs 

Quelques agriculteurs, parvenant à acheter des engrais complémentaires sur le marché 

parallèle, obtiennent des rendeni.ents plus élevés (notamment les agriculteurs des bourrelets de 

berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires pratiquant la double culture annuelle 

de riz HPR) et arrivent à vendre du riz au marché parallèle ; ils dégagent dès lors une petite 

capacité d'accumulation. Mais, la principale opportunité de dégager des revenus 

supplémentaires, à cette époque, est la production, sur les terres aménagées en planches 

surélevées n'ayant pas fait l'objet d'une redistribution, de fruits, de légumes ou de canne à 

sucre dont la vente à bon prix, bien qu'en petite quantité, reste possible sur le marché libre. 



Chapitre 5 226 

Les rares exploitants qui parviennent ainsi à dégager une petite capacité d'investissement 

ne l'utilisent pas pour acquérir des moyens de production motorisés ou moto-mécanisés car la 

sécurité de la propriété de ces biens n'est pas assurée (risque de réquisition) et leur 

amortissement grâce à la location à d'autres exploitants n'est pas aisé (contrôle des activités 

par les groupements, manque de carburants, retenues du groupement sur le montant de la 

location). Les quelques exploitants moyens qui, craignant d'être ~épossédés, avaient vendu de 

façon illicite une partie de leurs terres ou de leurs moyens de production (motoculteur), ne 

réinvestissent pas dans ces conditions et le plus souvent conservent leur capital ainsi obtenu 

sous forme d'or qu'ils rentabilisent parfois grâce à des prêts usuraires. 

Face au manque de moyens motorisés et moto-mécanisés de production, l'Etat ne réinvestit 

pas et, parmi les agriculteurs, la grande majorité a tout juste de quoi se nourrir, pas de quoi 

accumuler et a fortiori pas les moyens d'investir et donc pas les moyens de développer les 

forces productives; quant à une minorité qui dispos~ des moyens d'investir, ils ne veulent pas 

le faire dans ce contexte. 1 
I 

35 Ce développement de l'hydraulique sous l'autorité des « groupements de production» est signalé dans de 
nombreuses études dans les différentes régions du delta du Mékong: Plaine Centrale (Klebert C., 1992; Buscosi 
J.& Mercier S., 1992), Hautes Plaines Alluviales (Huynh Tran Quoc & Vendome L., 1993 ; Cauchois A., 1993). 
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Conclusion : une agriculture largement familiale partiellement limitée par le système 

d'économie administrée dans sa recherche d'intensification des systèmes de production 

Contrairement au nord Viêt-nam, l'agriculture dans le delta du Mékong et notamment dans 

le district de Ô Môn est toujours conduite par des exploitants familiaux, voire patronaux, 

malgré la création de« groupements de production». La politique menée entre 1976 et 1985 

consiste surtout en une tentative de mise en place d'un système de contrôle de la production 

(obligation de culture de riz, interdiction de réaliser des planches surélevées) et surtout de 

prélèvement de la production rizicole (livraisons obligatoires à bas prix) afin d'alimenter un 

système de distribution étatique servant à soutenir l'effort de développement industriel 

(paiement des salaires en nature). Elle conduit à la disparition totale du faire valoir indirect, à 

une réduction des inégalités de tenure foncière (réforme agraire égalitaire) et, parfois, à 

l'accession de paysans « sans-terres» au foncier. Elle permet, principalement en mobilisant la 

force de travail des agriculteurs pour des travaux d'intérêts collectifs, de compléter par 

endroits le réseau hydraulique local, voire régional. De plus, cette période marque le retour à 

la campagne, plus ou moins contraint, de la population qui s'était massée dans les villes 

pendant les conflits. La densité de population rurale croît donc fortement et la pénurie de force 

de travail agricole qui constituait jusqu'ici un goulot d'étranglement à la croissance est levé. 

Dans ce contexte et avec les freins à l'initiative privée dans les secteurs non agricoles, les 

exploitants disposant tous de petites surfaces ont plus que jamais intérêts à rechercher la 

croissance de leur production par unité de surface. Ils mettent en place, là où ils ne l'avaient 

pas encore fait et où il est désormais possible de le faire grâce à l'amélioration du réseau 

hydraulique, des systèmes de riziculture irriguée fondés sur l'utilisation des variétés de riz 

HPR. Ils poursuivent donc le mouvement, initié à la fin des années 60, d'extension de la 

riziculture irriguée (double culture annuelle de riz HPR) principalement au prix d'un 

important investissement en travail ( creusement de canaux tertiaires, planage manuel, 

réalisation de casiers, voire abaissement du niveau des rizières). Toutefois, si les exploitants 

parviennent ainsi à étendre la riziculture irriguée à tous les étages des bourrelets de berge du 

fleuve et des plaines inondables intermédiaires, ils ne peuvent pas le faire dans les plaines 

inondables des dépressions, en l'absence d'un réseau hydraulique totalement fonctionnel pour 

assurer l'irrigation. Concomitamment, ils cherchent à tirer parti au mieux de leur système 

rizicole. Pour ce faire, si l'adhésion aux « groupements de production » peut permettre aux 
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agriculteurs sans trésorerie de disposer d'intrants chimiques grâce au système d'avance 

étatique et de bénéficier des services du « groupement » en terme de moyens de production 

motorisés et moto-mécanisés, l'intensification des systèmes de culture rizicole reste limitée 

par la pénurie en moyens de production résultant des dysfonctionnements du système 

d'approvisionnement planifié et du faible réinvestissement étatique dans le secteur agricole en 

dépit de lourds prélèvements. Dans ces conditions, les exploitants ne parviennent à intensifier 

leur système de culture rizicole qu'essentiellement grâce à une intensification en travail 

(repiquage, désherbage manuel, etc.). De plus, en interdisant la conversion de rizières en 

espaces non rizicoles, l'Etat bloque le développement des productions végétales sur planches 

surélevées et ce d' autant plus facilement que la demande urbaine s'est réduite et que les 

exploitants sont particulièrement peu enclins à mettre en place des cultures à rentabilité 

différée dans un contexte où ils ont perdu la propriété de leur terre et donc la relative sécurité 

foncière que cela leur conférait. Avec les surfaces dont ils disposent, les niveaux de 

performances qu'ils parviennent à obtenir et les prélèvements auxquels ils sont soumis, les 

exploitants ne disposent d'aucune capacité d'accumulation. 

En définitive, cette courte période de mise en place d'une économie administrée partielle 

marque donc la poursuite d'une croissance agricole conduite par un paysannat largement 

familial disposant de petites surfaces d'exploitation et soumis à des prélèvements fixes 

( système de « contrat ») et parvenant à poursuivre l'extension de la riziculture irriguée au prix 

d'une intensification principalement en travail, la disponibilité et l'accès aux autres moyens de 

production (intrants agricoles et équipements motorisés et moto-mécanisés) restant limité dans 

ce système d'économie administrée. L'analyse de cette période montre que le paysannat 

familial, bien que dépourvu d'une capacité d'accumulation, peut arriver à accroître la 

production rizicole au prix d'une intensification en travail mais ne peut pas accroître, sans 

capacité d'investissement et avec une accessibilité limitée aux moyens de production, les 

performances des systèmes rizicoles (productivité du sol et du travail). Alors que les intérêts 

entre du paysannat et de l'Etat sont convergents afin d'accroître la production, les exploitants 

sont limités dans l'accroissement de leur performance rizicole (stagnation de la productivité 

du sol et du travail) par le système d'économie administrée mis en place par l'Etat. 
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Après une phase de récession à la fin des années 70, cette courte période est marquée par 

une reprise de la croissance de la production rizicole dans le delta du Mékong qui dégagent 

des surplus croissants permettant d'atteindre l'autosuffisance nationale en 1982-1983 (Figure 

5.1 et Figure 5.3) mais, entre 1984-1985, la production rizicole per capita dans le sud Viêt

nam stagne et celle au nord Viêt-nam a tendance à baisser (Figure 5.3). Les importations de 

riz reprennent (Figure 5.4), l'inflation commence à augmenter, le déficit budgétaire et celui de 

la balance commerciale restent élevés. La politique initiée en 1980 n'ayant pas permis 

d'atteindre les objectifs souhaités et de garantir une croissance durable, les dirigeants décident 

alors d'opérer un changement p'rofond et adoptent une politique de libéralisation, politique de 

renouveau économique dénommé « Doi Moi ». 
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Conclusion de la partie II 

Au terme d'une longue période de mise en valeur et à la veille des réformes marquant le 

début de la libéralisation économique, il convient d'une part de tirer de l'étude historique de 

l'évolution de l'agriculture de cette région quelques enseignements sur les paramètres 

gouvernant la croissance agricole, d'autre part de faire le point sur la situation de l'agriculture 

en précisant l'état des acquis et des« goulots d'étranglements» au développement agricole. 

Quelques enseignements historiques sur les moteurs de la croissance agricole 

Les investissements étatiques de grande am.pleur, notamment dans l'hydraulique, sont une 

condition sine qua non de la mise en valeur de cette région ( canaux de drainage pour 

l'extension de la riziculture inondée aux plaines inondables des dépressions pendant la 

première moitié du :xxème siècle, canaux d'irrigation pour l'extension de la riziculture irriguée 

pendant la période de « collectivisation agricole»). 

Dans ces conditions, un paysannat familial ou patronal libre, ayant une tenure foncière 

sécurisée et disposant de petites structures réalisent des investissements (en travail et/ou en 

capital fixe et circulant) pour adopter et développer rapidement des systèmes de culture plus 

productifs par unité de surface (V AB/ha/an) au moment où une innovation technologique 

majeure se présente (introduction des variété HPR et le développement rapide de la riziculture 

irriguée entre 1970 et 1975) ainsi que pour répondre aux stimuli du marché (diversification 

agricole entre 1970 et 1975). 

Au contraire, la création d'un paysannat familial pressuré ne permet pas d'assurer un 

développement agricole durable (stagnation agricole à la fin de la colonisation française, 

croissance limitée du système d'agriculture administré) et peut être source de conflits sociaux 

dévastateurs (guerre d'Indochine, guerre du Viêt-nam). 

Bilan de la situation agricole à la veille des réformes économiques 

A l'aube de l'instauration de la politique de libéralisation économique, la quasi-totalité des 

terres du delta du Mékong et plus particulièrement toutes celles du district de Ô Môn sont 

cultivés. Bien qu'un processus de diversification agricole ait été initié par quelques 

agriculteurs dès le début des années 70, la spécialisation rizicole dans le district de Ô Môn, 

exacerbée pendant la période coloniale française, est toujours forte. En dépit des tentatives 

d'intensification des systèmes de culture rizicole menées lors de la période d'agriculture 

administrée sur les plaines inondables des dépressions, les niveaux d'intensification et de 
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productivité atteints diffèrent encore selon les étages écologiques. En effet, si la riziculture 

irriguée à deux cycles de riz HPR par an est pratiquée sur les étages écologiques facilement 

drainables et irrigables par gravité des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables 

intermédiaires, la riziculture inondée fondée sur l'utilisation de variétés locales demeure sur 

les terres des plaines inondables des dépressions à inondation profonde et non irrigables en 

saison sèche par gravité. 

A la lumière de l'analyse de l'évolution historique et au regard des constats préliminaires 

sur la situation actuelle, il apparaît que la situation agraire à la veille de la mise en place de la 

politique de libéralisation présente déjà un certain nombre d'acquis hérités d'une longue 

histoire mais aussi des goulots d'étranglement liés à l'instauration d'un système d'économie 

administrée. 

Les acquis antérieurs à la libéralisation économique 

D'un point de vue de l'aménagement global du milieu, grâce aux investissements réalisés 

sous la colonisation française puis complétés sous le régime socialiste, le réseau de canaux 

primaires est déjà complet et celui de canaux secondaires l'est presque. L'extension de la 

riziculture irriguée ne nécessite pour la plus grande part des zones encore cultivées en 

riziculture inondée que des investissements locaux à l'échelle de la parcelle (casiers, canaux 

tertiaires) réalisables par les exploitants eux-mêmes. 

D'un point de vue social et des structures de production, l'agriculture de cette région a 

toujours été, quels que soient les régimes politiques, familiale, voire patronale. La répartition 

de la tenure foncière très inégalitaire issue de la colonisation du milieu sous le régime impérial 

vietnamien puis colonial frança~s a été totalement réformée pendant les 35 années de conflits 

(1940 - 1975) et sous le régime socialiste (depuis 1975). A la veille de la libéralisation, 

l'agriculture est exclusivement conduite par des exploitants agricoles familiaux qui, disposant 

tous de petites surfaces, sont donc tous contraints, en l'absence d'opportunités de revenus 

extra-agricoles, d'augmenter leur revenu par unité de surface et donc d'intensifier leur 

production agricole. 

Les« goulots d'étranglements» antérieurs à la libéralisation 

Le système d'économie administrée, dans lequel sont insérés les exploitants agricoles, 

limite cependant l'intensification rizicole car il est incapable de garantir un 

approvisionnement en intrants agricoles en quantité et qualité satisfaisantes et de résoudre la 

pénurie de moyens de production motorisés (notamment pour l'irrigation, le travail du sol et 
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le battage). De plus, ponctionnant une partie de la valeur ajoutée créée en zone rurale, il 

annule ou limite fortement la capacité d'accumulation de la quasi-totalité des agriculteurs sans 

pour autant en retour, investir en facteurs de production locaux. Par ailleurs, il limite la 

diversification agricole en interdisant le développement de systèmes exclusivement non 

rizicoles. Enfin, il entrave la circulation des produits sans en garantir de façon satisfaisante la 

commercialisation. 

F01i de ce bilan, nous sommes maintenant en mesure d'analyser comment la politique de 

libéralisation a modifié le contexte socio-économique des exploitants et contribué à 

l'accélération de la croissance agricole. 
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PARTIE III 

LIBERALISATION ECONOMIQUE : 

UNE REUSSITE MAIS UN AVENIR INCERTAIN 
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Ayant précisé l'état de l'agriculture actuelle et identifié les deux processus quasi 

concomitants (intensification rizicole et diversification agricole) ayant marqué le 

développement agricole consécutif à la libéralisation économique (partie I) et fort de l'analyse 

historique nous ayant permis de préciser la situation agraire antérieure à l'instauration de la 

politique vietnamienne de libéralisation économique, d'en appréhender les goulots 

d'étranglements et de saisir les éléments déjà acquis (partie II), il convient maintenant: 

• d'expliquer les dynamiques à l'œuvre depuis la libéralisation économique : pourquoi et 

comment, au Viêt-nam, la politique de libéralisation économique a-t-elle permis une 

accélération de la croissance agricole ? 

• de préciser dans quelle mesure, au regard de la situation actuelle, nous pouvons envisager 

une poursuite de ces dynamiques : quelle peut être la durabilité du développement agricole 

sur le mode actuel ? 

Pour ce faire, dans un premier temps ( chapitre 6), nous nous attacherons à montrer 

comment les dynamiques qui ont affecté l'agriculture depuis 1986 ont été rendues possibles 

par la libéralisation ? En quoi celle-ci a modifié l'environnement socio-économique des 

exploitants ? Comment y ont- ils réagi ? Et pourquoi ? Nous pourrons alors conclure quant 

aux raisons de la réussite de la politique de libéralisation en matière d'accélération de la 

croissance agricole. Dans un second temps ( chapitre 7), fort de cette analyse des dynamiques 

récentes, nous préciserons la situation actuelle de l'agriculture dans la région de Ô Môn à 

travers les différentes catégories d'exploitants qui la conduisent. Pour chacune d' elle, nous 

appréhenderons le fonctionnement de leur système de production, évaluerons leurs résultats 

économiques et envisagerons quelques~unes de leurs évolutions probables. Nous reviendrons 

alors sur les problèmes actuels et les enjeux futurs de l'agriculture dans le district de Ô Môn, 

et plus largement dans le delta du Mékong, et proposerons quelques pistes de réflexion et 

lignes d'action. 
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Bien que la volonté de réformer l'économie commence historiquement en 1979 avec les 

déclarations du 6ème plenum du Parti Communiste Vietnamien « PCV » (Pingali L.P & Vo 

Tong Xuan, 1992; Jesus F. & Dao The Anh, 1998), nous considérons pour notre part que la 

libéralisation de l'économie vietnamienne débute fin 1986 avec les déclarations du 6ème 

congrès du PCV. En effet, la première phase de réformes (1979-1985) n'est que celle 

d' « ajustements systémiques » 1 d'une économie administrée ( cf. chapitre 5). Par opposition, 

1986 marque un changement de cap de la politique économique, connu sous le nom de« Doi 

Moi», qui se concrétise, dans les années 1988-1989, par une phase d~ mise en place de 

« réformes radicales »2 affectant l'ensemble de l'économie vietnamienne et plus 

particulièrement l'agriculture par l'adoption de la résolution n°10 d'avril 19883
• 

Afin d'évaluer dans quelle mesure la politique de libéralisation s'est traduite 1c1 par 

l'accélération quasi concomitante des processus d'intensification rizicole et de diversification 

agricole ayant permis une croissance rapide et largement partagée du niveau de vie des 

populations, tout en saisissant les conséquences plus négatives de ces réformes notamment en 

terme de différenciation sociale, nous préciserons en quoi elle a modifié l'environnement 

socio-économique des exploitants et comment les exploitants agricoles y ont réagi. 

Afin de cerner clairement l'impact respectif de chaque pan de réformes sur les dynamiques 

d'évolution récente de l'agriculture, nous distinguerons trois axes explicatifs : 

• la libéralisation des marchés et l'intensification en capital circulant des systèmes 

rizicoles ; 

• la reconnaissance de l'économie familiale et l'intensification en capital fixe des systèmes 

rizicoles; 

• le développement de nouveaux marchés et la diversification des systèmes de production. 

1 Terminologie développée par B. Chavance (1994) pour les pays d'Europe de l'Est et reprise pour le cas 
vietnamien par E. Paquet (1996) pour décrire la phase de réformes qui précède et à laquelle on oppose la phase 
des « réformes radicales ». 
2 Pour une chronologie de ces réformes, se référer à l'annexe 13 : « Lois et étapes de la libéralisation». 
3 Résolution n°10 du 05/04/1988 instituant« la politique de renouveau dans la gestion de l'économie rurale» 
(Nhan Dan, 12/04/1988 - La résolution du Bureau politique sur le renouveau de la gestion de l'économie 
agricole - Ha Noi in Lam Thanh Liem, 1991). Elle vise, selon l'expression de l'Etat, à « libérer les forces 
productives longtemps ligotées » (Lam Thanh Liem, 1991 ). 
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1. Libéralisation des marchés et intensification en capital circulant 
des systèmes rizicoles 

I. 1. Libéralisation du marché intérieur et ouverture au marché 
international 

I. 1. 1. Fin du monopole étatique sur le commerce intérieur 

a. La réforme incomplète de 1985 

En septembre 1985, suite au 8ème plénum du comité central de juin, le gouvernement décide 

une triple réforme des salaires, des prix et de la monnaie afin d'un~ part d'enrayer le 

développement rapide de l'inflation et du marché « libre», d'autre part de réduire le déficit 

budgétaire persistant. Parallèlement à une réévaluation de ses prix d'achat des produits 

agricoles et de ses intrants livrés aux agriculteurs, il ramène les prix à la consommation du 

secteur étatique à un niveau proche de ceux du marché « libre » et supprime la part en nature -

sous forme de tickets de rationnement - des rémunérations des salariés du secteur étatique, qui 

en représentait souvent une part importante (Fourniau J.M., 1989). Afin d'éviter une chute 

brutale du pouvoir d'achat des fonctionnaires, leur rémunération, désormais intégralement 

versée en espèces, est fortement revalorisée. Enfin, un nouveau Dông est créé4
. 

Mais cette triple réforme entraîne l'effet inverse de celui escompté puisque l'inflation, de 

l'ordre de 50 % en 1984, passe à plus de 100 % en 1985 et de 300 %/an en 1986 (Figure 6.1 ). 

En effet, la quantité d'anciens Dôngs échangeables par personne étant limitée et le délai pour 

les échanger réduit, la population se rue sur les marchandises et les devises. Cette forte 

croissance de la demande dans un contexte de pénurie se traduit par une envolée des prix sur 

le marché « libre ». Afin de l_utter contre son développement et de maintenir le pouvoir 

d'achat des fonctionnaires, les salaires et les prix fixés par l'Etat sont alors réévalués pour 

suivre ceux de ce marché. Pour ce faire, l'Etat disposant de peu de ressources s'endette et 

émet de la monnaie. En augmentant ainsi la masse monétaire, il contribue à alimenter une 

spirale inflationniste qui affecte les deùx secteurs économiques ( secteur étatique et marché 

libre). 

4 Le nouveau Dông est égal à 10 anciens Dôngs. 
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Figure 6.1. Evolution de l'inflation vietnamienne entre 1975 et 1995. 

Source : GSO diverses années. 

b. Les déclarations du 6ème congrès du PCV de décembre 1986 

239 

Face à cette aggravation de la situation économique, fin 1986, le PCV, progressivement 

renouvelé avec la venue de réformateurs5, affirme la volonté de (Jesus F. & Dao The Anh, 

1998,p.35): 

> libéraliser l'ensemble de l'économie, 

> développer une économie à trois secteurs : un secteur d'Etat, un secteur privé et un secteur 

familial, 

> abolir le monopole de l'Etat sur le commerce des vivres, 

> faire participer le secteur privé au commerce extérieur. 

Si cette déclaration marque un tournant dans la politique économique vietnamienne et 

constitue, pour les agriculteurs, un signal d'assouplissement de la politique de l'Etat, elle ne 

s'accompagne pas, dans un premier temps, de lois et de décrets d'application et par 

conséquent d'une modification profonde de l'environnement socio-économique des 

exploitants. 

5 Truong Chinh est remplacé par Nguyen Van Linh au poste de secrétaire général du PCV (Lam Thanh Liem, 
1991). 
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Les problèmes macro-économiques s'aggravent et les années 1987-1988 sont marquées par 

une crise caractérisée par : 

> le maintien d'une hyperinflation qui demeure en 1987 et 1988 entre 300 et 400 % par an 

(Figure 6.1 ), 

> un déficit budgétaire accru lié au maintien d'un programme de subventions à la 

consommation dans un contexte d'hyperinflation et aggravé par l'isolement du Viêt-nam, 

> la persistance d'un déficit vivrier. 

c. Les réformes radicales de 1988- 1989 

Face à la persistance de la crise économique, l'option libérale est réaffirmée en 1988 après 

« une année d'hésitation et de réflexion »6 (Vo Van Kiet in Fourniau J.M., 1989, p.5). En 

1988, la mise en œuvre des réformes de gestion économique et budgétaire, prévues en 1986 

afin de stabiliser l'économie, devient effective. 

c. J Abandon du monopole étatique sur le commerce intérieur 

En novembre 1988, les ventes étatiques de céréales subventionnées aux armées et aux 

fonctionnaires sont abolies7, ainsi que les collectes obligatoires vers le réseau commercial 

étatique via les « groupements de production» et les «coopératives» ; dès lors, les familles 

sont propriétaires de toute leur production et peuvent, après paiement de la taxe foncière et 

autres commissions au comité · de gestion des «groupements de production» et des 

«coopératives», la vendre librement8
• En définitive, le double système de prix (marché d'Etat 

- marché libre) disparaît. A partir de 1990, l'économie nationale est désormais entièrement 

fondée sur le marché libre. 

c. 2 Reconnaissance du commerce privé et libéralisation du transport 

Parallèlement à ces mesures, le commerce privé, jusque là partiellement toléré, est reconnu. 

En décembre 19889
, les entreprises privées ont désormais les mêmes droits que celles d'Etat 

pour acheter les produits vivriers aux paysans et leur vendre des intrants. En outre, le 

monopole étatique sur le transport ainsi que les taxes sur les transferts de produits entre les 

provinces sont abolis (Jesus F. & Dao The Anh, 1998; FAO, 1994). 

6 Le 2ème plénum du comité central du PCV (01-09/04/1987) annonce déjà les réformes de 1988 mais leur 
adoption reste bloquée par les conservateurs (Lam Thanh Liem, 1991). 
7 Ordonnance n°169 du conseil des ministres du 14/11/1988 (Pingali L.P. & Vo Tong Xuan, 1992). 
8 Ordonnance n°170 du conseil des ministres du 14/11/1988 (Pingali L.P. & Vo Tong Xuan, 1992). 
9 Ordonnance n°193 du conseil des ministres du 23/12/1988 (Pingali L.P. & Vo Tong Xuan, 1992). 
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c. 3 Réforme de la gestion des entreprises du secteur étatique 

Dans ce contexte de libéralisation, l'Etat, afin de réduire son déficit budgétaire, diminue, 

voire annule, ses subventions aux entreprises étatiques et leur donne leur autonomie financière 

et de gestion. Désormais, elles sont libres de choisir leurs partenaires et de tisser les liens 

commerciaux avec qui elles le souhaitent et ne sont plus soumises à des livraisons obligatoires 

conformément au plan. Bien que la plupart ait déjà des activités hors plan10
, ces mesures, qui 

les ouvrent à la concurrence entre elles et avec les entreprises privées, ont pour conséquence la 

faillite rapide de nombre d'entre elles et, en particulier, de celles gérées lo_calement11 (Tableau 

6.1) en raison de leur mauvaise gestion, du caractère obsolète de leurs équipements et d'un 

nombre pléthorique d'employés (Pham Van Thuyet, 1992). Ainsi, entre 1986 et 1992, le 

nombre d'entreprises d'Etat du secteur industriel baisse de 28 % èt leur nombre d'employés 

de 33 % (Tableau 6.1). Toutefois, cette forte réduction de l'activité de ce secteur public et les 

nombreux licenciements qui y sont liés n'entraînent pas l'importante crise économique que 

l'on observe dans les « pays de l'Est» car il ne représentait qu'une faible part de l'activité 

économique et de l'emploi. Par ailleurs, les employés d'Etat licenciés ont rapidement nourri le 

développement du secteur privé12 (création d'entreprises industrielles ou commerciales sur 

leurs acquis techniques et/ou relationnels). 

10 En effet, suite au décret n°25-CP de 1981 instaurant le système des« trois plans» (Fforde S. & De Vylder S., 
1996 - From plan to market. The economic transition in Viêt-nam - Westview Press, p.138-139 in Paquet E., 
1996, p.49-50), les entreprises peuvent réaliser légalement des activités hors plan et, en 1986, seuls 30 à 40 % 
des biens de consommation produits par les industries étatiques et les entreprises collectives passent par le 
réseau du commerce d'Etat (Porter G., 1990 - The politics of « renovation » in Viêt-nam - Problems of 
Communism, mai-juin 1990, p.73 in Paquet E., 1996, p.49-50). 
11 Dans le système administré, les entreprises d'Etat étaient classées en 2 types: les entreprises à gestion centrale 
(Etat) et celles gérées localement (province ou de district). 
12 Si la grande majorité de ces employés développent une activité industrielle ou commerciale, certains 
s'installent comme agriculteurs. 
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Tableau 6.1. Evolution du nombre d'entreprises d'Etat13 et de leurs effectifs. 

1986 1992 
Evolution entre 

1986 et 1992 

Entreprises d'Etat à gestion centrale 
Nombre 687 537 -22% 
Effectif total (000 personnes) 1 278 978 -23% 
Efectif moyen (personnes) 1 860 1 821 -2% 

Entreprises d'Etat à gestion locale 
Nombre 2 454 1 731 -29% 
Effectif total (000 personnes) 1 380 803 -42% 
Efectif moyen (personnes) 562 464 -18% 

Total Entreprises d'Etat 
Nombre 3 141 2268 -28% 
Effectif total (000 personnes) 2 658 1 781 -33% 
Efectif moyen (personnes) 846 785 -7% 

Source : Banque Mondiale - Viêt-nam economic report on industrialization and industrial policy - octobre 1995, tableaux 1.3 
et 8.1 in Paquet E., 1996, p.72. 

c. 4 Réformes monétaires et bancaires 

Afin d'enrayer l'hyperinflation, outre les réductions des dépenses budgétaires, l'Etat réalise 

des réformes monétaires et bancaires. 

Le gouvernement met ainsi en place une politique monétaire stricte. D'une part, il réévalue 

les taux de change à un niveau proche de celui du marché noir et décide que le cours du Dông, 

autrefois fixé administrativement, serait désormais flottant par rapport au dollar. D'autre part, 

il décide une hausse massive des taux d'intérêt bancaires au-dessus du taux d'inflation. En 

mars 1989, la fixation de taux d'intérêt réels positifs pour l'épargne (plus de 100 % annuel en 

avril 1989) et le crédit, associée à une limitation des dépenses des entreprises publiques, 

donne des résultat positifs (Jesus F. & Dao The Anh, 1998). Le nombre d'emprunts chute, les 

dépôts se multiplient (Paquet E., 1996). Le taux de change s'apprécie et le prix de l'or 

diminue en monnaie constante14
. Ainsi, l' hyperinflation est jugulée (taux d'inflation de 35 % 

en 1989). Depuis, l'inflation reste relativement faible: moins de 10 % par an depuis 1992 

(Figure 6.1). 

En .1990, le système bancaire est restructuré. La banque centrale est dégagée de ses 

activités commerciales qui sont attribuées à deux nouvelles banques : la Banque Industrielle et 

Commerciale du Viêt-nam « BICV » et la banque agricole du Viêt-nam« BAV » (Pham Van 

Thuyet, 1992). Ces dernières gèrent désormais les prêts aux entreprises d'Etat et par la suite au 

13 Données disponibles pour les entreprises d'Etat du secteur industriel. 
.
14 Pour plus de détails sur l'évolution des cours de l'or et du taux de change avec le dollar US, se référer à 

l'annexe 13 : « Lois et étapes de la libéralisation». 
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secteur privé ; la banque centrale, elle, se concentre sur ses activités de contrôle de la masse 

monétaire et du crédit (Lai Ngoc Bao, 1991). 

I. 1. 2. Ouverture au marché international sous contrôle étatique 

Outre la libéralisation du marché intérieur, le Viêt-nam réforme ses relations commerciales 

et s'ouvre au marché international. 

a. Une réorientation des échanges vers le marché international 

Jusqu'en 1988, les relations commerciales du Viêt-nam sont essentiellement tournées vers 

les pays du CAEM avec qui se font encore 76 % des importations et 63 ' % des exportations 

(Lai Ngoc Bao, 1991) sous forme d'accords de trocs signés d'état à état sur le long terme (cf. 

chapitre 5). En 1991, le mode d'échange et de paiement au sein du CAEM est réformé 

puisque désormais les échanges se font sur la base des prix mondiaux et sont facturés en 

devises (Lai Ngoc Bao, 1991). En 1992, le CAEM est dissous (Paquet E., 1996). Rapidement 

pendant cette période, le Viêt-nam développe des relations commerciales, notamment à 

l' exp01iation, avec les pays de la zone convertible, ce qui permet de disposer de ressources en 

monnaie forte ($US) faisant défaut au Viêt-nam pour importer les matières premières 

nécessaires au développement de la production ( carburants, engrais, machines-outils, ... ) . 

Ainsi, le déficit commercial passe de -630 à -60 millions de dollars US entre 1986 et 199215
• 

Par ailleurs, le gouvernement décide d'ouvrir son marché au capital international. Pour ce 

faire, une nouvelle législation sur les investissements étrangers est mise en place, un nouveau 

cadre juridique est créé rendant possible la création d'entreprises conjointes (« joint 

ventures » ). Cette ouverture se traduit par une augmentation rapide des investissements 

étrangers qui restent essentiellement concentrés sur les secteurs industriels et commerciaux, la 

part réservée à l'agriculture restant très faible16
• 

b. Maintien d'un contrôle étatique sur les échanges avec l'étranger 

Si le gouvernement autorise désormais les entreprises d'Etat à contracter des accords 

directement avec des partenaires étrangers, il tient à maintenir un contrôle sur les flux 

d'échanges commerciaux réalisés. Pour ce faire, il met en place un système de quotas 

15 D'après De Vienne M.S. - l'économie du Viêt-nam (1955-1995) - CHEAM, Paris, 1994 et Country Profile 
Viêt-nam 1995-1996 p.59 in Paquet E., 1996, p 82. 
16 Entre 1988 et 1995, les investissements étrangers cumulés, montants approuvés après déduction des projets 
abandonnés, passent de 234 millions à 17,5 milliards de $US ( country profile, 1995-1996 cité par Paquet E., 
1996, p.84). Sur un investissement étranger total de 31,5 milliards de $US entre 1988-1997, seuls 4 % 
concernaient le secteur agricole (d'après GSO in AAFV, 2000). 
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d'importations et d'exportations pour les principaux produits (engrais, riz, ... ), distribuant 

chaque année à un nombre restreint d'entre elles des licences d'importation et d'exportation 

fixant les tonnages et une fourchette de prix autorisés. Par ailleurs, afin de contrôler les 

investissements étrangers, l'Etat crée le Comité d'Etat à la Coopération et à l'investissement 

qui coordonne les projets d'investissements étrangers et autorise ou non l'installation 

d'entreprises étrangères et la création d'entreprises conjointes. 
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I. 2. Restauration d'un contexte favorable à l'intensification en capital 
circulant 

Les réformes mettant fin au monopole étatique sur le commerce intérieur et ouvrant le pays 

au marché international modifient profondément les filières de commercialisation des intrants 

et des produits agricoles. Elles conduisent ainsi à accroître l'accessibilité aux intrants et 

permettent une meilleure valorisation de la production rizicole, restaurant ainsi la capacité 

d'accumulation paysanne. 

17 A la différence de nombreux pays de l'Est, Je Viêt-nam mène cette politique de stabilisation économique sans 
Je soutien financier des organismes internationaux (FMI, Banque Mondiale). Si ces organismes étaient toutefois 
implantés au Viêt-nam dès 1990 et fournissaient des conseils techniques, des accords de financements n'ont été 
signés avec ces agences multilatérales qu' à partir de 1993 (aide du FMI). 
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1. 2. 1. Une accessibilité accrue aux intrants agricoles 

a. Une disponibilité accrue en intrants agricoles 

Avec la réduction brutale en 1989-1990 des livraisons d'intrants en provenance de son 

principal fournisseur, l'URSS 18 

' 
le Viêt-nam connaît de graves difficultés 

d'approvisionnement19
• Pour faire face à cette pénurie, le gouvernement autorise l'exportation 

de denrées, et notamment de riz blanc, afin de disposer de ressources à échanger contre les 

intrants20
. Les entreprises d'Etat cherchant à en importer, désormais en concurrence et seules 

habilitées à faire du commerce international, drainent désormais vers l'exportation, avec l'aval 

du gouvernement, les surplus de riz produits dans le delta du Mékong21 qui étaient autrefois 

essentiellement orientés vers les régions déficitaires du Centre et du Nord Viêt-nam (Figure 

6.2) et distribués aux employés d'Etat dans le cadre du système èle redistribution étatique22
• 

Cette politique d'exportation permet de maintenir le niveau des importations (Figure 6.4), 

même si elle provoque, les premières années (1989 et 1990), une réduction des disponibilités 

alimentaires au Nord Viêt-nam entraînant de graves disettes23 (Figure 6.3). 

18 Alors que l'URSS avait livré 1,2 million de tonnes d'engrais azotés en 1989, il n'en a fourni que 600.000 
tonnes en 1990 (Lam Thanh Liem, 1991). 
19 Le Viêt-nam ne produit que très. peu d'intrants agricoles. Sa production d'engrais minéraux azotés et 
potassiques est nulle; seule l'exploitation de gisements de phosphates naturels au Nord Viêt-nam permet de 
couvrir partiellement les besoins du pays. Quant à sa production de produits phytosanitaires, elle reste faible, 
dispersée et de médiocre qualité. 
20 Si dans un premier temps, par manque de devises, les importations sont principalement réalisées par troc de riz 
blanc contre des intrants agricoles, progressivement les échanges sont monétarisés. 
21 Dans le delta du Mékong, la production per capita de riz est largement suffisante pour couvrir les besoins 
globaux de la population locale depuis 1980. D'ailleurs, avant 1988, des exportations clandestines, via le 
Cambodge en direction de la Thaïlande, difficilement chiffrables, existaient déjà. 
22 Avec la suppression du système de paiement des fonctionnaires en nature, le riz perd son rôle de monnaie et 
par conséquent n'est plus thésaurisé; ainsi, afin de faciliter les exportations de riz, le gouvernement puise dans 
ces stocks. 
23 Le magazine Tuoi Tre du 14-04-90 (in Lam Thanh Liem, 1991, p.447), rapporte qu'à cette période: « plus 
d'un million de personnes de la provinces de Nghê Tinh sont touchées par la disette ... , quelques 400 000 
personnes souffrent de la famine ». 
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Figure 6.2. Evolution des destinations des surplus rizicoles du Sud Viêt-nam 
gérés par l'Etat entre 1986 et 1992. 
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Figure 6.3 .Evolution de la production et du disponible en riz blanc per capita 
au Sud et Nord Viêt-nam entre 1986 et 1992. 
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Source: Buy Thi Sy, 1995 et Institut des prix et des marchés in Jesus F. & Dao The Anh, 1998, p.39-40; FAOSTAT 
NB : - * = SVN = Sud Viêt-nam ; ** = NVN = Nord Viêt-nam ; 

- Disponibilité SVN = Production - exportations - transferts vers régions déficitaires ; 
- Disponibilité NVN = Production + importations + transferts vers régions déficitaires. 
- Le seuil de 165 kg de riz blanc per capita et par an correspond à la moyenne nationale pondérée de la 
consommation de riz en 1993 d'après une enquête de consommation du PNUD (1993). 
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Puis, à partir de 1991, les importations augmentent rapidement24 (Figure 6.4). Cette 

croissance est soutenue par l'exportation grandissante de produits agricoles, en particulier le 

riz du delta du Mékong (plus d'un million de tonnes à partir de 1990) sans nuire dorénavant à 

la disponibilité alimentaire du pays du fait d'une forte croissante de la production nationale. 

Elle résulte également de la mobilisation d'importants capitaux privés des grossistes tenant le 

réseau commercial de distribution mais n'ayant pas le droit d'importer. Enfin, elle est 

favorisée par les facilités de paiement consenties par les fournisseurs d'engrais souhaitant 

pénétrer le marché25
• Cette très forte croissance des importations p~rmet, malgré une 

augmentation des surfaces plantés en riz, d'accroître la disponibilité en engrais par unité de 

surface plantée qui passe de 89 kg/ha en 1990 à 214 kg/ha en 199526 et de rendre ainsi les 

intrants plus accessibles aux exploitants mais aussi moins chers. 

Figure 6.4. Evolution des quantités d'engrais importés entre 1985 et 1995. 
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24 Entre 1985 et 1995, la valeur des importations d'engrais manufacturés est multipliée par 2 passant de 100.000 
à 200.000 $US, celles des pesticides par 4 passant de 5.000 à 20.000 $US (d'après FAOstat). 
25 Cette pratique est particulièrement sensible dans le cas des importations d'urée en provenance de la Corée. En 
effet, afin de pénétrer le marché vietnamien, les vendeurs d'urée coréen l'ont vendue à crédit, parfois à taux 0, et 
avec de longs délais de remboursement (6 mois à 1 an), permettant ainsi à des entreprises d'importer malgré un 
faible fonds de roulement. 
26 Estimation de l'auteur sur la base des données de FAOstat et du GSO. Le disponible en engrais étant la 
quantité importée+ quantité produite (faible) - exportation (faible); pour plus de détails, se référer à l'annexe 
13 : « Lois et étapes de la libéralisation ». 
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Par ailleurs, outre la croissance quantitative des importations d'intrants chimiques (engrais 

et produits phytosanitaires), l'ouverture au marché international permet d'améliorer la qualité 

des intrants (urée indonésien ou coréen en remplacement de l'urée russe, fiabilité des 

principes actifs des produits phytosanitaires, respect des titrages en unités fertilisantes et des 

concentrations en matières actives) et d'en élargir la gamme sur le marché intérieur. Ainsi, la 

part des engrais azotés, bien que toujours prédominante, se réduit au profit de celles d'engrais 

phosphatés et potassiques27 
; les engrais complexes deviennent plus disponibles (notamment le 

16-16-8). Dans le domaine des produits phytosanitaires, la gamme des produits s' étoffe elle 

aussi avec l'introduction de désherbants, permettant de lutter contre les graminées adventices, 

ainsi que de nouveaux insecticides. 

b. Une meilleure distribution 

Même si la concurrence entre les entreprises d'Etat a joué un rôle notoire dans le 

développement des importations d'intrants agricoles et par conséquent la croissance de leur 

disponibilité globale, elle n'explique toutefois pas leur accessibilité auprès des agriculteurs. 

En effet, entre ces entreprises d'Etat ayant le monopole du commerce extérieur et les 

agriculteurs, c'est le fort développement du secteur privé, consécutif à la libéralisation du 

commerce intérieur, qui a permis de relayer l'offre et de faciliter l'accès des intrants aux 

agriculteurs en assurant, grâce à une organisation décentralisée plus efficiente, une meilleure 

répartition de l'approvisionnement dans le temps et l'espace et en accordant des facilités de 

paiement (paiement différé avec ou sans intérêt). Ce développement du réseau privé de 

distribution dans le delta du Mékong est d'autant plus rapide qu'il n'avait pas totalement 

disparu pendant la période d'éc.onomie administrée (Lam Thanh Liem, 1991 ; Pingali L.P. & 

Vo Tong Xuan, 1992). D'ailleurs, dès 1988, dans les régions facilement accessibles de la 

plaine centrale du delta du Mékong, le marché privé des intrants était déjà bien installé28 et 

bien fourni. 

27 Alors qu'en 1985, les intrants disponibles étaient constitués à 70 % d'engrais azotés, 20 % d'engrais 
phosphatés et 10 % d'engrais potassiques, en 1995, ils le sont à 60 % d'engrais azotés, 25 % d'engrais 
phosphatés et 15 % d'engrais potassiques (estimations de l'auteur sur la base des données FAOstat). 
28 Une enquête réalisée en décembre 1988 (in Pingali L.P. & Vo Tong Xuan, 1992) montre que, dans les 
provinces de Hau Giang, Long An, Tien Giang et An Giang, le marché privé est déjà bien fonctionnel alors que, 
dans les provinces plus reculées comme celle de Kien Giang (Ouest du delta du Mékong ), il est encore 
inexistant. 
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En définitive, la libéralisation des marchés permet de résoudre l'un des goulots 

d ' étranglement de la croissance agricole en système administré, à savoir le manque 

d'accessibilité aux intrants. En effet, dans un marché libre et unifié, ils sont désormais 

disponibles en plus grande quantité, de meilleure qualité et mieux distribués. 

I. 2. 2. Une meilleure valorisation de la production rizicole 

a. Unification du marché 

Avec la libéralisation du marché et son unification, les agriculteurs peuvent vendre à qui ils 

souhaitent et au meilleur prix. Aussi le font-ils désormais pour tout leur paddy sur le marché 

libre où il est mieux valorisé. En effet, en 1985, le prix auquel était valorisée leur production 

livrée au secteur étatique ne dépassait pas 20 % de celui pratiqué sur le marché libre29
. Après 

la dévaluation de cette année-là, le prix d'Etat est réévalué pour se situer au niveau de celui 

pratiqué sur le marché libre (Figure 6.5). Quand le marché est totalement unifié et libéralisé en 

1990, les agriculteurs peuvent vendre toute leur production sur le marché libre à un prix réel 

supérieur à celui qu'ils obtenaient des ventes obligatoires auprès du système étatique. 

Figure 6.5. Evolution des prix du paddy en monnaie constante entre 1980 et 1997. 
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- ** : prix Etat contrat 2 sens : prix fixés par l'Etat pour le remboursement des intrants. 

29 Estimation de l'auteur sur la base des données de l'institut des prix; pour plus de détails, se référer à l'annexe 
13 : « Lois et étapes de la libéralisation» . 
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La libéralisation du commerce intérieur des produits agricoles entraîne un arrêt de la baisse 

en monnaie constante, depuis 1980, du prix du paddy sur le marché libre de Can Tho ; malgré 

une légère revalorisation en 1987 liée à une faible récolte dans le delta du Mékong, le prix de 

marché du paddy en monnaie constante a tendance à se stabiliser (Figure 6.5). 

b. La refonte des filières de commercialisation du riz 

Avec la fin du monopole étatique sur le commerce intérieur, la filière de commercialisation 

du paddy est profondément modifiée. La concurrence entre le secteur étatique et le secteur 

privé tourne rapidement à l'avantage de ce dernier notamment au niveau de la collecte du 

paddy auprès des agriculteurs. La commercialisation du riz au sein du pays échappe 

rapidement aux compagnies d'Etat et, entre 1986 et 1992, les quantités de riz blanc 

commercialisées sur le marché intérieur par le secteur étatique sont divisées par 6 passant 

d'environ 3 millions à 500.000 de tonnes (Figure 6.6). En effet, alors que les entreprises 

d'Etat manquent souvent de capitaux pour acheter le riz au moment de la récolte et n'ont pas 

de réseau de collecte permettant d'acheter le paddy au niveau des exploitants30
, un réseau de 

petits collecteurs privés se développe rapidement. Ils sillonnent la campagne et, dès la récolte 

effectuée, proposent aux agriculteurs d'acheter le paddy au comptant et directement à leur 

exploitation. Désormais (Figure 6. 7), la quasi-totalité du paddy est vendue directement par les 

agriculteurs à ces commerçants-collecteurs qui le font usiner auprès de décortiqueurs privés 

travaillant à façon avant de revendre le riz blanc à des grossistes privés ou aux compagnies 

d'Etat. Le riz blanc, concentré pour l'essentiel au main de ces grossistes qui disposent d'un 

fonds de roulement important, est alors vendu soit à des détaillants pour le marché intérieur, 

soit aux compagnies d'Etat qui sont les seules habilitées à pouvoir l'exporter. Bien que les 

acteurs de cette filière soient actuellement très nombreux, les coûts unitaires de 

commercialisation et de transformation totaux sont faibles du fait d'une grande concurrence 

qui les obligent à minimiser leurs marges unitaires31
• 

30 Sous le système administré, la collecte auprès des exploitants était réalisée par les « groupements de 
production» auprès desquels les compagnies des vivres étatiques s'approvisionnaient. Avec la fin des 
« groupements de production», ces entreprises d'Etat perdent leur réseau de collecte. 
31 Pour plus de détails sur la filière riz, se référer à l'annexe 16 : « Filière riz». 
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Figure 6.6. Evolution des quantités de riz blanc vendues par le secteur étatique entre 1986 et 1992. 
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Figure 6. 7. Schéma d'organisation de la filière actuelle de commercialisation du riz. 
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L'unification du marché a donc clairement permis aux exploitants de mieux valoriser leur 

production rizicole. Par ailleurs, la libéralisation du marché a conduit, grâce au 

développement du secteur privé, à rendre la filière de commercialisation du riz plus efficiente 

(réduction des coûts de transformation et de commercialisation, meilleur accès au marché). 

Toutefois, en dépit de cette plus grande efficience, dans une situation d'autosuffisance et de 

contrôle des exportations maintenant un niveau de riz blanc disponible per capita que très 

légèrement croissant depuis 1990, les prix en monnaie constante du paddy se sont 

globalement stabilisés. 

I. 2. 3. Une restauration d'une capacité d'accumulation paysanne 

Après avoir saisi les modifications des filières de commercialisation des intrants et des 

produits résultant de l'unification et de la libéralisation des màrchés, il convient de voir 

comment a évolué la capacité d'accumulation des exploitants, un des « goulots 

d'étranglement » de la croissance sous le système administré. 

a. La réduction des prélèvements étatiques 

Avec la libéralisation du marché, les agriculteurs ne payent plus que l'impôt foncier32 à 

l'Etat. Alors qu' il était fixé en fonction du rendement et souvent révisé, ce qui n'encourageait 

pas à accroître la production, il est désormais fixé en fonction du type de terre, de la fertilité 

du sol ainsi que des installations et infrastructures disponibles sur le fonds33 et n'est plus 

réévalué que tous les 5 ans (FAO, 1994). Quoique toujours fixé en kilogramme de paddy, le 

montant de l'impôt est désormais payable en Dông selon un taux de conversion fixé chaque 

am1ée par l'Etat et suivant globalement le prix du marché. Ils peuvent donc vendre librement 

toute leur production, ce qui entraîne une monétarisation accrue de l'économie ainsi que la fin 

du rôle numéraire du riz. Enfin, en dépit d'une fréquente surévaluation du prix du paddy fixé 

par l'Etat pour le paiement des impôts, le montant de l'impôt foncier baisse entre 1988 et 

1995 du fait d'une réduction d'environ 20 %34 de son montant de base fixé en paddy. 

32 Outre la fin des livraisons obligatoires qui constituaient une forme de prélèvement étatique puisque leurs prix, 
fixés administrativement, étaient largement inférieurs à ceux du marché libre, les agriculteurs ne sont plus 
soumis aux diverses taxes des« groupements de production» . 
33 7 classes de rizières sont ainsi définies en fonction de l'acidité, de l'altitude et de l'accès à l'irrigation (Pingali 
L.P. & Vo Tong Xuan, 1992); pour plus de détails sur l'évolution de l'imposition foncière, se référer à l'annexe 
13 : « Lois et étapes de la libéralisation» . 
34 Cette estimation de l'auteur reflète une moyenne, le calcul exact étant particulièrement difficile puisque les 
classes de terres ont été modifiées et que chaque parcelle a pu être surclassée ou déclassée. Néanmoins, pour la 
grande majorité des terres qui sont restées dans les mêmes classes, la baisse du montant de l'impôt est sensible ; 
pour plus de détails se référer à l'annexe 13 : « Lois et étapes de la libéralisation» . 
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b. Une évolution favorable du système de prix 

Afin de saisir l'évolution du système de prix (prix des intrants chimiques par rapport au 

prix du paddy), nous nous baserons sur l'analyse du ratio prix de l'urée sur prix de paddy 

(Figure 6.8). 
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Figure 6.8. Evolution du ratio prix de l'urée sur prix du paddy 
sur le marché libre et dans le système administré entre 1981 et 1997. 

--+-- système administré* --e- marché libre 

- prix étatique : Comité d'Etat aux prix ; 
- prix sur le marché libre : institut des prix de la province de Can Tho. 
- * : système administré = approvisionnement étatique selon contrat 2 sens, prix étatique pour l'urée / prix 
du paddy fixé par l'Etat pour le remboursement des intrants. 

Sous le système administré, les engrais fournis aux producteurs via les « groupements de 

production» étaient remboursés selon un prix fixé par l'Etat (prix des contrats dans les deux 

sens). Dans les années 1981-1983, l'Etat subventionnait largement les intrants et avait fixé un 

taux de conversion très bas (1 kg de paddy pour 2 kg d'urée). En dépit de ce système de prix 

très favorable à une utilisation massive d'intrants, les agriculteurs ne pouvaient en accroître 

les doses car d'une part les quantités fournies par l'Etat étaient planifiées et donc plafonnées, 

d'autre part cette distribution d'intrants fortement subventionnée était limitée aux exploitants 

(peu nombreux à cette époque dans le district de Ô Môn) ayant intégré des« groupements de 

production». Par ailleurs, sur le marché libre, les prix du paddy et de l'urée étaient très élevés 

du fait d'une grande pénurie et les termes de l'échange (5 kg de paddy pour 1 kg d'urée) 

n'étaient particulièrement pas favorables à une utilisation intensive d'intrants, d'autant plus 

que les exploitants parvenaient difficilement à vendre leur paddy sur le marché libre. Puis, à 

partir de 1983, en dépit d'une inflation croissante, l'Etat, face à des difficultés budgétaires, ne 
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réévalue que très peu les prix du paddy si bien qu'en monnaie constante, ils baissent très 

fortement - entre 1983 et 1985, le prix du contrat dans les 2 sens et celui des livraisons 

obligatoires baissent respectivement de 73 et 80 % (Figure 6.5) -, alors que, dans le même 

temps, il réévalue ceux des intrants qui enregistrent, en monnaie constante, une légère 

croissance (Figure 6.9). Entre 1983 et 1985, les termes de l'échange entre le paddy et l'urée 

dans le système étatique se dégradent fortement - le ratio prix de l'urée sur prix du paddy 

passe de 0,2 à 2,8 entre 1983 et 1985 (Figure 6.8)-. Dans le même temps, sur le marché libre, 

alors qu'avec l'accroissement de la production de riz la pénurie globale se réduit et les prix du 

paddy en monnaie constante se maintiennent (Figure 6.5), le prix de l'urée en monnaie 

constante baisse fortement (Figure 6.9) ; ainsi, les termes de l'échange s'y améliorent - le 

ratio prix de l'urée sur prix du paddy passe de 4,5 à 2,8 entre 1983 et 1985. En 1985, alors que 

les niveaux de prix restent très éloignés entre ceux pratiqués sur le marché libre et sur le 

marché d'Etat, les systèmes de prix sont désormais équivalents (les ratio prix de l'urée sur 

prix du paddy ayant convergé vers 2,8). 

Entre 1985 et 1989, tout en réévaluant fortement ses prix, l'Etat maintient les mêmes 

termes de l'échange que ceux du marché libre. Par ailleurs, ces termes de l'échange 

s'améliorent encore puisque le ratio prix de l'urée sur prix du paddy passe de 2,8 en 1985 à 2 

en 1989 sous l'effet conjugué d'une légère réduction du prix des intrants en monnaie 

constante liée à la diminution de leur rareté relative et d'une légère revalorisation du prix du 

paddy suite aux mauvaise récoltes de 1987-1988. 

Depuis 1990, avec la libéralisation complète des prix et l'unification des marchés, dans un 

contexte de stabilisation des pri_x du paddy et une réduction en monnaie constante de ceux de 

l'urée, le ratio a tendance à baisser passant ainsi de 2 en 1990 à 1,5 en 1995. Ainsi, les termes 

de l'échange deviennent favorables à une utilisation plus massive d'engrais et ce sans 

limitation de quantité et pour tous les exploitants à la différence des situations antérieures. 
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Figure 6.9. Evolution des prix de l'urée en monnaie constante entre 1980 et 1997. 
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c. Une croissance de la V AB rizicole 
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La meilleure valorisation de la production associée à la réduction des prélèvements 

étatiques et à l'amélioration des termes de l'échange (baisse du ratio prix du paddy sur prix 

d'urée) induit une forte croissance de la V AB dégagée de la production rizicole. Entre 1986 et 

1990, sous le seul effet de l'unification des marchés, dans l'hypothèse d'une absence de 

modification des performances rizicoles et des pratiques culturales (mêmes doses d'intrants 

chimiques), la VAB en monnaie constante croît fortement passant de 2,3 à 5,8 millions de 

Dôngs/ha/an ( + 152 % ) pour le système de double culture annuelle de riz HPR (Figure 6.10) 

et de 0,8 à 2,1 millions de Dôngs/ha/an (+ 162 %) pour le système de riziculture inondée35 

(Figure 6.11 ). Cette forte croissance permet à l'ensemble des exploitants d'augmenter leurs 

revenus agricoles tirés de la riziculture. Toutefois, l'impact en terme de capacité 

d'accumulation est différent entre les exploitants des bourrelets de berge du fleuve et des 

plaines inondables intermédiaires et ceux des plaines inondables des dépressions. En effet, 

alors que les premiers, disposant de 2.500 m2/UTHf et réalisant la double culture annuelle de 

35 Estimations de l'auteur sur la base des données issues d'enquêtes historiques auprès d'exploitants du district 
de Ô Môn et des données de l'Institut des Prix. Pour plus de détails sur les hypothèses de travail et les résultats 
économiques, se référer à l'annexe 14: « Calculs économiques». 
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nz HPR, dégagent désormais une forte capacité d'accumulation puisque leur VAB après 

impôts dépasse désormais largement le seuil de reproduction alimentaire36
, les seconds, 

disposant de 3 .500 m2/UTHf et réalisant la riziculture inondée, dégagent une V AB après 

impôts qui dépasse désormais largement le seuil de survie37 mais qui n'atteint toujours pas le 

seuil de reproduction alimentaire, leur capacité d'accumulation restant ainsi très réduite. 
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Figure 6.10. Evolution de la VAB d'un hectare de rizière entre 1986 et 1990 
(Système de double culture annuelle de riz HPR). 
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Source : Estimations d'après enquêtes de l'auteur dans le district de ô Môn et données de l'institut des prix. 

36 Le seuil de reproduction alimentaire représente le montant minimal dont doit disposer un UTHf pour couvrir 
les besoins alimentaires de sa famille (riz+ autres aliments) ; il est estimé à 721 kg de paddy/an/UTHf. 
37 Le seuil de survie représente le montant minimal dont doit disposer un UTHf pour couvrir les besoins 
alimentaires de sa famille en riz; il est estimé sur une base de 165 kg riz blanc/personne/an, soit à raison de 0,65 
kg de riz blanc pour 1 kg de paddy et de 1, 7 personne/UTH, à 432 kg de paddy/an/UTHf. 



Chapitre 6 

Figure 6.11. Evolution de la VAB d'un hectare de rizière entre 1986 et 1990 
(Système de riziculture inondée). 
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I. 3. Croissance des performances des systèmes de culture rizicoles par 
intensification en capital circulant 

Dans ce nouveau contexte socio-économique où la totalité du revenu marginal leur revient 

et où le prix du riz en monnaie constante après 1990 stagne, tous les agriculteurs, cherchant à 

maintenir ou d'augmenter leur revenu quelle que soit la surface dont ils disposent38
, ont intérêt 

à intensifier leur système de culture rizicole et ont désormais les moyens de le faire en 

38 La surface maximale par UTHfn'excède pas 1,5 ha/UTHf, même après la contre-réforme agraire de 1988 (cf. 
section suivante). 
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augmentant le recours aux intrants chimiques, désormais disponibles et plus accessibles, afin 

de tirer un meilleur parti du potentiel de rendement des variétés de riz, en particulier celles de 

riz HPR irrigué. 

I. 3. 1. Une utilisation plus massive d'engrais minéraux 

Avec la baisse relative du prix des engrais chimiques et leur accessibilité accrue, les 

exploitants ont rapidement augmenté les doses appliquées par culture. Ainsi, si, en économie 

administrée, la plupart parvenait juste à mettre les quantités prescrites et fournies (pas toujours 

en totalité) par l'Etat soit 154 kg d'urée et 38 kg de DAP, i.e. une quantité totale d'engrais de 

192 kg/ha, actuellement, les doses d'engrais sont très largement supérieures puisque les 

exploitants épandent en moyenne 350 kg d'engrais/ha par saison de culture de riz HPR, soit 

une croissance d'environ 85 % (Tableau 6.2). De même en terme d'unité fertilisante (U.F.), la 

formule passe en moyenne de 76 - 18 - 0 vers 1986 à 110 - 34 - 8 actuellement, soit une 

augmentation de 34 unités d'azote par hectare(+ 44 %), 16 unités de phosphore (+92 %) et 8 

unités de potasse (élément souvent absent de la fertilisation en économie administrée). 

Cette augmentation des doses de fumure permet, entre autres facteurs ( cf. section suivante), 

aux exploitants des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables intermédiaires 

d'enregistrer, avec les variétés de riz HPR, une forte croissance de rendement. En effet, en se 

basant sur les essais réalisés sur IR 20, une unité d'azote (U.N.) permet un gain d'environ 20 

kg de paddy en saison sèche et d'environ 7 kg en culture de saison des pluies39
. Aussi une 

augmentation moyenne de 34 U.N./ha, telle que celle observée entre 1985 et 1995, permet-elle 

une croissance moyenne de 680 kg de paddy par hectare pour la culture de saison sèche et de 

238 kg pour la culture de riz .HPR de saison des pluies. Dans les plaines inondables des 

dépressions, les variétés de riz inondé répondant moins bien à une augmentation de la dose de 

fertilisants, c'est le passage de la riziculture inondée à la riziculture irriguée fondée sur 

l'utilisation de variétés HPR qu1 est à l'origine de la forte croissance de la production rizicole. 

39 Estimation de l'auteur sur la base des données issues de De Datta (1981, p.397); pour plus de détails, se 
référer à l'annexe 5 : « Types de riziculture et caractéristiques des variétés de riz». 
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Tableau 6.2. Doses actuelles d'épandage d'engrais chimiques sur les cultures de riz 
dans le district de Ô Môn. 

RizHPR Riz inondé de 
Appication d'engrais Hiver- Printemps- Eté- saison des 

Printemps Eté Automne pluies 
Quantité totale 

épandue par culture 
(kg/ha) 

moyenne 357 320 361 127 

médiane 353 322 360 155 

uuant1te ct'elements 
apportés* (U.F./ha) 

N 113 107 109 42 

P2O5 34 34 38 18 

K2O 8 0 8 0 

Source: d'après enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 
NB : * médiane des observations en Unités Fertilisantes. 

I. 3. 2. Croissance de l'utilisation des phytosanitaires 

a. Insecticides et fongicides 

259 

Alors que les exploitants ne disposaient que de quelques produits fournis par l'Etat, la 

gamme d'insecticides et de fongicides disponibles sur le marché s'est considérablement 

étoffée. Aujourd'hui, sur les exploitations enquêtées, on 'dénombre 32 marques d'insecticides 

et une douzaine de fongicides différents40
. Actuellement, la quasi-totalité des exploitants (plus 

de 90 %) réalisent des traitements phytosanitaires (Tableau 6.3). Face aux pullulations 

d'insectes et les graves dommages occasionnés à plusieurs reprises par la cicadelle brune 

(Nguyen Van Sanh & al., 1995), ils ont eu tendance à multiplier le nombre et le type de 

traitements. Cette utilisation accrue de produits phytosanitaires a permis une meilleure lutte 

contre les nuisibles et les maladies et a ainsi contribué à la croissance des rendements. Les 

exploitants en font néanmoins aujourd'hui une sw-utilisation41 et la maîtrise technique de bon 

nombre d'exploitants dans ce domaine reste encore insuffisante en dépit du programme de 

formation à l'IPM (Integrated Pest Managment) financé par la FAO et débuté en 1992 dans le 

district de Ô Môn ( cf. chapitre 7). 

40 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 17 : « Les produits phytosanitaires». 
41 Comme le souligne une étude de K.L. Heong & M.M. Esclada (1997), les exploitants réalisent souvent des 
traitements de avant 4 semaines Les exploitants réalisent le plus souvent 4 traitements et jusqu'à 7 traitements 
par saison de culture; de plus, ils n'attendent généralement pas le moment opportun pour réaliser ces traitements 
et nombreux traitent encore avant 40 jours. 
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Tableau 6.3. Traitements insecticides et fongicides actuellement pratiqués par type de culture de riz 
dans le district de Ô Môn (% des exploitants). 

Riz HPR 

Type de traitement phytosanitaire 
Riz inondé de 

Hiver-Printemps Printemps-Eté Eté-Automne saison des pluies 

Pas de traitements 5 13 9 80 

Insecticides 41 25 37 9 

dont plus de 1 type 80 71 75 50 

Fongicides 10 15 7 11 
Traitement 

dont plus de 1 type 33 38 17 60 

Insecticides + fongicides 44 46 47 0 

dont plus de 1 insecticide 83 81 50 100 

Tous traitements confondus 95 87 91 20 

Total 100 100 100 100 
. 

Source : d'apres enquetes de l'auteur , 1994 - 1995. 

b. Herbicides 

Pour tirer parti d'un accroissement des apports d'éléments fertilisants et partant du 

potentiel de rendement des variétés de riz, notamment HPR irrigué, l'amélioration de la lutte 

contre les adventices est indispensable. Alors que les exploitants au sein des « groupements de 

production» n'avaient le plus souvent pas recours aux herbicides, aujourd'hui la quasi-totalité 

d'entre-eux (85 %) réalise au moins un traitement (Tableau 6.4). Par ailleurs, alors 

qu'auparavant ils ne disposaient au mieux que d'une seule matière active, le 2,4-D, qui ne 

permettait que le contrôle des dicotylédones et des cypéracées, la gamme disponible s'est 

développée. Outre de nouveaux produits sélectifs pour les cypéracées et les dicotylédones, ils 

utilisent désormais, pour 25 à 3~ % d'entre-eux, des herbicides spécifiques pour les graminées 

ou à large spectre42
. L'utilisation de ces nouveaux herbicides facilite et améliore la lutte contre 

les adventices et se substitue partiellement ou totalement au(x) désherbage(s) manuel(s) 

rendu(s) difficile(s) en semis direct qui se développe largement depuis 1985 (cf. II. 3. 2.a.2). 

Elle conduit à réduire la charge de travail et permet des gains de productivité du travail ( cf. II. 

3. 2.a.2) L 'utilisation accrue d'herbicides n'est toutefois qu'un des moyens développés par les 

agriculteurs pour réduire la pression des adventices au côté d'une amélioration du travail du 

sol et de la gestion de l'eau (cf. section suivante). 

42 Pour plus de détails sur les désherbants chimiques employés, se référer à l'annexe 17 : « Les produits 
phytosanitaires» . 
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Tableau 6.4. Désherbages chimiques actuellement pratiqués par type de culture de riz 
dans le district de Ô Môn (% des exploitants). 

Riz HPR Riz inondé de 
Type de traitement aux herbicides 

Hiver-Printemps Printemps-Eté Eté-Automne 
saison des 

pluies 

Pas de traitements 16 13 18 55 

Dicolylédones + 
61 60 53 45 

Cypéracées 

Traitements Graminées 6 5 6 0 

Tous types 
17 23 23 0 

d'adventices* 

Tous types de traitements confondus 84 87 82 45 

Total 100 100 100 100 
" Source : d'apres enquetes de l'auteur, 1994 - 1995. 

NB : • combinaison de plusieurs produits ou en un seul produit. 

I. 4. Une augmentation de la capacité d'accumulation largement partagée 

I. 4. 1. Une poursuite de la croissance de la V AB 

Avec un meilleur rapport de prix entre les intrants chimiques et le paddy, on comprend tout 

l' intérêt d'intensifier leur utilisation pour la culture du riz; en effet, avec ce système de prix, 

le produit dè la vente d'un kilogramme de paddy (sur le marché unifié et libre) réinvesti dans 

l' achat d' intrants permet de produire 4,4 kg de paddy supplémentaires pour la culture de 

saison sèche et 1,6 kg pour la saison des pluies43
• Il y a donc un effet multiplicateur expliquant 

la rapide hausse, à partir de 1990, des doses d'intrants chimiques épandues. En parvenant ainsi 

par intensification en intrants chimiques à accroître leurs rendements, les agriculteurs, dans 

leur grande majorité, parviennent à augmenter, entre 1990 et 1995 en dépit d'une stagnation 

des prix du paddy en monnaie constante, la V AB tirée de leur système rizicole. Toutefois, si la 

croissance de la V AB/ha/an en monnaie constante est particulièrement nette pour le système 

43 Estimations de l' auteur sur une base d'un ratio prix de l'urée sur prix du paddy de 2, de 0,45 U.N. par 
kilogramme d'urée, et d'une réponse de 20 kg paddy/U.N. en culture de saison sèche et de 7 kg paddy/U.N. en 
saison des pluies. 
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de double culture annuelle de riz HPR où elle enregistre un bond de 72 % (Figure 6.12), elle 

reste plus limitée pour le système de riziculture inondée où elle progresse de 57 %44 (Figure 

6.13). 
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Figure 6.12. Evolution de la VAB d'un hectare de rizière entre 1990 à 1995 
(Système de double culture annuelle de riz HPR). 
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Sources : d'après enquêtes de l'auteur. 
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Figure 6.13. Evolution de la VAB d'un hectare de rizière entre 1990 à 1995 
(Système de riziculture inondée). 
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Sources : d'après enquêtes de l'auteur. 

44 Pour plus de détails sur les calculs, se référer à l'annexe 14: « Calculs économiques». 
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I. 4. 2. Un manque de trésorerie en l'absence de crédit adéquat pénalise les plus pauvres 

Si la libéralisation des marchés a créé des conditions propices à une intensification en 

capital circulant permettant un accroissement de la production et de la V AB dégagée par la 

riziculture, elle s'est aussi traduite par l'extinction du système d'avance étatique en intrants 

agricoles. En effet, alors que les exploitants, dans le système administré, ne payaient leurs 

intrants en équivalent paddy qu'à la récolte, ils doivent désormais faire face à l'achat 

d'intrants dans le circuit privé. Or, si pour la plupart, la meilleure valorisation du paddy 

permet d'acheter davantage d'intrants, ceux (familles nombreuses ou déjà endettées), ne 

produisant que juste suffisamment pour leur alimentation et ne pouvant par conséquent 

commercialiser qu'une faible partie de leur production, ne dégagent pas une trésorerie 

suffisante pour financer leur campagne. Pour eux, l'arrêt des fournitures d'intrants par l'Etat 

est difficile à remplacer. Afin toutefois de s'en procurer, ils ne peuvent compter, en l'absence 

d'un système de crédit rural de remplacement, que soit sur des prêts privés à des taux 

usuraires contractés auprès d'autres exploitants ou de commerçants, soit sur l'argent qu'ils 

gagnent en se salariant auprès d'autres exploitants ou dans le petit commerce (cf. infra II. 1. 

2.c. et II. 4. l.b. ). En définitive, l'intensification en capital circulant est soit hors de leur 

portée financière, soit très coûteuse (frais financiers élevés avec des taux de 20 % par mois). 

Ils bénéficient peu de la libéralisation du marché dans les premières années et il faudra 

attendre la mise en place et le développement du crédit agricole formel (cf. infra II. 2. 3) pour 

que la majorité d'entre eux puisse à son tour suivre le mouvement général d'intensification en 

capital circulant. 
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Figure 6.14. Libéralisation des marchés et intensification en intrants chimiques 
des systèmes rizicoles. 
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Il. Reconnaissance de l'économie familiale et intensification en 
capital fixe des systèmes rizicoles 

Parallèlement à la libéralisation des marchés, le gouvernement décide de réformer le 

modèle de production agricole ( « politique de renouveau dans la gestion de l'économie 

rurale» - Lam Thanh Liem, 1991) à travers la Résolution n° 10 du PCV d'avril 1988 qui 

reconnaît et réhabilite totalement le rôle de l'économie familiale. Si l'Etat se désengage du 

commerce et du processus de production, il maintient toutefois, tout en les réformant, 

quelques services de soutien à l'agriculture. Après avoir précisé l'impact de ces réformes sur 

l'environnement socio-économique des exploitants, nous verrons comment ces derniers en ont 

tiré parti pour intensifier en capital fixe leur système de culture rizicole, ce qui constitue une 

seconde source de la croissance agricole. 

II. 1. Réhabilitation de l'économie familiale 

Tranchant avec les concepts annoncés d' « agriculture socialiste» et de gestion administrée 

de la production, l'Etat reconnaît désormais totalement le rôle de l'économie familiale et, dans 

ce sens, admet la possession des terres par les exploitants et le libre choix de leur utilisation. 

II. 1. 1. Le retour de la terre aux exploitants 

Les réformes de la tenure foncière affectent la répartition des terres entre les exploitants et 

la sécurité de leur tenure. 

a. Contre-réforme agraire et différenciation des superficies cultivées par exploitant 

Dès 1986, après les déclarations du 6ème congrès du P.C.V., des initiatives locales et 

spontanées d'abandon de la réforme agraire égalitaire sont prises. Dans le district de Ô Môn, 

par endroits, certains propriétaires récupèrent leurs terres antérieurement distribuées à d'autres 

membres des «groupements de production» qui, n'ayant pas les capacités financières de les 

exploiter suite à la désagrégation du système étatique de distribution d'intrants, les leur cèdent 

contre un dédommagement au titre du travail investi (planage manuel, endiguement, ... ). 

Avec la résolution n°10 de 1988, les terres des « groupements de production» et des 

«coopératives» doivent désormais être redistribuées entre les foyers, qui en faisaient partie, 

en fonction du nombre de leurs membres et de leur capacité d'exploitation. Si au nord la 

redistribution se fait selon ces principes, dans le district de Ô Môn et plus généralement dans 

le delta du Mékong où la « collectivisation » de l'agriculture a été de courte durée, la 

dissolution des «groupements de production» conduit à la poursuite du mouvement illicite 
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décrit ci-dessus de réappropriation des terres par les anciens propriétaires fonciers45
. Elle 

marque le retour à une répartition foncière proche de celle antérieure à la mise en place des 

« groupements de production »46
• Ainsi, vers 1990, la répartition foncière est quasiment celle 

de 1975 si l'on excepte un petit nombre d'exploitants ayant obtenu de la terre lors des 

premières réformes de 1978-198047 et de quelques bénéficiaires de la réforme agraire partielle 

de 1983-84 qui font pression pour conserver ces terres ou qui parviennent à les racheter à leur 

anciens propriétaires. 

Cette contre-réforme agraire se traduit par un accroissement de la différenciation de la 

tenure foncière par UTHf entre les exploitants et entraîne une différenciation des types 

d'exploitant. De nombreux agriculteurs, qui ont joui d'une terre pendant les quelques années 

qu'ont duré les «groupements de production», se retrouvent minifundistes48 (moins de 1.500 

m2/UTHf sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, moins 

de 2.500 m2/UTHf dans les plaines inondables des dépressions), voire à nouveau « sans

terres ». A l'opposé, nombre d'exploitants disposent désormais de surfaces plus importantes. 

Enfin, une classe d'exploitants disposant de relativement grandes surfaces (plus de 6.000 

m2/UTHf) est reconstituée. 

b. Sécurisation foncière et développement du marché foncier 

La résolution 11°10 sécurise aussi la tenure foncière. Selon la législation foncière de 1988 

(aiiicle 1), « la terre appartient au peuple mais est sous le contrôle de l'Etat» qui l'affecte 

désormais aux exploitants pour de longues durées49
• Par ailleurs, les terres ne peuvent plus 

leur être arbitrairement réquisitionnées par l'Etat sans dédommagement (L.P. Pingali & Vo 

Tong Xuan, 1992). La tenure- foncière se trouve ainsi sécurisée et si d'un point de vue 

législatif les exploitants n'en sont pas propriétaires, dès 1988, ceux du district de Ô Môn et 

plus largement du delta du Mékong, n'ayant connu qu'une brève période «collective», 

45 Cette contre-réforme agraire ne se fait toutefois pas sans heurts, puisque cette période est marquée par de 
nombreux litiges fonciers (Lam Thanh Liem, 1991 ; Pingali L.P. & Vo Tong Xuan, 1992). · 
46 Dans quelques endroits, une partie des terres est redistribuée entre les exploitants des groupements sous forme 
d'enchères, les plus offrants récupèrent de ce fait plus de terres que les pauvres; cette pratique, quoique plus 
rare, conduit elle aussi à un accroissement des inégalités d'accès au foncier. 
47 Les terres allouées à cette époque appartenant à d'anciens grands propriétaires tombent le plus souvent sous le 
coup de l'ordonnance 13 du conseil des ministres du 0 1/02/1989 qui stipule que les propriétaires, dont les terres 
ont été confisquées pendant ou après la guerre, ne peuvent les récupérer (Pingali L.P. & Vo Tong Xuan, 1992). 
48 A la différence de ceux qui avaient cédé « spontanément » les terres à leurs anciens propriétaires, désormais, 
avec la résolution n°10, ces exploitants ne reçoivent pas de dédommagements. 
49 La terre est allouée au paysans sous forme de baux renouvelables de 10, 15, 20 ans (L.P. Pingali & Vo Tong 
Xuan, 1992). 
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considèrent avoir recouvré leur propriété et en particulier les anciens petits propriétaires qui 

forment la grande majorité des exploitants depuis les réformes agraires des années 60-70. 

Néanmoins, d'un point de vue législatif, la sécurisation de la tenure se renforce véritablement 

avec la loi foncière de 1993 (Bergeret P., 2000). Si le principe de base ne change pas : « la 

terre appartient toujours au peuple et est sous le contrôle de l'Etat», la durée de l'attribution 

est allongée50
, la possession51 des terres est désormais officialisée et concrétisée par 

l'obtention d'un droit individuel d'utilisation du sol (« giay suu dung dat »). De plus, les 

terres en leur possession sont échangeables, transmissibles, légables, hypothèquables et 

peuvent même être louées pour des durées n'excédant pas 3 ans. Ainsi, le droit d'utilisation 

est de fait désormais comparable à un droit de propriété, du moins dans la perception des 

exploitants, puisqu'ils en ont l' usus, le fructus et l' abusus. Enfin, une surface plafond est fixée 

à 3 hectares de culture annuelle par famille. 

Cette reconnaissance de la possession individuelle à long terme entraîne le développement 

du marché foncier dès 1988 et cela bien que la vente ne soit officiellement tolérée qu'à partir 

de 1993. Le foncier étant une ressource rare, notamment sur les bourrelets de berge du fleuve 

où la densité est fo1ie, son prix est fortement revalorisé. Entre 1989 et 1994, le prix d'un 

hectare de rizière a été multiplié par 2 ou 3 selon le type de terre52
, pour atteindre un 

équivalent de plus de 40 tonnes de paddy/hectare soit, avec une production annuelle moyenne 

en 2 cycles de riz HPR par an de 10 tonnes, un équivalent de plus de 4 années de production. 

Dans ces conditions, l'accès au foncier par l'achat devient difficile notamment pour les 

familles de petits exploitants dont les surfaces ont de plus tendance à se réduire suite aux 

partages successifs faits lors de~ héritages. 

II. 1. 2. La reconnaissance de la propriété privée des moyens de production et de la libre 
entreprise 

a. Retour des moyens de production au secteur privé 

Avec la reconnaissance du secteur privé, les« groupes de production» et les «coopératives», 

après avoir perdu leurs prérogatives en matière de distribution et de collecte, perdent celles en 

matière de fournitures de services liés à la production (travail du sol, irrigation, voire battage). 

50 Les terres pour les cultures annuelles et l'aquaculture sont attribuées pour 20 ans, celles pour les cultures 
pérennes pour 50 ans. 
51 Comme sous le régime impérial vietnamien, les agriculteurs ne sont pas propriétaires mais attributaires et 
considèrent leur terre comme leur: ils en sont possesseurs ; l'Etat en est une sorte de « propriétaire éminent». 
52 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 13 : « Lois et étapes de la libéralisation ». 
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Ils sont alors dissous et les moyens de production, qui avaient été collectivisés, sont rendus à 

leurs anciens propriétaires qui en avaient souvent gardé l'usage mais les utilisaient pour le 

compte du « groupe de production» ; quant aux équipements achetés par le « groupe de 

production» , ils sont vendus de gré à gré ou aux enchères aux exploitants. La propriété privée 

des moyens de production étant reconnue, les exploitants, en ayant les moyens, investissent 

dans du matériel de production motorisé dont ils disposent librement et qu'ils peuvent 

éventuellement louer: une classe d'exploitants-entrepreneurs est reconstituée. Le service 

offert par ces entrepreneurs privés est plus souple que celui autrefois fourni par le « groupe de 

production» (travail effectué à la date fixée par le client) et de meilleure qualité 

(responsabilité du fournisseur par rapport à sa clientèle) pour un coût comparable. 

b. Restauration du libre choix des productions et des pratiques culturales 

Avec la reconnaissance de la libre entreprise, les agriculteurs ont désormais le droit de 

cultiver ce qu'ils veulent sur les terres. Bien que la transformation des terres rizicoles à 

d'autres fins reste théoriquement interdite, elle est localement admise et peut s'opérer sans 

risques de représailles. Par ailleurs, alors que, dans certains «groupes de production», les dates 

de semis, d'irrigation et de drainage étaient fixées administrativement, désormais les 

agriculteurs sont libres de les réaliser en fonction des contraintes propres à leur parcelle. 

Toutefois, dans le cas de certains travaux difficiles à gérer à l'échelle de la parcelle d'une 

exploitation (notamment le drainage par pompage à la récession de la crue), les exploitants se 

groupent encore parfois mais cette fois selon leur propre volonté. 

c. Libre entreprise et développement d'activités extra-agricoles 

La reconnaissance de l'entreprise privée permet également aux exploitants d'envisager de 

nouvelles opportunités d'emplois non agricoles tels que l'artisanat, la restauration, le 

commerce, le transport, etc. Le développement rapide de ces activités revêt un caractère 

important puisque, actuellement, environ 40 % des exploitants réalisent des activités extra

agricoles53 (location de force de travail et pêche non incluse). 

53 D'après enquêtes de l'auteur 1995; pour plus de détails se référer à l'annexe 15: « Caractéristiques des 
exploitations enquêtées». 
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Figure 6.15. Contre-réforme agraire, dissolution des« groupements de production» 
et évolution des types d'exploitants entre 1985 et 1990. 

Vers 1985 

"Groupement de production" 

Pettts exploitants 
(outillage attelé, motorisé ou motomécanisé) 

riziculteurs diversifiés 
2500 - 3500** m'/UTHf de rizière 

> 1500 m'/UTHf de verger ou canne à sucre 

Petits exploitants 
outillage manuel 

riziculteurs diversifiés 
2500* - 3500** m2/UTHf de rizière 

< 1500 m2/UTHf de verger ou canne à sucre 

Petits exploitants 
outillage manuel 

riziculteurs exclusifs 
2500*-3500**m2 /UTHf de rizière 

"Sans-terres" 
Manouvriers 

Vers 1990 

Exploitants moyens ou grands 
possédant un outillage attelé, motorisé ou moto

mécanisé 
entrepreneurs 

riziculteurs diversifiés 
> 6000* - 8000** m'/UTHf de rizière 

> 1500 m2/UTHf de verger ou canne à sucre 

Exploitants moyens 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs diversifiés 
> 3000* - 6000** m'/UTHf de rizière 

< 1500 m'/UTHf de verger ou canne à sucre 

Exploitants familiaux moyens 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs exclusifs 
>3000* - 6000- m'/UTHf de rizière 

Petits exploitants familiaux 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs exclusifs 
1500 à 3000* - 2500 à 6000** m'/UTHf 

de rizière 

Minifundistes 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs exclusifs 
<1500* - 2500*' m2 /UTHf de rizière 

"Sans-terres" 
Manouvriers 

Sources: d'après enquêtes de l'auteur dans le district de ô Môn. 
NB: * : sur les bourrelets de berge du fleuve et plaines inondables intermédiaires, exploitants réalisant le 

système de double culture annuelle de riz HPR ; 
•• : dans les plaines inondables des dépressions, exploitants pratiquant la riziculture inondée et de 
submersion profonde. 
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II. 2. Réforme des missions de soutien de l'Etat à l'agriculture 

Si l'Etat se désengage du processus de production sensu stricto, il conserve quelques 

fonctions de soutien à l'agriculture et les réforme. 

II. 2. 1. Poursuite et croissance des investissements dans le réseau hydraulique 

L'Etat poursuit ses efforts en matière de développement des infrastructures de production 

et, en premier lieu, celles liées à l'hydraulique. Ainsi, entre 1985 et 1990, le budget de l'Etat 

consacré aux investissements dans le secteur agricole croît en monnaie constante de 118 % et 

la part réservée à l'irrigation passe de 50 à 70 %. Puis, à partir de 1990, la poursuite de la 

croissance des investissements dans le secteur agricole ( 46 % en monnaie constante entre 

1990 et 1995) est liée à la seule augmentation du budget réservé à l'irrigation (Figure 6.16). 

Figure 6.16. Evolution du budget de l'Etat consacré à l'investissement dans l'agriculture et part de 
l'investissement réservée à l'irrigation entre 1975 et 1995. 
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A l'échelle provinciale, de nouveaux canaux secondaires sont construits grâce au concours 

des budgets provinciaux et nationaux. A l'échelle locale, les autorités du district et des 

villages conservent un rôle d'organisation du développement du réseau hydraulique ; elles 

assurent une collecte de fonds grâce au maintien du système de corvées désormais 

monétarisées, collecte complétée par des contributions spécifiques et locales en travail ou en 

monétaire pour réaliser des canaux secondaires ou tertiaires supplémentaires. Entre 1985 et 
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1990, à l'échelle du delta du Mékong, le réseau d'irrigation et de drainage est complété, 

notamment dans la région de la Plaine des Joncs, autorisant la poursuite de l'extension de la 

surface rizicole irriguée à double culture annuelle. Dans le district de Ô Môn, depuis 1985, 

hors des fermes d'Etat, de nouveaux canaux secondaires et tertiaires sont creusés, notamment 

dans les plaines inondables des dépressions54 
; ce travail est couplé avec le surcreusement des 

canaux primaires et secondaires existants, hérités de la période coloniale française. Ainsi, 

d'une part le drainage des terres de l'étage écologique d'inondation profonde des plaines 

inondables des dépressions est amélioré, d'autre part l'irrigation en saison sèche est désormais 

possible sur la quasi-totalité de ces terres. 

En réorientant ainsi son budget consacré à l'agriculture vers le développement de 

l'hydraulique, l'Etat continue d'organiser l'amélioration du réseau hydraulique et permet 

d'achever, à l'échelle provinciale ou locale, les aménagements nécessaires à la mise en place 

de systèmes plus productifs fondés sur l'utilisation de variétés de riz irrigué HPR. 

II. 2. 2. Maintien d'une recherche active sur les variétés de riz irrigué HPR 

Initiée en 1966, la coopération entre le Viêt-nam55 et l'IRRI se maintient. Elle permet au 

Viêt-nam d'être régulièrement approvisionné en lignées pures et en nouvelles variétés de riz 

HPR qui sont testées localement, adaptées aux besoins locaux et introduites très 

régulièrement56
• Ainsi, après l'introduction des variétés IR 5 et 8 puis IR 26 et 30 qui offraient 

un fort potentiel de rendement mais étaient peu résistantes aux insectes, les recherches ont 

porté, à partir de 1975, sur deux caractères : la résistance aux maladies et aux ravageurs et le 

raccourcissement de la durée des cycles. Elles ont ainsi permis de rendre disponibles, à partir 

de 1978, des variétés résistantes à la cicadelle brune (Vo Tong Xuan, 1995b) et plus 

récemment des variétés à cycle court (90 jours), voire à cycle très court (85 jours)57 dont 

l'utilisation rend possible ou facilite la conduite de systèmes de culture plus intensifs 

(intensité culturale accrue). Enfin, si jusqu'en 1990 le potentiel de rendement, la résistance 

54 Entre 1985 et 1995, 120 km de canaux sont creusés dans les plaines inondables des dépressions, 20 km dans 
les plaines inondables intermédiaires et 5 km sur les bourrelets de berge du fleuve (d'après statistiques du district 
de Ô Môn in Vo Tong Xuan et al., 1995a). Pour plus de détails sur le creusement des canaux dans le district de 
ô Môn, se référer à l'annexe 13 : « Lois et étapes de la libéralisation». 
55 Dans le delta du Mékong à travers deux Centres, le Centre de recherche sur le riz basé à l'Université de Can 
Tho et l'Institut de recherche sur le riz du delta du Mékong basé à Ô Môn. 
56 Pour plus de détails sur le calendrier d'introduction de nouvelles variétés de riz, se référer à l'annexe 5 : 
« Types de riziculture et caractéristiques des variétés de riz». 
57 Certaines de ces variétés présentent aussi une bonne tolérance à l'acidité des terres rencontrées par endroits 
dans les plaines inondables des dépressions. 
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aux maladies et ravageurs et la courte durée de cycle étaient les principaux caractères 

recherchés, la qualité du grain est désormais incluse dans les critères de sélection des variétés 

depuis que le Viêt-nam est devenu exportateur de riz. 

Il. 2. 3. La mise en place et le développement d'un système de crédit rural formel 

a. La création et le développement de la Banque Agricole du Viêt-nam (BA V) 

L'Etat, qui sous le système administré ne finançait l'activité agricole que via les 

« groupements de production» par des livraisons en nature remboursables à la récolte, 

instaure progressivement un système de crédit destiné aux exploitants et aux entreprises 

rurales. Ainsi, en 1990, la Banque Agricole du Viêt-nam (BAV) est créée. Elle connaît un 

développement très rapide de son activité, son portefeuille de crédit connaissant un taux de 

croissance annuel de 39 % en monnaie constante, ainsi qu'une implication croissante dans le 

financement de l'agriculture familiale (Abiad V.G., 1995). Si, en 1991, les prêts aux foyers 

ruraux représentaient 10 % du total des crédits, ils en constituaient 73 % en 1993 (Abiad V.G., 

1995). En décembre 1994, avec 5.776 milliards de Dôngs de crédits, la BAV prêtait à environ 

42 % des exploitations agricoles du pays (Abiad V.G., 1995). Si les crédits octroyés par la 

BAV ont tout d'abord été des crédits de campagne (3 mois) réservés à la production rizicole, 

notamment dans notre région d'étude, depuis, de nombreux types de crédit, toujours 

principalement à court terme, ont été développés : crédit pour l'habitat, l'élevage, la 

replantation de vergers, ... L'offre accrue de crédit formel a plusieurs conséquences. D'une 

part, elle a permis de libérer bon nombre d'exploitants des emprunts privés, d'autre part elle a 

contribué à la réduction des taux d'emprunt privé par accroissement de la concurrence. 

b. L'implication des organisations de masse dans l'offre de crédit rural formel 

Initialement créées par le PCV afin« d'encadrer» la population (diffusion des décrets et 

des mots d'ordre du gouvernement), les organisations de masse58 se sont concentrées sur de 

nouvelles fonctions dont le crédit rural. Présentes partout et organisées, elles fournissent une 

aide précieuse pour le développement du crédit rural formel. En effet, la BA V trouve en elles 

un auxiliaire de choix pour développer son offre de crédit aux exploitants. Si le montant qui 

58 Les trois principales organisations de masse sont l'« Association de la jeunesse», l'« Union des femmes du 
Viêt-nam» et l' « Association des agriculteurs» auxquelles s'ajoutent l' « Association des cultivateurs de 
vergers », les « groupes d'entraides » et l' « Association des vétérans ». 
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transite par leur entremise demeure restreint (8 % des crédits de la BA V en 1995 - Abiad 

V.G., 1995), le rôle de ces organisations n'est pas négligeable car d'une part elles mettent en 

place des groupes solidaires, sélectionnent les emprunteurs, d'autre part elles ont souvent un 

rôle pionnier pour le développement du crédit rural formel. Ainsi dans le district de Ô Môn, 

les premiers emprunts formels ont été octroyés via des groupes de crédits59
. 

c. Les banques par actions, une nouvelle forme de crédit rural formel. 

Plus récemment, l'Etat a autorisé la création de banques rurales par actions. Avec des 

formalités de prêts proches de celles de la BA V et des taux contrôlés, elles participent au 

développement de l'offre de crédit formel. Cette initiative, encore au stade de projet pilote, 

s'est traduite par la création de 16 banques par actions à l'échelle du Viêt-nam, principalement 

concentrées dans le sud (Abiad V.G., 1995). Autonomes dans leur gestion, on en distingue 3 

types selon l'origine des capitaux: les banques à capitaux d'entreprises d'Etat, les banques à 

capitaux mixtes et les banques à capitaux privés. Bien qu'elles collectent des capitaux dans le 

tissu économique local, leur épargne n'est pas suffisante et elles sont encore souvent 

contraintes de faire appel à des crédits de la BA V. Aussi, dans le district de Ô Môn où l'on 

dénombre 3 banques de ce type (Cai San, Tay Do et Co Do), une répartition géographique de 

la couverture bancaire a-t-elle été conclue: la BAV couvre les villages des bourrelets de berge 

du fleuve et des plaines inondables intermédiaires, les banques par actions ceux des plaines 

inondables des dépressions. 

En définitive, le développement des activités de la BA V, soutenues par les organisations de 

masse et complétées par celles des banques par actions, a contribué à faciliter l'accès au 

capital circulant et à en réduire le coût pour une grande majorité des exploitants. Le 

développement du crédit formel n'a toutefois pas permis l'éradication du crédit non 

institutionnel (informel) à taux plus élevés qui, sous différentes formes, répond aux besoins 

particuliers de certaines catégories d'exploitants non couverts par la BAV : crédits de 

production ou de consommation pour les plus pauvres ne disposant pas de garanties reconnues 

par la BAV, crédits de grosses sommes et/ou à long terme. 

59 Selon Abiad (1995), à l'échelle du Viêt-nam, les organisations les plus investies dans le crédit sont les 
« groupes d'entraides » (3 8 % des crédits de groupes alloués), l' « Association des agriculteurs » (3 7 % ) et 
l'« Union des femmes» (23 %). 
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II. 2. 4. La réforme du système de vulgarisation 

Alors qu'au sein des « groupements de production» et des «coopératives», qui relayaient 

les messages de vulgarisation, les agriculteurs étaient contrôlés, avec leur dissolution et la 

reconnaissance de l'économie familiale, l'approche « top clown» n'est plus adaptée pour des 

agriculteurs désormais libres de leurs choix. Aussi, en 1993, l'Etat décide-t-il de mettre en 

place un système de vulgarisation à travers tout le pays60
. Désormais, la vulgarisation est 

confiée à des bureaux spécifiques (« so khuyen nong ») au sein de services locaux à différents 

échelons (hameaux, communes, districts et provinces) mais dont les moyens financiers et 

humains ne permettent pas de toucher la grande masse des agriculteurs. 

Dans ce contexte, de nouveaux modes de vulgarisation se sont développés. Les 

organisations de masse préexistantes assurent désormais également un rôle actif en matière de 

vulgarisation sur des thèmes précis: élevage porcin pour l'« Union des femmes» , pisciculture 

pour l' « Association de la jeunesse», .. . Par ailleurs, des groupes spécifiques se sont formés 

ou développés comme l' « Association de cultivateurs de vergers » où les membres échangent 

leur savoir-faire et expérimentent de nouvelles pratiques comme l' association arboriculture -

pisciculture. Les exploitants libres de leur choix de système de production et de pratique 

bénéficient ainsi de soutien en matière de vulgarisation ; toutefois, les échanges informels 

entre les exploitants restent le principal mode de diffusion des informations techniques et 

économiques. 
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60 Directive 13-CP de mars 1993 (Jesus F. et Dao The Anh, 1998). 
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II. 3. Intensification en capital fixe des systèmes rizicoles et accélération de 
la croissance agricole 

II. 3. 1. Développement de l'accessibilité aux moyens de production motorisés et moto
mécanisés 

a. Restauration d'une catégorie d'exploitants patronaux-entrepreneurs 

Si la libéralisation des marchés permet un accroissement de la VAB/ha/an pour tous les 

exploitants, ils disposent désormais de SAU/UTHf très différenciées et dégagent des V AB, et 

par conséquent des capacités d'accumulation, très différentes (Figure 6.17 et Figure 6.18). En 

effet, en 1986, tous les exploitants disposaient au sein des « groupements de production » 

d'une surface à exploiter moyenne de 0,25 ou de 0,35 ha/UTHf selon l'unité 

géomorphologique considérée61
• Avec les nombreux prélèvements étatiques auxquels ils 

étaient soumis et les faibles performances de leurs systèmes, ils ne pouvaient tirer au plus que 

les moyens de leur subsistance. C'est ainsi que ceux des bourrelets de berge du fleuve et des 

plaines inondables intermédiaires réalisant le système de double culture annuelle de riz HPR 

et disposant de 0,25 ha/UTHf parviennent au seuil de reproduction alimentaire (SRA86 -

Figure 6.17), ceux des plaines inondables des dépressions réalisant le système de riz inondé et 

disposant de 0,3 5 ha/UTHf ne dégagent que juste de quoi subvenir à leur besoins alimentaires 

de base (SS86 - Figure 6.18). En 1990, suite à la contre-réforme agraire, on distingue 

désormais des classes d'exploitants dont les situations diffèrent fortement. Ainsi, certains 

exploitants devenus minifundistes, en dépit d'une V AB/ha/an accrue ne disposent plus d'une 

surface suffisante pour tirer de l'exploitation de leur terre un revenu suffisant pour atteindre le 

seuil de reproduction alimentaire62 (SRA90 - Figure 6.17 et Figure 6.18). D'autres exploitants 

familiaux voient leur situation globalement s'améliorer et peuvent dégager des ressources 

suffisantes pour pouvoir satisfaire leurs besoins alimentaires, voire pour dégager une petite 

capacité d'investissement. Enfin, d'autres encore, exploitants patronaux, disposant désormais 

d'une grande SAU/UTHf, dégagent rapidement une très forte capacité d'investissement. 

61 Selon le mode de redistribution des terres adopté au sein des « groupements de production», les exploitants à 

raison d' 1,7 personne par UTHf disposaient sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires d'une surface d'environ 0,25 ha/UTHf (1,7 x 1.500 m2

) et dans les plaines inondables des 
dépressions d'une surface d'environ 0,35 ha/UTHf(l,7 x 2.000 m2

). 

62 Il s'agit des exploitants des bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires conduisant le 
système de double culture annuelle de riz HPR et disposant de moins de 1.500 m2/UTHf et ceux des plaines 
inondables des dépressions conduisant le système rizicole inondé et disposant de moins 2.500 m2/UTHf. 
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La propriété privée étant reconnue, ces exploitants patronaux disposant d'une épargne 

suffisante63 pour acquérir des moyens de production motorisés (moto-pompes) ou moto

mécanisés (tracteurs, motoculteurs, batteuses) s'équipent rapidement. En effet, ils y ont tout 

intérêt puisqu' outre le fait de pouvoir en disposer pour faciliter la conduite de leur système de 

culture sur leur exploitation, il existe désormais un marché pour la location de services qui 

permet de les amortir rapidement et d'accroître leurs revenus. Une classe d'exploitants 

patronaux-entrepreneurs se développe. 

Figure 6.17. Evolution de la VAB dégagée par les exploitants entre 1986 et 1990 
(système de double culture annuelle de riz HPR). 
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Sources: Reconstitution d'après enquêtes -de l'auteur. 
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NB : - SS86 et SS90 : Seuils de Survie pour 1 UTHf, ils représentent la quantité minimale de riz dont doit disposer un 
UTHf pour nourrir sa famille . Ils sont calculés sur la base d'une consommation annuelle de 165 kg de riz 
blanc/personne (soit 254 kg de paddy/personne/an - 0,65 kg de riz blanc par kg de paddy-) et de 1,7 personne par 
UTHf, soit 432 kg de paddy/an/UTHf, évalués en monnaie constante 1995 respectivement au prix du paddy fixé par 
l'Etat en 1986 (SS86) et celui du marché libre en 1990 (SS90) ; 
- SRA86 et SRA90 : Seuils de Reproduction Alimentaire pour 1 UTHf, ils représentent le montant minimal dont doit 
disposer un UTHf pour nourrir sa famille (riz + autres aliments). Ils sont calculés sur la base de 424 kg de 
paddy/personne/an (254 kg+ 170 kg équivalent paddy pour les autres aliments) et 1,7 personne par UTHf, soit 721 
kg de paddy/an/UTHf, évalués en monnaie constante 1995 respectivement au prix du paddy fixé par l'Etat en 1986 
(SRA86) et au prix du paddy sur le marché libre en 1990 (SRA90). 

63 Outre l'épargne tirée de la capacité d'accumulation retrouvée suite à la libéralisation, ces exploitants disposent 
souvent d'une épargne antérieure héritée de leur famille, souvent ex-grands propriétaires, qu'ils avaient 
conservée sous forme d'or pendant la période d'économie administrée. 
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Figure 6.18. Evolution de la VAB dégagée par les exploitants entre 1986 et 1990 
(système de riz inondé). 
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Sources : Reconstitution d'après enquêtes de l'auteur. 
NB : - SS86 et SS90 : Seuils de Survie pour 1 UTHf, ils représentent la quantité minimale de riz dont doit disposer un 

UTHf pour nourrir sa famille . Ils sont calculés sur la base d'une consommation annuelle de 165 kg de riz 
blanc/personne (soit 254 kg de paddy/personne/an - 0,65 kg de riz blanc par kg de paddy -) et de 1,7 personne par 
UTHf, soit 432 kg de paddy/an/UTHf, évalués en monnaie constante 1995 respectivement au prix du paddy fixé par 
l'Etat en 1986 (SS86) et celui du marché libre en 1990 (SS90); 
- SRA86 et SRA90 : Seuils de Reproduction Alimentaire pour 1 UTHf, ils représentent le montant minimal dont doit 
disposer un UTHf pour nourrir sa famille (riz + autres aliments). Ils sont calculés sur la base de 424 kg de 
paddy/personne/an (254 kg + 170 kg équivalent paddy pour les autres aliments) et 1,7 personne par UTHf, soit 721 
kg de paddy/an/UTHf, évalués en monnaie constante 1995 respectivement au prix du paddy fixé par l'Etat en 1986 
(SRA86) et au prix du paddy sur le marché libre en 1990 (SRA90). 

b. Meilleure accessibilité aux moyens de production motorisés et moto-mécanisés 

Le développement de cette classe d'exploitants patronaux-entrepreneurs contribue à 

accroître rapidement l'offre locale en moyens de production motorisés et moto-mécanisés et · 

donc leur accessibilité qui jusque là était réduite. Cette dernière est largement facilitée par les 

réformes économiques entreprises par l'Etat qui ont permis le développement d'un réseau 

commercial privé s'approvisionnant facilement grâce à la forte croissance des importations de 

matériel agricole à partir de 1988 et à l'expansion du secteur privé de production64 conduite 

par de nombreux employés licenciés des entreprises d'Etat. Outre la disponibilité qui ainsi 

64 Si les moteurs essence ou diesel, les tracteurs et les motoculteurs sont presque exclusivement importés, les 
batteuses (moteur non compris) sont pour leur grande majorité fabriquées localement par de petites entreprises 
familiales. 
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s'accroît, la qualité du matériel s'est également améliorée. Etant de plus grande fiabilité que 

ceux autrefois importés d'URSS, les équipements sont à présent souvent mieux adaptés aux 

conditions locales (petite mécanisation en provenance de Corée, du Japon ou de Chine) pour 

des prix relativement bon marché65
. 

II. 3. 2. Une amélioration des performances des systèmes de culture 

La disponibilité accrue en moyens de production motorisés et moto-mécanisés permet à 

tous les exploitants d'accroître les performances de leurs systèmes de culture rizicole en 

contribuant à l'amélioration et/ou à la sécurisation des rendements ainsi qu'en augmentant la 

productivité du travail. 

a. L'amélioration des performances en double culture annuelle de riz HPR 

a.1 Accroissement et sécurisation des rendements 

Sur les étages moyennement inondé et d'inondation profonde des plaines inondables 

intermédiaires, les exploitants réalisaient déjà la double culture annuelle de riz. Pour la culture 

d'Eté-Automne, alors qu'auparavant ils attendaient l'installation de la saison des pluies pour 

faire le travail du sol et la planter, ils réalisent désormais un travail du sol plus précoce en 

ayant quasi systématiquement recours à des moyens de pompage afin de mettre en eau leurs 

casiers. Avançant ainsi l'installation de cette culture, ils réduisent les risques de pertes par 

inondation précoce des plants ou leur submersion en fin de cycle : les rendements de cette 

65 En effet, proche de grands marchés régionaux, le Viêt-nam peut importer à bas prix des équipements 
d'occasion déjà amortis dans leur pays d'origine (Corée, Japon, Chine). 
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culture sont ainsi sécurisés et globalement s'accroissent (+ 27 %66
). Pour la culture de riz 

d'Hiver-Printemps, alors que les exploitants n'utilisaient que les apports hydriques permis par 

le balancement des marées pour irriguer pendant la phase de maturation, dorénavant ils ont 

recours au pompage, quand l'irrigation par la nappe est impossible, notamment sur les étages 

faiblement ou moyennement inondés, afin d'assurer un apport suffisant à la culture. Cette 

sécurisation de l'alimentation hydrique en cours de culture contribue à accroître les 

rendements obtenus pour la culture d'Hiver-Printemps (+53 %67
). 

De plus, le travail du sol, qui était encore souvent effectué en traction animale, est 

désormais systématiquement fait par des motoculteurs ou des tracteurs. Etant de meilleure 

qualité (travail plus complet et profond, lit de semence plus fin, mise en boue plus fine), il 

permet de limiter la pression des adventices notamment en début de cycle, contribue à un 

meilleur développement des cultures et participe à une amélioration des rendements. 

a. 2 Gains de productivité du travail 

Si l'utilisation de moyens de production motorisés contribue à l'amélioration des 

rendements, elle permet aussi d'accroître la productivité du travail sur les systèmes de culture 

rizicole soit en se substituant au travail humain, soit en rendant possible de nouveaux 

itinéraires techniques réduisant les pointes de travail manuel. 

Ainsi, alors que le battage, réalisé avec un outillage manuel, nécessitait 15 jt/ha, il ne 

nécessite plus que 5 jt/ha avec l'utilisation d'une batteuse motorisée à absorption de paille. 

Par ailleurs, alors que 3 ou 4 jt/ha étaient nécessaires pour réaliser la préparation du sol en 

traction attelée, désormais il n'en faut plus que 1 ou 2 avec des moyens moto-mécanisés. 

Par ailleurs, en ayant recours à un travail du sol moto-mécanisé et à des moyens de 

pompage qui permettent de réaliser un meilleur planage, un lit de semence plus fin, une 

meilleure lutte contre les adventices et un meilleur contrôle de la nappe d'eau dans les casiers, 

les exploitants adoptent rapidement le semis direct de grains prégermés pour la culture de riz 

d'Eté-Automne68 sans crainte de voir baisser leur rendement. Si cette pratique nécessite 

66 Estimation de l'auteur sur la base des données d'enquêtes dans le district de Ô Môn. 
67 Estimation de l'auteur sur la base des données d'enquêtes dans le district de Ô Môn. 
68 La pratique du semis direct de grains prégerrnés était déjà largement utilisée pour le cycle d'Hiver-Printemps 
pour lequel les risques d'inondation sont moindres, le développement des adventices limité du fait de 
l'inondation et la mise en place d'une pépinière difficile car cette culture est réalisée juste après l'inondation de 
tous les terrains. 
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toutefois, en fonction de la qualité du planage et de la gestion de l'eau, un repiquage 

complémentaire par démariage des plants(« giam ») 10 à 20 jours après semis pour remplacer 

les « manquants » et homogénéiser la couverture végétale, elle demande globalement moins 

de travail et est moins contraignante puisqu'elle permet un étalement dans le temps des 

opérations culturales par rapport à un repiquage systématique à partir d'une pépinière. 

Enfin, grâce à un meilleur travail de préparation du sol, une meilleure gestion de l'eau dans 

les casiers permis par l'utilisation de moyens motorisés et moto-mécanisés et en recourant 

quasi-systématiquement à des herbicides chimiques, les exploitants ont très largement réduit 

le travail de désherbage manuel qui représentait couramment 20-30 jt/ha ; il est désormais de 

0-10 jt/ha et le plus souvent associé au démariage des plants. 

Le recours à la moto-mécanisation, couplé à l' augmentation des intrants chimiques, permet 

d'accroître les rendements des différentes culture de riz et donc la production par hectare et 

par an(+ 41 % entre 1990 et 1995) tout en réduisant la charge de travail (- 41 %69 entre 1990 

et 1995) - Tableau 6.5. La productivité du travail passe ainsi de 36 à 87 kg de paddy/jt entre 

1990 et 1995 et les exploitants dégagent de la conduite de leur système de double culture de 

riz HPR une VAB par jour de travail accrue (+ 169 %), en dépit d'une augmentation des 

consommations intermédiaires (intrants chimiques et services). 

Tableau 6.5. Les gains de productivité en système de double culture annuelle de riz HPR 
entre 1990 et 1995 dans le district de Ô Môn. 

Taux de 
1990 1995 croissance 

(%) 

Charge de travail* Ut/ha/an) 192 114 -41 

Rendement (t/ha/an) 7 9,9 41 

Productivité du travail (kg/jt) 36 87 138 

Produit Brut (KO/ha/an) 9 100 14 850 63 

Consommations intermédiaires 
2 540 4 377 72 

(KO/ha/an) 

VAB (KO/ha/an) 6 560 10 473 60 

VAB/jt (KO/jt) 34 92 169 

Sources : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : - * : séchage non compris ; 

- KO : milliers de Dôngs de 1995. 

69 Pour plus de détails sur l' évolution de la charge de travail, se référer à l'annexe 14: « Calculs économiques ». 
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b. Amélioration des performances en riziculture inondée 

En recourant quasi systématiquement à des moyens de travail du sol moto-mécanisés qui 

permettent d'en améliorer la qualité ainsi qu'en utilisant des désherbants chimiques qui 

permettent de réduire la charge de travail du désherbage manuel, les agriculteurs développent 

le semis direct7° et réalisent des gains de productivité (Tableau 6.6). En dépit d'une 

productivité du travail assez proche de celle obtenue en riziculture irriguée, la VAB/ha/an 

permise par la riziculture inondée reste limitée par le potentiel des variétés, le nombre de 

cycles par an et la forte variabilité des rendements liée à celle des caractéristiques de 

l'inondation (précocité - hauteur maximale); elle est par conséquent bien inférieure à celle 

pouvant être obtenue avec le système de riziculture irriguée à double culture annuelle de riz 

HPR (3,5 contre 10,5 millions de Dôngs/ha/an). Aussi les agriculteurs ont-ils rapidement 

recherché à changer de système de culture soit en adoptant la riziculture irriguée, soit en 

développant une rotation culture non rizicole / riz inondé. 

Tableau 6. 6. Les gains de productivité en système de riziculture inondée 
entre 1990 et 1995 dans le district de Ô Môn. 

taux de 
1990 1995 croissance 

(%) 

Charge de travail* ütJha/an) 71 44 -38 

Rendement (t/ha/an) 2,5 3,0 20 

Productivité du travail (kg/jt) 35 68 94 

Produit Brut (KD/ha/an) 3 250 4800 48 

Consommations Intermédiaires 
773 1 220 58 

(KD/ha/an) 

VAB (KD/ha/an) 2477 3 580 45 

VAB/jt (KD/jt) 35 81 133 

Sources : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : - * : séchage non compris ; 

- KO : milliers de Dôngs 1995. 

70 Pour plus de détails sur l'évolution de la charge en travail des systèmes de riziculture inondée, se référer à 

l'annexe 14 : « Calculs économiques». 
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II. 3. 3. Une intensification accrue des systèmes de culture 

En plus d'accroître la productivité des systèmes de culture existants, le recours à la moto

mécanisation permet aux exploitants de mettre en place des systèmes de culture rizicole plus 

intensif en travail et permettant d'atteindre une V AB/ha/an plus élevée tant sur les bourrelets 

de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, où ils initient la triple culture 

ammelle de riz HPR, que dans les plaines inondables des dépressions où ils adoptent en place 

la double culture annuelle de riz HPR en remplacement de la riziculture inondée. 

a. Le développement de la triple culture annuelle de riz HPR 

En faisant une utilisation accrue de capital fixe71 (pompage pour irriguer en saison sèche les 

rizières de l'étage faiblement ou moyennement inondé ou pour hâter la décrue dans les rizières 

de l'étage d'eau profonde des plaines inondables intermédiaires, recours aux motoculteurs et 

batteuses pour limiter la durée des inter-cultures ; cf. chapitre 2) et en réalisant parfois 

quelques aménagements fonciers complémentaires (rehaussement des diguettes afin 

d'autoriser un drainage plus précoce dans les rizières de l'étage d'inondation profonde des 

plaines inondables intermédiaires ; cf. chapitre 2), la majorité des exploitants72 intercale 

désormais une culture de riz (riz de Printemps-Eté) entre le riz d'Hiver-Printemps et celui 

d'Eté-Automne. En effet, bien qu'il offre une productivité du travail légèrement inférieure à 

celle du système de double culture annuelle de riz HPR, il correspond à l'intérêt de la grande 

majorité des exploitants car il permet d'atteindre une VAB/ha/an supérieure (+52 %), 

71 Excepté le cas de certaines parcelles des plaines inondables intermédiaires de l'étage d'inondation profonde où 
le rehaussement des diguettes est nécessaire afin de hâter le drainage et par conséquent l'installation de la culture 
d'Hiver-Printemps, la mise en place du système de triple culture annuelle de riz HPR ne nécessite pas 
obligatoirement de nouveaux aménagements du foncier. 
72 Selon l'enquête de 1995, le système de triple culture annuelle de riz HPR, quasiment absent en 1985, est 
pratiqué par 49 % des riziculteurs du hameau de Long Dinh en 1995. 
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d'accroître la charge en travail annuelle (+54 %) répartie sur toute l'année et d'obtenir des 

entrées monétaires ainsi que des disponibilité de paddy plus fréquentes (Tableau 6.7). 

Tableau 6. 7. Les caractéristiques économiques comparées 
des systèmes à double et triple culture annuelle de riz HPR. 

2 riz HPR / an 3 riz HPR / an 

Charge de travail* (jtlha/an) 169 260 

Rendement (tlha/an) 10 14 

Productivité du travail (kg/jt) 58 53 

Consommations intermédiaires 
4030 5 591 

(KO/ha/an) 

VAB (KO/ha/an) 10 314 15 530 

VAB/jt (KO/jt) 61 60 
. Source: d'apres enquetes de l'auteur, 1994 - 1995. 

NB : • : séchage inclus. 

Différence 
(%) 

54 

40 

-9 

39 

51 

-2 

b. Le rapide développement de la riziculture 1rnguée dans les plaines inondables des 

dépressions 

Avec une utilisation accrue de capital fixe (l'irrigation par pompage est particulièrement 

indispensable sur les terres de l'étage d'inondation profonde des plaines inondables des 

dépressions non irrigables naturellement par le battement de la marée ; cf. chapitre 2), et en 

réalisant des aménagements fonciers73 (casiers et digues de protection), la majorité des 

exploitants passe de la riziculture inondée à la riziculture irriguée à double ou triple culture 

annuelle de riz HPR74
• En effet, bien qu'elle se traduise par une légère baisse de la 

productivité du travail (production/jt et V AB/jt), la mise en place de la double ou triple culture 

de riz HPR est dans leur intérêt puisqu'elle permet, certes au prix d'un investissement initial 

important de l'ordre de 2.000 KD/ha (environ 100 jt/ha) mais rapidement amorti75 et d'un 

73 Alors que ces aménagements fonciers avaient été autrefois réalisés manuellement sur les bourrelets de berge 
du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, désormais les agriculteurs ont recours à des tracteurs 
transformés en bulldozer loués à des exploitants entrepreneurs afin de réaliser rapidement les casiers rizicoles et 
leurs digues de protection. 
74 Selon l'enquête 1995, quasiment absents en 1985, les systèmes de culture de riz irrigué sont pratiqués par 50 
% des riziculteurs du hameau de Dong Hoa en 1995 (32 % pratiquent la double culture annuelle de riz HPR et 
18 % la triple culture annuelle de riz HPR). 
75 Cet investissement est amorti après 2 ou 3 cultures de riz (estimation de l'auteur sur la base des enquêtes 
1994-1995. 
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capital circulant supérieur76
, de dégager une V AB/ha/an 3 à 5 fois supérieure à celle obtenue 

avec la riziculture inondée (Tableau 6.8), une productivité par actif supérieure, de réduire la 

période de soudure et de disposer de rentrées d'argent plus régulières (2 ou 3 fois par an). 

Toutefois, quand le réseau hydraulique ne le permet pas encore ou qu' ils n'ont pas eu les 

moyens de réaliser ces investissements, certains agriculteurs continuent de pratiquer la 

riziculture inondée. 

Tableau 6.8. Résultats économiques actuels comparés des systèmes de riziculture inondée et de 
riziculture irriguée dans le district de Ô Môn. 

Riz inondé 2 riz HPR / an 3 riz HPR / an 

Charge de travail* ütlha/an) 49 169 260 

Rendement (t/ha/an) 3 10 14 

Productivité du travail (kg/jt) 60 58 54 

Consommations intermédiaires (KD/ha/an) 1 307 4030 5 591 

VAB (KD/ha/an) 3 561 10 314 15 530 

VAB/jt (KD/jt) 73 61 60 

Source : d'apres enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : * : séchage inclus. 
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76 Les exploitants dépensent en moyenne de 1,3 million de Dôngs/ha de consommations intermédiaires pour une 
culture de riz inondé ; ils en dépensent de 1,9 à 2,2 millions de Dôngs/ha pour une culture de riz HPR selon les 
saisons; pour plus de détails se référer à l'annexe 14: « Calculs économiques» . 
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II. 4. Accélération de la croissance agricole et différenciation accrue des 
exploitants 

II. 4. 1. Amélioration du niveau de vie partagée par le plus grand nombre 

a. Forte croissance partagée de la V AB 

Grâce aux paiements différés des services et/ou en utilisant le crédit rural pour financer leur 

campagne, la grande majorité des exploitants familiaux, minifundistes ou non, ne possédant 

initialement ni le capital circulant, ni le capital fixe nécessaires, ont toutefois pu rapidement 

accroître les performances de leur système de culture et mettre en place des systèmes plus 

intensifs. Ils ont pu alors dégager une V AB croissante (Figure 6.19 et Figure 6.20) en dépit 

d'une relative stagnation du prix du paddy et dans l'ensemble accroître leur capacité 

d'investissement. Ainsi, de nombreux exploitants familiaux, dotés des surfaces les plus 

grandes, ont pu à leur tour acquérir des moyens de production motorisés (motopompe) 

facilitant la conduite de systèmes intensifs sur leur exploitation. Alors qu'en 1990 seuls 15 à 

20 % des exploitants - essentiellement des exploitants patronaux - possédaient une pompe, ils 

étaient environ 50 % en 1995. Cette démocratisation de l'accès aux pompes a ainsi largement 

permis l'accélération et l'ampleur de l'intensification rizicole. 
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Figure 6.19. Evolution de la VAB dégagée par les exploitants entre 1990 et 1995 
(bourrelets de berge du fleuve et plaines inondables intermédiaires). 
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Figure 6.20. Evolution de la VAB dégagée par les exploitants entre 1990 et 1995 
(plaines inondables des dépressions). 

12 000 
VAB 

11 000 -

10 000 -

9 000 -

8 000 -

7 000 

6 000 

5 000 -

4 000 -

3 000 

2 000 -

1 000 -

0 0, 1 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6 0,7 0,8 0,9 

SAU/UTHf (ha/UTHf) 

1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 

Source : Reconstitution d'après enquêtes de l'auteur. 
NB : - SRA90 et SRA95 : Seuils de Reproduction Alimentaire pour 1 UTHf, ils représentent le montant minimar dont doit 

disposer un UTHf pour nourrir sa famille (riz + autres aliments). ils sont calculés sur la base de 424 kg de 
paddy/personne/an (254 kg + 170 kg équivalent paddy pour les autres aliments) et 1,7 personne par UTHf, soit 721 
kg de paddy/an/UTHf, évalués en monnaie constante 1995 respectivement au prix du paddy de 1990 (SRA90) et de 
1995 (SRA95) ; 
2 R HPR/an : système à double culture annuelle de riz HPR ; 
3 R HPR/an : système à double culture annuelle de riz HPR. 
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b. Développement de l'emploi rural saisonnier 

Si la grande majorité des exploitants emegistre une croissance de leur V AB, les 

minifundistes et a fortiori les « sans-terres » ne tirent que peu ou pas de bénéfice direct de ces 

changements de systèmes en matière de revenu. Ils en tirent toutefois un bénéfice indirect 

puisque l'intensification en capital fixe s'est traduite par le développement de systèmes 

nécessitant globalement davantage de travail, de surcroît réparti sur toute l'année, et a donc 

contribué à réduire le sous-emploi rural. En effet, en comparant les modèles de charge en 

travail pour le district entre les années 1985 et 1995 (Figure 6.21 et Figure 6.22), on constate 

qu'en dépit des gains de productivité en riziculture et des réductions de charge de travail 

humain qu'ils entraînent (réduction du travail de désherbage manuel, fin du repiquage, battage 

moto-mécanisé), la demande totale en travail s'est accrue et est répartie sur l'ensemble de 

l'année (développement en saison sèche de la culture du riz de Printemps-Eté, étalement des 

cycles de cultures en fonction des contraintes du milieu). Outre le fait de permettre une 

meilleure valorisation de la force de travail locale désormais occupée toute l'année à des 

tâches productives et rémunératrices, l'adoption de ces systèmes s'est traduite par un 

accroissement des opportunités d'emploi pour la main-d'œuvre « sans-terres», ce qui lui 

permet de se maintenir dans l'espace rural (sans toutefois résorber totalement les problèmes 

de chômage temporaire et de salaires peu élevés). Pour les petits exploitants, le travail salarial 

leur a permis de pouvoir dégager une trésorerie souvent suffisante pour mettre eux-mêmes 

aussi en place des systèmes intensifs sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines 

inondables intermédiaires. Ce phénomène est moins net dans les plaines inondables des 

dépressions où la conduite de ~ystèmes irrigués nécessite un saut de capital fixe et circulant 

plus important et où beaucoup d'exploitants n'ayant pas les moyens financiers requis 

pratiquent encore souvent la riziculture inondée. 
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Figure 6.21. Cltarge en travail en riziculture dans le district de Ô Môn en 1985. 
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NB : R HP : Riz d'Hiver-Printemps, R PE : Riz de Printemps-Eté, R EA : Riz d'Eté-Automne, R SP : Riz inondé de Saison 
des Pluies. 

Figure 6.22. Cltarge en travail en riziculture dans le district de Ô Môn en 1995. 
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II. 4. 2. Une différenciation accrue entre les exploitants 

Si dans leur grande majorité, les exploitants ont pu suivre ce mouvement d'intensification, 

certains ont été écartés du processus d'accumulation du capital. En effet, que ce soit sur les 

bourrelets de berge du fleuve, les plaines inondables intermédiaires mais surtout dans les 

plaines inondables des dépressions, l'adoption de systèmes de culture rizicole plus intensifs 

nécessite, outre le recours à des moyens de production motorisés et moto-mécanisés, des 

investissements pour l'aménagement de l'espace cultivé. Or ces aménagements notamment 

dans le cas des plaines inondables des dépressions sont coûteux et/ou demandent beaucoup de 

force de travail. Même si ces aménagements sont rapidement amortis, certains exploitants ne 

disposant de capital circulant et n'ayant pas accès au crédit formel ont dû s'endetter à des taux 

usuraires et n'ont pas toujours pu rembourser77 ou n'ont tout simplement pas pu emprunter. Ce 

problème d'accès au capital circulant est particulièrement épineux pour les exploitants des 

plaines inondables des dépressions où l'offre de crédit formel a été plus tardive et est encore 

aujourd'hui moins développée. Aussi, si les exploitants disposant de terres ont souvent pu 

rapidement dégager les ressources nécessaires pour intensifier78
, quitte parfois à laisser à 

d'autres le soin de réaliser ces investissements ( ce qui contribue pour partie à la rapidité du 

processus), un certains nombre ne parvient pas encore à développer ces systèmes. 

77 Pour apurer leur dettes, ils sont contraints de vendre leur terres ou, dans le cas où ils les avaient gagées, ils en 
perdent définitivement l'usage. 
78 Ces exploitants qui, en dépit d'une surface cultivée importante, ne disposaient pas de capital pour produire, 
ont eu recours à différentes méthodes pour mobiliser rapidement le capital nécessaire à la mise en place de ces 
nouveaux systèmes. Certains ont utilisé le système de prêts sur gage ; ils ont gagé une partie de leurs terres, 
dégager un capital pour mettre en place les nouveaux systèmes sur les terres restantes et sur une surface 
suffisante pour pouvoir rembourser par la suite leur prêt et récupérer leur terre. D'autres concentrent leur capital 
et leur travail sur une partie de leurs terres et louent le reste dont ils ne peuvent assurer eux-mêmes la mise en 
place de systèmes de culture intensifs. 
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Figure 6.23. Reconnaissance de l'économie familiale 
et intensification en capital f vce des systèmes de culture rizicoles. 

NB : CAF : Capacité d'Autofinancement. 
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Si, à travers ces deux sections, nous avons saisi les éléments de la politique de 

libéralisation vietnamienne qui ont permis l'intensification rizicole, la façon dont elle a été 

mise en place et ses conséquences sur la différenciation des exploitants, l'intensification 

rizicole ne permet pas d'expliquer seule la croissance agricole de ces quinze dernières années. 

Il convient à présent d'aborder l'étude du second processus déterminant de cette croissance 

agricole qu'est la diversification agricole. 

Ill. Nouveaux marchés et diversification agricole 

L'accélération de la croissance agricole observée suite aux réformes économiques résulte 

non seulement d'une intensification des systèmes de cultures rizicoles mais aussi de la 

diversification agricole que nous définirons ici comme le développement des différentes 

activités de production, autres que celle du riz, menées par les exploitants. Cette dynamique, 

quasi concomitante de celle de l'intensification rizicole, est fortement liée aux évolutions des 

systèmes rizicoles. Nous avons toutefois choisi de la présenter en troisième lieu parce qu'elle 

implique obligatoirement toutes les modifications du contexte socio-économique issues de la 

libéralisation des marchés et de la reconnaissance de l'économie familiale. Après avoir saisi 

les évolutions spécifiques du contexte socio-économique des exploitants qui l'ont rendue 

possible et avoir défini pour chacune de ses expressions les caractéristiques en terme de 

travail, de capital circulant et fixe, notamment par rapport à la riziculture, nous expliquerons 

comment et pourquoi elles 011-t été adoptées par les exploitants et évaluerons leur place 

respective dans la dynamique de la croissance agricole. 

III. 1. Une demande croissante en produits agricoles non rizicoles 

Depuis la libéralisation complète du marché du riz en 1990, les prix du paddy et du riz 

blanc en monnaie constante stagnent (chapitre 6 - I). Ainsi, si les exploitants ont pu tirer des 

revenus croissants de la riziculture en intensifiant en capital circulant et en capital fixe leur 

système de façon à augmenter la V AB/ha/an, la baisse continue des revenus à la tonne de 
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paddy produite79 contribue à inciter les exploitants à chercher à diversifier leurs productions 

agricoles. 

III. 1. 1. Le développement de marchés 

a. Forte demande intérieure et revalorisation des prix des produits non rizicoles 

Dans les villes, une classe moyenne et aisée de citadins, tirant des revenus du commerce ou 

de petites entreprises familiales et dégageant un pouvoir d'achat croissant, souhaite, après ces 

années de pénurie, améliorer son quotidien. Ainsi se développe un marché pour toute une 

gamme diversifiée de produits agricoles: légumes, fruits, produits carnés et halieutiques. Cet 

important débouché sur le marché intérieur inassouvi provoque une revalorisation du prix des 

produits agricoles non vivriers (viande, fruits) par rapport aux produits vivriers80 (Figure 

6.24). 

Figure 6.24. Evolution des illdices de prix général, vivrier et agro-alimentaire entre 1989 et 1996. 
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source : GSO diverses années. 
NB : - * : Indice des produits vivriers reflétant principalement le riz ; 

- ** : Indice des produits agro-alimentaires reflétant les produits non rizicoles. 

79 Cet aspect est signalé notamment par la FAO (1994). Selon nos estimations, entre 1990 et 1995, les VAB 
après impôt foncier par tonne de paddy augmenteraient en monnaie constante de 22 % pour le système à double 
culture annuelle de riz HPR et de 31 % pour le système de riz inondé tandis que les consommations 
intermédiaires par tonnes de paddy augmenteraient elles bien plus largement, respectivement de 72 % et de 
86 % ; pour plus de détails, se référer à l'annexe 14: « Calculs économiques». 
80 Pour une comparaison plus précise par produit, se référer à l'annexe 13 : « Lois et étapes de la libéralisation ». 
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b. L'ouverture aux investissements et aux marchés étrangers 

Avec une politique d'immigration plus souple, une diplomatie plus ouverte, la fixation 

d'un cadre législatif plus clair, l'Etat rend davantage possible, depuis 1990, l'installation 

d'entreprises étrangères et leurs investissements dans le pays. Elles s'établissent en nombre 

dans le domaine de la petite industrie et offrent un travail souvent mieux rémunéré aux 

salariés vietnamiens, contribuant ainsi à accroître encore la demande intérieure notamment en 

produits agricoles non vivriers. De même, dans ce contexte, des commerçants étrangers 

prospectent au Viêt-nam pour y trouver des matières premières agricoles ou des produits 

semi-finis ou transformés et créent ainsi des débouchés à l'exportation pour la production 

vietnamienne. 

III. 1. 2. Mise en place rapide de filières de commercialisation 

Face à ce grand marché, des commerçants privés, jouissant désormais de la libre entreprise 

et ayant le droit de faire circuler librement les produits agricoles, relaient désormais cette 

demande principalement urbaine mais aussi rurale. 

a. Les filières intérieures 

Jouissant d'infrastructures de transport assez bonnes, de nombreux agents urbains ou 

ruraux réalisent la collecte des produits aux champs. Dans un contexte de forte concurrence, 

ils s'impliquent dans la production afin de sécuriser leur approvisionnement. Ainsi, la 

commercialisation sur pied, notamment pour les fruits dont la demande est particulièrement 

fmie, se développe rapidement permettant aux exploitants de se libérer de la gestion de la 

récolte, de disposer de ressources financières sécurisées et précoces. De même, les crédits de 

production octroyés par des commerçants ou des transformateurs s'étendent, principalement 

pour la production de canne à sucre, contribuant ainsi à faciliter son développement. 

b. Les filières d'exportation 

Pour les produits réservés à l'exportation, les entreprises d'Etat, le plus souvent en« joint 

venture», s'appuient désormais sur de nombreux collecteurs privés qui sillonnent le delta du 

Mékong et facilitent l'écoulement des produits. Pour ceux nécessitant une première 

transformation, des filières locales de préparation sont rapidement mises en place par des 

acteurs privés ( cas du champignon de paille). 
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anirnales. 

III. 2. Une importante diversification des productions végétales 

La diversification des productions végétales constitue la principale forme de diversification 

agricole de cette région (chapitre 2); elle en est une des caractéristiques. Nous nous 

attacherons à en analyser chacune de ses expressions, leur place, leur intérêt car le processus 

de diversification répond à de multiples objectifs et ne peut être analysé d'une façon globale 

qui« maltraiterait» la réalité. Nous présenterons donc ces multiples formes, en tenant compte 

d'une échelle d'artificialisation croissante du milieu (chapitre 2): dans un premier temps, le 

développement de cultures non rizicoles au sein des systèmes de culture rizicoles, dans un 

second, le développement des systèmes de culture non rizicoles. 

III. 2. 1. La diversification des productions au sein des systèmes de culture rizicoles 

La culture de nombreuses espèces végétales non rizicoles à cycle court (inférieur à 5 mois), 

ne supportant pas l'hydromorphie mais plus ou moins sensibles au stress hydriques81
, s'est 

développée sur les rizières suite à la libéralisation (chapitre 2). Nous distinguerons deux types 

de systèmes rizicoles associant ·des cultures non rizicoles : les rotations cultures non rizicoles 

(principalement la patate douce) / riz inondé et les rotations cultures non rizicoles / riz irrigué. 

a. Le développement des cultures non rizicoles en rotation avec le riz inondé 

Bien que de nombreuses cultures non rizicoles puissent être faites en saison sèche en 

rotation avec la culture de riz inondé (potiron, pastèque, maïs, ... ), la culture de patate douce, 

qui est de loin celle la plus couramment réalisée82
, retiendra seule notre attention. Pratiquée 

depuis la fin des années 70 (cf. chapitres 4 et 5), elle s'est rapidement développée dans les 

81 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 6: « Les plantes cultivées non rizicoles». 
82 Les autres cultures non rizicoles n'ont pas connu de fortes extensions soit parce qu'elles nécessitent une bonne 
maîtrise technique qui fait défaut aux exploitants, soit parce que leur marché est limité ou trop aléatoire. 
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plaines inondables des dépressions après la libéralisation économique ( cf. chapitre 2). 

Désormais principalement produite pour le marché urbain83
, elle constitue, pour les 

exploitants de cette unité géomorphologique pratiquant la riziculture inondée, une solution 

alternative et souvent transitoire au développement de la riziculture irriguée. 

a. l Les conditions de ce rapide développement 

Outre le développement d'un marché urbain, l'essor de cette culture est permis par 

l'accessibilité accrue aux moyens de production motorisés et à l'amélioration du réseau 

hydraulique. En effet, autrefois, les moyens de traction motorisés étant limités et rarement 

accessibles, les exploitants étaient obligés, afin d'obtenir sur ces terres particulièrement 

argileuses un lit de culture suffisamment aéré autorisant un bon développement des 

tubercules, de briser les mottes au maillet ( « cai chai ») après un labour grossier réalisé en 

traction animale. Ce travail de préparation du sol était d'une telle ampleur (62 jt/ha) qu'il 

limitait fortement la surface réalisable (650 m2 au maximum par travailleur). Désormais, ils 

peuvent louer des motoculteurs pour réaliser un hersage rotatif et obtenir rapidement et 

directement sur sol sec une structure suffisamment fine. Par ailleurs, culture de saison sèche 

nécessitant une irrigation importante, elle était autrefois confinée à quelques espaces proches 

des canaux primaires (seuls canaux non asséchés en saison sèche) et pratiquée le plus souvent 

sur planches. Dorénavant, suite au recreusement et à l'extension du réseau de canaux 

secondaires, elle peut être réalisée directement sur la très grande majorité des rizières non 

aménagées en casiers moyennant la construction de petits canaux temporaires d'adduction 

d'eau approvisionnés régulièrement au moyen de motopompes depuis les canaux secondaires 

ou tertiaires à présent non asséchables en saison sèche. 

L'accessibilité accrue aux moyens moto-mécanisés a donc permis de réduire largement la 

pointe de travail contraignante de la préparation du sol et l'usage des moyens de pompage 

associé à l'amélioration du réseau hydraulique d'accroître les surfaces pouvant être cultivées 

en patate douce. 

83 Si la production de patate douce avant la libéralisation était largement auto-consommé et servait de 
complément alimentaire en période de pénurie de riz, désormais, elle est quasi-totalement commercialisée. 
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a. 2 Une culture intensive en travail et en capital circulant 

Si l'utilisation de moyens motorisés et moto-mécanisés a permis de réaliser des gains de 

productivité du travail, cette culture reste encore très intensive en travail ( en moyenne 400 

jt/ha; cf. Tableau 6.9) et ce, sur toute la durée du cycle de culture (3 à 5 mois). Son 

installation nécessite toujours une forte mobilisation de force de travail manuel puisqu'au 

hersage rotatif réalisé par motoculteur s'ajoutent toujours la réalisation de billons (23 jt/ha), la 

plantation des boutures (20 jt/ha) ainsi que le creusement des petits canaux temporaires 

d'adduction d'eau (15 jt/ha) soit un total de 58 jt/ha. En cours de culture, l'irrigation, réalisée 

au moyen d'un double arrosoir à partir des petits canaux temporaires d'adduction d'eau, est 

particulièrement exigeante puisque quotidienne notamment en début de cycle de culture à 

raison de 4 heures de travail pour arroser 1.300 m2, il faut en moyenne 190 jt/ha84
• Enfin, la 

récolte et le transport représentent, eux aussi, beaucoup de travail (120 jt/ha) ; à cela s'ajoute 

éventuellement le tri des tubercules en fonction de leur taille. 

Bien plus intensive en travail que celle du riz inondée ( 49 jt/ha), cette culture nécessite 

aussi plus de capital circulant à tous les stades de son cycle (2,8 contre 1,3 million de 

Dôngs/ha pour la riziculture inondée ; Tableau 6.9). En effet, à l'installation, alors que pour la 

culture du riz la semence est le plus souvent auto-produite et ne représente que 300 KD/ha, 

pour la culture de la patate douce, le coût des boutures est particulièrement élevé (860 

KD/ha); il faut y ajouter le plus souvent des frais de location de main-d'œuvre (en 

substitution ou en complément de la force de travail familiale) pour réaliser rapidement les 

billons et planter les boutures. De plus, son entretien est plus coûteux tant en raison de 

l'importance des apports en intrants chimiques (1,1 contre 0,5 million de Dôngs/ha pour la 

riziculture inondée) que des frais d'irrigation (alimentation des petits canaux d'adduction 

d'eau à la motopompe souvent louée). Enfin, si la récolte de patate douce ne nécessite pas de 

matériel à la différence de la riziculture (batteuses), l'ampleur de la charge de travail est telle 

que les exploitants ont souvent recours à de la main-d'œuvre extra-familiale (salariée ou en 

84 Pour l'approvisionnement des canaux temporaires d'adduction d'eau, les exploitants ont recours à une 
motopompe à raison de quelques heures tous les 2 - 3 jours. 
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entraide) pour la réaliser rapidement et éviter que les tubercules ne soient mouillés après la 

récolte. 

Tableau 6.9. Résultats économiques de la rotation patate douce/ riz inondé. 
Rotation : patate douce / riz inondé 

Riz inondé ! 1 
t d ' R. . d" pata e ouce ! 1z mon e 1 Total 

Charge de travail GUha) 49 400 48 448 

Rendement (kg/ha) 2 950 23 490 3 846 27 336 
Prix de vente (Dông/kg) 1 650 --------658 ----------1-ii1-ôj ________________ _ 

Produit brut (KD/ha) 4 868 15 473 6 961 j 22 435 

Productivité (kg/jt) 

Total intrants (KD/ha) 

- Semences et boutures (KD/ha) 
- Engrais (KD/ha) 
- Produits Phytosanitaires (KD/ha) 
Total services (KD/ha) _____________________________ _ 
- Travail du sol (KD/ha) ______________________________ _ 
- Irrigation (KD/ha) ___________________________________ _ 

- Battage (KD/ha) 
- Transport (KD/ha) 

Consommations intennédiaires (KD/ha) 

VAB (KD/ha) 

VAB/jt (KD/jt) 

Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
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a. 3 Une intensification du système de riziculture inondée à moindre coût 

Cette culture, certes intensive en travail et en capital circulant, permet d'accroître, sur les 

rizières inondées, sans aménagements importants du milieu, l'intensité culturale et la VAB 

produite par hectare et par an (Tableau 6.9). En effet, outre la V AB qu'elle permet de dégager 

(12,7 millions de Dôngs/ha), elle permet d'améliorer les résultats économiques de la culture 

de riz inondée qu'elle précède et ceci pour plusieurs raisons : 

> culture sarclée, elle contribue à réduire la pression des adventices et par conséquent le 

travail de désherbage et/ou le recours aux herbicides nécessaires à la conduite de la culture 

de riz inondée ; 

> l'importance de sa fertilisation et l'enfouissement des fanes à la récolte améliorent la 

fe1iilité du sol ( effet de précédent et forte restitution) et permettent de réduire les apports 

d'engrais chimiques pour la culture de riz inondée; 

> sa récolte améliore la structure du sol (ameublissement) et se substitue au travail du sol 

préparatoire à l'installation de la culture de riz inondée. 
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Ainsi, l'insertion de la culture de patate douce permet d'améliorer le rendement de la 

riziculture inondée pour des consommations intermédiaires (intrants chimiques, location de 

services) moindres et d'en tirer une VAB accrue (Tableau 6.9). Au total, ce système patate 

douce / riz inondé permet d'atteindre une VAB/ha/an très largement supérieure à celle 

obtenue en riziculture inondée seule (18,8 contre 3,6 millions de Dôngs/ha/an) en occupant la 

main-d'œuvre sur toute l'année et en augmentant la fréquence des rentrées financières . 

a. 4 Ses limites et sa place dans la dynamique agricole 

Permettant, sans aménagements importants du milieu, d'intensifier le système de 

riziculture inondée, d'en accroître la V AB/ha/an et la charge de travail sur l'année, le système 

patate douce/ riz inondé est de l'intérêt de la grande majorité des exploitants et est accessible 

à la plupart d'entre eux même si le capital circulant dont ils disposent conditionne 

l'importance de la surface cultivée. Il a ainsi permis à de nombreux exploitants de dégager une 

capacité d'accumulation suffisante pour réaliser les investissements nécessaires à la mise en 

place progressive de la riziculture irriguée. Bien qu'il permette de dégager une VAB/ha/an 

supérieure à celle de la riziculture irriguée ( double ou triple culture annuelle de riz HPR), il 

offre une valorisation moindre de la journée de travail (42 KD/jt contre environ 60 KD/jt en 

riziculture irriguée) et ne peut être pratiqué que sur de petites surfaces (SAU/UTH maximale 

de 0,25 ha85
). Aussi ce système est-il supplanté progressivement par la riziculture irriguée qui 

permet de dégager un revenu plus régulier pour un travail moins contraignant. 

Par conséquent, s'il a contribué et contribue encore à la croissance agricole directement 

(croissance de la production et des revenus agricoles) et indirectement (croissance de l'emploi 

rural, capacité d'investissement.accrue), il est actuellement en déclin mais est encore pratiqué 

par environ 23 % des exploitants, principalement familiaux. 

b. Les cultures non rizicoles en rotation avec le riz irrigué 

Pratiquées depuis le début des années 70, les rotations cultures non rizicoles / riz irrigué 

offrant une intensité d'utilisation des terres supérieure à celle de la seule double culture 

annuelle de riz HPR ont continué à se développer depuis la libéralisation sur les rizières des 

étages faiblement et moyennement inondés des bourrelets de berge du fleuve et des plaines 

inondables intermédiaires ( chapitre 2). 

85 Cette limite correspond à la surface limite que peut arroser un exploitant sans recours à de la main-d' œuvre 
extra-familiale. 
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b. l Une intensification en travail du système de double culture annuelle de riz HP R 

Si l'introduction des cultures non rizicoles dans un système de double culture annuelle de 

riz HPR ne demande pas d'investissements fonciers particuliers, leur conduite nécessite une 

mobilisation de force de travail largement supérieure. A ce titre, deux grandes catégories 

peuvent être distinguées : les cultures maraîchères et les autres cultures non rizicoles ( céréales 

ou légumineuses). 

Les cultures maraîchères, telles que la pastèque, le chou, les courges, ... , impliquent un 

travail particulièrement intense (plus de 500 jt/ha) et réparti sur tout le cycle de la culture. 

Très sensibles à la sécheresse et à l'hydromorphie, elles ne peuvent être conduite qu'en saison 

sèche mais demandent de fréquentes irrigations qui doivent être faites en petites quantités. 

Elles sont par conséquent arrosées, au moyen <l'écope ou d'arrosoir86
, tous les jours, voire 

deux fois par jour, soit une charge de travail de 3 à 4 heures par jour pour 1.000 m2 (plus de 

200 jt/ha/culture). De plus, faiblement couvrantes et sensibles aux maladies et aux prédateurs, 

elles nécessitent de fréquents désherbages et des traitements phytosanitaires répétés. Enfin, les 

produits arrivant le plus souvent à maturité de façon étalée, leur récolte demande un travail 

important souvent quotidien et se déroulant sur plusieurs jours ou semaines87
. Cette forte 

demande en travail répartie sur tout le cycle de culture fait qu'un exploitant ne peut les 

conduire que sur de très petites surfaces (1000 m2/UTHf au maximum) et que, même sur de 

telles surfaces, les agriculteurs sont parfois contraints d'avoir recours à de la force de travail 

extra-familiale pour réaliser rapidement certains travaux comme la mise en place, le 

désherbage ou le transport. 

Les autres cultures non rizicoles, telles que celles du vigna, du soja ou du maïs, nécessitent 

globalement moins de travail, en général entre 150 et 300 jt/ha. En effet, moins sensibles au 

stress hydrique et à l'hydromorphie que les cultures maraîchères, elles peuvent être arrosées 

manuellement que tous les deux à cinq jours, voire irriguées directement par motopompe, ce 

qui permet alors de réduire considérablement les besoins en travail (moins de 50 jt/ha/culture 

contre environ 120 jt/ha/culture en irrigation manuelle). De plus, la récolte de ces produits se 

fait en une, voire deux fois, et demande souvent moins de travail (environ 30 à 50 jt/ha). 

86 Les essais d'irrigation directe par motopompe sur les cultures maraîchères n'ont pas été concluants, entraînant 
souvent la pourriture de pieds et de mauvais rendements. 
87 La récolte peut être pour certaines productions (chou, pastèque, .. ) effectuée par des commerçants qui 
l'achètent sur pied, ce qui facilite la gestion de cette pointe de travail pour les exploitants. 
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Ainsi, un exploitant peut conduire jusqu' à 1.500 m2 (irrigation manuelle) et 3.000 m2 

(irrigation à la motopompe) de ces cultures. 

Enfin, si elles sont bien plus intensives en travail que les cultures de riz irrigué (moins de 

100 jt/ha/culture), les cultures non rizicoles ne demandent qu'un capital circulant légèrement 

supérieur à celui nécessaire à la conduite du riz (2,2 à 2,8 millions de Dôngs/ha selon les 

cultures contre environ 1,8 million de Dôngs/ha pour la culture du riz irrigué de Printemps

Eté ; cf. Tableau 6.10). Ne nécessitant pas d'aménagement particulier et un capital circulant 

limité, l'introduction de ces cultures dans la rotation à double cycle annuel de riz HPR est 

donc accessible à la grande majorité des exploitants et permet d'intensifier leur mode 

d'utilisation du sol par une simple intensification en travail et plus facilement, du fait de leur 

courte durée végétative (60-90 jours), qu'en insérant une culture de riz HPR de Printemps-Eté. 

Tableau 6.10. Résultats économiques de culture de riz HPR de Printemps-Eté 
et de cultures non rizicoles. 

Riz HPR 

saison Printemps
Eté 

Culture exondée Culture maraîchère 

Vigna Pastèque 

Charge de travail (jt/ha/an) 91 300 540 

Rendement (kg/ha) 4 229 1 252 12 049 
·--------------------------------------------- ·---------------+-------------------- -----------------------
Prix de vente (Dông/kg) 1 576 5 800 1 100 

Produit brut (KD/ha) 6 662 7 262 13 254 
Total intrants (KD/ha) 1 450 2 191 2 826 ---------------------------------------------------------- ---------------------- ---------------------- -----------------------
- Semence (KO/ha)----------------------------------- ------------------~~ --------------------~_? ___________________ J_~~ 
- Engrais (KO/ha) ___ 920 1 340 1 791 

- Produits Phytosanitaires (KO/ha) 167 752 935 

Total services (KD/ha) 395 47 11 
--------------------------- --------- ----------------------- ---------------------- ------------------------
- Travail du sol (KO/ha) 0 0 0 ----------------------------------•-------------------------------
- Irrigation (KO/ha) 164 47 11 --------------------------------------------------------- --------------------- ---------------------- -----------------------
- Battage (KD/ha) ___ --+--- 231 0 0 --------------------------------- --------------- . ------------
- Transport (KO/ha) 0 0 0 

Consommations intennédiaires (KD/ha) 1 845 2 238 2 837 

VAB (KD/ha) 4 816 5 024 10 417 

VAB/jt (KD/jt) 53 17 19 
Source: d'après enquêtes de l'auteur ,1994-1995. 

Enfin, en plus de permettre aux exploitants de dégager une V AB/ha supérieure à celle 

obtenue avec la culture du riz de Printemps-Eté (de l'ordre de 10 millions de Dôngs /ha pour 

les cultures maraîchères et de l'ordre de 5 millions de Dôngs/ha pour les autres cultures non 

rizicoles, en comparaison de 4,8 millions de Dôngs/ha pour celle de riz de Printemps-Eté; 

Tableau 6.10), les cultures non rizicoles permettent d'accroître les rendements de la culture 

d'Eté-Autornne qui les suit. Ce système présente donc un réel intérêt agronomique (lutte 
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notamment contre la pression des prédateurs, amélioration de la structure du sol88
) mais 

également économique puisque la V AB/ha/an dégagée alors est supérieure à celle obtenue 

sans ces cultures non rizicoles (Tableau 6.11 ). 

Tableau 6.11. Résultats économiques des rotations cultures non rizicoles et cultures de riz HPR. 
Rotation : 2 cultures de 

2 riz HPR / an 3 riz HPR / an riz HPR et une culture 
non rizicole 

Total Total 2R 2R/vigna 

Charge de travail Ut/ha/an) 169 260 169 469 

Rendement (kg/ha) 9 833 13 810 10 647 11 899 ·----------------------_____________ _.... .......... _______________ --------------------- -------------- --------------
Prix de vente (Dông/kg) 1 488 1 571 

Produit brut (KD/ha) 14 344 21121 
Total intrants (KD/ha) 2 948 4 252 ------------------- -------------------- -------------

698 1 113 - Semence (KD/ha) -------------------------------------- --------------------- ---
- Engrais (KD/ha) 
--PfOëïüîts PhytosanitaireS-(KD/ha) 

Total services (KD/ha) 

- Travail du sol (KD/ha) 

1 932 
318 -

1 082 

373 

2 660 

478 

1 339 

376 

1 675 

17 332 24 594 
3 253 5444 -----
1100 1 199 

-
1700 3 040 --------------

453 1 205 

1147 1194 ----------
647 647 --------------------------------------------- ___________ _.__ ____ ..___ ------
106 153 - Irrigation (KD/ha) ____________________ 263 -----------------~?-~ ___________________________ _ 

- Battage (KD/ha) 436 687 -------------------------------------------------------- --------------------- ________________ _,_ ___ __, 
394 394 --------------

- Transport (KD/ha) 10 0 0 0 

Consommations Intermédiaires (KD/ha) 4030 5 591 4400 6 638 

VAB (KD/ha) 10 314 15 530 12 932 17 956 

VAB/jt (KD~t) 61 60 77 38 
Source : d'après enquêtes de l'auteur 1994 - 1995. 

b.2 Une forte variabilité des revenus et un avenir incertain 

Si la V AB/ha permise par ces cultures est le plus souvent supérieure à celle obtenue en 

riziculture irriguée, elle est bien plus incertaine en raison des risques techniques89 mais aussi 

et smiout de la forte instabilité de leur cours sur le marché. En effet, les produits étant 

.. largement destinés au marché local, leur cours connaît de fortes variations inter et intra

annuelles. Celles-ci sont d'autànt plus fortes que ces cultures étant relativement faciles à 

mettre en œuvre, les exploitants répondent rapidement aux stimuli du marché. Nombreux à 

produire et souvent en même t~mps, ils saturent rapidement le marché local et provoquent 

l'effondrement des cours de telle sorte qu'ils sont parfois contraints de vendre à perte90
• En 

conséquence, les exploitants ne les réalisent que si le prix escompté permet d'envisager une 

VAB intéressante et une haute valorisation de la journée de travail. Aussi les agriculteurs 

88 Les agriculteurs sont toutefois souvent contraints de réaliser un labour après ces cultures. 
89 Ces cultures non rizicoles, et notamment les cultures maraîchères, sont très sensibles et nécessitent donc une 
grande maîtrise technique qui fait souvent défaut aux agriculteurs qui sont plus expérimentés en riziculture. 
9° Ce phénomène est particulièrement marqué pour les cultures maraîchères dont les produits sont fortement 
périssables et pour lesquels aucun stockage et aucune transformation ne sont actuellement réalisés. 
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révisent-ils chaque année l'implantation de ces cultures en fonction de ce qu'ils pressentent et, 

face à l'incertitude sur les prix, préfèrent-ils ne pas les tenter ou faire une culture de riz HPR 

de Printemps-Eté91 dont les revenus sont plus sûrs, les produits auto-consommables et qui 

permet une valorisation de la journée de travail supérieure (53 KD/jt contre 19 KD/jt pour les 

cultures maraîchères et 17 KD/jt pour les autres cultures non rizicoles). Ce système de culture 

a donc tendance dernièrement à décliner et ce d'autant plus que les exploitants ont souvent 

conve1ii leurs rizières les plus hautes, sur lesquelles ils le réalisaient, en vergers. Le 

développement de ces cultures a néanmoins souvent permis aux exploitants, les premières 

années de la libéralisation, de tirer des revenus complémentaires à ceux de la riziculture 

(intensification à faible intensité en capital fixe - irrigation manuelle et motopompe non 

indispensable) et ainsi d'accroître leur capacité d'investissement nécessaire à l'initiation de 

nouveaux systèmes et en particulier de vergers. 

Si ces cultures réalisées de façon complémentaire à la riziculture ont permis une 

' ._intensification par rapport à la double culture annuelle de riz HPR sans immobilisation de 

capital fixe et ont ainsi contribué à la croissance des revenus des exploitants et au 
,; 

· ·
1dé'Veloppement de leur capacité d'accumulation, elles constituent aujourd'hui une alternative, 

plus rémunératrice mais aussi plus risquée et plus intensive en travail, à la monoculture de riz 

(triple culture annuelle de riz HPR) notamment sur les étages faiblement inondés où les coûts 

d'irrigation sont élevés. 

III. 2. 2. Le développement des systèmes de culture non rizicoles 

La seconde et plus notable forme de diversification, qui de surcroît a le plus bouleversé les 

systèmes de production, est celle du développement des cultures non rizicoles semi-pérennes 

(canne à sucre) et pérennes (arboriculture fruitière). En effet, à la différence des cultures 

annuelles qui peuvent être faites en rizière en rotation avec le riz, celles-ci nécessitent une 

modification profonde de l'écosystème originel afin de s'affranchir partiellement ou 

totalement de l'inondation annuelle au moyen de la construction de planches surélevées 

( chapitre 2). Aussi leur développement a-t-il été rendu possible par le fait que les exploitants 

ont acquis, suite avec la libéralisation, une certaine sécurisation de leur tenure foncière qui ne 

les limite plus dans des investissements à rentabilité différée. En conséquence, bien que la 

91 Cette culture de riz Printemps-Eté est désormais d'autant plus intéressante que sont disponibles des variétés à 
cycles très courts (85 jours) et que les moyens de pompage motorisés sont plus facilement accessibles. 
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mutation de terres rizicoles en terres non rizicoles est législativement interdite mais tolérée92, 

ces cultures ont connu une forte croissance dès 1988. Après avoir envisagé les aménagements 

fonciers nécessaires à la conduite de ces formes de diversification qui impliquent un niveau 

supérieur d'artificialisation du milieu, nous préciserons pour chacune d'entre elles (culture de 

la canne à sucre et arboriculture fruitière) leurs caractères particuliers et leur place respective 

dans la dynamique de croissance agricole. 

a. Les aménagements fonciers, un fort investissement 

La réalisation des planches surélevées nécessaires à la conduite de ces cultures représente 

un investissement important. Réalisées avec des outils manuels93
, ces aménagements 

nécessitent, selon l'étage écologique dans lequel se trouve la rizière et selon le niveau de 

protection souhaité par rapport à l'inondation et le type de planches, entre 150 et 350 jt/ha à 

raison de 11-13 m3 déplacés/jour/travailleur, ce qui représente un coût total de 4 à 10 millions 

de Dôngs/ha94
. En effet, la réalisation d'aménagements permettant de s'affranchir de 

l'inondation est d'autant plus facile et rentable que l'altitude initiale des terres est élevée. Plus 

les terres sont élevées, moins il est nécessaire de creuser des fossés larges et profonds afin de 

disposer d'un remblai suffisant pour élever, au-dessus du niveau de la crue, la surface des 

planches surélevées et par conséquent plus la surface utile de planches par rapport à celle des 

fossés est grande. Ainsi, sur l'étage faiblement inondé, les planches font 6 à 8 mètres de large 

et représentent 65 à 75 % de la surface initiale, alors que sur l'étage moyennement inondé 

elles font de 4 à 6 mètres et représentent 55 à 65 % de la surface initiale. Sur les étages 

d'inondation profonde des plaines inondables intermédiaires et des plaines inondables des 

dépressions, il est difficile, voire impossible, sans apports de terre exogène à la parcelle, 

92 Sous Je système administré, les cadres locaux et les chefs de « groupements de production», contrôlaient 
l'usage des terres et faisaient relativement bien appliquer cette interdiction. Puis, si la loi foncière de 1988 
redonnant la terre aux paysans maintenait cette interdiction, dans les faits, avec la reconnaissance de 
l'agriculture familiale et la dissolution des « groupements de production», elle n'était plus véritablement 
respectée. Depuis la loi foncière de 1993, la situation reste floue ; l'interdiction de développer des cultures non 
rizicoles sur des rizières reste implicite puisque législativement les exploitants s'engagent à respecter le type 
d'utilisation des terres qui leur ont été allouées ; toutefois, localement, aucun contrôle n'est véritablement 
effectué et les conversions de rizières en parcelles non rizicoles largement tolérées. 
93 Le recours à de petites pelleteuses est rarissime et ne peut être envisagé que pour de rares parcelles facilement 
accessibles. Les deux principaux outils de terrassement sont la pelle« cai !en» et l'écope de terrassement« cai 
gau ]en dat » ; pour plus de détails, se référer à l'annexe 8 : «Outillage». 
94 Le travail nécessaire à la réalisation de ces aménagements est payé au volume déplacé (2000 à 2500 
Dôngs/m3

) ou à !ajournée de travail (25 à 30 KD/jt ). 
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d'édifier des planches non inondables. En définitive, deux principales formes d'aménagement 

sont réalisées : 

> le système de planches surélevées« simples» ne permettant de s'affranchir qu'en partie de 

l'inondation (ou plutôt de la retarder) et d'effectuer un contrôle le plus souvent partiel du 

niveau d'eau dans les fossés; elles constituent la principale forme d'aménagement pour la 

culture de canne à sucre dans les plaines inondables des dépressions ; 

> le système de planches enceintes d'une digue permettant une véritable protection contre 

l'inondation et un contrôle de l'eau dans les fossés; il est la principale forme 

d'aménagement pour les vergers sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines 

inondables intermédiaires ( cf. chapitre 2). 

b. Le développement de la canne à sucre 

La culture de la canne à sucre a connu deux périodes de développement expliquant sa 

présence actuelle dans la région d'Ô Môn95
• La première date de la fin des années 70, avant la 

mise en place des « groupements de production » ; le principal but des exploitants était alors, 

outre d'accroître leurs revenus par rapport à ceux tirés de la riziculture inondée, de réduire les 

surfaces de rizières à redistribuer (phénomène très sensible dans les plaines inondables des 

dépressions; cf. chapitre 5). La seconde suit la mise en place des réformes économiques ; elle 

est particulièrement notable dans les plaines inondables des dépressions, seule unité 

géomorphologique du district de Ô Môn où la culture de la canne à sucre est encore présente 

et importante96
• 

b.1 Une intensification en travail et en capital circulant 

Dès que les terres de rizières leur ont été rendues et leur tenure ams1 sécurisée, les 

exploitants, cherchant à accroître leurs revenus par rapport à ceux de la riziculture inondée qui 

constituait leur système dominant dans cette unité géomorphologique, ont mis en place des 

planches surélevées pour y installer de la canne à sucre en l'absence d'un réseau hydraulique 

95 Dans les plaines inondables des dépressions, principale zone de production de canne à sucre dans le district de 
Ô Môn, parmi les exploitants cultivant la canne à sucre en 1995, 31 % l'ont développée entre 1975 et 1981 et 44 
% entre 1988 et 1995 ; pour plus de détails, se référer à l'annexe 13 : « Lois et étapes de la libéralisation ». 
96 Sur les bourrelets de berge du fleuve et dans les plaines inondables intermédiaires, la libéralisation s'est aussi 
traduite par le développement de la culture de canne à sucre mais avec une bien moindre envergure puisqu'elle a 
été largement dépassée par celui de l'arboriculture fruitière de telle sorte qu'elle n'y est quasiment plus 
pratiquée. 
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suffisant et des moyens moto-mécanisés indispensables à la mise en place d'autres cultures 

comme celle de la patate douce. Dans ce contexte, seule la réalisation de planches surélevées 

« simples» permettait d'amener l'eau des canaux primaires, non assèchables en saison sèche, 

à proximité des cultures pour pouvoir les irriguer à l'écope et assurer une période végétative 

suffisamment longue sans inondation (plantation en décembre - récolte en juin, juillet et 

août97
). Par ailleurs, les besoins en eau étant plus limités que ceux des cultures maraîchères et 

de la patate douce, un arrosage hebdomadaire suffit si bien que la surface plantée en canne à 

sucre irrigable par travailleur sans motopompe est plus importante (SAU maximale de 0,7 ha). 

Toutefois, bien que la charge de travail constituée par l'irrigation (80 jt/ha) soit plus faible que 

celle d'autres cultures non rizicoles, elle implique, outre la réalisation de planches, une 

importante charge de travail totale totale98 (285 jt/ha) concentrée à l'installation (50 jt/ha) et à 

la récolte (80 jt/ha). Enfin, cette culture nécessite de plus grands investissements financiers 

(5,1 millions de Dôngs/ha) que celle du riz ou de la patate douce tant à l'installation (achat 

des boutures : 2,8 millions de Dôngs/ha) que pour son entretien (achat d'engrais : 2 millions 

de Dôngs/ha) - Tableau 6.12. Avec le développement de la motorisation, la culture de la canne 

à sucre a été facilitée . En effet, le recours à des motopompes, permettant d'approvisionner les 

fossés en saison sèche, rend possible pour la grande majorité des exploitants, simplement 

munis <l'écope, d'allonger la période d'arrosage. Par ailleurs, la possession d'une motopompe 

permet de réduire considérablement la charge de travail (en une heure, il est possible d'arroser 

jusqu'à 4.000 m2 contre 250-400 m2 à l'écope) et un exploitant peut ainsi assurer l'irrigation 

de plus d'un hectare99
. De plus, l'utilisation de motopompes a également permis de faciliter la 

conduite, en remplacement de 1~ variété« Lao Duong », des variétés C0100 plus exigeantes en 

eau et à plus forte teneur en sucre et qui, bien qu'elles n'expriment pas toujours tout leur 

97 Le mode de culture pluriannuelle de la canne à sucre nécessitant un affranchissement total de l'inondation 
n'est quasiment pas pratiqué sur les plaines inondables des dépressions . 
98 Pour plus de détails sur les temps des travaux de la culture de canne à sucre, se référer à l'annexe 14 : 
« Calculs économiques ». 
99 En utilisant une pompe et avec le développement du réseau de canaux secondaires, la canne à sucre peut être 
cultivée directement en champs en l'irriguant à la raie; ce système de culture reste limité car avec des durées 
végétatives réduites à moins de 8 mois du fait de l'inondation, les rendements et la teneur en sucre restent 
faibles. 
100 A la différence de la variété« Lao Duong » - Saccharum sinense var: Uba Marot - d'utilisation très ancienne 
et relativement résistante à l'inondation Gusqu'à 2 mois), les variétés CO, issues du centre de recherche indien 
de Coimbatore et importées dans les années 70, à croissance plus rapide mais plus sensibles à l'inondation 
(moins d'un mois), présentent un potentiel de rendement plus élevé (150 tonnes de canne/ha contre 100-115 t. 
pour la variété « Lao Duong » ). 
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potentiel de rendement du fait de leur forte sensibilité à l 'hydromorphie, permettent 

néanmoins grâce à une meilleure valorisation de dégager une V AB accrue (Tableau 6.12). 

Tableau 6.12. Résultats économiques de la culture de canne à sucre en 1995. 

Culture de canne à sucre 

variété CO 
variété moyenne 

"Lao Ouona" oondérée 

Charge de travail Ut/ha/an) 285 285 285 

Rendement (t/ha) 98 112 99 

Prix de vente (Dông/kg) 149 125 147 

Produit brut (KD/ha) 14 636 13 995 14 580 
- Semence (KO/ha) 2 791 3 311 2 836 ·-------------------------------------------- -------------- ---------------- ---
- Engrais (KO/ha) 2 007 2 167 2 021 ·-------------------------------------------------------- -------------- ---------------- ---------------
- Produits Phytosanitaires (KO/ha) 128 119 127 

- Irrigation (KO/ha) 128 109 126 

Consommations intermédiaires (KD/ha) 5 054 5 706 5 111 

VAB (KD/ha) 9 582 8 289 9 469 

VAB/jt (KD/jt) 34 29 33 
Source: d'après enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 

La culture de canne à sucre quelles que soient les variétés utilisées permet ainsi d'accroître 

largement la V AB/ha/an par rapport à celle obtenue en riziculture inondée au prix d'une plus 

grande immobilisation de capital (4 à 8 millions de Dôngs/ha d'aménagement foncier), d'une 

plus forte intensification en capital circulant (5,1 millions de Dôngs/ha/an contre 1,3 million 

de Dôngs/ha/an en riziculture inondée) et en travail (285 jt/ha/an contre 49 jt/ha/an en 

riziculture inondée). 

b.2 Sa place dans la dynamique de croissance agricole 

Les résultats économiques de la culture de canne à sucre dépendent grandement des cours 

qui subissent de fortes variations intra et inter-annuelles. En effet, comme la canne à sucre 

doit être usinée rapidement après la récolte et que sa production est concentrée sur quelques 

mois avec une f01te pointe juste avant l'inondation (septembre), il en résulte que chaque 

année, les structures locales d'usinage étant en nombre limité, les cours ont tendance à baisser 

rapidement. De plus, toute variation de la production d'une année sur l'autre en fonction des 

surfaces plantées et/ou des rendements obtenus influe fortement sur les cours. Enfin, cette 

forte variabilité des cours est amplifiée par les dysfonctionnements de la politique 

d'importation, puisqu'en vertu des accords signés sur le long terme avec Cuba, l'Etat importe 

parfois du sucre en cours de saison accélérant ainsi la baisse des cours. 

Dans ces conditions, cette culture est risquée et son intérêt a fortement évolué par rapport à 

celui des autres cultures depuis une quinzaine d' années. A la fin des années 80, au début des 
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réformes, quand le prix de la canne à sucre était particulièrement élevé par rapport à celui du 

riz (Figure 6.25), la production de canne à sucre sur planches a constitué une source de revenu 

complémentaire à ceux de la riziculture inondée particulièrement importante (Figure 6.26). Si 

elle n'a pas pu être développée par tous les exploitants en raison des besoins en capital qu'elle 

implique, la plupaii ont toutefois pu réaliser quelques planches, soit en ayant recours à leur 

propre force de travail familial, soit en la louant, et financer la culture soit sur leur propre 

trésorerie (notamment pour les exploitants patronaux disposant déjà de planches de canne à 

sucre), soit en utilisant des crédits octroyés par des voisins ou des sucriers. Selon leur capacité 

de travail et surtout leurs capacités financières, ils ont développé sur une partie de leurs 

rizières inondées une plus ou moins grande surface de planches surélevées « simples » où ils 

ont cultivé de la canne à sucre. Cette culture complémentaire leur a permis de dégager les 

revenus monétaires nécessaires à la conversion de leurs rizières inondées en rizières irriguées 

(location de bulldozer, planage). Elle a donc ainsi contribué à rendre accessible à nombre 

d'exploitants la riziculture irriguée plus rémunératrice; dans ce processus encore en cours 

aujourd'hui, les systèmes de production combinant riziculture inondée (en rotation ou non 

avec la patate douce) et canne à sucre sont pratiqués par 25 % des exploitants, et ceux 

combinant canne à sucre et riziculture irriguée (2 ou 3 cultures annuelles de riz HPR) par 

47 % des exploitants101
. 

101 D'après enquête de l'auteur, 1995, dans le village de Dong Thuan (plaines inondables des dépressions). 
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Figure 6.25. Evolution du ratio prix de la canne à sucre sur prix du paddy entre 1981 et 1995. 
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Source : Institut des prix de la province de Can Tho 
NB : * :Estimation du prix de la canne à sucre sur la base de celui du sucre cristallisé pour un taux de conversion : prix de 

canne à sucre équivalent à 2,5 % du prix du sucre. 
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Figure 6.26. Evolution comparée de la VAB de la culture de canne à sucre 
en fonction de son prix de vente par rapport au paddy. 
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Dernièrement, en dépit de quelques gams de productivité liés à la motorisation et à 

l'utilisation accrue de variétés CO102
, la canne à sucre a toutefois largement perdu de son 

intérêt suite à une baisse répétée de ses cours par rapport à ceux du paddy (Figure 6.25 ; 

Figure 6.26), entraînant parfois même une perte d'argent et ce d'autant plus qu'au moment de 

la récolte le prix de la journée de travail, vu la forte demande, passe de 30 à 40 KD/jt. Aussi 

les exploitants n'ayant pas développé de planches surélevées préfèrent-ils désormais: 

> soit pratiquer la rotation patate douce / riz inondé pour intensifier leur système rizicole 

inondé, ce qui permet de meilleurs revenus sans l'obligation d'aménagements fonciers 

importants (pas de planches surélevées) d'autant plus que le prix de la patate douce, à 

l'inverse de celui de la canne à sucre, a plutôt augmenté par rapport à celui du paddy; 

> soit, quand ils disposent de ressources suffisantes, passer directement à la riziculture 

irriguée ( double ou triple culture annuelle de riz HPR), moins coûteuse en aménagement (1 

à 2,5 millions de Dôngs/ha pour le planage et la réalisation de casiers contre 4 à 8 millions 

de Dôngs/ha pour la construction de planches103
), plus rentable (V AB supérieure - 10,3 à 

15,5 en riziculture irriguée contre 9,5 millions de Dôngs/ha/an - et RAB accru puisque 

nécessitant moins de location de main-d'œuvre aux pointes de travail) et surtout plus sûre 

et permettant plusieurs rentrées monétaires sur l'année pour une charge de travail annuelle 

quasi identique mais mieux répartie. 

Ceux qui avaient développé des planches surélevées pour y pratiquer cette culture 

s'orientent parfois vers d'autres productions: cultures maraîchères ou rotation patate douce/ 

riz inondé dont la culture est facilitée par la disponibilité accrue en moyens moto-mécanisés 

de travail du sol. Plus récemment, quelques exploitants préfèrent planer leurs planches 

surélevées en ayant recours à des moyens de terrassement moto-mécanisés et réaliser des 

casiers rizicoles pour pratiquer la riziculture irriguée; certains d'entre eux maintiennent 

toutefois encore parfois une petite production de canne à sucre réalisée sur les digues de 

protection de leurs rizières. En 1995, malgré un prix faiblement rémunérateur, 77 % des 

exploitants104 la pratiquent encore mais son avenir est fortement lié à l'évolution du marché et 

à sa rentabilité comparée désormais à celle de la riziculture irriguée. 

102 Les variétés CO sont actuellement utilisées par 90 % des producteurs de canne à sucre (enquête 1995). 
103 La réalisation de casiers est désormais beaucoup plus rapide et moins coûteuse puisque sont disponibles des 
tracteurs transformés en bulldozer qui permettent de réaliser ces aménagements en 1-3 jours par hectare. 
104 D'après enquêtes de l'auteur, 1995, dans le village de Dong Thuan (plaines inondables des dépressions). 
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c. Le développement de l'arboriculture fruitière 

Cette dernière forme de diversification est aussi la plus aboutie car elle représente le 

changement de système de culture le plus radical et un niveau maximal d'artificialisation du 

milieu. Cette diversification est celle qui nécessite la plus forte immobilisation de capital 

puisque d'une part des aménagements importants doivent être faits afin d'éviter toute 

inondation des plantes et que d'autre part la production ne commence que 3 à 8 ans après la 

plantation selon les espèces105
. 

Les vergers ont toujours existé. La quasi-totalité des exploitants disposait d'une petite 

surface de verger autour de leur maison notamment sur les bourrelets de berge du fleuve et les 

espèces plantées étaient destinées à l'alimentation familiale ou au chauffage, à l'artisanat, ... A 

la fin des années 60, un premier mouvement de développement arboricole limité à quelques 

exploitants des bourrelets de berge du fleuve avait eu lieu (cf. chapitre 4). Après quelques 

années de stagnation (cf. chapitre 5), ce mouvement s'accélère et s'amplifie rapidement suite 

à la libéralisation. Il s'opère principalement autour de quelques fruits: les agrumes, le 

longanier, le sapotillier, ... S'il est très fortement marqué sur les bourrelets de berge du fleuve 

et dans une moindre mesure dans les plaines inondables intermédiaires, il reste de très faible 

ampleur dans les plaines inondables des dépressions du fait de la difficulté d'obtenir des 

planches surélevées totalement non inondables. Là, seules quelques espèces supportant mieux 

l'inondation peuvent être développées tels que le manguier, le cocotier, le bananier, ou des 

espèces forestières tels que le bambou, le melaleuca ou l'eucalyptus. Nous nous focaliserons 

par conséquent sur la dynamique en cours sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines 

inondables intermédiaires. 

c. J Une intensification en travail 

Outre la construction de planches surélevées, l'installation de cultures fruitières (plantation 

et réalisation de buttes) nécessite un travail manuel (25-35 jt/ha) supérieur à celui demandé en 

riziculture (semis direct : 1-2 jt/ha). Après l'installation, la conduite d'un verger est plus 

intensive en travai1106 que celle des cultures rizicoles notamment en terme d'irrigation. En 

effet, alors que l'irrigation d'une culture de riz RPR demande au plus 15 jt/ha, dans les 

105 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 6 : « Les plantes cultivées non rizicoles». 
106 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 14 : « Calculs économiques». 
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systèmes de vergers pour les espèces actuellement développées (oranger, longanier, ... ), 

l'irrigation doit être quotidienne. Si elle est réalisée à l'écope, il faut environ 4 heures/1000 m2 

de verger en première année soit environ 600 jt/ha/an puis avec la croissance des plantes et 

une demande accrue en eau, il faut dès la seconde année jusqu'à 8 heures/1000 m2 soit 1200 

jt/ha/an. L'utilisation d'une motopompe permet d'abaisser largement cette charge de travail à 

moins de 30 minutes107/1000 m2 la première année, soit moins 75 jt/ha. En phase de 

production, quand la frondaison devient jointive, l'arrosage à l'écope devient très difficile (12 

heures ou plus pour 1000 m2
), le recours a une motopompe devient quasi indispensable et à la 

différence de la riziculture où il est possible d'utiliser des pompes louées, l'irrigation restant 

quotidienne voire biquotidienne, il est nécessaire d'en posséder une (il est en effet impossible 

d'en louer avec une telle fréquence). Dans ces conditions, l'irrigation représente néanmoins 

une importante charge de travail Gusqu'à 2 heures / 1000 m2 soit environ 300 jt/ha108
). Par 

conséquent, outre le fait d'être intensive en travail, la conduite d'un verger en production 

implique généralement la possession de moyens de production motorisés. Ce travail détermine 

la surface théoriquement cultivable de plantation fruitière par UTHf. Ainsi un exploitant ne 

possédant pas de pompe peut installer jusqu'à 2000 m2/UTHf mais il ne peut pas conduire 

plus de 650 m2 de vergers en production; s'il en possède une, il peut conduire jusqu'à 6000 

m2 de vergers en production. Outre l'irrigation, la conduite d'un verger demande des 

désherbages répétés notamment les premières années ( en moyenne 4 fois par an soit environ 

120 jt/ha/an la première année puis en moyenne 2 fois par an soit environ 40 jt/ha/an quand le 

verger est en production), de nombreux traitements phytosanitaires ( de 4 à 6 traitements les 

premières années de plantation, soit environ 8 jt/ha/an et de 8 à jusqu'à 20 fois par an, en 

moyenne 40 jt/ha/an, pour un verger en production) ainsi que des apports d'engrais 

fractionnés ( en 2 à 6 fois en moyenne soit de 8 à 24 jt/ha/an). Enfin, si la récolte constitue une 

pointe de travail (30 jt/ha), elle n'est toutefois pas contraignante pour les exploitants, car elle 

est réalisée par les commerçants qui achètent le plus souvent la récolte sur pied109
. Enfin, à 

107 Ce travail nécessite souvent la mobilisation de deux personnes, une poussant la pompe .dans les fossés, l' autre 
orientant le jet d'eau. 
108 Les charges annuelles de travail d'irrigation sont estimées en jours de travail par hectare sur la base d'une 
journée de 8 heures de travail pour une moyenne de 120 jours d'irrigation par an. 
109 Les commerçants payent généralement tout ou partie de la production quelques mois avant de faire la récolte. 
Ils se chargent dès lors de l'assurer et recrute pour ce faire des ouvriers agricoles en milieu rural ou urbain. 
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l'entretien des cultures s'ajoute celui des fossés et des planches qui nécessitent un travail 

ammel moyen de 13 à 25 jt/ha/an110
. 

c. 2 Une forte immobilisation de capital pour des revenus élevés 

Outre le fait de représenter une intensification en travail, le développement de ces cultures 

nécessite une importante immobilisation de capital. En effet, à l'installation, ces cultures 

nécessitent de gros investissements financiers puisque les exploitants doivent le plus souvent 

acheter des plants, ce qui représente un investissement d'environ 1,3 million de Dôngs/ha 

(Tableau 6.13), soit dix fois supérieur à celui demandé pour le riz111
. A cette dépense initiale 

minimale s'ajoute, quand ces cultures sont mises en place à partir de rizières, celle de la 

réalisation des planches surélevées qui impliquent soit une forte mobilisation de force de 

travail familiale (150-350 jt/ha), soit, et c'est le plus courant, la location de main-d'œuvre (4 à 

10 millions de Dôngs/ha) et quand elles sont mise en place à partir d'un ancien verger, 40-100 

jt soit 1 à 3 millions de Dôngs/ha . Puis, l'entretien des cultures avant qu'elles n'entrent en 

production implique des investissements supplémentaires pour assurer la fertilisation ( de 

l'ordre de 800 KD/ha/an en moyenne), les traitements phytosanitaires (de l'ordre de 400 

KD/ha/an en moyenne) et l'irrigation quand elle est réalisée avec une motopompe (de l'ordre 

de 200 KD/ha en moyenne). En définitive, jusqu'à la première récolte, outre le coût et la 

charge de travail nécessaires à la réalisation des aménagements fonciers, les exploitants 

doivent immobiliser de 7 à 11 millions de Dôngs/ha (cas d'un verger d'agrumes) pour une 

charge de travail de l'ordre de 900 jt/ha (irrigation par motopompe) à 5000 jt/ha (irrigation à 

l'écope). 

Si l'immobilisation de capital impliquée par une plantation est particulièrement longue et 

importante, les exploitants, dans leur grande majorité, afin d'amortir rapidement ces 

investissements et de réduire le travail et les coûts d'entretien de la culture, réalisent, pendant 

les premières années de plantation tant que le couvert végétal le permet, des cultures 

11° Ce travail d'entretien consiste à curer les fossés du verger que l'érosion des planches remplit pour remettre le 
remblais sur le dessus des planches. Si ce pénible travail est toujours réalisé en saison sèche, les modalités 
d'entretien sont très variables selon les exploitants, certains réalisant l'entretien chaque année, d'autres tous les 
deux ou parfois trois ans. 
111 Cette dépense est d'autant plus élevée par rapport au riz que les plants, à la différence des semences de riz, 
sont le plus souvent achetés et que les densités de plantations sont très élevées (en moyenne 700 plants/ ha de 
verger). 
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intercalaires. Tous les types de cultures non rizicoles peuvent ainsi être pratiqués permettant 

de dégager des revenus à plus ou moins long terme : inférieure à 4 mois ( cultures maraîchères, 

horticulture, autres cultures non rizicoles - vigna, soja, maïs, ... ), de 4 à 8 mois (manioc, 

tubercules), de 8 à 12 mois (canne à sucre, papayer, bananier, ... ), voire plus (goyavier, ... ). La 

mise en place d'une plantation d'arbres fruitiers donne lieu, le plus souvent, à des associations 

complexes qui évoluent en fonction des cours des produits, des besoins des agriculteurs, de la 

surface laissée libre par le développement de la frondaison,... Le rôle de ces cultures 

intercalaires est essentiel car, leur marché s'étant lui aussi très développé, elles facilitent, dans 

ce contexte de moyens de financement et de ressources foncières limités et donc notamment 

pour les exploitants familiaux, le développement des cultures fruitières en fournissant des 

moyens de subsistance avant leur entrée en production, en permettant de financer leur 

entretien et d'amortir rapidement la construction des planches112
• 

Enfin, l'arboriculture fruitière, qui nécessite de lourds investissements initiaux, une 

importante immobilisation de capital et une lourde charge de travail, permet de dégager, en 

phase de production, une V AB/ha/an (20 millions de Dôngs /ha/an ; cf. Tableau 6.13) 

supérieure à celle des systèmes de riziculture irriguée. Toutefois, même en phase de 

production, la conduite de ce système nécessite toujours un important capital circulant 

(3,1 millions de Dôngs/ha) et une importante charge de travail, principalement constituée par 

l'arrosage, pour un total de 354 jt/ha pour un exploitant possédant une motopompe et jusqu'à 

1954 jt/ha pour un exploitant en étant dépourvu. 

112 Une plantation monospécifique de mandariniers est amortie dès la première année de production, soit 4 ans 
après l'installation, sans tenir compte de l'amortissement des aménagements fonciers et en tenant compte de ces 
aménagements, dès la seconde année de production (et première année de production importante) soit 5 ans 
après l'installation; pour plus de détails, se référer à l'annexe 14 : « Calculs économiques». 
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Tableau 6.13. Résultats économiques d'un verger d'agrumes 
(plantation monospécifique de mandarinier) 

Verger monospécifique de mandarine 

installation préproduction production moyenne 

année 1 année 2-3 année 4-10 sur 10 ans 

Charge de travail* UUha/an) 226 220 354 301 

Rendement (kg/ha) 12 566 7 540 

Prix de vente (Dông/kg) 1 850 1 110 

Produit brut (KO/ha) 23 247 13 948 

- Semence (KO/ha) 1 281 0 0 128 
·--------------------------------------------------------- -------------- --------------------- ----------------- ·---------------
- Engrais (KO/ha) 719 980 1 413 1 214 ______________________________________________________ .., ___ -------------- --------------------- ----------------- ·---------------
- Produits Phytosanitaires (KO/ha) 300 512 768 644 

- Irrigation (KO/ha) 154 292 908 648 

Consommations intermédiaires (KD/ha) 2 454 1 784 3 089 2 634 

VAB (KD/ha) -2 454 -1 784 20 158 11 314 

VAB/jt (KO/jt) -11 -8 57 38 
Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994- 1995. 
NB : - Les charges de travail annuelles indiquées ici sont celles avec irrigation réalisée au moyen d'une motopompe ; 

- Pour l'année d'installation, la charge de travail n'inclut pas la réalisation de planches surélevées. 

c. 3 Sa place dans le contexte général 

Permettant de dégager à l'unité de surface la plus grande V AB/ha/an en cours de 

production, d'utiliser une importante force de travail, ce système est de l'intérêt de la grande 

majorité des exploitants. Si son adoption, le plus souvent en complément de la riziculture, a 

été facilité d'une part par l'intensification des systèmes rizicoles qui ont permis d'accroître la 

capacité d'accumulation de la grande majorité des exploitants, d'autre part par le 

développement du marché des cultures non rizicoles qui en facilite l'amortissement, il n'est 

pas toutefois facilement accessible, en raison de l'importance des investissements qu'il 

suppose ainsi que de la néeessité de disposer de terres dans l'étage faiblement ou 

moyennement inondé pour l'initier, pour une population dont la trésorerie fait défaut et en 

l'absence de moyens de financement adapté113
. Dans ces conditions, l'arboriculture fruitière a 

été adoptée de façon différentielle par les exploitants selon leurs capacités financières et leurs 

situations initiales de 1990 (surface et possession d'un verger, capital fixe et circulant). 

Ainsi, les exploitants disposant déjà d'un verger, hérité ou établi dans les années 70 (il 

s'agit le plus souvent d'exploitants patronaux), ont pu rapidement et facilement réformer à 

113 Les modes de financement institutionnel pour le développement de l'arboriculture sont récents et restreints ; 
le crédit rural formel restant majoritairement adapté à la culture de riz ( crédit à court terme). 
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moindre coût leur verger en y replantant des espèces à plus haute valeur commerciale. Ils ont, 

par la suite, étendu leur surface de verger au détriment de leurs rizières et disposent 

aujourd'hui de plantation importantes. Dans certains cas, ils ont pu utiliser les revenus tirés de 

ces vergers pour racheter des rizières afin de remplacer la partie de rizière déjà transformée en 

vergers. 

Pour les exploitants qui ne disposaient pas de verger en 1990 (les plus nombreux), les 

situations diffèrent largement selon la capacité d'accumulation qu'ils ont pu dégager depuis la 

libéralisation. Les exploitants patronaux disposant de grandes superficies rizicoles ont ainsi pu 

rapidement en dégager une forte grâce à leur production rizicole114 et développer rapidement 

une surface de verger qu'ils ont pu progressivement accroître dans les limites de ce que 

l'arrosage par moto-pompe permet. Pour les exploitants familiaux disposant de surfaces plus 

réduites et/ou d'un capital insuffisant, le processus d'accumulation est plus lent. Aussi 

certains ont-ils épargné progressivement en ayant recours temporairement à des productions 

animales (porcines ou avicoles), d'autres, afin de mobiliser rapidement une épargne suffisante, 

ont eu recours aux prêts sur gage115
, d'autres encore ont restreint leurs investissements en 

réalisant très progressivement leur verger en ayant recours exclusivement à de la force de 

travail familiale; dans ces conditions, ils n'ont pu développer que de petites surfaces. 

En définitive, forme ultime d' intensification en terme d'artificialisation du milieu, 

l'arboriculture fruitière, diversification à rentabilité élevée mais différée, nécessite une 

immobilisation de capital fixe (aménagement et investissement initial, puis moyen motorisé 

de pompage), une force de tra:'ail (forte charge de travail pendant la conduite) et un capital 

circulant importants. Même si elle est de l'intérêt de tous en terme de revenus possibles, elle 

est difficilement accessible puisqu'il faut disposer de terres dans les étages faiblement ou 

moyennement inondés et dégager les capacités financières pour les mettre en place. Aussi, si 

48 % des exploitants ont actuellement une plantation fruitière sur les bourrelets de berge du 

114 Aux ressources directement liées à leur production rizicole, ces exploitants disposent souvent d'autres 
revenus (location de motopompe). Par ailleurs, certains disposaient parfois de réserves financières sous forme 
d' or. 
115 Selon les superficies dont ils disposent, ces exploitants gagent ainsi une partie de leurs rizières en conservant 
ou non une surface rizicole plus ou moins suffisante pour en vivre. Ils concentrent alors leur capital et leur force 
de travail (réalisation de cultures intercalaires) sur les planches surélevées. A l'échéance de leurs prêts (en 
général sur 3 ans), ils comptent tirer de la vente de leur première récolte suffisamment pour rembourser le capital 
emprunté et ainsi récupérer l'usage de leurs rizières gagées. 
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fleuve et les plaines inondables intermédiaires, les surfaces en sont-elles très variables (0, 1 à 

1,5 ha). 
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_évolutions des prix du r.rzardiê qui i ôntp ar,ticulièr,ement ,jfiuètuants poùr ces produits.1l e plus 
~ • > 

• .< ! : ,• • 1-' •• : 

souvent consommés, locçzlemen_t et d,ont 1 'offr[; év.olue _rapidement et. sa~ùre par moments ld 
. '\ . . ' , ' . \; '· 

demande, De plus, filles . néçessite-nt toutes _de'S c,onnaissandes techniq'Ù~s qui font _souvent 
• • ' • I,; , • ,._ . .'._•;" -. ' , • .... , .~ ••~ • ,~ , • , > C, .~,- '.C't;: > , "' • 

dé/aut. $i ces, ~culturei .tlé dive;; i]iaatiÔn ont . r,épôndu el ,, rép'Qn?lent éncoh; aux b~sqins , dès: 
. . . ~· ~ . ,., ~ 

,exploitants d 'intens,,ijier l 'utilisati~-.,;_ de l'e;; tefr~, d 'accr~ître la charge 'de_ trava_il ~i leur. 
. • . "-5 : ••• ·. ~- • ' - ,: • , - • ' • 

'.revenu, leUr dév; l'bpkemerl.t ,:estè alé~totre puisque,. ;int:i~ein<:nt; lié au marché, leur pé;(Jnnitl 
1 :-,·' , , :,.:J • ·~ ;!;- • • ' •'' .J ,t , ·:•. !,~~ .•- ,•l ,- ' .•1 ,,- -' \· ~ lJ • • ': ·~ ·, '· •• . : J,, -;_, i" • ' 

est incertaine et finalement constitue uri faeteur (j,è différenciation des exploitants. · ' 

116 Seuls 8 % des exploitants sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires sont 
des arboriculteurs exclusifs et 5 % des exploitants des plaines inondables des dépressions sont des producteurs 
exclusifs de canne à sucre ( enquêtes de l'auteur, 1995). 
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III. 3. Un développement de l'élevage limité mais complémentaire 

Une seconde forme de diversification des systèmes de production est le développement de 

l'élevage qui, comme celui des productions végétales non rizicoles, concerne plusieurs types, 

chacun avec ses caractéristiques propres et occupant une place différente dans les systèmes de 

production notamment par rapport aux systèmes rizicoles dont ils sont plus ou moins 

complémentaires. Nous distinguerons 3 grands types de production animale: les élevages 

avicoles, porcins et piscicoles. 

III. 3. 1. Les élevages avicoles 

Nous distinguerons le petit élevage (basse-cour) des ateliers d'élevage spécifiques que 

constitue la conduite de bande de canards ou de poulets. 

a. La basse-cour 

L'élevage de basse-cour, composé d'une vingtaine d'animaux (canards et/ou poules), ne 

s'est que très légèrement développé et la plupart des exploitants117 n'en ont pas118
. Il constitue 

la forme d'élevage la moins intensive. En effet, elle ne nécessite qu' : 

> un travail très limité (alimentation en quelques minutes par jour, pas de gardiennage), 

> un très faible capital circulant puisque les animaux sont nourris exclusivement avec les 

sous-produits de la ferme (paddy, résidus des cultures, déchets de l'alimentation des 

ménages), la reproduction et le renouvellement des animaux sont assurés sur l'exploitation, 

> un capital fixe très réduit (un poulailler faisant souvent partie de la maison pour garder les 

animaux la nuit, pas d'enclos le jour). 

Il permet toutefois d'assurer un petit revenu complémentaire (5-10 K.D/canard et 8-10 

KD/poule) ou d'améliorer la consommation familiale en protéines animales. 

117 Selon l'enquête de 1995, 53 à 70 % des exploitants selon les étages écologiques n'ont pas de basse-cour. 
118 Ces exploitants laissent alors le son de riz issu du décorticage du paddy conservé pour leur autoconsommation 
aux décortiqueurs et bénéficient d'un prix de décorticage inférieur (50 Dôngs/kg de paddy contre 70 Dôngs/kg 
de paddy quand l'exploitant conserve le son de riz). 
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b. L'élevage de canards de parcours 

Pratiqué depuis longtemps, l' élevage de canards de parcours s'est légèrement développé au 

cours de ces dernières années en répondant à une demande croissante en produits camés et en 

œufs. 

b.1 Une opportunité de revenu pour un travail contraignant 

S'il ne demande que peu d'investissement en capital fixe, un enclos réalisé avec un filet 

(50 KD) constitue souvent le seul équipement nécessaire et non produit sur l'exploitation, la 

conduite d'une bande de canards nécessite un capital circulant important. En effet, travail à 

temps plein, notamment pendant la phase de glanage en rizière, la conduite de bandes de plus 

de 100 animaux119 est nécessaire afin d'assurer un revenu satisfaisant par jour de travail 

mobilisé. Dans ces conditions, l'achat des canetons représente une dépense d'environ 250-270 

KD/bande de 100 animaux, à laquelle s'ajoute celle de la nourriture des premiers mois de 

production, constituée de riz et de son de riz (produits ou achetés) et complétée par des 

crevettes ou des poissons (achetés) pour un total de 190 KD/bande de 100 canards (atelier 

« chair») et de 1.800 KD/100 animaux (atelier « œufs » ). Ainsi, les exploitants parviennent à 

tirer un revenu de 645 KD/bande de 100 canards de chair en 3-4 mois et de 2.145 KD/ bande 

de 100 pondeuses en 6-7 mois (Tableau 6.14). Ces élevages sont donc relativement rentables 

et s' ils nécessitent des investissements financiers pour assurer l'alimentation des animaux 

pendant les premiers mois, les derniers mois d'engraissement et de ponte n'occasionnent que 

peu de frais d'alimentation puisque les animaux sont conduits de rizière en rizière et se 

nourrissent en glanant, après la récolte, du riz tombé au champ et en mangeant les mollusques, 

petits poissons120
, . .•. Néanmoins, si, dans ces conditions, l'alimentation pendant les derniers 

mois n'occasionne que peu de dépenses, la conduite de ce type d'élevage mobilise l'éleveur 

pendant la période de récolte du riz et est donc en forte concurrence en terme de travail avec la 

riziculture. En définitive, pour ·un élevage de taille moyenne121
, ces systèmes permettent de 

dégager une VAB/jt d'environ 23 KD/jt et une V AB totale équivalente à 0,17 et 0,37 ha de 

11 9 La limite gérable par un travailleur est de 200 canes pour un élevage de pondeuses ou de 500 canards pour un 
atelier d' engraissement. 
12° Ce mode d'élevage, qui valorise au niveau local la production perdue des rizières, est intéressant pour les 
exploitants des rizières traversées puisque le passage des canards permet de réduire la pression des prédateurs 
(mollusques, poissons, . .. ). 
121 En moyenne, un élevage de canard à l'engrais compte 270 animaux et celui de canes pondeuses 180. 
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rizière ( double culture annuelle de riz HPR) respectivement pour un atelier « chair » et un 

atelier « œufs ». 

Tableau 6.14. Résultats économiques d'une bande de 100 canards de clrair 
et de 100 canes pondeuses. 

atelier atelier 
"chair'' 11oeufs" 

Juvéniles (KD/100 têtes) 250 270 
Alimentation* (KD/100 têtes) 190 1 800 
Produits vétérinaires (KD/100 têtes) 40 90 

Consommations intermédiaires (KD/100 têtes) 480 2160 

Vente viande (KD/100 têtes) 1 125 1 425 

Vente oeufs (KD/100 têtes) 0 2 880 

Produit brut (KDl100 têtes) 1125 4 305 

VAB (KD/100 têtes) 645 2145 

Sources : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : * : alimentation totale = alimentation achetée + alimentation produite sur l'exploitation valorisée au prix du marché. 

b.2 Les limites et les risques de cet élevage 

Calé sur les saisons de culture du riz, ce mode d'élevage, permettant de tirer parti au 

maximum des ressources de l'écosystème en recyclant la biomasse de la rizière, a été facilité 

par l'augmentation du nombre de cultures de riz par an. Toutefois, si l'augmentation du 

nombre de cycles est plutôt bénéfique sur les plaines inondables des dépressions, la réduction 

de la durée des inter-cultures avec le développement de la triple culture rend plus difficile le 

glanage sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires. Par 

ailleurs, si la rentabilité de ces élevages est en moyenne bonne, les exploitants ne les 

conservent pas longtemps car leur production est risquée. En effet, outre les risques de 

mortalité liée à des épizooties, la valorisation de la production est instable en raison des fortes 

variations du prix du canard et des œufs. Ainsi, si au total 3 à 12 % des exploitants selon les 

villages ont déjà réalisé l'un~ de ces formes d'élevage, en 1995, seulement 3 % des 

exploitants pratiquent encore l'une d'entre elles. Rarement pérennisé par les agriculteurs, ce 

type d'élevage constitue le plus souvent un moyen de dégager des revenus complémentaires 

qui sont rapidement investis dans l'amélioration foncière de leurs rizières ou la réalisation 

d'un verger, ou bien encore le développement d'autres types d'élevages122
• 

122 Particulièrement contraignant, puisque le gardiennage suppose souvent de dormir hors de l'exploitation, cet 
élevage est souvent, pour les jeunes exploitants, un moyen de dégager un capital nécessaire à leur installation 
(construction de la maison, achat de terres supplémentaires, ... ), leurs parents leur fournissant les moyens de le 
débuter, les enfants en conservant les bénéfices. 
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c. L'élevage de poulets 

L'élevage de poulets à «grande» échelle (plus de 100 têtes) représente une voie de 

diversification mais il s'est moins développé que celui de canards, bien qu'il permette de 

dégager un revenu le plus souvent légèrement supérieur (710 KD/bande de 100 poulets contre 

645 KD/bande de 100 canards ; cf. Tableau 6.15). En effet, si les produits de ces élevages sont 

mieux valorisés que ceux des canards (11 à 14 KD/kg de viande contre 6 à 9 KD/kg pour le 

canard), ce type d'élevage est bien plus coûteux à mettre en œuvre puisqu'il nécessite une 

immobilisation de capital fixe supérieur (construction d'un poulailler pour environ 200-400 

KD) mais aussi et surtout un plus gros fond de roulement dû au coût d'achat des juvéniles 

(4.500 Dôngs contre 2.500 Dôngs par juvénile pour les canards), à celui de l'alimentation 

(300 KD/100 têtes contre 190 KD/100 canards) car les animaux doivent être entièrement 

nourris par l'exploitant. De plus, avec des risques d'épizooties supérieurs et une maîtrise 

technique limitée, les mortalités sont souvent plus fortes et rendent cet élevage très aléatoire. 

En définitive, les exploitants sont peu enclins à le développer et jamais plus de 2 % des 

exploitants l'ont pratiqué123
. 

Tableau 6.15. Résultats économiques d'un élevage de 100 poulets de chair. 
atelier de 

poulet-chair 
Juvéniles (KD/100 têtes) 450 
Alimentation* (KD/100 têtes) 300 

Produits vétérinaires (KD/100 têtes) 40 

Consommations intermédiaires (KD/100 têtes) 790 

Vente viande (KD/100 têtes) 1 500 

Produit brut' (KD/100 têtes) 1 500 

VAB (KD/100 têtes) 710 

Sources : d'après enquêtes de l'auteur , 1994 - 1995. 
NB : * : alimentation totale= alimentation achetée + alimentation produite sur l'exploitation valorisée au prix du marché. 

Ill. 3. 2. Les élevages porcins 

L'élevage porcin, toujours présent dans les systèmes de production de la région, a commun 

développement modéré (chapitre 2) en dépit d'une forte revalorisation du prix de la viande 

porcine124
. Afin de mieux resituer la place de cet élevage dans les systèmes de production, 

nous distinguerons deux types d'ateliers dont les caractéristiques économiques et partant 

123 Estimation de l'auteur d'après enquêtes 1995. 
124 Pour plus de détails sur l'évolution du prix du porc, se référer à l'annexe 13 : « Lois et étapes de la 
libéralisation». 
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l'insertion dans les systèmes de production diffèrent largement: les ateliers d'engraissement 

et les ateliers naisseurs (souvent associés à un atelier d'engraissement). Il est intimement lié 

au système de production rizicole et au marché du riz et de ses sous-produits qui fournissent 

l'essentiel de l'alimentation. 

a. Les ateliers d'engraissement 

Sous forme d'une petite production familiale généralement de 1 ou 2 porcs par bande, les 

ateliers d'engraissement ont toujours été présents dans les systèmes de production de la région 

deÔMôn. 

a.1 Les types d'élevage et leurs résultats économiques 

De nombreux modes de conduite sont possibles, plus ou moins intensifs en capital fixe et 

circulant selon les races utilisées (Tableau 6.16). En effet, en utilisant des races locales 

rustiques ( « heo co » ), les exploitants peuvent pratiquer l'engraissement avec une très faible 

immobilisation de capital fixe (pas de porcherie, animaux divaguant ou au piquet). Les 

animaux sont nourris de résidus de production, leur indice de croissance est faible et la durée 

du cycle de production longue (8 à 10 mois) pour une VAB faible (environ 390 KD/porc). 

Tableau 6.16. Résultats économiques des ateliers d'engraissement porcins. 
Croisée 

Yorkshire améliorée Croisée (F1) Race locale 
(F1xYorkshire) 

Durée moyenne d'engraissement (mois) 6 7 8 9 

GMQ* (g/jours) 700 490 400 305 

Juvénile (KO/tête) 280 380 210 215 

Alimentation** (KO/tête) 545 365 380 310 

Produits vétérinaires (KO/tête) 50 10 10 8 

Consommations intermédiaires .(KD/tête) 875 755 600 533 
poids unitaire à la vente (kg) 145 130 100 80 

prix unitaire au kg (Dông/kg) 11 500 11 500 11 500 11 500 

Vente viande (KO/tête) 1 668 1 495 1 150 920 

Produit brut (KD/tête) 1 668 1 495 1150 920 

VAB (KO/tête) 793 740 550 387 
Sources : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : * : GMQ = Gain Moyen Quotidien sur la durée d'engraissement ; 

** : alimentation totale = alimentation achetée + alimentation produite sur l'exploitation valorisée au prix du marché. 

Avec la libéralisation, les exploitants ont développé l'élevage de races croisées qui 

représentent aujourd'hui l'essentiel des élevages (FI : Yorkshire x race locale, croisée 

améliorée F 1 x Yorkshire) et parfois des races pures (Yorkshire )1 25
• Si ces races ont de 

125 Les élevages porcins de races croisées, croisées améliorées et pures représentent 77 % des élevages porcins 
dans les bourrelets de berge du fleuve et plaines inondables intermédiaires et 47 % des élevages porcins dans les 
plaines inondables des dépressions (enquêtes de l'auteur, 1995). 
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meilleurs indices zootechniques (indice de conversion supérieur, Gain Moyen Quotidien 

supérieur, croissance rapide), elles nécessitent toutefois pour ce faire: 

> une immobilisation de capital fixe plus importante : porcherie couverte en bois et bambou 

(200-400 KD) ou en briques et ciment ( 400-600 KD)126 
; 

> un investissement initial plus important constitué par l'achat de porcelets (290 KD contre 

210 KD/porcelet de race locale127
), soit l'équivalent des consommations intermédiaires 

nécessaires à la conduite d'environ 0,15 ha d'une culture de riz irrigué, 

> un entretien plus coûteux lié 

d'une part à des dépenses en alimentation plus élevées (365-545 KD/porc contre 310 

KD/porc de race locale) puisqu' afin de tirer parti du potentiel de croissance élevé de 

ces animaux, les exploitants sont contraints de leur fournir quotidiennement une 

alimentation plus abondante, 

d'autre part, à des dépenses en produits vétérinaires plus élevées (10-50 KD/porc). 

Dans ces conditions, l'engraissement d'un porc de ces types permet en moyenne de 

dégager une V AB/animal supérieure à celle obtenue avec des races locales (550-790 KD 

contre 390 KD/porc de race locale) et plus rapidement (6-8 mois contre 8-10 mois 

d'engraissement). 

Quelle que soit la race retenue, l'engraissement porcin présente un grand intérêt pour les 

exploitants puisqu'en dépit d'un faible retour sur investissement (V AB/CI = 0,7-1 contre 5 

environ en riziculture), il permet d'une part de fournir un complément de revenu pour un 

faible temps de travail (1 à 2 heures par jour) et sur une petite surface qui, dans cette région, 

est limitante, d'autre part de valoriser les sous-produits de la culture du riz et de concentrer la 

fertilité vers les mares qui servent à l'élevage de poissons et/ou à l'irrigation des cultures du 

verger. 

126 Cet investissement est toutefois amorti sur environ 15 ans, soit environ 15-40 KD/an. 
127 Alors que les porcelets de race locale se négocient à environ 12.000 Dôngs/kg de poids vif et que leur coût est 
compris entre 120 et 360 KD/tête (210 KD/tête en moyenne), les porcelets de race croisée, croisée améliorée et 
pure se négocient à environ 15.000 Dôngs/kg de poids vif, soit entre 150 et 450 KD/tête, (290 KD/tête en 
moyenne). Selon leur niveau technique et leur trésorerie, les exploitants achètent des porcelets plus ou moins 
jeunes, soit en début de phase de post-sevrage à l' âge de 2 mois soit 10-15 kg (150 à 225 KD/tête) ou en fin de 
post-sevrage à l'âge de 4 mois soit 25-30 kg (375 à 450 KD/tête). 
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a. 2 Accès à l'élevage porcin, variabilité de sa rentabilité et place dans la dynamique agricole 

Si la VAB moyenne pouvant être dégagée avec ces ateliers est intéressante, les revenus que 

les exploitants peuvent tirer de ces élevages dépendent largement de la part d'aliments 

achetée128
. En effet, le prix d'achat des sous-produits du riz étant très fluctuant par rapport à 

ceux du riz et de la viande de porc, la rentabilité devient très faible si les exploitants sont 

contraints de les acheter en forte quantité. La rentabilité dépend donc largement de la capacité 

à auto-produire l'alimentation porcine et du niveau de prix de la viande de porc. De ce fait, le 

développement de la production rizicole par intensification en capital fixe et circulant a 

contribué à faciliter celui de l'élevage porcin en augmentant les surplus utilisables par les 

exploitants si bien qu'après la période des « groupements de production » et la baisse des 

prélèvements où quasiment aucun exploitant n'avait débuté cet élevage, une fraction des 

exploitants (15 à 17 %) l'a initié depuis 1988129
. Il n'est toutefois pas à la portée de tous 

(capital initial important) et n'est pas toujours rentable pour tous (nécessité d'achat 

d'aliments) ; il faut disposer d'une surface de rizière suffisante, dégager assez de surplus et 

avoir une bonne trésorerie (emprunts réduits). Dans ces conditions, cet élevage est rarement 

pérennisé par les exploitants. Si la plupart des exploitants (57 à 76 %) l'ont déjà pratiqué, 

nombre d'entre eux (26 à 30 %) l'ont arrêté depuis 1991 et aujourd'hui seulement 11 à 30 % 

des agriculteurs selon les villages le conduisent encore130
• Néanmoins, il a eu et a toujours un 

rôle d'épargne puisque, acheté au moment d'une récolte et entretenu grâce à la production de 

l'exploitation et/ou en investissant les produits de la location de la force de travail, il est 

vendu quand les exploitants ont besoin d'argent. Il permet par conséquent de concentrer 

l'épargne et de disposer d'une somme importante (900 à 1.700 KD/porc) qui permet soit de 

financer les consommations intermédiaires des cultures rizicoles ou non rizicoles en 

s'affranchissant totalement ou partiellement du crédit, soit d'acquérir des moyens de 

production motorisés (le coût d'une pompe équivaut à la vente de 2 à 3 porcs), soit encore de 

réaliser les aménagements fonciers nécessaires à la réalisation de nouveaux systèmes (planage 

et réalisation de casiers pour le passage à la riziculture irriguée sur les plaines inondables des 

128 L'alimentation totale représente environ 60 % des consommations intermédiaires de ce type d'élevage 
( enquête de l'auteur 1994-1995). 
129 D'après enquête 1995. 
no Estimation de l'auteur sur la base de l'enquête 1995. 
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dépressions ou mise en place de planches surélevées pour installer ou étendre un verger sur 

les bou1Telets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires). 

Par les revenus qu'il est susceptible de procurer (en complément de ceux de la riziculture) 

et l'épargne qu'il permet de constituer, il participe à l'accroissement des revenus et à la 

capacité d'accumulation des exploitants ; ces ateliers ont eu et ont encore un rôle 

d'entraînement dans le développement des productions végétales (intensification en capital 

fixe ou circulant des systèmes rizicoles, développement des cultures non rizicoles) qui ont 

contribué en retour à les rendre plus accessibles. Néanmoins, cet élevage reste aujourd'hui 

limité et la tendance de son développement peu claire car il est freiné par la forte variabilité 

des prix de l'alimentation et des produits, les problèmes techniques (maladies) ainsi que les 

difficultés liées au milieu puisque, notamment dans les plaines inondables des dépressions, 

l'inondation annuelle de la quasi-totalité des terrains oblige les exploitants à vendre leurs 

porcs chaque année avant l'inondation. 

b. Les ateliers naisseurs (-engraisseurs) 

Le second type d'atelier d'élevage porcm, l'atelier naisseur (-engraisseur), est moms 

fréquent et reste lui aussi très limité (1 à 2 truies). 

b. l Une forte immobilisation de capital 

Par rapport aux ateliers d'engraissement, les ateliers naisseurs (-engraisseurs) impliquent 

une immobilisation de capital largement supérieure puisqu'ils nécessitent de posséder une 

truie de 2 ans (plus de 2 millions de Dôngs/truie) et une porcherie plus importante (1 logette 

pour la truie et 1 ou plusieurs logettes pour les porcelets, soit 800-1.500 KD). Aussi ces 

ateliers sont-ils souvent développés par des exploitants ayant déjà pratiqué l'engraissement. 

Outre une plus forte immobilisation avant entrée en production, la conduite de cet atelier 

nécessite un capital circulant plus important (1.600 KD/truie/an ; cf. Tableau 6.17). Enfin, 

alors que l'engraissement demande peu de travail, la conduite d'un atelier naisseur, 

notamment après mise-bas, nécessite le travail d'une personne à temps plein. Avec deux 

portées par an et une moyenne de 8 porcelets par portée, cet élevage est fortement 

rémunérateur puisqu'il permet de dégager une V AB par truie en phase de production 

d'environ 3 millions de Dôngs/an (Tableau 6.17). 
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Tableau 6.17. Résultats économiques des ateliers naisseurs. 

Avant entrée En production 
en production* (par an) 

Achat jeune truie (KO/truie) 280 

Alimentation** (KO/truie) 1 800 1 400 

Produits vétérinaires et insémination (KO/truie) 50 200 

Consommations intermédiaires (KO/tête) 2130 1 600 

nombre de portée par an 2 

nombre de porcelets par portée 8 

prix unitaires des porcelets 290 

Produit brut (KO/tête) 4 640 

VAB (KO/tête) -2130 3 040 

Source: d'après enquêtes de l'auteur, 1994-1995 
NB : * : données pour l'investissement correspondant au 2 premières années avant entrée en production ; 

** : alimentation totale = alimentation achetée + alimentation produite sur l'exploitation valorisée au prix du marché. 

b.2 Place dans la croissance agricole 

Si ce type d'atelier bénéficie de l'effet d'entraînement de la demande des ateliers 

d'engraissement et permet de dégager une forte V AB, il est difficilement accessible. En effet, 

outre l'investissement initial, le maintien d'un élevage naisseur ne pouvant que difficilement 

être conduit sur les seules ressources alimentaires dégagées sur les exploitations131
, il nécessite 

l'achat d'aliments et implique donc une solide assise financière et un fonds de roulement 

élevé : sa rentabilité dépend donc du prix du riz et des sous-produits. Ces ateliers ne sont donc 

pas toujours pérennes et ne servent parfois qu'à dégager une capacité d'accumulation pour 

développer de nouveaux systèmes de production végétale (double culture de riz, verger). 

Néanmoins, à la différence des ateliers d'engraissement, ils sont adoptés de façon plus durable 

par les exploitants car ils sont plus rémunérateurs et plus solides face aux aléas des prix 

notamment grâce à leur association avec un atelier d'engraissement. 

En définitive, à la différence des ateliers d'engraissement, les ateliers naisseurs (

engraisseurs) représentent plus un aboutissement qu'un point de passage pour les exploitants, 

une activité productive destinée à accroître leur revenu plus qu'un simple moyen d'épargne. 

En effet, cet élevage hors-sol permet de dégager, sur des surfaces très limitées, dans un 

contexte de forte pression foncière, un revenu de 3000 KD/truie/an, soit l'équivalent 

d'environ 0,2 hectare de rizière en triple culture annuelle de riz HPR ou de 0,15 hectare de 

verger en production ; il fournit ainsi un important revenu complémentaire à ceux tirés des 

productions végétales. Toutefois, seuls 4 à 5 % des exploitants le conduisaient en 1995 car 

131 Il est souvent associé à une activité productrice de sous-produits pouvant servir à l'alimentation porcine: 
rizerie, production d'alcool, ... 
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d'une part la plupart n'ont pas les moyens de l'initier, d'autre part ceux qui disposent d'un 

niveau de capital suffisant préfèrent souvent s'engager dans d'autres activités plus sûres 

(activité d'entreprise ou de service). 

III. 3. 3. Les élevages piscicoles 

Comme celui des produits camés, le marché des produits halieutiques s'est développé. Si le 

poisson a toujours représenté la principale source de protéine animale pour les agriculteurs du 

delta du Mékong, il était principalement capturé dans le milieu naturel132
. Or, avec le 

développement d'un marché et la réduction des ressources halieutiques naturelles, la 

pisciculture, dont plusieurs formes étaient connues depuis longtemps (pisciculture en étang), a 

pris récemment plus d'ampleur et de nouveaux systèmes se sont développés. Nous 

distinguerons deux formes selon le milieu où elles sont conduites : la pisciculture en étang 

réalisée dans les mares creusées autour de l'habitat ou dans les fossés des planches surélevées 

des vergers et la pisciculture en rizière ou rizi-pisciculture. 

a. La pisciculture en étang 

Plusieurs types de pisciculture en étang, dont les caractéristiques diffèrent fortement en 

terme de place dans le système de production, sont pratiqués. 

a.1 Le système des mares 

Ce système, connu depuis longtemps, consiste à élever, dans des mares ou des étangs 

proches de l'habitat133
, une ou plusieurs espèces de poissons. Si ces élevages peuvent être 

conduits sans apport d'alimentation exogène, l'alimentation étant assurée par la production de 

biomasse du milieu fertilisé par les déjections humaines (étangs latrines134
) et/ou animales 

( élevage porcin 135
), les exploitants les intensifient souvent en apportant un complément 

132 De nombreux modes de pêche sont pratiqués et représentent encore aujourd'hui une part importante de la 
production aquacole ; pour plus de détails sur les modes de pêche, se référer à l'annexe 9 : « Pêche» . 
rn Ces mares sont souvent creusées au moment de l'installation des exploitants, le remblai tiré du creusement de 
ces mares servant à rehausser le niveau du sol du soubassement de la maison afin d'en éviter l'inondation. 
134 Ce mode d'élevage est le plus fréquemment réalisé sans apport d'aliments exogènes et en utilisant des 
espèces résistantes à des eaux stagnantes et à forte turbidité (Pangasius micronemus). 
135 Ce type de conduite remplace le plus souvent le mode de production en étang-latrines jugé peu salubre. Les 
espèces élevées sont plus généralement des espèces d'eau claire (carpes, tilapia, .. . ). Une alimentation 
complémentaire est souvent dispensée. 
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alimentaire (son de riz, riz) le plus fréquemment produit sur l'exploitation. Si, dans ces 

conditions, ce type d'élevage peut permettre de dégager une VAB très élevée, jusqu'à 5.000 

KD/an/1000m2, il n'est pas toujours rentable car il présente des risques (fuite lors de la crue, 

mortalité) et nécessite une bonne technicité. 

Même si les agriculteurs y accordent plus d'intérêt (alevinage, choix des espèces à forte 

valeur économique, alimentation complémentaire), la pisciculture d'étang ne constitue de fait 

qu'une activité productive souvent limitée (moins 100 m2
) et qu'une source de revenu (ou 

d'alimentation) complémentaire. 

a. 2 La pisciculture dans les fossés des vergers 

Afin de tirer profit des fossés des systèmes de planches surélevées sur lesquelles sont 

plantés les vergers, les exploitants y élèvent des poissons selon un système comparable à celui 

de la pisciculture en étang (alevinage de plusieurs espèces aux régimes alimentaires 

complémentaires, alimentation essentiellement fournie par le milieu généralement fertilisé par 

l'apport de lisier de porc, souvent complétée par des apports exogènes - son de riz, riz ... ). 

Récoltés en plusieurs fois selon les besoins de la famille ou en une fois après 8 à 10 mois, ces 

élevages permettent rarement de dégager une VAB de plus de 500 KD/an/1000 m2
• Toutefois, 

si cette production, complémentaire de celle des vergers, n'implique pas d'aménagements 

particuliers (les espaces de fossés suffisent) et ne nécessite qu'un faible capital circulant 

(achat des alevins, 400 KD/1000 m2
, auquel s'ajoute parfois celui d'une alimentation 

complémentaire pour environ 500 KD/1000 m2
), elle n'est pas adoptée systématiquement car 

d'une part elle demeure risquée (mortalité, fuite des poissons pendant l'inondation), d'autre 

part elle pose des problèmes -de compatibilité avec la production fruitière (arrosage par 

pompage, traitements phytosanitaires, ... ) et parfois des problèmes de commercialisation 

(vente en une fois à bas prix). 
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b. La pisciculture en rizière 

Consistant à élever des poissons dans la rizière, ce système s'est développé récemment 

surtout dans les étages d'inondation moyenne ou profonde136
. Afin de pouvoir le conduire en 

parallèle avec le système de double culture de riz HPR par an, il nécessite un aménagement 

spécifique et préalable de la rizière. En effet, afin de pouvoir disposer d'une période de 

croissance suffisante (minimum de 6 mois), les exploitants doivent impérativement creuser, 

autour de la rizière, des fossés servant de refuge aux poissons pendant la phase d'assèchement 

nécessaire à la récolte du riz. Par ailleurs, s'ils veulent conserver leurs poissons pendant 

l'inondation, ils doivent élever des diguettes suffisamment hautes pour que les poissons ne 

s'échappent pas. Plusieurs systèmes sont alors possibles en fonction de la date d'alevinage et 

de la durée d'élevage, chacun ayant ses avantages et ses inconvénients. Si leur élevage est 

débuté avec la culture de riz d'Hiver-Printemps, les poissons peuvent être capturés avant 

l'inondation mais cela nécessite alors le maintien d'une nappe d'eau élevée en saison sèche, 

ce qui occasiom1e des frais élevés d'irrigation. Dans ces conditions, les poissons peuvent être 

alors capturés soit avant l'inondation mais les poissons n'atteignent souvent que de petites 

tailles (cycle d'élevage de 6-8 mois) et sont alors mal valorisés, soit après l'inondation mais si 

les poissons sont alors de plus grosses tailles (cycle de 10 à 12 mois) et sont mieux valorisés, 

ce mode de conduite est plus risqué car les poissons peuvent s'échapper pendant la crue. 

Débuté avec la culture de riz d'Eté-Automne en début de saison des pluies, l'élevage de 

poissons est alors moins coûteux en irrigation mais il est plus risqué car les poissons doivent 

être conservés impérativement pendant la crue (fuite possible par crue importante); il permet 

toutefois d'obtenir une bonne v~lorisation de la production car leur capture est alors effectuée 

en saison sèche où les cours sont plus élevés. 

Si ces systèmes permettent d'accroître sensiblement la VAB/ha/an par rapport à la double 

culture de riz HPR (+ 2 à 5 millions de Dôngs/ha, soit plus 20 à 50 %137
) pour un faible 

investissement en capital circulant (achat d'alevins), la nécessité de réaliser des 

aménagements fonciers complémentaires (3-7 millions de Dôngs/ha) et d'avoir une bonne 

maîtrise technique, les risques de fuites de poissons pendant l'inondation et de vols fréquents 

ainsi que les difficultés pour s'approvisionner en juvéniles et pour commercialiser en une fois 

136 Il s'agit d'une forme rationnelle d'élevage dérivée d'une pratique ancienne qui consistait à capturer, à la 
récolte du riz, les poissons s'étant introduit dans la rizière. 
137 Estimation de l'auteur d'après Tran Van Sau, 1997. 
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des quantités importantes de poissons limitent encore le développement de ce système. En 

dépit de ces problèmes, il est appelé à se développer dans un contexte de recherche d'une 

intensification supplémentaire des systèmes de production en rizière, notamment chez les 

exploitants patronaux disposant de relativement grandes surfaces d'exploitation (cf. chapitre 7 

-1.3.). 

138 Dans le district de ô Môn (enquête de l'auteur 1995), seuls 45 à 58 % des exploitants selon les villages ont un 
élevage (basse-cour comprise) et 36 à 40 % ont une activité d'élevage (hors basse-cour). 
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139 Selon l'enquête réalisée en 1995 dans le district de Ô Môn, 52 % des exploitants des bourrelets de berge du 
fleuve et des plaines inondables intermédiaires et 23 % des exploitants des plaines inondables des dépressions 
sont encore des riziculteurs exclusifs. D'autre part, 55 % des exploitants sur les bourrelets de berge du fleuve et 
plaines inondables intermédiaires et 42 % dans les plaines inondables des dépressions ne pratiquent aucun 
élevage. 
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Figure 6.27. Libéralisation et processus de diversification. 

NB : CAF : Capacité d'Autofinancement. 

Sources: 
NB: 

Figure 6.28. Evolution des catégories d'exploitants. 
Vers 1990 Vers 1995 

Exploitants moyens ou grands 
possédant un outillage attelé motorisé ou moto
~ 

riziculteurs diversifiés 
> 6000' - 8000" m'/UTHf de rizière 

> 1500 m'/UTHf de verger ou de canne à sucre 

exp s moyens 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs diversifiés 
> 3000' - 6000" m'/UTH de rizière 

< 1500 m'/UTHf de verger ou canne à sucre 

Exploitants familiaux moyens 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs exclusifs 
>3000' - 6000" m'/UTHf de rizière 

Petits exploitants familiaux 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs exdusifs 
1500 à 3000' - 2500 à 6000" m'/UTHf de rizière 

Minifundistes 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs exdusifs 
<1500' - 2500'" m'/UTHf de rizière 

"Sans-terres" 
Manouvriers 

d'après enquêtes de l'auteur dans le district de ô Môn. 

moveos ou arands 
possédant un outillage (attelé) motorisé ou moto

~ 
riziculteurs diversifiés 

> = 6000 m'/UTHf de rizière 
> 2000 m'/Tf de verger ou 

> 3000 m1 /UTHf de canne à sucre 

Exoloilants oatonaux movens ou grands 
possédant un outillage motorisé 

rizicuUeurs diversifiés 
> = 3000 m'/UTHf de rizière 

> 1500 m'/UTHf de verger 
ou > 2000 m'/UTHf de canne à sucre 

exploitants moyens 
possédant un outillage manuel ou motorisé 

riziculteurs diversifiés 
> = 3000 m'/UTHf de rizière 

< 1500 m'/UTHf de verger ou canne à sucre 

Exploitants familiaux moyens 
possédant un outillageJIIQ!ojnè 

riziculteurs exclusifs 
>3000 m'/UTHf de rizière 

X 

possédant un outillage manuel 
riziculteurs exclusifs 

1500 à 3000 m'/UTHf de rizière 

Minifundistes 
possédant un outillage manuel 

riziculteurs exclusifs 
<1500 m' /UTHf de rizière 

"Sans-terres" 
Manouvriers 

* : sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables des dépressions, exploitants réalisant le système 
de double culture annuelle de riz HPR ; 
** : dans les plaines inondables des dépressions, exploitants pratiquant la riziculture inondée ou de submersion 

profonde. 
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Conclusion : Une politique de libéralisation qui a créé des conditions propices au 

développement rapide des forces productives permettant une accélération de la 

croissance agricole fondée sur des investissements antérieurs 

Dans cette région, les réformes économiques de la libéralisation ont permis de lever les 

goulots d'étranglement de la croissance agricole que nous avions identifiés à la fin de la 

période d'économie administrée. En effet, en libéralisant les marchés, l'Etat a permis d'une 

part le développement rapide d'un réseau commercial privé efficient, d'autre part la 

restauration d'une capacité d'investissement pour la grande majorité des exploitants 

(familiaux et patronaux) qui ont pu l'utiliser pour intensifier leurs systèmes rizicoles en 

capital circulant par augmentation du niveau d'intrants agricoles (engrais minéraux, · produits 

phytosanitaires) que cette libéralisation des marchés a rendu plus disponibles. Par ailleurs, 

avec la reconnaissance de l'agriculture familiale et la sécurisation de la tenure foncière et des 

moyens de production, les exploitants ont pu orienter leur capacité d'investissement vers des 

investissements productifs (mécanisation, moto-mécanisation, aménagements fonciers) 

permettant, en s'appuyant sur les investissements antérieurs effectués par l'Etat (hydraulique), 

de réaliser des gains de productivité et de mettre en place des modes d'exploitation du milieu 

plus intensifs. Ainsi, accompli par un paysannat familial et patronal disposant tous de surfaces 

réduites et dont les intérêts étaient relativement convergents, le développement agricole 

consécutif à la mise en place de la politique de libéralisation a été dans le sens d'une 

intensification croissante des systèmes de production fondée sur une artificialisation accrue du 

milieu (notamment en terme de maîtrise de l'eau grâce aux casiers rizicoles et aux planches 

surélevées) et une généralisation de l'emploi de moyens de production motorisés et moto

mécanisés (en possession ou en location) et d'intrants chimiques agricoles; cette 

intensification des systèmes de production, résultant de deux processus fortement liés que sont 

l'intensification des systèmes rizicoles et la diversification des productions agricoles, s'est 

traduite par un accroissement de la richesse produite et des besoins en force de travail de cette 

région. Cette réussite en terme de croissance agricole de la politique de libéralisation tient à 

deux éléments. En premier lieu, elle a été possible parce que préexistaient d'une part un 

paysannat largement familial dont l'intérêt est la croissance de richesse par unité de surface et 

qui dans ce but réinvesti toute sa capacité de financement dans l'accroissement de facteurs de 

production, d'autre part un niveau de développement des aménagements du milieu suffisant 
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pour que les exploitants puissent être en mesure à l'échelle de leur exploitation de réaliser par 

eux-mêmes les investissements complémentaires indispensables à la mise en place de 

systèmes plus intensifs. En second lieu, elle a été facilitée par l'implication de l'Etat qui a mis 

en place du crédit rural formel et a continué d'organiser et de développer le réseau 

hydraulique. Mais, si dans leur grande majorité les exploitants ont pu tirer parti de ces 

réformes économiques, l'accès aux nouvelles opportunités ouvertes par la libéralisation 

demandant un capital de départ, qui est une ressource rare et inégalement répartie entre les 

exploitations agricoles, s'est traduit par une différenciation accrue des exploitants fondée sur 

les surfaces par UTHf, le capital fixe et circulant dont ils disposent et sur les systèmes de 

production qu'ils ont été en mesure de mettre en place. Aussi convient-il maintenant de nous 

interroger sur l'ampleur de la différenciation des exploitations afin d'analyser si, dans les 

conditions actuelles, la poursuite du développement agricole en cours depuis la libéralisation 

économique est durable. 
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La libéralisation a permis à la grande majorité des exploitants de dégager les moyens leur 

permettant d'intensifier l'utilisation de leurs terres conformément à leur intérêt. L'accélération 

de la croissance agricole a été permise par les réformes économiques et s'est traduite par deux 

processus largement partagés : une intensification des systèmes rizicoles et une diversification 

des productions. Elle a conduit à une intensification générale des systèmes de production en 

capital fixe et circulant ainsi qu'en travail mais s'est accompagnée d'une différenciation 

accrue des exploitants en terme de moyens de production (terre, capital fixe) possédés et de 

systèmes de production conduits. Il convient à présent d'envisager la situation agraire 

résultant des transformations récentes de l'agriculture à travers celle des exploitants qui la 

conduisent et de s'interroger sur la durabilité du développement agricole tel qu'il s'est opéré 

au cours de ces dernières années. 

Dans un premier temps, nous dresserons un bilan de la situation actuelle des exploitants. 

Nous saisirons les caractéristiques des différentes catégories d'exploitants qui ont émergé au 

cours des dernières années et appréhenderons comment elles utilisent leurs moyens de 

production pour faire fonctionner leur système de production. Nous évaluerons et analyserons 

les résultats économiques qu'elles dégagent de leurs activités sur et hors de leur exploitation 

et conclurons sur leurs perspectives d'évolution. Dans un second temps, sur la base de cette 

analyse et après avoir rappelé les différents enjeux actuels de l'agriculture vietnamienne et 

plus particulièrement de celle du delta du Mékong, nous envisagerons quelques pistes de 

réflexion et formulerons quelques propositions d'action qui contribueraient à promouvoir un 

processus de développement agricole local durable et profitable au plus grand nombre. 
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1. Les catégories actuelles d'exploitants : le fonctionnement et les 
résultats économiques de leurs systèmes de production 

Les réformes économiques ayant restauré entre les exploitants une différence de dotation 

en moyens de production sur la base de laquelle s'est opéré un processus d'accumulation 

différentielle, les exploitants sont actuellement inégalement pourvu en moyens de production : 

terre ( quantité par travailleur familial, qualité selon l'étage écologique et le type 

d'aménagement), capital fixe (outillage manuel, motorisé, moto-mécanisé; plantations; 

cheptel) et circulant. Dans un milieu naturel où une large gamme de cultures et d'élevages est 

possible à condition d'y réaliser les aménagements fonciers nécessaires, de disposer d'un 

capital circulant suffisant et d'avoir accès à des moyens de production motorisés, nous avons 

choisi de définir des catégories d'exploitants en fonction des ressources dont ils disposent 

et/ou auxquelles ils ont accès (structure de l'exploitation) ainsi que du mode d'utilisation de 

ces ressources caractérisé par les systèmes de production qu'ils conduisent et les modes 

d'exploitation qu'ils pratiquent (fonctionnement de l'exploitation). Tout en voulant rendre 

compte de la grande diversité· des exploitants sans prétendre en fournir une vision exhaustive, 

nous nous attacherons à décrire les types les plus représentatifs et archétypiques de la réalité 

actuelle. Nous distinguerons, en fonction de la surface de terre qu'ils possèdent par rapport à 

leur main-d'œuvre familiale (SAU1/UTHf) et l'origine de la force de travail qu'ils utilisent, 

trois principales catégories d'exploitants: 

> les« sans-terres», caractérisés par l'absence de terres agricoles et notamment rizicoles ; 

> les exploitants familiaux possédant d'une surface telle qu'ils peuvent conduire leur système 

de production en utilisant principalement ou exclusivement leur force de travail familiale; 

> les exploitants patronaux possédant une surface et pratiquant un système de production tels 

que leur seule force de travail familiale est insuffisante pour le conduire sans recours à de 

la main-d'œuvre extra-familiale. 

1 SAU : Surface Agricole Utile. 
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I. 1. Les « sans-terres » 

Présents sur les trois unités géomorphologiques, ils représentent actuellement environ 10 % 

des foyers ruraux3
• Bien qu'ils n'aient quasiment pas de terre, nous considérons qu'ils 

constituent une catégorie de paysans dans la mesure où ils possèdent une parcelle de taille très 

réduite de terres non rizicoles autour de leur habitat(« dat tho cu ») et participent activement à 

l'activité agricole de la région par la force de travail qu'ils fournissent aux autres catégories 

d'exploitants. 

I. 1. 1. Un manque de ressources foncières doublé d'une absence de capital 

a. Une ressource foncière extrêmement réduite 

Cette catégorie d'exploitants a deux origines possibles. Certains sont issus de familles 

d'anciens petits fermiers ( « ta dien ») disposant d'un outillage exclusivement manuel ( cf. 

partie 2) qui, après division des terres par héritage, n'ont reçu qu'une petite surface de rizière 

qu'ils ont été contraints de vendre au cours de la dernière décennie afin d'apurer les dettes 

qu'ils avaient contractées par suite de mauvaises récoltes ou de maladie d'un membre de la 

famille (cf. chapitre 6). D'autres sont issus de familles d'anciens «sans-terres» (cf. chapitre 

3) qui n'ont jamais eu de rizières ou qui n'en ont disposé que pendant les quelques années 

(1980 - 1988) qu'ont duré les "groupements de production" (cf. chapitre 5). Ces foyers ne 

possèdent aujourd'hui qu'un petit jardin autour de leur habitation (moins de 500 m2 au total) 

sur lequel ils cultivent un verger polyspécifique associé parfois à des légumes pour 

l'autoconsommation familiale. Si la production de ce petit jardin permet de dégager un petit 

revenu et/ou de couvrir une partie de leurs besoins alimentaires, elle ne peut en aucun cas 

assurer la survie du foyer. Certains, descendants de familles de « sans-terres» ou ayant migré 

plus récemment, ne possèdent qu'une parcelle de très petite taille couvrant juste la surface de 

leur habitation, voire parfois, cas extrême, sont installés sur une petite parcelle prêtée ou louée 

par un autre exploitant. 

2 UTHf : Unité Travail Homme familial ; le nombre d'UTHf d'une exploitation est estimé sur la base de 1 UTHf 
pour un travailleur homme ou femme de la famille âgé de 18 à 55 ans et de 0,5 UTHf pour un membre de la 
famille âgé de 11 à 18 ans ou de plus de 55 ans. 
3 Selon une enquête du CLLRI (1993) réalisée dans le district de Ô Môn, les paysans «sans-terres» 
représenteraient 8-14 % des ménages ruraux; pour notre part, les résultats de l'enquête de 1995 donnent une 
proportion inférieure du fait de la base choisie et disponible alors pour l'échantillonnage: liste des habitants 
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b. Un capital très limité 

N'ayant pu dégagé aucune capacité d'accumulation depuis la libéralisation, ils ne 

possèdent aujourd'hui qu'un outillage exclusivement manuel4 pour exploiter leur jardin et 

vendre leur force de travail chez d'autres exploitants, outillage qui ne représente qu'un très 

faible capital fixe (moins de 1.500 KD soit moins de 130 $US5
). De plus, en général, ils n'ont 

aucune trésorerie disponible et, en l'absence de garanties - ni terre, ni outillage -, n'ont pas 

accès au crédit institutionnel6
• Pour les mêmes raisons, ils éprouvent également de grandes 

difficultés à contracter des emprunts auprès de prêteurs _privés et ce même à des taux élevés 

pour des crédits à la consommation. 

I. 1. 2. Un revenu principalement tiré de leur force de travail 

Ne disposant que d'une très faible superficie et avec un très faible capital fixe, ils tirent 

l'essentiel de la vente de leur force de travail familiale auprès d'autres exploitants. Leur 

intérêt consiste ainsi à tirer au mieux parti de leur force de travail familiale, à maximiser leur 

revenu journalier et/ou à s'assurer une source régulière de revenus sur l'année. 

a. La location de leur force de travail en agriculture : leur activité principale 

Les opportunités d'emploi étant principalement celles fournies par les travaux agricoles 

chez les autres exploitants, ils en tirent l'essentiel de leurs revenus. Avec l'intensification des 

systèmes de culture rizicole et la diversification des systèmes de production, les opportunités 

d'emploi rural couvrent la quasi-totalité de l'année. Néanmoins, avec la forte densité de 

population et la part importante de« sans-terres», de minifundistes (cf. infra I. 2. 1) et dans 

une moindre mesure d'exploitants familiaux ( cf. infra I. 2. 2), la concurrence sur le marché du 

salariat agricole est grande. Si, le plus souvent, ils traitent personnellement et directement 

avec les exploitants ayant besoin de main-d'œuvre extra-familiale et sont payés à la journée de 

travail ou à la tâche en fonction du type de travail (Tableau 7.1), certains s'organisent en 

selon le cadastre 1992; pour plus de détails sur la méthodologie et l'échantillonnage, se référer à l'annexe 2: 
«Méthodologie» . 
4 Cet outillage se compose généralement de quelques outils pour exploiter leur jardin : couteaux (« con dao ») 
pour le désherbage ou la récolte des cocotiers, une houe(« cai cuoc »), une pelle(« cai !en»), une écope pour 
irriguer(« cai gau »), et quelques outils avec lesquels ils vont se louer chez d'autres exploitants: faucille« cay 
luom », écope de terrassement« cai gau !en dat », .... auxquels s'ajoute parfois un moyen de transport (vélo ou 
petit bateau); pour plus de détails sur ces outils, se référer à l'annexe 8 : «Outillage». 
5 Taux de change en 1995 : 11.500 Dôngs pour 1 $US et 2.000 Dôngs pour 1 FF. 
6 Le programme étatique de «réduction» de la pauvreté « sua doi giam ngheo » (effacer la faim et réduire la 
pauvreté) a été conçu pour ces exploitants; toutefois, très peu d'entre eux en ont déjà bénéficié. 
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groupe, travaillent sur contrat et assurent l'ensemble des tâches. Ces groupes sont des 

associations informelles de paysans7 qui, cherchant à se salarier temporairement, leur 

permettent de s'assurer des marchés en fournissant une offre plus attractive, notamment 

auprès des exploitants patronaux. En effet, en faisant appel à un groupe organisé notamment 

pour l'aménagement d'un verger, la récolte du riz ou de la canne à sucre, ces derniers se 

déchargent ainsi de la gestion de la main-d'œuvre extra-familiale puisque la recherche de 

travailleurs, la surveillance de l'exécution des tâches et de la qualité de travail sont confiées au 

chef de groupe8
• Cette formule, qui revêt un intérêt pour les deux parties, devrait se 

développer. 

Tableau 7.1. Rémunération des principaux travaux agricoles donnant lieu à location 
de main-d'œuvre dans le district de Ô Môn. 

Valorisation de la 
Cultures 

Type de travail journée de travail 
concernées 

(KD/jt) 

Désherbage 15 

Repiquage ou démariage 20 -25 
Riz Récolte 

- coupe 15 

- mise en gerbe, battage, 25 

Plantation 15 

Canne à 
Sarclage 20 

Récolte 
sucre 

- coupe 20 

- transport 30 

Billonage 30 
Patate douce Plantation 15 

Récolte 20 
Plantation 20 

Verger Désherbage 15 
Récolte 20-25 

autres 
Réalisation de "planches 

30 
surélevées" 

Source : enquêtes de l'auteur, 1995. 

b. Des activités non agricoles complémentaires : la recherche d'un revenu régulier 

Si les opportunités d'emploi comme salarié agricole temporaire sont réparties sur toute 

l'année, les paysans «sans-terres» ne sont jamais certains de trouver du travail. Ils ne 

parviennent le plus souvent à vendre leur force de travail qu'une vingtaine de jours par mois 

lors des meilleures saisons (soit moins de 120 jours par an), ce qui leur permet d'atteindre au 

mieux un revenu de 1.800 KD/UTHf/an. Aussi, quand les opportunités de salariat agricole 

sont restreintes, sont-ils contraints de trouver d'autres activités rémunératrices et ne 

7 Les membres, dont le nombre n'est pas fixé, y participent ou non selon leurs besoins. 
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nécessitant pas ou peu de capital. Dans ce cadre, la pêche demeure l'activité complémentaire9 

la plus couramment pratiquée et ce notamment en période d'inondation où le poisson abonde 

et les opérations culturales sont réduites 10
• Par ailleurs, depuis la libéralisation, ils peuvent 

aussi se livrer à des activités artisanales (fabrication de chapeaux, de nasses) ou à du petit 

commerce (vente de billets de loterie, .. . ). Dans ces cas, ils ne possèdent généralement pas le 

fonds de roulement nécessaire et travaillent le plus souvent à façon. Ces activités 

complémentaires offrent une rémunération journalière de la force de travail plus aléatoire et le 

plus souvent inférieure (en général moins de 10 KD/jt, sqit moins de 1 $US/jt) à celle obtenue 

par le salariat temporaire agricole (15 à 30 KD/jt, soit 1 à 2,5 $US/jt). Elles permettent 

néanmoins d'assurer la subsistance de leur famille quand l'offre d'emploi est restreinte et de 

tirer parti de la force de travail de toute la famille 11
• Enfin, pour s'assurer un revenu plus 

régulier, ils se salarient parfois de façon plus durable (au mois, à la saison ou à l'année) dans 

de petites unités locales de transformation des produits agricoles (rizerie, sucrerie), des 

manufactures (scierie, briqueterie), ... mais l'offre, bien que croissante, y reste limitée. 

1. 1. 3. Des activités agricoles complémentaires difficilement accessibles 

Quel que soit le type de travail effectué, leur rémunération journalière reste faible, 

n'excédant pas 30 KD pour un homme et 20 KD pour une femme. Aussi cherchent-ils à 

accroître le revenu tiré de leur force de travail en conduisant des activités agricoles « pour leur 

compte». 

a. Les cultures commerciales dans les jardins agro-forestiers 

Situés sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, 

certains exploitants possédant un jardin autour de leur habitat l'ont replanté avec des agrumes 

et notamment des mandariniers (« quyt »). Ils n'obtiennent souvent que de maigres résultats 

car ils ont fréquemment planté ces cultures dans de mauvaises conditions (plants de mauvaise 

qualité, planches insuffisamment surélevées) et privilégié, au détriment des opérations 

culturales sur leur verger, le gain immédiat tiré de la vente de leur force de travail. 

8 Ces chefs de groupe ne sont en général pas rémunérés spécifiquement pour ce travail, leur intérêt résidant 
principalement dans la maximisation de l'utilisation de la force de travail de leur famille. 
9 De nombreuses méthodes de pêches sont pratiquées; pour plus de détails, se référer à l'annexe 9: «Pêche». 
10 Si la principale période de pêche est celle de l'inondation, nombreux sont les exploitants de ce type qui 
pêchent toute l'année. 
11 Le petit artisanat ou le petit commerce permettent de valoriser la force de travail des enfants et des personnes 
âgées de la famille ne pouvant se salarier pour des travaux agricoles. 
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Poursuivant le même objectif, quelques-uns, habitant les plaines inondables des dépressions, 

ont spécialisé leur jardin dans la culture de la canne à sucre. Enfin, d'autres réalisent des 

cultures commerciales à cycle court, ne nécessitant que très peu d'intrants et permettant de 

dégager une forte valeur ajoutée par unité de surface. La plus courante est celle du 

champignon de paille (« nam rom») qui répond particulièrement bien à ces critères12
. 

Toutefois, ne produisant pas de paille de riz et n'ayant pas les moyens de l'acheter13, ils sont 

tributaires du bon vouloir des autres exploitants qui leur donnent la paille. Par ailleurs, le prix 

de cette production étant très variable, ils ne tirent pas toujours une forte valorisation de leur 

travail 14
. Ces spécialisations vers des cultures commerciales faites dans l'espoir de dégager 

rapidement d'importants revenus monétaires et de mieux valoriser leur force de travail 

familiale s'avèrent donc rarement rentables pour eux. 

b. Un accès difficile à l'élevage 

A l'occasion de rares rentrées importantes d'argent (petite épargne temporaire de leurs 

activités extra-agricoles ou suite à un intense travail à la récolte ou d'un gros chantier de 

creusement de planches surélevées), ou quand ils parviennent tout de même à obtenir un 

crédit, certains, dans la mesure où ils disposent d'une surface libre suffisamment grande, 

investissent dans l'élevage de porc à l'engrais. Contraints d'acheter toute l'alimentation 

nécessaire et ne disposant pour ce faire que des revenus limités issus de la vente de leur force 

de travail, ils sont souvent obligés de les vendre avant la phase de finition qui nécessite une 

alimentation importante ; ils vendent alors souvent à perte. En définitive, seuls les « sans

terres » double-actifs (fonctionnaires locaux, employés ... ) parviennent à maintenir, voire 

parfois à développer, l'élevage porcin grâce aux revenus réguliers tirés de leur activité non 

agricole principale. 

c. Les cultures sur des terres louées 

Afin d'occuper et de mieux valoriser la main-d'œuvre familiale, certains cherchent à 

disposer de terres à cultiver « pour leur compte». N'ayant pas les moyens d'acheter, ils 

12 D'autres cultures maraîchères présentent les mêmes caractéristiques; néanmoins, elles nécessitent souvent des 
produits phytosanitaires et des intrants qu'ils ne sont souvent pas en mesure d'acheter. 
13 Alors que la paille n'avait aucune valeur jusqu'à très récemment et était par conséquent facilement accessible 
(les riz des saisons de Printemps-Eté et d'Eté-Automne étant battus sur les bords des routes, la paille était laissée 
sur place ou jetée dans les canaux), avec le développement de la culture de champignon, elle est désormais 
recherchée et doit désormais être achetée. 
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cherchent à les louer. Deux modalités sont possibles. La première est la location annuelle 

(fermage) mais ce cas reste très rare car, dépourvus de ressources financières, ils ne 

parviennent que difficilement à louer et ce d'autant plus que l'offre reste très limitée. La 

seconde est la location temporaire de rizière (pour un cycle de culture). Elle est relativement 

développée dans les plaines inondables des dépressions pour la culture de la patate douce en 

saison sèche15 sur les rizières inondées où cette pratique est de l'intérêt des grands exploitants 

n'ayant pas encore développé la riziculture irriguée sur l'ensemble de leurs terres et qui n'ont 

pas la force de travail nécessaire pour cultiver la patate douce mais souhaitent bénéficier de ce 

précédent cultural ( cf. chapitre 6 - III). Parvenant rarement à disposer d'un capital initial 

suffisant pour démarrer cette culture, ils sont souvent contraints d'emprunter dans le circuit 

informel à des taux généralement élevés, la garantie étant la culture démarrée. Aussi, bien 

qu'ils sécurisent l'emploi de leur force de travail familiale pour la durée d'une campagne (3 à 

4 mois) en cultivant ainsi pour leur compte, n'obtiennent-ils qu'une faible valorisation de leur 

journée de travail et n'accroissent-ils que faiblement leur revenu total (Tableau 7.2). 

Source: 
Nghen ». 
NB : 

Légendes: 

Tableau 7.2. Revenus agricoles bruts et valorisations de !ajournée de travail 
pour une campagne de production de patate douce 

selon les modalités de financement et d'accès au foncier. 
Modalité d'accès au foncier 

prêt de terre location de terre 

RAB RAB{jt toi RAB RAB{jltot 

(KO/ha) (KD/jl lot) (KO/ha) (KD/jl lot) 

1 Coût de location 0 1 540 

Modalité de financement 
Frais financiers 

(KO) 

Pas d'emprunt* 0 8 500 24 6 960 20 

Emprunt** 

montant taux intérêt 

50% des Cl 10%/mois 706 7 794 22 4 714 13 

20%/mois 1 412 7 088 20 4 008 11 

100% des Cl 10%/mois 1 412 7 088 20 4 008 11 

20%/mois 2 824 5 676 16 2 596 7 
. 

modele d'apres enquetes de l'auteur 1994 - 1995 pour la production de patate douce de type « Khoai Tau 

• pas d'emprunt ou à taux d'intérêt nul (prêt intra familial) ; 
** : Frais financiers calculés sur 4 mois. 
Cl = consommations intermédiaires, RAB = Revenu Agricole Brut, 
FF = Frais Financiers, JI toi = Nombre total de jours de travail. 

14 Pour plus de détails sur la culture de champignon de paille et ses résultats économiques, se référer à l'annexe 
14 : « Calculs économiques». 
15 Cette location peut être payante (1,5 million de Dôngs/ha) ou gratis, selon les relations entre le loueur et le 
locataire. 
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I. 1. 4. Un avenir dans la sphère agricole très incertain 

A l'exception de rares exploitants disposant d'un petit capital issu de leurs activités 

antérieures et ayant pu soit louer de la terre, développer un élevage ou s'étant spécialisé dans 

une activité non agricole rémunératrice ( commerce, artisanat), les « sans-terres » ne 

parviennent à dégager que de faibles revenus 16 

' 
moms de 2.000 KD/UTHf/an 

(175 $US/UTHf/an), qui ne leur permettent d'assurer que la survie précaire de leur famille. 

S'ils parviennent à gagner suffisamment pour couvrir les. besoins alimentaires de leur famille, 

ils ne peuvent pas se soigner correctement et assurent difficilement la scolarisation de leurs 

enfants 17
• Ne parvenant d'aucune manière atteindre des revenus suffisants pour dégager une 

capacité d'accumulation leur permettant d'acquérir leurs propres moyens de production, leur 

avenir dans la sphère agricole est très incertain. Leur survie repose essentiellement sur les 

opportunités de travail salarié agricole et industriel. Or, si depuis la libéralisation ces 

opportunités se sont diversifiées et globalement accrues, leur augmentation est aujourd'hui 

incertaine. Si l'intensification des systèmes de production a permis d'accroître la charge 

globale de travail agricole dans la région (cf. chapitre 6), les futurs gains de productivité 

fondés sur une mécanisation accrue devraient probablement les réduire ( cf. chapitre 7 - Il). 

D'autre part, les opportunités de travail industriel sont liées au développement économique 

général sur l'évolution duquel des interrogations majeures demeurent. Enfin, certaines de 

leurs activités complémentaires génératrices de revenus sont remises en cause, telle la pêche 

qui est aujourd'hui menacée par la baisse des ressources halieutiques naturelles résultant de la 

surexploitation, de la forte anthropisation du milieu et de la dégradation de la qualité de l'eau 

liée à la densification du peuplement et à l'usage intensif de produits phytosanitaires. Dans ces 

conditions, s'ils se sont jusqu'à présent maintenus dans le milieu rural, le risque de voir à 

l'avenir ces foyers migrer en ville demeure important. 

16 Pour plus de détails sur les résultats économiques de ces exploitants, se référer à l'annexe 15 : 
« Caractéristiques des exploitations enquêtées ». 
17 La scolarisation des enfants est d'autant plus difficile pour ces exploitants que depuis la libéralisation, l'école 
est payante (les frais de scolarisation s'élèvent à environ 400 KD/an/enfant en primaire, 600 KD /an/enfant en 
secondaire et à plus de 800-1000/KD/an/enfant dans l'enseignement supérieur). Souvent, par manque de moyens 
financiers, leurs enfants sont très tôt engagés dans des activités rémunératrices (artisanat, commerce, voire 
travaux agricoles). 
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I. 2. Les exploitants familiaux 

Suite aux différentes réformes agraires ( cf. chapitre 4 et 5) et en dépit de la différenciation 

des exploitants depuis la libéralisation ( cf. chapitre 6), les exploitants familiaux constituent la 

catégorie la plus représentée dans le district de Ô Môn (environ 70 % des exploitants18
). 

Toutefois, ils sont actuellement dans des situations très diverses. Aussi distinguerons-nous 

deux grandes sous-catégories d'exploitants familiaux en fonction des surfaces cultivées/UTHf 

et de leur capacité à pouvoir dégager sur celles-ci un revenu agricole leur permettant de 

reproduire leur exploitation19
: 

> les minifundistes qui se caractérisent par une surface par UTHf faible telle qu'ils ne 

peuvent dégager, quel que soit le système de production pratiqué, un revenu agricole 

suffisant pour atteindre le seuil de reproduction de leur exploitation ; ils sont par 

conséquent contraints d'utiliser leur force de travail familiale dans des activités hors de leur 

exploitation ; 

> les exploitants familiaux non minifundistes (exploitants familiaux s.s.) dont les superficies 

cultivées par UTHf, supérieures à celles des minifundistes, leur permettent de dégager des 

revenus agricoles suffisants pour atteindre ou dépasser le seuil de reproduction de leur 

exploitation sans pour autant assurer toujours le plein emploi de leur force de travail 

familiale qui peut donc être utilisée à d'autres activités hors de leur exploitation. 

1. 2. 1. Les minifundistes 

Ils constituent la part minoritaire des exploitants familiaux dans le district de Ô Môn. Ils 

sont présents dans toutes les unités géomorphologiques mais représentent une part plus 

importante sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires 

( environ 20 % des exploitants) que dans les plaines inondables des dépressions (moins de 5 

%) où la densité est plus faible20 et le morcellement des exploitations moins grand. 

18 Estimation de l'auteur d'après l'enquête de 1995; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15: 
« Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
19 Le seuil de reproduction de l'exploitation (SRE) est défini comme le revenu minimal que doit dégager un 
UTHf pour nourrir sa famille, l'habiller, la soigner, entretenir sa maison et assurer une scolarisation des enfants ; 
il est estimé à environ 1,7 million de Dôngs/UTHf/an, soit 175 $US/UTHf/an. 
20 Alors que les villages des bourrelets de berge du fleuve ont une densité moyenne de 900 habitants/km2 et ceux 
des plaines inondables intermédiaires de 600 habitants/km2, la densité de population dans les villages des plaines 
inondables des dépressions est comprise entre 140 et 300 habitants/km2

. 
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a. Une contrainte principale: l'exiguïté des surfaces, souvent associée à un capital fixe et 

circulant limités 

a. l Une base foncière restreinte 

Descendants des familles de petits fermiers(« ta <lien») qui ne possédaient qu'un outillage 

manuel, cultivaient moins de deux hectares et avaient accédé à la propriété suite aux réformes 

agraires menées entre 1955 et 1975 (cf. partie II), ces exploitants ont hérité de moins d'un 

hectare constitué généralement uniquement de rizières. S'ils ont le plus souvent bénéficié de 

terres supplémentaires pendant la période des « groupes de production » ( cf. chapitre 5), ils 

ont dû les rendre à leurs anciens propriétaires à la fin des années 80 ( cf. chapitre 6). Suite à la 

division des terres par héritage21
, ils possèdent actuellement, outre un jardin autour de leur 

habitat (« <lat tho cu ») cultivé comme le font les «sans-terres», une surface de rizière 

comprise entre 500 et 1.500 m2/UTHf, soit au plus une surface totale inférieure à 0,8 hectare. 

La surface moyenne de leur exploitation est en moyenne de 0,4 ha (Tableau 7.3). 

a. 2 Un capital fixe et circulant limité 

Le plus généralement non dotés de capital à leur installation et n'ayant pu dégager une 

capacité d'accumulation depuis la libéralisation (cf. chapitre 6), ils ne possèdent aujourd'hui, 

dans leur très grande majorité (79 %22
), qu'un outillage manuel pour une immobilisation totale 

généralement inférieure à 1.500 KD (130 $US) - Tableau 7.3. Ils sont généralement dépourvus 

de capital circulant et se trouvent dans leur majorité contraints de recourir à l'emprunt pour 

exploiter leurs terres. Si désormais, avec une accessibilité croissante au crédit formel, la 

moitié d'entre eux parviennent à financer leurs activités grâce aux prêts de la banque agricole 

(au taux de 2,8 %/mois en 1995), certains (14 %) sont encore obligés de recourir aux crédits 

infom1els (au taux de 10 à 20 %/mois), soit en complément du crédit institutionnel23
, soit de 

manière exclusive. 

21 Les terres agricoles sont le plus souvent divisées en nombre de parts égales entre les enfants (filles et garçons) 
de la famille. 
22 Selon les données de l'enquête 1995 dans le district de Ô Môn; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : 
« Caractéristiques des exploitations enquêtées » 
23 Dotés de petites surfaces et n'ayant pas d'autres biens en garantie (pas de moyen de production motorisé), ils 
ne peuvent prétendre emprunter auprès du circuit de crédit formel que de petits montants, qui s'avèrent parfois 
insuffisants pour couvrir l'ensemble de leurs besoins (exploitation de leur terre et entretien de leur famille). Une 
partie d'entre eux sont contraints de mettre en gage la totalité de leur rizière pour trouver les moyens de leur 
subsistance. 
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Pour ces exploitants, le facteur limitant principal est l'étroitesse de leur surface. Il est le 

plus souvent combiné à deux autres facteurs que sont un faible capital circulant et un faible 

capital fixe. Ils recherchent par conséquent à maximiser leurs revenus en faisant un usage 

optimum de leur force de travail. Aussi intensifient-ils en travail l'utilisation de leur terre afin 

de dégager un revenu maximum (ou une VAB) par unité de surface sous contrainte d'un 

capital de production dans la mesure où la rémunération de leur force de travail familiale y est 

au moins égale à celle qu'ils peuvent obtenir par d'autres activités. Selon l'unité 

géomorphologique où ils sont installés et les étages écplogiques auxquels ils ont accès, ils 

conduisent différents types de système de production afin de maximiser leur revenu par unité 

de surface sous la contrainte de leur dotation en capital fixe et circulant. Toutefois, dans tous 

les cas, l'exiguïté de leurs terres ne leur permet pas· de dégager des revenus agricoles 

suffisants pour atteindre le seuil de reproduction de leur exploitation et d'assurer le plein 

emploi de leur force de travail familiale. Ils sont donc contraints de vendre leur force de 

travail hors de leur exploitation et leur système de culture et de production doit alors être 

compatible avec les opportunités de travail à l'extérieur. 

b. La recherche d'une intensification maximale de leur système de production 

N'ayant souvent eu accès qu'à des terres de l'étage moyennement inondé ou d'inondation 

profonde et/ou n'ayant souvent pas pu dégager les moyens financiers pour mettre en place des 

planches surélevées (cf. chapitre 6 - III), la grande majorité de ces exploitants (75 %) 

pratiquent des systèmes de production exclusivement rizicoles24 (Tableau 7.3). En dépit d'un 

capital fixe et circulant limité, ils parviennent généralement à conduire les systèmes rizicoles 

les plus intensifs possibles sur les étages auxquels ils ont accès. Sur les bourrelets de berge du 

fleuve et les plaines inondables intermédiaires, 62 % d'entre eux pratiquent la triple culture 

annuelle. Ils préfèrent le système de triple culture annuelle de riz HPR à la rotation riz HPR/ 

culture non rizicole/ riz HPR car il est moins risqué (moins d'aléas sur les prix) et nécessite 

moins d'investissement financier (cf. chapitre 6 - III). Ce système leur permet aussi 

d'accroître leur disponible alimentaire et donc de réduire leurs achats de riz blanc tout en leur 

laissant une plus grande possibilité de vendre leur force de travail hors de leur exploitation 

24 Seuls quelques minifundistes, ayant hérité d'une terre aménagée en planches surélevées ou l'ayant développée 
soit grâce à un crédit institutionnel, soit aux revenus tirés d'une double activité (artisanat, fonctionnariat, ... ), 
réalisent actuellement des systèmes de production combinant riziculture et cultures non rizicoles. 
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pendant la saison sèche notamment pour des travaux fortement rémunérateurs comme la 

réalisation de planches surélevées. Dans les plaines inondables des dépressions, bien qu'ils 

n'aient généralement pas encore mis en place des systèmes de culture rizicoles fondés sur 

l 'utilisation de variétés HPR, ils parviennent généralement à intensifier leur mode 

d'exploitation en pratiquant la rotation patate douce / riz inondé qui accroît largement leur 

revenu agricole et leur permet de sécuriser l'occupation de la force de travail familiale en 

saison sèche. En installant leur culture de patate douce après la saison de plantation de la 

carme à sucre qui représente pour eux une opportunité lucrative de location de leur force de 

travail, ils la récoltent souvent tardivement dans des conditions plus risquées (inondation en 

fin de cycle), les contraignant par ailleurs souvent à repiquer leur culture de riz inondé. Dans 

ces conditions, la charge en travail pour la culture de riz inondé est accrue. 

Tableau 7.3. Prillcipales caractéristiques des types de millifundistes. 

Catégories d'exploitant Minifundistes 

Systèmes de production ~ Combinés Non rizicoles 
Rizi- Producteurs 

Arboriculteurs Types d'exploitants BiziculteuGï arboriculteurs de canne à 
Unités géomorphologiques• Ill 1, Il 1 etll Ill let Il 

Système de 
culture 

Système 
d'élevage 

.. 

Système 
d'outlllage 

Activités 
extra-

agricoles 

Ressources 
foncières 

Résultats 
économiques 

des types 
d'exploitants 

Source : 
NB: 

types de système PD/Rvl 
2R, 3R ou 

2R, 3R ou 2R/Cnr -2R/Cnr 
en champs 

surf. moy. / UTHI 
0 0,05 0,11 0,06 

(ha/UTHf) 
verger mono ou verger mono ou 

types de système polyspècifique en CAS polyspècifique 
sur planches production non en 

surf. moy. / UTHf 
0 0,04 0,13 0,03 

tha/UTHn 
Porc engrais ou 

types de système aucun ou basse.cour naisseur, canards, Basse-cour 
poulets - ---

Manuel ou types d'équipement Manuel Manuel 
Motorisé 

capital Immobilisé moyenne (KD) 700 
1 

1990 3300 1500 
1 

780 
------·-· 

salariat agricole temporaire+ salariat agricole + 
types d'activités pêche, pet~ commerce ou petit commerce, double-actifs 

artisanat pêche ou ariisanat) 
moyenne 

1 

740 3170 2400 2050 1400 revenus extra• (KD/UTHf/an) 
agricoles Part du RTB (%) 76 55 27 BO 95 

SAU totale moyenne 
0,4 0,55 0,55 0,18 

SAU totale cultivée 
(ha) 

SAU / UTHf moyenne 
0,05 0,11 0,12 0,13 0,03 

(ha/UTHI) 

Revenu Total Net moyenne 
2660 2400 2 580 3 864 2 390 

(RTN) (KD/UTHl/an) 
- ·---

Revenu Agricole moyenne 
2 000 720 90 620 1 090 

Net(RAN) (KD/UTHftan) 

enquêtes de l'auteur, 1994 -1995. 
-* : unités géomorphologiques 1 : bourrelets de berge du fleuve ; Il : plaines inondables intermédiaires ; Ill : 
plaines inondables des dépressions ; 
- PD / Rvl : rotation patate douce / riz inondé ; 2R : double culture annuelle de riz HPR ; 3R : triple culture 
annuelle de riz HPR ; 2R/Cnr: rotation de R HPR / Culture non rizicole/ R HPR ; 
- En gras : principale modalité ; en italique ; modalité rare 
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c. Des performances économiques encore parfois limitées par un mangue de capital 

La plupart d' entre eux parviennent à développer des systèmes de production intensifs et, 

cherchant à maximiser leur production sur leur surface de terre limitée, ils intensifient leur 

système de culture en travail et dans la mesure du possible en capital circulant. Ils parviennent 

ainsi généralement à dégager un niveau de rendement correct (9,32 t. de paddy/ha/an en 

double culture annuelle de riz HPR et 13,35 t. de paddy/ha/an en triple culture annuelle de riz 

HPR25
) en utilisant des engrais minéraux et des produits phytosanitaires et en louant des 

équipements motorisés et moto-mécanisés pour le travail du sol, l'irrigation et le battage. 

Néanmoins, l'absence de possession d'une pompe leur fait souvent démarrer leur culture assez 

tardivement, ce qui a pour conséquence d'une part de limiter la valorisation de leur 

production, notamment pour la culture de riz d'Hiver-Printemps26, et d'accroître les risques de 

mauvaises récoltes pour cause d'inondation de la culture d'Eté-Automne. De plus, s'ils 

parviennent en général à entretenir correctement leur culture (niveau d'apport d'engrais et 

traitements phytosanitaires satisfaisants) grâce aux crédits qu'ils contractent et aux revenus 

tirés de leur location de leur force de travail familiale hors de leur exploitation, certains sont 

parfois contraints, par manque de trésorerie, de réduire les traitements phytosanitaires et les 

doses d'engrais épandues, ce qui limite parfois leurs résultats économiques. 

Même si ces exploitants produisent le plus souvent suffisamment de nz sur leur 

exploitation, leur trésorerie limitée les contraint à vendre, dès la récolte effectuée, une partie 

de leur production afin de s'acquitter des prestations de services, de rembourser leurs 

emprunts et d'engager les dépenses nécessaires à la mise en place de la culture suivante,. 

Deux conséquences négatives en découlent: d'une part, ils ne tirent souvent qu'un prix 

relativement peu élevé de leur production27
, d'autre part, ils sont souvent contraints d'acheter 

une part importante de leur alimentation, le plus souvent du riz blanc. Ceci accroît leurs 

besoins monétaires notamment en période de soudure avant la récolte d'Hiver-Printemps, 

d'autant que ces achats se font souvent à un prix plus élevé que celui auquel ils ont vendu leur 

25 D'après les données de l'enquête 1995, pour les minifundistes riziculteurs exclusifs sur les bourrelets de berge 
du fleuve et plaines inondables intermédiaires. 
26 Cette faible valorisation de leur récolte est non seulement liée à une arrivée tardive sur le marché de leur 
production pour la culture d'Hiver-Printemps mais aussi, pour les saisons suivantes (Printemps-Eté et surtout 
Eté-Automne), de mauvaises conditions de récolte (récolte sous l'eau pour la saison d'Eté-Automne) sont 
doublées de mauvaises conditions de séchage. 
27 Bien qu'ils autoconsomment une bonne partie de leur production, ces exploitants en commercialisent 
néanmoins en moyenne 30 à 50 % (enquête 1995). 
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paddy à la récolte et aggrave par conséquent leur situation financière (nécessité d'emprunt 

informel à la consommation). 

Ce manque de trésorerie limite aussi largement leur possibilité de conduire un élevage. Si 

14 % d'entre eux élèvent quelques volailles nourries avec les résidus des cultures et les 

déchets ménagers, les deux tiers ne pratiquent aucun élevage. Si quelques-uns28 parviennent 

cependant à initier un atelier d'engraissement porcin, dans l'obligation d'acheter la quasi

totalité de l'alimentation et avec des ressources financières limitées, ils n'en tirent souvent 

qu'un faible revenu et ne parviennent pas à les pérenniser (Tableau 7.3). 

d. Une reproduction de l'exploitation reposant sur les revenus tirés des activités hors 

exploitation 

En dépit des performances de leurs systèmes de culture, l'exiguïté de leurs terres est telle 

que le Revenu Agricole Net (RAN29
) qu'ils parviennent à obtenir sur leur exploitation est 

insuffisant pour assurer la reproduction de leur exploitation (Figure 7 .1 et Figure 7 .2). Aussi 

sont-ils contraints d'avoir une activité complémentaire hors exploitation qui, à l'instar des 

« sans-terres», est généralement la vente de leur force de travail familiale comme ouvrier 

agricole temporaire30
. Si les revenus journaliers du salariat agricole temporaire ou d'activités 

complémentaires sont inférieurs à la valorisation de leur force de travail permise par l'activité 

agricole sur leurs terres31
, certains, notamment quand ils manquent de trésorerie pour engager 

une campagne, privilégient néanmoins ces activités, duquel ils tirent un revenu immédiat, au 

détriment des travaux à effectuer sur leurs propres parcelles32
, ce qui peut s'avérer parfois 

préjudiciable à leurs performances agricoles. Néanmoins, représentant en moyenne 50 % de 

leur revenu final, les revenus issus de leurs activités hors exploitation sont au cœur du 

28 Pour plus de détails sur l'adoption des différents ateliers d'élevages selon les catégories d'exploitants ; se 
référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
29 Le Revenu Agricole Net est calculée comme la Valeur Ajoutée Brut - (salaires + frais financiers + impôts 
fonciers); pour plus de détails, se référer à l'annexe 14: « Calculs économiques». 
30 D'après l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, 86 % 
des minifundistes riziculteurs pratiquent le salariat agricole temporaire complété pour 60 % de ces derniers par 
d'autres sources de revenus (pêche, petit artisanat et, dans une moindre mesure, petit commerce); pour plus de 
détails sur le type d'activité des différentes catégories d'exploitants, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques 
des exploitations enquêtées». 
31 Alors que les revenus tirés de la location de leur force de travail familiale ou d'activités complémentaires 
permettent de dégager un revenu journalier maximal de 30 KD, les V AB/jour de travail pour les systèmes qu ' ils 
pratiquent sont comprises entre 35 (rotation patate douce / riz inondé) et 60 KD (double ou triple culture 
annuelle de riz HPR) - cf. chapitre 6. 
32 Certains préfèrent se louer pour aménager des vergers (30KD/jt) que de réaliser le désherbage sur leur 
parcelle. 
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fonctionnement de leur exploitation puisqu'ils fournissent le fonds de roulement nécessaire 

aux dépenses liées à la production majoritairement destinée à la consommation familiale 

(Figure 7.3). 

Figure 7.1. Modèles de Revenu Agricole Net des systèmes de culture pratiqués par les 
minifundistes sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires. 
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NB : modèles réalisés pour des exploitants ne possédant pas de pompe (amortissement et entretien de 80 KD/UTHf). 
Légendes : - 3 R HPR : triple culture annuelle de riz HPR ; 2R HPR : double culture de riz HPR ; 

- SRE : Seuil de Reproduction de !'Exploitation (1.700 KD/UTHf) ; 
- S.Moy : Surface moyenne cultivée/ UTHf observée ; R : RAN/UTHf moyen observé. 
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Figure 7.2. Modèle de Revenu Agricole Net des systèmes de culture pratiqués par les minif undistes 
dans les plaines inondables des dépressions. 

5 000 -

4 500 -
405 

4 000 
360 

3 500 - 315 

C - 270 
;:o 

3 000 - l> :i::: z 1-
:::, 

C a 2 500 - 225 --1 
~ ai 
:E 180 ~ 1- 2 000 -:::, Vl 

-! 
z 

1 500 - - 135 =i <( 
0:: :r 

.::, 

1 000 - 90 

500 - 45 

0 0 

-45 

0 0,05 0, 1 0,15 0,2 0,25 0,3 

Sau / UTHf (ha/UTHf) 

Source : enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : modèle réalisé pour des exploitants ne possédant pas de pompe (amortissement et entretien de 80 KD/UTHf). 
Légendes : - PD / R vl : Rotation Patate Douce/ riz inondé ; 

- SRE : Seuil de Reproduction de !'Exploitation (1.700 KD/UTHf) ; 
- S.Moy : Surface moyenne cultivée/ UTHf observée ; R : RAN/UTHf moyen observé. 

Figure 7.3. Schéma de fonctionnement d'une exploitation de minifundistes. 

Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995 
NB : * : Capital fixe très limité, outillage manuel. 
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e. Un avenir agricole incertain 

En dépit de la possession d'une terre, cette catégorie d'exploitant dépend largement des 

activités rémunératrices hors exploitation pour assurer le fonctionnement de leur système de 

production et la reproduction de leur exploitation (Figure 7.3). Ils dégagent un Revenu Total 

Net (RTN33
) limité (en moyenne 2.500 KD/UTHf, soit environ 220 $US/UTHf - Tableau 7.3), 

légèrement supérieur à celui des« sans-terres». Leur capacité d'accumulation est très faible et 

leur perspective d'évolution dans la sphère agricole semble très limitée. Il paraît quasi 

impossible qu'ils puissent parvenir à élargir leur tenure .foncière, qui constitue leur principal 

facteur limitant, dans un contexte où les prix du foncier ne cessent de croître depuis la 

libéralisation. Seule, la location pourrait leur permettre d'accroître l'accès à cette ressource, 

mais ce mode de tenure reste encore très limité puisque là quasi-totalité des exploitants, même 

les plus grands, a intérêt à exploiter leur terre en faire valoir direct. En outre, l'absence de 

trésorerie ne leur permet pas d'exploiter des surfaces supplémentaires34
, d'autant que le 

système de crédit rural formel est fondé sur les terres possédées et non sur celles cultivées. 

Les perspectives d'accroissement de leur revenu agricole semblent limitées. Pratiquant déjà 

des systèmes très intensifs, il semble difficile de dégager une VAB/ha/an supérieure. Si 

certains peuvent encore améliorer leur situation grâce à un meilleur accès au crédit formel, le 

développement de nouveaux systèmes de production permettant d'accroître largement leur 

V AB par unité de surface semble difficilement envisageable. Même si en bénéficiant de 

crédits formels adaptés ils peuvent développer davantage l'élevage35
, il leur sera toujours 

difficile de le pérenniser vu la forte variabilité des prix de l'alimentation animale qu'ils seront 

pour l'essentiel contraints d'acheter. Par ailleurs, il leur sera difficile de développer de façon 

rentable des systèmes de rizi-pisciculture car la construction de digues de protection et de 

fossés de stockage pour les poissons réduit, sur leurs parcelles de faible taille, de façon trop 

importante la surface rizicole. Enfin, s'il est de leur intérêt de mettre en place des systèmes de 

production combinant de nombreux ateliers « intégrés » tel que le système V AC36 afin de 

dégager une V AB/ha/an accrue, il leur sera difficile de le faire car ils nécessitent un capital de 

33 Le Revenu Total Net est calculé comme le Revenu Agricole Net (tiré des productions végétales et animales) 
additionné aux Revenus Extra Agricoles (REA) de l'exploitant; pour plus de détails, se référer à l'annexe 14 : 
« Calculs économiques». 
34 A l'inverse, par manque de moyens financiers, certains sont conduits à mettre en gage, voire louer leur terre. 
35 Pour certains, cette option est très restreinte du fait de l'extrême exiguïté de leur terre d'habitation. 
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départ important (aménagement foncier, plantation, achat des juvéniles) qu'ils ne peuvent 

mobiliser sans aide extérieure (crédits adaptés). De plus, ils n'ont pour la plupart pas de terres 

dans l'étage faiblement ou moyennement inondé sur lequel conduire ce système et ne peuvent 

en acquérir étant donné le prix très élevé qu'elles ont atteintes37
• 

Il est probable que ce ne sera que dans les activités hors exploitation qu'ils continueront de 

trouver leurs moyens de subsistance. A l'instar des « sans-terres», leur maintien en milieu 

rural dépend donc des opportunités d'emplois ruraux. Toutefois, ils peuvent eux disposer d'un 

petit capital, avec la vente de leur terres, pour initier d'autres activités à leur compte 

(cyclopousse, commerce, artisanat, ... ). S'ils représentaient environ 15 % des exploitants en 

1995, ils ont tendance à quitter l'agriculture38
, soit pour devenir manouvriers quand ils ont été 

contraints de vendre leurs terres afin d'apurer des dettes contractées suite à des problèmes de 

maladie ou de mauvaises récoltes, soit pour se spécialiser dans des activités non agricoles. 

Cette catégorie est néanmoins entretenue par la paupérisation d'une partie des petits 

riziculteurs familiaux (cf. I. 2. 2.a.5). 

1. 2. 2. Les exploitants familiaux non minifundistes 

Les exploitants familiaux non minifundistes constituent la principale catégorie 

d'exploitants sur toutes les unités géomorphologiques (environ 55 % des exploitants39
). 

Possédant une surface par UTHf supérieure à celle des minifundistes, ils peuvent atteindre et 

dépasser le seuil de reproduction de leur exploitation grâce à leur seule activité agricole. Leurs 

ressources foncières étant néanmoins limitées, ces exploitants cherchent encore à mettre en 

place les systèmes de production permettant une utilisation la plus intensive possible du 

36 VAC : Vuon (verger) Ao (mare) Chuong (élevage), système combinant la production de verger sur planches 
surélevées, de poissons dans les fossés des vergers et d'élevage en bordure des fossés. 
37 Les terres de l'étage faiblement inondé sont les plus chères (environ 50 millions de Dôngs/ha), ce qui rend la 
rentabilité d'un projet de développement d'un tel système sur ces terres très hypothétique si les exploitants sont 
contraints de les acheter au préalable. 
38 Cette hypothèse a été vérifiée lors de notre dernier séjour en 1998. La plupart des exploitants de ce type 
enquêtés en 1994 et 1995 avaient quitté l'agriculture (vente de leur terre souvent gagée pour un départ dans 
d'autres zones, ville ou zone moins peuplée dans l'espoir d'y trouver de la terre, voire location afin de se 
consacrer pleinement à d'autres activités non agricoles en s'assurant une petite rente foncière). 
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milieu, une forte utilisation de leur force de travail familiale et une maximisation de la V AB 

par unité de surface. Bien qu'ils aient largement intensifié leur système de production suite 

aux réformes économiques ( cf. chapitre 6), selon les étages écologiques auxquels ils ont eu 

accès et la capacité d'accumulation qu'ils ont pu dégager, ils sont parvenus à mettre en place 

des systèmes de production plus ou moins intensifs et diversifiés. En fonction des systèmes de 

production qu'ils conduisent actuellement, nous distinguerons trois grands groupes 

d'exploitants familiaux : les exploitants pratiquant des systèmes de production exclusivement 

rizicole, ceux combinant systèmes de culture rizicoles et non rizicoles et enfin ceux pratiquant 

exclusivement des systèmes non rizicoles. Pour chacun de ces groupes, nous décrirons le 

fonctionnement de leur système de production, les performances et les résultats économiques 

obtenus ainsi que leurs facteurs limitants pour conclure par un pronostic sur leur avenir 

probable. 

a. Les riziculteurs familiaux 

Bien que nombre d'exploitants familiaux aient pu diversifier leur production agricole en 

développant des cultures non rizicoles sur planches ( cf. chapitre 6), la majorité pratique 

encore un système de culture exclusivement rizicole40
. Dans leur majorité, ces riziculteurs 

familiaux n'ont pas d'équipements motorisés41 et possèdent des surfaces restreintes 

généralement inférieures à 2 hectares au total (Tableau 7 .4). Comme les minifundistes, leur 

intérêt objectif est la mise en place et la conduite de systèmes de culture rizicoles permettant 

de dégager une V AB/ha/an maximale. 

39 Estimation de l'auteur d'après les enquêtes de 1995 dans le district de Ô Môn; ils représentent environ 50 % 
des exploitants sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires et environ 70 % 
dans les plaines inondables des dépressions. 
40 Selon les données de l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, 52 % des exploitants familiaux étaient des riziculteurs ; dans les plaines inondables des 
dépressions, 27 % d'entre eux pratiquaient un système de production exclusivement rizicole. Si la proportion 
constatée de riziculteurs familiaux sur les bourrelets de berge du fleuve et plaines inondables intermédiaires nous 
semble correctement refléter la réalité et reste probablement encore valable aujourd'hui, celle constatée pour les 
plaines inondables des dépressions appelle quelques commentaires. Cette proportion nous semble élevée (elle est 
la plus élevée comparée à celle des autres catégories d'exploitants - cf. sections suivantes) car, dans le village 
étudié, la culture de canne à sucre était particulièrement développée ; des enquêtes dans d'autres villages des 
plaines inondables des dépressions auraient probablement donné une proportion moindre. Par ailleurs, il est fort 
probable que depuis ce pourcentage a fortement baissé suite aux déboires répétés des agriculteurs avec la culture 
de la canne à sucre. 
41 Selon les données de l'enquête de 1995, seuls 26 % des exploitants familiaux riziculteurs exclusifs des 
bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables intermédiaires et 33 % de ceux des plaines inondables 
des dépressions possédaient une motopompe; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques 
des exploitations enquêtées». 
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a.1 Adoption de systèmes rizicoles très intensifs, parfois limités par le manque de capital 

Cherchant à intensifier leurs systèmes rizicoles, ils sont dans des situations très diverses 

selon les étages écologiques auxquels ils ont accès (Tableau 7.4). Sur les bourrelets de berge 

du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, s'ils pratiquent tous des systèmes fondés 

sur l'utilisation de riz HPR, 54 % d'entre eux, à la différence des minifundistes (62 % chez les 

minifundistes pratiquent un système à triple culture par an), ne pratiquent pas de système à 

triple culture annuelle42
. Dotés de surface par UTHf supérieure à celle des minifundistes, leurs 

besoins de trésorerie pour pratiquer ces systèmes sont supérieurs et ne peuvent être que 

difficilement couverts par leurs revenus extra-agricoles. Aussi sont-ils nombreux à renoncer à 

la triple culture par manque de capital circulant43
. Toutefois, quand ils disposent d'une 

trésorerie suffisante, ils pratiquent, dans de plus fortes proportions que les minifundistes, la 

rotation R HPR / Cm / R HPR qui permet de dégager une V AB/ha accrue par rapport à la 

culture de riz de Printemps-Eté. Mais dans ce cas ils ont souvent tendance à réaliser des 

cultures non rizicoles présentant un moindre risque et nécessitant un faible capital circulant, 

telles que le soja ou le vigna, plutôt que des cultures maraîchères comme la pastèque ou le 

chou. 

Dans les plaines inondables des dépressions, bien que nombre d'exploitants familiaux, à la 

différence des minifundistes, pratiquent désormais des systèmes de culture rizicoles fondés 

sur l'utilisation de riz HPR44
, la majorité d'entre eux, n'ayant pas encore dégagé les moyens 

de réaliser les aménagements nécessaires à la mise en place des systèmes de riziculture 

irriguée, pratiquent encore exclusivement des systèmes de culture fondés sur l'utilisation de 

variétés locales de riz inondé. Comme les minifundistes, recherchant à dégager un revenu 

42 Parvenant à dégager une production de riz supérieure à celle des minifundistes, les exploitants familiaux sont 
plus nombreux que les minifundistes à avoir une stratégie commerciale et par conséquent à pratiquer la rotation 
R HPR / Cnr / R HPR. 
43 Selon les données de l'enquête 1995, les exploitants parvenant à pratiquer la triple culture sont ceux qui ont le 
plus recours aux emprunts formels. Alors que 67 % des exploitants réalisant la triple culture annuelle de riz HPR 
ont recours à l'emprunt (pour tous, il s'agit exclusivement d' emprunt formel), seuls 52 % des exploitants 
réalisant la double culture ont recours à l'emprunt (30 % à l'emprunt formel, 17 % à l' emprunt informel et 5 % 
associent les deux sources de financement) . 
44 Selon les données de l'enquête de 1995, 47 % des riziculteurs familiaux des plaines inondables des 
dépressions pratiquaient exclusivement le système de culture patate douce/ riz inondé, 40 % exclusivement un 
système de culture rizicole irriguée (27 % la double culture annuelle de riz HPR et 13 % la triple culture 
annuelle de riz HPR) et enfin 13 % pratiquaient la double culture annuelle de riz HPR et le système de culture de 
riz inondé (patate douce/riz inondé); pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des 
exploitations enquêtées». 



Chapitre 7 356 

maximal par unité de surface et par an, ils pratiquent alors tous la rotation patate douce/ riz 

inondé. 

Tableau 7. 4. Caractéristiques des types d'exploitants familiaux non minif undistes. 

Catégories d'exploitant Familiaux non minifundistes 

Systèmes de production Rizicoles Combinés Non rizicoles 

Riziculteurs -
Rizi-

Producteurs 
Arbori-Types d'exploitants Riziculteurs producteurs de 

arboriculteurs 
de canne à 

culteurs 
canne à sucre sucre 

Unités geomorphologiques* Ill 1 et Il Ill 1 et Il Ill 1 et 11 

Système de 
culture 

Système 
d'élevage 

·--·--·-

Système 
d'outillage 

-----···-

Activités 
extra-

agricoles 

Ressources 
foncières 

Résultats 
ëconomlques 

des types 
d'exploitants 

Source : 
Légendes : 

types de système 
PD/Rvl, 2R ou 2R, 3R ou Rvl, PDIRvl, 2R ou 2R, 3R ou 2R / CS 

JR 2RICS 3R 
en champs 

surf. moy. / UTHI 0,4 0,25 0,26 0,18 0 (ha/UTHf) 
--·--··· 

verger poly ou verger poly ou 
monospéclflque monospéclfiq 

types de système - CAS non en CAS ue en 
sur planches production ou production ou 

en production non 
surf. moy. / UTHI 

0 0,11 0,08 0,25 0,17 lha/UTHfl ··--· 

Aucun, basse-
Aucun, basse Aucun, basse- Aucun, basse-
cour ou porc cour ou porc cour, pisciculture Aucun ou porc engrais voire 

types de système cour ou porc 
engrais voire engrais voire ou porc engrais naisseur 

engrais 
naisseur nalsseur voire nalsseur 

-·--··-----.--- ··-
Manuel ou types d'équipement Manuel ou Motorisé Manuel ou Motorisé Manuel 
Motorisé 

capital moyenne (KO) 2900 
1 

2780 4280 
1 

4480 1300 <1270 
immobilisé 

types d'activités Salariat agricole temporaire+ pêche, petit commerce ou artisanat 

moyenne 
1080 700 1110 760 3200 1280 revenus extra- (KD/UTHf/an) 

agricoles 
Part du RTB (%) 22 19 26 24 74 43 

SAU totale moyenne 
1,67 0,9 1,58 1,07 0,55 0,39 

SAU totale (ha) 
cultivée SAU / UTHI moyenne 

0,45 0,28 0,44 0 ,28 0,28 0,19 
(haJUTHn 

Revenu Total moyenne 
4 750 3370 4 060 2 790 4120 2 710 

Net(RTN) (KD/UTHl/an) 

Revenu 
moyenne 

Agricole Net 3 820 2 880 3030 2430 980 1 290 
(RAN) 

(KD/1.JTHl/an) 

enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 
* : unités géomorphologiques 1 : bourrelets de berge du fleuve ; Il : plaines inondables 

intermédiaires ; Ill : plaines inondables des dépressions ; 
- PD / Rvl : rotation patate douce / riz inondé ; 2R : double culture annuelle de riz HPR ; 3R : triple culture 
annuelle de riz HPR ; 2R/Cnr : rotation de R HPR / Culture non rizicole/ R HPR ; 
- En gras : principale modalité ; en italique ; modalité rare 



Chapitre 7 357 

a. 2 Des performances et des revenus limités par le manque de capital 

Ne parvenant pas toujours à pratiquer les systèmes de culture rizicoles les plus intensifs, 

leurs revenus agricoles sont encore parfois limités par leur faible trésorerie et leur niveau 

d'équipement. 

• Intensification en capital circulant encore parfois limitée et affectant leurs résultats 
économiques 

En l'absence d'accès à des crédits, il leur est difficile de pallier leur manque de trésorerie 

par les revenus tirés de la vente de leur force de travail. Aussi certains sont-ils parfois 

contraints de réduire les doses d'engrais épandues et ne peuvent pas réaliser tout le potentiel 

de production permis par leur système. D'autres, attendant les revenus de leur travail pour 

pouvoir acheter des intrants, réalisent parfois les éparidages d'engrais ou les traitements 

phytosanitaires trop tardivement. Par ailleurs, si la plupart des agriculteurs familiaux - qu'ils 

possèdent ou non une pompe - choisissent de drainer leur parcelle par pompage afin de 

réaliser trois cycles par an dans de bonnes conditions (réduction du risque d'inondation pour 

la culture d'Eté-Automne), certains, par manque de trésorerie ou afin de ne pas grever leur 

revenu, attendent le retrait naturel de l'eau afin de mettre en place la culture d'Hiver

Printemps, accroissant les risques d'inondation et de mauvaise récolte de leur troisième 

culture. Ils sont même parfois conduits à ne pas la tenter. 

Outre le fait d'influer sur le choix et la conduite de leur système de culture rizicole, leur 

manque de trésorerie les contraint à avoir recours aux emprunts. Or, si le crédit institutionnel 

s'est démocratisé permettant à plus d'exploitants familiaux d'y avoir accès en payant des 

intérêts limités (2,5 %/mois) ne grevant que peu leur revenu final (2 à 6 % selon les montants 

empruntés), les modalités sont parfois trop lourdes et/ou l'offre trop limitée. En conséquence, 

certains, notamment dans les plaines inondables des dépressions45
, ont encore recours, soit en 

complément ou exclusivement, à des emprunts privés à taux élevés (10 à 20 %/mois) qui 

grèvent fortement leurs revenus agricoles (9 à 44 % selon les montants empruntés). 

Manquant de trésorerie, ils sont contraints, dans leur grande majorité, de vendre leur 

production au champ dès la récolte effectuée afin de disposer des fonds nécessaires à la 

45 Selon les données de l'enquêtes de 199 5, alors que 17 % des riziculteurs familiaux des bourrelets de berge du 
fleuve et des plaines inondables intermédiaires avaient encore recours exclusivement à des emprunts privés (il 
s'agit d'exploitants pratiquant la double culture annuelle de riz RPR), ils étaient encore 40 % dans les plaines 
inondables des dépressions; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations 
enquêtées ». 
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conduite de la culture suivante ou d'apurer les dettes contractées avant ou pendant la 

campagne précédente. Or couramment au moment des principales récoltes et notamment de 

celle d'Hiver-Printemps l'abondance de produits conduit à une baisse des prix. Même s'ils ont 

conscience de faiblement valoriser leur production, ils n'ont pas de pouvoir de négociation et 

acceptent de vendre à bas prix. Par ailleurs, à l'instar des minifundistes, pour les plus petits 

d'entre eux et notamment ceux pratiquant la double culture de riz HPR ou la riziculture 

inondée, ils sont souvent contraints de racheter du paddy ou du riz blanc à prix plus élevé pour 

couvrir les besoins alimentaires familiaux en période de soudure durant la période 

d'inondation ou avant la récolte d'Hiver-Printemps, ce qui accroît leurs besoins en trésorerie. 

• Un manque d'équipements motorisés limitant les résultats économiques 

Si désormais l'accessibilité aux moyens motorisés de pompage est telle que les exploitants 

familiaux qui n'en possèdent pas peuvent conduire des systèmes de riziculture irriguée en les 

louant, la non-possession de pompe affecte leurs résultats économiques (Figure 7.4 ; Figure 

7.5), principalement dans les plaines inondables des dépressions où la conduite de systèmes 

de culture rizicole irriguée nécessite une utilisation intensive de motopompe tant pour 

l'irrigation que le drainage (cf. chapitre 2). Tributaires de loueurs de pompes, ils installent 

généralement leur culture plus tardivement que ceux qui en possèdent une, ce qui accroît les 

risques de mauvaise récolte pour la culture de riz d'Eté-Automne suite à l'inondation. De 

plus, ils supportent un coût d'irrigation et de drainage supérieur à celui des exploitants 

possédant une pompe46
• 

46 Deux modes de location de pompe existent. Elles peuvent être louées soit à l'heure à raison d'environ 12 
KD/heure, le carburant étant à la charge du loueur, ce qui représente un surcoût d'environ 9 KD/heure pour un 
exploitant locataire par rapport à un exploitant possédant sa pompe, soit à la surface à raison de 154 kg de 
paddy/ha soit environ 200 KD / ha, le carburant étant alors à la charge du locataire. 
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Figure 7.4. Modèles de Revenus agricoles Nets des systèmes de culture rizicole pratiqués par les 
riziculteurs familiaux selon leur niveau d'équipement sur les bourrelets de berge du fleuve et les 
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Figure 7.5. Modèles de Revenus agricoles Nets des systèmes de culture rizicole pratiqués par les 
riziculteurs familiaux selon le niveau d'équipement dans les plaines inondables des dépressions. 
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a.3 Un élevage complémentaire encore limité 

Disposant d'un volume de production plus important que les minifundistes, les exploitants 

familiaux parviennent à développer plus fréquemment que ces derniers un élevage associé47
• 

Cet élevage se limite le plus souvent à une basse-cour. Quand ils développent un atelier 

d'engraissement porcin ou de canards48
, ils doivent également acheter l'essentiel de 

l'alimentation nécessaire à leur élevage ; aussi, la rentabilité de leur élevage dépend-elle 

fortement du cours de l'alimentation achetée. Dans ces conditions, le revenu qu'ils 

parviennent à dégager de leur élevage est fortement variable et s'avère souvent limité49
. 

Généralement, seuls les exploitants parvenant à dégager des surplus rizicoles importants soit 

parce qu'ils pratiquent la triple culture annuelle de riz HPR ou qu'ils possèdent une 

motopompe, parviennent à pérenniser leur élevage, voire· à développer un atelier reproducteur 

plus rémunérateur. Quelles qu'en soient les performances, initiée avec les revenus des cultures 

et entretenue pour partie grâce à la production de la ferme et pour partie grâce aux revenus 

d'activités extra-agricoles, la conduite d'un élevage permet néanmoins d'accroître les revenus 

de l' exploitant et de constituer une épargne sur pied les aidant à faire face aux dépenses 

nécessaires à la conduite de leurs systèmes de culture. 

a. 4 Des revenus extra-agricoles complémentaires importants 

Bien que ces riziculteurs familiaux exploitent une superficie supérieure à celle des 

minifundistes, la charge en travail nécessaire à la conduite de leurs systèmes de culture ne les 

occupe pas sur la totalité de l'année. Par conséquent, afin d'accroître leurs revenus, ils 

occupent leur force de travail familiale à des activités rémunératrices complémentaires 

(Tableau 7.4). Disposant d'une faible trésorerie, ils pratiquent aussi dans leur grande majorité 

le salariat temporaire qu'ils complètent souvent par des activités non agricoles (pêche, 

47 D'après l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, alors 
que seuls 33 % des riziculteurs minifundistes pratiquaient un élevage, presque la moitié (48 %) des riziculteurs 
familiaux en conduisaient un. 
48 L'élevage de canards rentrant en concurrence avec l'activité rizicole, il est presque exclusivement réalisé par 
les exploitants pratiquant la double culture annuelle de riz HPR. 
49 Il n'est pas rare que par manque de trésorerie pour assurer l'achat d'aliment, notamment quand le prix de 
celui-ci augmente rapidement ou afin de résoudre un problème imprévu de trésorerie, ces exploitants soient aussi 
contraints de vendre leurs porcs avant la phase de finition, ce qui les conduit parfois à vendre à perte. 
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artisanat, commerce, ... )5°. A la différence des riziculteurs minifundistes, les riziculteurs 

familiaux, moins disponibles pour vendre leur force de travail aux moments des pointes de 

travail rizicole, sont nombreux à ne pratiquer qu'exclusivement ce type d'activités51
• 

Toutefois, ces revenus complémentaires tirés du salariat agricole ou d'activités extra-agricoles 

représentent globalement une part moins importante de leur Revenu Total Brut (RTB52
) que 

pour les minifundistes (20 % contre 46 %), mais leur permettent d'accroître leur niveau de 

revenu en tirant parti des périodes où la force de travail familiale n'est pas occupée sur 

l'exploitation. Ces activités complémentaires, quoique moins rentables que la riziculture par 

jour de travail53
, leur permettent soit de couvrir leurs besoins financiers hors des périodes de 

rentrée d'argent dans l'agriculture, pour les plus petits exploitants,, ce qui leur évite de 

recourir à des crédits à la consommation en période de soudure, soit d'accroître leur capacité 

d'autofinancement pour la conduite de leur système de production. 

a.5 Des revenus et perspectives d 'évolution contrastés 

Si, sous contrainte d'une trésorerie et d'un niveau d'équipement limités, ils ne parviennent 

pas toujours à pratiquer les systèmes de culture rizicole les plus intensifs et à atteindre un haut 

niveau de performance avec le système de culture rizicole qu'ils pratiquent, ils peuvent 

néanmoins vivre des revenus tirés de leur production rizicole (Figure 7.6 et Figure 7.7). En 

complétant leur revenu de la riziculture par ceux issus de l'élevage ou d'activités extra

agricoles, ces riziculteurs familiaux parviennent globalement à reproduire leur exploitation. 

Toutefois, leur situation actuelle et leurs perspectives d'évolution restent variables selon la 

taille de celle-ci. 

50 Selon les données de l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, 42 % des riziculteurs familiaux se salarient temporairement (19 % de façon exclusive et 23 % en 
y associant une autre activité (principalement petit commerce ou artisanat) alors que 90 % des riziculteurs 
minifundistes se salarient temporairement (33 % de façon exclusive et 48 % en y associant une autre activité, 
principalement la pêche); pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations 
enquêtées ». 
5 1 Ainsi, alors que pour les minifundistes, la pêche, le petit commerce ou l'artisanat ne sont le plus souvent que 
complémentaires du salariat agricole temporaire, une part plus importante des riziculteurs familiaux (40 % sur 
les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires) ne réalisent qu'exclusivement ce type 
d'activités ; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées ». 
52 RTB : Revenu Total Brut= Revenu Agricole Brut (RAB)+ Revenu Extra Agricole (REA). 
53 Ces activités complémentaires permettent au plus de générer un revenu de 30KD/jt alors que les systèmes de 
culture rizicole leur permettent de dégager une VAB/jt d'environ 60 KD/jt. 
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Figure 7.6. Modèles de Revenus Agricoles Nets des systèmes de culture rizicoles pratiqués par les 
exploitants familiaux sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires. 
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Figure 7. 7. Modèles de Revenus Agricoles Nets des systèmes de culture rizicoles pratiqués par les 
exploitants familiaux dans les plaines inondables des dépressions. 
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• Les petits riziculteurs familiaux : un avenir incertain 

Disposant de surfaces limitées (moins de 3.000 m2ffiTHf) et le plus souvent dépourvus de 

capital fixe et circulant, ces exploitants sont les plus vulnérables, mais aussi les plus 

nombreux, notamment sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 

intermédiaires54
• Dégageant un Revenu Total Net limité, généralement inférieurs à 3.000 

KD/UTHf, soit environ 260 $USffiTHf, et tirant encore une part importante de leur revenu de 

la location de leur force de travail, leur avenir dépend également largement du développement 

des opportunités d'emplois ruraux. Toutefois, disposant d'une capacité d'investissement 

faible mais légèrement supérieure à celle des minifundistes, ils pourront probablement 

développer quelques activités extra-agricoles telles que le petit commerce afin d'accroître leur 

revenu. Par ailleurs, le développement du crédit formel devrait contribuer à améliorer leur 

situation financière et leur permettre de développer la riziculture irriguée dans les plaines 

inondables des dépressions et de favoriser l'adoption de la triple culture annuelle de riz HPR 

sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires. Enfin, sur les 

bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, ceux qui disposent de 

terres dans l'étage faiblement ou moyennement inondé pourraient parvenir à développer un 

petit de verger. Si ces exploitants peuvent améliorer leur situation, ils restent toutefois très 

vulnérables, puisqu'une maladie d'un des membres de la famille ou une mauvaise récolte les 

conduit rapidement à décapitaliser (vente de terre, leur seul capital). Enfin, ne disposant que 

de surfaces limitées, généralement inférieures à un hectare au total, et ne pouvant en acquérir 

rapidement de nouvelles, vu le coût élevé du foncier et leur faible capacité d'accumulation, la 

reproduction de leur exploitation à la prochaine génération nous semble fortement 

compromise. 

• Les riziculteurs familiaux moyens: quelques possibilités d'évolution 

Dotés de plus grandes surfaces que les précédents (plus de 0,3 ha!{JTHf), les riziculteurs 

familiaux moyens devraient voir leur situation s'améliorer. En effet, dégageant un Revenu 

Total Net compris entre 2.500 et 8.000 KD/UTHf (entre 220 et 700 $US!{JTHf), ils disposent 

d'une capacité d'accumulation. Si leur manque de trésorerie actuel interdit encore à certains 

54 Selon l'enquête de 1995, ils représentent 77 % des riziculteurs familiaux sur les bourrelets de berge du fleuve 
et les plaines inondables intermédiaires et seulement 20 % des riziculteurs familiaux dans les plaines inondables 
des dépressions. 
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l'achat d'une pompe, que bon nombre ont programmé, ils devraient probablement s'équiper 

rapidement. Sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, 

quand ils disposent de terres dans l'étage écologique faiblement ou moyennement inondé, ils 

devraient rapidement développer un verger pour devenir rizi-arboriculteurs familiaux (cf. ci

après). Dans les plaines inondables des dépressions, où ils représentent une part importante 

des exploitants, le développement du crédit formel devrait rapidement améliorer fortement 

leur situation, leur permettre de s'équiper en motopompe et développer la riziculture irriguée. 

Par ailleurs, dans toutes les unités géomorphologiques, le développement de l'élevage 

constitue pour eux une voie d'évolution possible à condition que soit résolu le problème de la 

variabilité des prix de l'alimentation et des produits animaux. Enfin, si nombre d'entre eux 

pensent développer leur activité agricole (élevage, cultures non rizicoles), certains pourraient 

rapidement investir dans des moyens de production moto-mécanisés et devenir de petits 

exploitants-entrepreneurs ( cf. infra I. 3. 2). 

b. Les exploitants familiaux pratiquant des systèmes combinant riziculture et cultures non 

rizicoles sur planches 

Suite aux réformes économiques, de nombreux exploitants familiaux55
, possédant une 

superficie généralement supérieure à celle des riziculteurs56
, ont pu développer des cultures 

non rizicoles sur planches surélevées et conduisent actuellement des systèmes de production 

végétale combinant riziculture et cultures non rizicoles sur planches surélevées ( cf. chapitre 6 

- III). Outre une immobilisation de capital sous forme d'aménagements fonciers, ils ont 

généralement un capital fixe supérieur à celui des riziculteurs et environ la moitié d'entre eux 

possèdent une motopompe57 (Tableau 7.4). Disposant d'une surface limitée, comme les 

riziculteurs familiaux, leur intérêt objectif demeure la maximisation de leur revenu agricole 

par l'exploitation de leurs terres obtenue en intensifiant leur mode d'exploitation du milieu. Si 

globalement leurs systèmes de production sont plus intensifs, en travail, en capital fixe et 

55 Selon les données de l' enquête 1995, cette catégorie représente 39 % des exploitants familiaux sur les 
bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires et 71 % dans les plaines inondables des 
dépressions; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
56 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées ». 
57 Selon les données de l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, 4 7 % des rizi-aboriculteurs possèdent une pompe alors que 26 % des riziculteurs en possèdent 
une, dans les plaines inondables des dépressions, 53 % des riziculteurs - producteurs de canne à sucre possèdent 
une motopompe alors que 33 % des riziculteurs en possèdent une; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : 
« Caractéristiques des exploitations enquêtées» . 
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circulant, que ceux des riziculteurs exclusifs du fait des cultures non rizicoles qu'ils pratiquent 

et en raison du type de système de culture rizicole qu'ils y associent, notamment dans les 

plaines inondables des dépressions58
, il convient toutefois de préciser les caractéristiques de 

leur mode d'exploitation, les contraintes qu'ils rencontrent et les intérêts et résultats qu'ils en 

tirent. 

b.1 Une forte intensification en travail 

La conduite de cultures non rizicoles sur planches sur une partie de leurs terres leur permet 

d'accroître leur V AB/ha/an et d'augmenter et de répartir la charge en travail au long de 

l'année sur leur exploitation. Ceci permet une meilleure utilisation de leur force de travail 

familiale que chez les riziculteurs exclusifs et d'exploiter leurs terres en recourant de façon 

très limitée à de la main-d'œuvre extra-familiale (Figure 7.8 et Figure 7.9). 

Figure 7.8. Charge en travail d'un exploitant familial conduisant un système de production 
végétale combinant double culture annuelle de riz HPR et arboriculture fruitière. 
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Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 
NB : - Modèle réalisé pour une exploitation familiale moyenne ne possédant pas de pompe et cultivant 0, 18 ha/UTHf en 

double culture annuelle de riz HPR et 0,08 ha/UTHf de verger d'agrumes ; 
- CMTf: Charge Maximale de Travail réalisable par la force de travail familiale. 

58 Selon les données de l'enquête 1995, si sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, les rizi-arboriculteurs et les riziculteurs pratiquent dans les mêmes proportions des systèmes à 
triple culture annuelle (respectivement 44 et 47 %), dans les plaines inondables des dépressions, 63 % des 
riziculteurs producteurs de canne à sucre pratiquent exclusivement ou sur une partie de leur terre la riziculture 
irriguée contre 53 % des riziculteurs ; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des 
exploitations enquêtées». 
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Figure 7.9. Charge en travail pour conduire un système de production végétale 
combinant patate douce/ riz inondé et culture de canne à sucre. 
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Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 

mai juin juil aout sept oct nov dec 

366 

NB : - Modèle réalisé pour une exploitation familiale moyenne ne possédant pas de pompe et cultivant 0,25 ha/UTHf de 
double culture annuelle de riz HPR et 0.09 ha/UTHf de canne à sucre. 
- CMTf : Charge Maximale de Travail réalisable par la force de travail familiale . 

b. 2 Une intensification en capital circulant mais une intensité culturale parfois limitée 

Bien qu'ils ne disposent dans leur grande majorité que d'une trésorerie limitée, ils 

parviennent généralement à pratiquer des systèmes de culture intensifs en ayant recours, 

comme les riziculteurs exclusifs, à des emprunts notamment par le crédit institutionnel auquel 

ils accèdent souvent plus facilement que ces derniers du fait de leur capital fixe plus 

important59
. En dépit de besoins de trésorerie supérieurs à ceux des riziculteurs exclusifs, liés 

à la conduite de cultures non rizicoles ( cf. chapitre 6 - Il), ils parviennent néanmoins 

généralement à intensifier en capital circulant la conduite de leur système rizicole et 

obtiennent de meilleures performances agronomiques et économiques (Tableau 7.5), grâce à 

un meilleur accès au crédit formel et en utilisant les revenus tirés de leurs cultures non 

rizicoles. 

59 Selon les données de l'enquête de 1995, ont recours à du crédit formel, sur les bourrelets de berge du fleuve et 
les plaines inondables intermédiaires, 69 % des rizi-arboriculteurs contre seulement 46 % des riziculteurs 
exclusifs ; dans les plaines inondables des dépressions, 45 % des riziculteurs - producteurs de canne à sucre 
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Tableau 7.5. Résultats économiques des systèmes de culture rizicoles à variétés HPR 
selon les systèmes de production pratiqués par les exploitants familiaux. 

Unités Sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines 
Dans les plaines inondables des dépressions 

geomorphologiques inondables intermédiaires 

Systèmes de production 
Système rizicole exclusif Système mixte* Système rizicole exclusif Système mixte* 

végétale 

' ' ' ' ' ' ' ' Systèmes de culture double ' triple double ' triple double ' triple double ' triple ' ' 
! 

' rizicole culture ' culture culture ' culture culture culture culture ' culture 
' ! ' 
' i ' 
' ' ' 

101! ' ' Rendements (t./ha/an) 9,1i 13,0 9,6i 14,1 9,41 12,2 

! 
14,7 

Coûts des intrants 
(KD/ha/an) 3 1891 3 821 2 8491 4 436 2 2921 4 546 2 9601 4 785 

Consommations 
4 3641 5 191 4 0601 5 95!l 3 5201 

6 478 
4 0491 

6 562 
Intermédiaires (KD/ha/an) 

! 
Coûts totaux (KD/ha/an) 4 788! 5 894 4 6151 6 753 4 518i' 7 573 4 8481 7 579 

VAB (KD/ha/an) g 1oal 

! 
14 189 10 046! 15 194 10 539! 11 650 11 971! 15 452 

RAB (KD/ha/an) 8 683! 13 486 9 491! 14 400 9 541! 10 555 11173! 14 436 

Source : enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 
NB : - * : système mixte= système combinant riziculture et cultures non rizicoles sur planches surélevées ; 

- VAB : Valeur Ajoutée Brute. 
- RAB : Revenu Agricole Brut. 

S'ils parviennent généralement à dégager une trésorerie suffisante pour intensifier en 

capital circulant des systèmes de culture rizicoles, certains soit qu'ils ont de grands besoins de 

trésorerie (phase d'installation de vergers) ou qu'ils ne parviennent pas à obtenir d'emprunts 

suffisants, sont encore contraints par manque de trésorerie de pratiquer des systèmes de 

culture relativement peu intensifs. Ainsi, 56 % des rizi-arboriculteurs familiaux des bourrelets 

de berge du fleuve et des plaines inondables intermédiaires pratiquent la double culture 

annuelle de riz HPR. Dans les plaines inondables des dépressions, 45 % des riziculteurs

producteurs de canne à sucre pratiquent encore sur l'ensemble ou une partie de leurs terres des 

systèmes à riziculture inondée, dont 18 % sans culture de patate douce en saison sèche. Bien 

qu'ils jouissent d'un bon accès aux emprunts formels, le montant de ces crédits étant calculé 

sur la base de leur surface en rizière, certains ont encore recours à des crédits informels afin de 

conduire leurs cultures non rizicoles sur planches, notamment dans les plaines inondables des 

contre seulement 33 % des riziculteurs exclusifs; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : 
« Caractéristiques des exploitations enquêtées ». 
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dépressions où l'offre de crédit formel reste plus limitée60
, ce qui grève encore parfois de 

façon importante leurs revenus. 

b.3 Une adoption très variable de l'élevage 

Dans leur ensemble, ils ne pratiquent pas et plutôt moins couramment l'élevage que les 

riziculteurs familiaux ( 44 % contre 49 % sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines 

inondables intermédiaires et 42 contre 80 % dans les plaines inondables des dépressions). Sur 

les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, la plupart des 

exploitants développant un verger investissent dans ·ce dernier ce qu'ils investissaient 

habituellement dans leur élevage. Quand leur verger entre en production, la plupart d'entre 

eux pratiquent à nouveau l'élevage et parviennent souvent à mettre en place un élevage 

naisseur plus fortement rémunérateur. Par ailleurs, ils pratiquent souvent un élevage de 

poissons dans les fossés de leur verger. Dans les plaines inondables des dépressions, les 

exploitants disposant d'une trésorerie limitée ne peuvent souvent conduire un élevage en plus 

des investissements que demande la culture de la canne à sucre. 

b.4 Un niveau d'équipement encore parfois limitant 

Bien que disposant généralement d'un capital fixe supérieur à celui des riziculteurs 

familiaux, tous les exploitants pratiquant des systèmes de production combinant riziculture et 

cultures non rizicoles sur planches ne possèdent pourtant pas un outillage motorisé. La non 

possession de pompe a un impact sur les systèmes de culture non rizicoles qu'ils conduisent et 

les systèmes de culture rizicoles qu'ils y associent. 

• Une limitation des surfaces et des performances des cultures non rizicoles 

S'il est possible de conduire des cultures non rizicoles sur planches sans posséder de 

motopompe, l'irrigation est toutefois grandement facilitée quand les exploitants en possèdent 

une puisqu'elle permet de réduire largement le temps de travail nécessaire à l'irrigation, 

notamment pour la culture de verger particulièrement exigeante ( cf. chapitre 6 - III). Les 

60 Selon les données de l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, 9 % des rizi-arboriculteurs ont recours à des emprunts informels (3 % de façon exclusive et 6 % 
en complément de crédit formel), dans les plaines inondables des dépressions, 53 % des riziculteurs -
producteurs de canne à sucre ont recours à du crédit informel (23 % de façon exclusive et 30 % en complément 
de crédit formel) ; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations 
enquêtées ». 
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exploitants possédant une motopompe, et notamment les rizi-arboriculteurs conduisent donc 

une surface de culture non rizicole supérieure à celle des exploitants qui en sont dépourvus61
• 

L'absence de pompe accroît largement les risques de faible performance des cultures non 

rizicoles, notamment pour les vergers. En effet, en période d'inondation, les exploitants 

familiaux non motorisés n'ont quasiment aucun recours possible à l'utilisation d'une pompe 

(pas d'offre disponible en location) afin de drainer leur verger, ils sont donc, à niveau de digue 

de protection égal, davantage soumis au risque d'inondation de leur verger ou au maintien 

d'une lame d'eau trop haute pouvant entraîner le pourrissement des racines et une forte 

mortalité des plants. 

• Une limitation du degré d'intensification du système rizicole 

L'absence de motopompe conduit également ces exploitants à réduire le niveau 

d'intensification de leurs systèmes de culture rizicoles. L'irrigation manuelle des vergers 

demandant une très forte mobilisation de force de travail, les exploitants non munis de pompe 

et ne pouvant en louer quotidiennement pour l'arrosage, réduisent l'intensité culturale sur 

leurs rizières. Alors que les rizi-arboriculteurs possédant une pompe pratiquent pour 50 % 

d'entre eux un système à triple culture annuelle, ceux n'en possédant pas ne sont que 39 % à 

le faire. Dans les plaines inondables des dépressions, bien que l'arrosage de la canne à sucre 

soit moins exigeant en travail, ceux qui possèdent une pompe pratiquent dans leur grande 

majorité (81 %) la riziculture irriguée, alors que ceux qui en sont démunis pratiquent encore 

pour 58 % d'entre eux exclusivement des systèmes à riziculture inondée. A l'instar des 

riziculteurs exclusifs, l'absence de pompe entraîne un surcoût pour les opérations d'irrigation 

et de drainage de leurs rizières, ainsi qu'une augmentation des risques de mauvaises récoltes 

suite aux inondations ( cf. infra I. 2. 2.a. ). 

b. 5 Des activités extra-agricoles complémentaires 

En conduisant des systèmes combinés, ils parviennent à une meilleure utilisation de leur 

force de travail sur l'ensemble de l'année. Toutefois, comme les riziculteurs familiaux, ils ne 

parviennent pas au plein emploi de leur force de travail familiale. Afin d'accroître leur revenu, 

ils l'occupent aussi à des activités rémunératrices complémentaires de leur activité agricole. 

S'ils sont nombreux à vendre leur force de travail comme salariés temporaires pour effectuer 

61 Selon l'enquête de 1995, les rizi-arboriculteurs possédant une pompe ont une surface moyenne totale en 
verger de 0,34 ha, alors que ceux qui n'en possèdent pas exploitent une surface moyenne totale de 0,26 ha. 
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des travaux agricoles, plus occupés que les riziculteurs par la conduite de leur système de 

production, ils travaillent souvent moins hors de leur exploitation62 mais se consacrent 

généralement à des activités plus rémunératrices par jour de travail ( commerce, artisanat). 

Aussi parviennent-ils à tirer en moyenne des revenus légèrement supérieurs à ceux des 

riziculteurs familiaux63
• Bien qu' ils ne représentent globalement qu'environ 20 % de leurs 

revenus total brut (Tableau 7.4), excepté chez les rizi-arboriculteurs dont le verger n'est pas 

encore productif et pour lesquels ils sont indispensables à leur survie, ils contribuent à 

accroître leur capacité d'accumulation et à améliorer leur trésorerie qu'ils réinvestissent dans 

leur exploitation. 

b. 6 Des revenus et des perspectives d'évolution contrastés 

Si ces exploitants familiaux sont généralement parvenus à mettre en place des systèmes de 

production globalement plus intensifs en travail, en capital fixe et circulant, ils dégagent des 

revenus et ont un potentiel d'évolution variable selon l'unité géomorphologique dans laquelle 

ils sont et les systèmes de production qu'ils pratiquent. Nous distinguerons les rizi

arboriculteurs des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables intermédiaires et les 

riziculteurs producteurs de canne à sucre des plaines inondables des dépressions . 

• Les rizi-arboriculteurs familiaux : un avenir contrasté 

Les rizi-arboriculteurs familiaux sont actuellement dans des situations contrastées et l'on 

peut distinguer 2 sous-groupes dégageant des revenus agricoles variables selon l'état de leur 

verger (Figure 7.10). 

62 Selon les données de l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, les riziculteurs consacrent en moyenne environ 70 jt/UTHf/an à des activités hors de leur 
exploitation contre environ 55 jt/UTHf/an pour les rizi-arboriculteurs, dans les plaines inondables des 
dépressions, les riziculteurs pratiquant la riziculture irriguée consacrent environ 100 jt/UTHf/an à des activités 
hors de leur exploitation contre 52 jt/UTHf/an pour les riziculteurs-producteurs de canne à sucre ; pour plus de 
détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
63 Selon les données de l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, les riziculteurs familiaux dégagent en moyenne un revenu extra-agricole de 700 KD/UTHf/an 
contre 760 KD/UTHf/an pour les rizi-arboriculteurs ; dans les plaines inondables des dépressions, les riziculteurs 
familiaux dégagent en moyenne un revenu extra-agricole de 1.080 KD/UTHf/an contre 1.100 KD/UTHf/an pour 
les riziculteurs-producteurs de canne à sucre; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques 
des exploitations enquêtées» . 
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Les exploitants, dont le verger est actuellement en production, souvent dotés d'une plus 

grande trésorerie et pratiquant le plus souvent la triple culture64
, parviennent à dégager des 

revenus très largement supérieurs à ceux des riziculteurs exclusifs (Revenu Total Net 

disponible moyen de 4.300 KD/UTHf/an, soit environ 370 $US/UTHf/an); ils disposent ainsi 

d'une importante capacité d'accumulation qu'ils pourront utiliser dans l'achat de terres 

supplémentaires ou le développement d'activités entrepreneuriales pour évoluer vers les 

catégories d'exploitants patronaux (cf. infra I. 3. ). 

Les exploitants dont le verger n'est pas encore en production n'emegistrent que des 

revenus limités (RTN disponible moyen de 1.900 KD/UTHf/an, soit environ 170 

$US/UTHf/an) et sont actuellement dans une situation précaire. S'ils pouvaient jusqu'à ces 

derniers temps espérer une importante production d'agrumes et sa bonne valorisation, leurs 

perspectives de gain sont aujourd'hui plus limitées puisque beaucoup ayant planté des 

marcottes infestées commencent à voir des plants mourir et ont peu d'espoir de récolte. 

D'autre part, la très forte croissance de la production qui devrait résulter du fort accroissement 

des surfaces de plantées laisse présager une baisse du cours des fruits , à commencer par celui 

des agrumes65 qu'ils ont massivement plantés. Dans ces conditions, ils devront développer de 

nouvelles productions sur leurs planches surélevées. Or, si les aménagements fonciers seront 

alors amortis grâce aux cultures intercalàires, il leur faudra néanmoins disposer, pour 

replanter, de nouvelles ressources financières qu'ils auront pour la plupart d'entre eux 

quelques difficultés à dégager de l'exploitation de leurs rizières restantes. L'avenir de la 

grande majorité de ces rizi-arboriculteurs est donc incertain; les risques de décapitalisation 

pour les petits exploitants disposant de surface rizicoles réduites (< 2.000 m2/UTHf) ou ceux 

endettés auprès de prêteurs privés sont particulièrement importants. 

64 D'après l'enquête de 1995, les exploitants dont les vergers sont en production pratiquent pour 69 % d' entre 
eux un système à triple culture annuelle de riz HPR, contre seulement 26 % des exploitants dont les vergers ne 
sont pas encore productifs. 
65 Lors de notre visite en 1998 et selon des informations récentes, l'ampleur de cette baisse des cours se 
confirme ; alors que celui de la mandarine se négociait jusqu'à 2.800 Dông/kg en 1995, en 1998, il était 
couramment à moins de 1.500 Dông/kg, soit en baisse de moitié. 
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Figure 7.1 O. Modèles de Revenu Agricole Net (RAN) des systèmes de production végétale 
combinant riziculture irriguée et arboriculture fruitière pratiqués par des exploitants familiaux. 

C 
::c 
1-
::::i 
a 
~ 
:i: 
1-
::::i 
z 
ci: 
c:: 

12 000 -

11 000 -
990 

10 000 -
900 

9000 - 810 

8 000 - - 720 

7 000 - 630 

6000 - - 540 

5 000 - 450 

4000 - 360 

3 000 - 270 

2 000 - 180 

1 000 - 90 

0 0 

-1 000 -90 

0 0,05 0, 1 0, 15 0,2 0,25 0,3 0,35 0,4 0,45 0,5 0,55 0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 

SAU/UTHf (Ha/UTHf) 

;o 
l> 
z 
è 
-i 
~ 
.;; 
C: en 
2 
-i ::c 
.=, 

Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995_ 
NB : - 3R : RAN obtenu avec le système de triple culture annuelle de riz HPR ; 

- 2 R : RAN obtenu avec le système double culture annuelle de riz HPR ; 
- 3R + V.P. : RAN obtenu avec un système combinant triple culture de riz HPR (3R) et verger d'agrume en année de 
production (V.P.) ; ce RAN constitue le RAN végétal maximal que peut obtenir un rizi-arboriculteur familial ; 
- 2R + VO : RAN obtenu avec un système combinant double culture de riz HPR et verger d'agrume en année de 
plantation (V0) - coût incluant celui des aménagements fonciers - ; ce RAN constitue le RAN végétal minimal que 
peut dégager un rizi-arboriculteur familial ; 
- SRE : seuil de reproduction de l'exploitation estimé à 1. 700 KD/UTHf ; 
- S.Moy : Surface moyenne/ UTHf observée ; R : RAN/UTHf moyen observé. 

• Les riziculteurs-producteurs de canne à sucre : vers une spécialisation rizicole ? 

Si les riziculteurs-producteurs de canne à sucre parviennent à reproduire leur exploitation 

grâce à leur revenu agricole (Figure 7.11) et à dégager un Revenu Total Net (RTN) élevé 

(environ 4.000 KD/UTHf, soit environ 350 $US/UTHf - Tableau 7.4), en dépit d'un recours 

important à des emprunts privés, ils sont actuellement dans une situation incertaine. Alors que 

les revenus tirés de la canne à sucre au cours de la dernière décennie ont pu servir à dégager 

des revenus monétaires élevés qu'ils ont utilisés pour réaliser des casiers rizicoles 

indispensables à la conduite de la riziculture irriguée, la baisse du prix de la canne à sucre liée 

à la forte croissance de la production nationale depuis 1985 ne leur permet plus de dégager de 

hauts revenus (cf. chapitre 6 - III). Aussi sont-ils nombreux à planer leurs planches de canne à 
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sucre pour y faire des casiers rizicoles et développer la culture de riz HPR66
• Un processus de 

spécialisation rizicole s'opère donc très nettement. Par ailleurs, avec le développement du 

crédit rural formel , ces exploitants devraient tous développer la riziculture irriguée en 

conservant parfois une surface minimale de rizière inondée en rotation avec la patate douce 

permettant de dégager de hauts revenus. Il leur sera difficile d'accroître leur RAB/ha/an en 

développant la triple culture annuelle de riz HPR vu les fortes contraintes du milieu 

(inondation longue et importante). Aussi devraient-ils être nombreux à se tourner vers la rizi

pisciculture. Enfin, disposant généralement d'une bonne capacité d'accumulation, ils 

devraient rapidement investir dans l'achat de foncier ou de moyens de production moto

mécanisés pour devenir des exploitants patronaux (cf. infra I. 3. ). 

Figure 7.11. Modèles de Revenu Agricole Net (RAN) des systèmes de production végétale 
combinant riziculture et production de canne à sucre pratiqués par des exploitants familiaux. 

12 000 -

11 000 --

10 000 

9 000 -

8 000 
;;::-
J: 7 000 -1-
:::, 

a 6 000 -, ~ 
:ë 5 000 1-
:::, 
z 4 000 
~ 

3 000 -

2000 

1 000 -

0 

-1 000 

0 

' - 990 

900 

- 810 

720 

630 

540 

450 

360 

270 

180 

- 90 

0 

-90 

0,05 0,1 0,15 0,2 0,25 0,3 0,35 0,4 0,45 0,5 0,55 0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 

~ z 
ë: 
-1 
J: -.;. 
C 
ui 
ë: 
-1 
J: 
~ 

SAU/UTHf (Ha/UTHf) 

Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : - 3 R + CAS max et 3 R + CAS min : respectivement RAN maximal et minimal pouvant être obtenus en pratiquant le 

système combinant triple culture annuelle de riz HPR et culture de canne à sucre ; 
- 2 R + CAS max et 2 R + CAS min : respectivement RAN maximal et minimal pouvant être obtenus en pratiquant le 
système combinant double culture annuelle de riz HPR et culture de canne à sucre ; 
- PD / Rvl + CAS max et PD / Rvl + CAS min : respectivement RAN maximal et minimal pouvant être obtenus en 
pratiquant le système combinant la rotation patate douce/ riz inondé et culture de canne à sucre ; 
- Rvl + CAS max et Rvl + CAS min : respectivement RAN maximal et minimal pouvant être obtenus en pratiquant le 
système combinant riziculture inondée et culture de canne à sucre ; 
- SRE : seuil de reproduction de l'exploitation estimé à 1.700 KD/UTHf; 
- S.Moy : Surface moyenne / UTHf observée ; R : RAN/UTHf moyen observé. 

66 Cette démarche s'est très largement confirmée ; lors de notre visite en 1998, nous avons pu constater une très 
massive conversion des planches de canne à sucre en casiers rizicoles. 
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c. Les exploitants non riziculteurs 

Ne représentant qu'une faible part des exploitants familiaux67
, les exploitants non

riziculteurs se rencontrent principalement sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines 

inondables intermédiaires et sont des arboriculteurs exclusifs. Issus soit de petits exploitants 

qui pratiquaient des systèmes combinés et qui se sont spécialisés dans l'arboriculture depuis la 

libéralisation, soit des exploitants n'ayant obtenu ou conservé que des vergers après héritage, 

ces arboriculteurs possèdent généralement des surfaces plus réduites que celles des autres 

catégories de familiaux (Tableau 7.4). 

Toutefois, ils possèdent quasiment tous un équipement motorisé68 afin d'irriguer leurs 

vergers (Tableau 7.4). De plus, ayant généralement replanté ou développé leur verger assez 

tôt, la plupart d'entre eux ont un verger en production69
. Avec les bénéfices qu'ils en tirent, ils 

développent parfois un élevage complémentaire (porcins engraisseur ou naisseur) qui permet 

d'accroître leur revenu. Devant acheter toute l'alimentation, ils ne le font toutefois que s'ils 

parviennent à stocker suffisamment de paddy au moment de la récolte grâce aux revenus tirés 

de leur verger. 

Pratiquant un système fortement intensif en travail, ils sont peu libres pour travailler hors 

de leur exploitation. Si quelques arboriculteurs, notamment ceux dont le verger ne produit pas 

encore ou pas assez, pratiquent le salariat agricole, la plupart d'entre eux réalisent 

exclusivement une activité extra-agricole, principalement le petit commerce. C'est grâce à lui 

qu'ils peuvent dégager des revenus réguliers complémentaires et mener cette activité en 

parallèle et en fonction des besoins de travail dans leur verger. Quand ils ont développé un 

élevage complémentaire ou que leur surface de verger est importante (plus de 2.000 

m2/UTHf), ils ne pratiquent pas d'activité complémentaire70
. 

Ces exploitants dégagent globalement un Revenus Total Net (RTN) permettant de 

reproduire leur exploitation (en moyenne 2.800 KD/UTHf/an, soit environ 240 $US/UTHf/an) 

mais leurs revenus et leur avenir sont très variables selon l'état de leur verger. Ceux, dont les 

67 Selon l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, les 
arboriculteurs exclusifs représentaient 9 % des familiaux ; dans les plaines inondables des dépressions, les 
producteurs de canne à sucre exclusifs représentaient seulement 2 % des exploitants familiaux. 
68 Selon l'enquête de 1995, alors que 47 % des rizi-arboriculteurs possèdent une motopompe, 86 % des 
arboriculteurs exclusifs en possèdent une; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des 
exploitations enquêtées». 
69 Selon 1' enquête de 1995, 71 % des arboriculteurs exclusifs ont un verger en production. 
70 Selon l'enquête de 1995, seulement 14 % des arboriculteurs exclusifs se salarient, 43 % font du commerce et 
43 % n'ont aucune activité complémentaire. 
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vergers ne sont pas encore productifs, sont dans une situation précaire. Si grâce aux revenus 

extra-agricoles et aux cultures intercalaires ils parviennent à survivre, leurs revenus sont très 

faibles. Aussi leur possibilité d'évolution dépend-elle largement, notamment pour ceux qui 

ont planté ou replanté un verger monospécifique de mandariniers, des revenus qu'ils 

parviendront à tirer de leur verger, revenus qui dépendent des dégâts provoqués par les 

maladies qu'ils subiront ainsi que du prix auxquel ils pourront vendre leur production. Dans 

ces conditions, s'ils sont contraints de replanter leur verger avec de nouvelles espèces, il leur 

sera difficile de le faire sans aide extérieure. Ceux, ayant un verger en production et ayant 

généralement développé un système de production complexe (arboriculture fruitière et/ou 

élevage et/ou commerce), dégagent eux des revenus importants (en moyenne de 4.780 

KD/UTHf/an, soit environ 415 $US/UTHf/an). Ils disposent donc d'une capacité 

d'accumulation grâce à laquelle ils pourront replanter le cas échéant de nouvelles espèces 

fruitières exemptes de maladies ou au marché plus porteur. Ils pourront aussi développer des 

activités extra-agricoles complémentaires à forte intensité de capital fixe et devenir exploitants 

-entrepreneurs ( cf. infra I. 3. 2) et/ou acheter de la rizière et devenir rizi-arboriculteurs. 
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Figure 7.12. Schéma de fonctionnement d'une exploitation familiale. 

Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 
NB : * : Autres productions, selon les unités géomorphologiques : 

- sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, verger pour une SAU/UTHf 
< 0,20 ha; 
- dans les plaines inondables des dépressions : canne à sucre pour une SAU/UTHf < 0,40 ha. 
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I. 3. Les exploitants patronaux 

Représentant environ 20 % des exploitants71
, les exploitants patronaux possèdent 

généralement une SAU/UTHf supérieure à celle des exploitants familiaux (plus de 0,3 

ha/UTHf, soit au total plus de 0,75 hectare). Si, comme pour les exploitants familiaux, les 

revenus tirés de l'agriculture leur permettent de reproduire leur exploitation, à leur différence, 

leur force de travail familiale, seule, est insuffisante pour conduire leur système de 

production, aussi ont-ils recours à de la force de travail extra-familiale pour assurer les pointes 

de travail de leur système de production. Ils recherchent à maximiser leur revenu en faisant 

non seulement un usage optimum de leur force de travail mais également de leurs capitaux. 

Nous distinguerons deux types d'exploitants patronaux en fonction de leur dotation en capital 

fixe et des activités qu'ils mènent: 

> les exploitants patronaux sensu stricto dont les revenus sont quasi exclusivement tirés de 

leur production agricole, 

> les exploitants - entrepreneurs qui, disposant d'un capital fixe important ( outillage moto

mécanisé, moyen de transport lourd, unité de transformation), pratiquent une activité 

entrepreneuriale parallèlement à la production agricole. 

I. 3. 1. Les exploitants agricoles patronaux 

Présente dans toutes les unités. géomorphologiques, cette catégorie d'exploitants regroupe 

environ 9 % des foyers agricoles72
. Si elle constitue un groupe très minoritaire sur les 

bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires (6 % des exploitants) où 

les densités de population sont élevées et les superficies moyennes par exploitant encore plus 

restreintes (Tableau 7.6), elle est relativement plus représentée dans les plaines inondables des 

dépressions (15 % des exploitants). 

71 Selon les données de l'enquête de 1995 ; les exploitants patronaux représentent 20 % des exploitants sur les 
bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires et 25 % dans les plaines inondables des 
dépressions; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
72 Estimation de l'auteur d'après les données de l'enquête de 1995; pour plus de détails se référer à l'annexe 15 : 
« Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
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a. Des ressources foncières non limitantes et une forte dotation en capital 

Dépossédés d'une partie de leurs terres pendant la période d'économie administrée (cf. 

chapitre 5 - II), suite aux réformes économiques, ils ont récupéré l'ensemble des terres qu'ils 

possédaient avant les « groupements de production» (cf. chapitre 6 - II). Aujourd'hui ils 

possèdent des surfaces totales relativement élevées, entre 1 et 4 hectares avec en moyenne 1,5 

hectare, soit 0,5 ha/UTHf sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 

intermédiaires et 3,2 hectares, soit 1,1 ha/UTHf, dans les plaines inondables des dépressions 

(Tableau 7 .6). 

Possédant des surfaces plus élevées, ces exploitants ont pu profiter largement des réformes 

économiques et disposer rapidement d'une forte capacité d'accumulation (cf. chapitre 6 - II). 

La grande majorité est équipée de motopompes73 et dispose d'un capital fixe moyen d'environ 

6.000 KD au total, soit 2.000 KD/UTHf (environ 175 $US/UTHf)74 
- Tableau 7.6 

Ils ont aussi, en général, un capital circulant élevé. Leur surface importante servant de 

garantie principale, à laquelle s'ajoute la possession de biens (moteur, bateaux, télévision, 

vélo, ... ), ils parviennent aisément à contracter des crédits de campagne auprès des circuits 

formels (banque agricole, banque par action, ... ). Ces crédits sont souvent satisfaisants vu les 

ressources dont ils disposent grâce à la vente de leurs productions agricoles. Si la plupart 

d'entre eux y ont recours pour financer leur campagne75
, certains n'y ont même pas recours et 

s'autofinancent totalement. Parfois la seule source de crédit formel s'avère néanmoins 

insuffisante pour leur permettre de réaliser rapidement les investissements nécessaires au 

développement des vergers ou à la conduite de la culture de canne à sucre ; certains se 

tournent alors également vers le crédit informel76 qu'ils obtiennent sans difficulté vu les 

garanties dont ils disposent et, du fait de leur solvabilité, souvent avec des taux d'intérêts 

inférieurs à ceux qu'obtiennent les exploitants familiaux et notamment les minifundistes. 

73 Selon les données de l'enquête 1995, 56 % des exploitants patronaux des bourrelets de berge du fleuve et les 
plaines inondables intermédiaires et 71 % de ceux des plaines inondables des dépressions sont équipés de 
motopompes; pour plus de détails se référer à l'annexe 15: « Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
74 D'après l'enquête de 1995 ; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations 
enquêtées». 
75 Selon l'enquête de 1995, 56 % des patronaux des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables 
intermédiaires et 38 % de ceux des plaines inondables des dépressions ont recours au crédit formel; pour plus de 
détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées ». 
76 Selon l'enquête de 1995, 11 % des patronaux des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables 
intermédiaires et 28 % de ceux des plaines inondables des dépressions ont recours au crédit informel ; pour plus 
de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées» . 



Chapitre 7 379 

Certains, afin de mobiliser rapidement un capital financier important (plusieurs millions de 

Dôngs) nécessaire au développement d'activités nouvelles (élevage naisseur, verger) ou à 

l'amélioration durable de leurs terres (casiers rizicoles), peuvent même renoncer à l'utilisation 

d'une partie de leurs rizières en les mettant en gage pour une durée de 3 ans. Cette pratique 

( « co dat » ), dangereuse pour les exploitants familiaux dont la surface restante est parfois trop 

limitée pour dégager les moyens de rembourser le capital ainsi mobilisé, est ici moins risquée 

car les revenus tirés des surfaces restantes permettent de rembourser le capital à l'échéance et 

les terres gagées. 

Tableau 7.6. Caractéristiques des types d'exploitants patronaux. 

Catégories d'exploitant Patronaux s.s. 

Systèmes de production Rizicoles Combinés 

Riziculteurs • 
Rizl • Types d'exploitants Riziculteurs producteurs de canne 

arboriculteurs 
à sucre 

Unités géomorphologiques• Ill 1 et Il Ill 1 et Il 

Système de 
culture 

Système 
d'élevage 

Système 
d'outillage 

_______ .. ____ 

Activités extra 
agricoles 

Ressources 
foncières 

Résultats 
économiques 

des types 
d'exploitants 

Source : 
Légendes : 

types de système 2R ou 3R 2R ou 3R Rvl, 2R (+Rvl) ou 3R 2R ou 3R 
en champs 

surf. moy . / UTHI 
1 0,78 0,55 0,27 

(ha/UTHI) ....... ·-
verger poly ou 

types de système . CAS 
monospéclflque 

sur planches en production ou 
non 

surf. moy. / UTHI 
0 0,33 0,16 

(ha/UTHI) 

Aucun, basse-cour 
Aucun, basse-cour, 

Aucun ou types de système Aucun porc engrais, voire 
ou porc engrais 

naisseur 
pisciculture 

types d'équipement Manuel ou Motorisé Manuel Manuel ou Motorisé 

capital Immobilisé moyenne (KD) 5890 750 6660 
1 

8560 

types d'activités Aucun ou commerce ou artisanat 

revenus extra- moyenne (KD/UTHf/an) 0 400 420 690 

agricoles 
Part du RTB (¾) 0 4 8 8 

SAU totale moyenne 
2,91 1,58 3,2 1,65 

SAU totale cultivée (ha) 
SAU / UTHf moyenne 

(ha/UTHI) 
1,18 0,8 1,01 0,47 

Revenu Total Net 
moyenne (KD/UTHl/an) 9 680 9 530 4 900 7 510 

(RTN) 
- -

Revenu Agricole 
moyenne (KD/UTHl/an) 9 800 9 745 4 680 7 680 

Net (RAN) 

enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 
-• : unités géomorphologiques 1 : bourrelets de berge du fleuve ; Il : plaines inondables intermédiaires ; Ill : 
plaines inondables des dépressions ; 
- Rvl : riziculture inondée ; PD/ Rvl : rotation patate douce / riz inondé ; 2R : double culture annuelle de riz 
HPR ; 3R : triple culture annuelle de riz HPR ; 2R/Cnr : rotation de R HPR / Culture non rizicole/ R HPR ; 
- En gras : principale modalité ; en italique ; modalité rare. 
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b. Un fort niveau d'intensification et de diversification de leur système de production 

b. l Une forte dominance des systèmes combinés 

380 

Cherchant à accroître leur revenu par unité de surface, ces exploitants, qui souvent 

disposaient déjà d'une surface de culture non rizicole (verger ou planche de canne à sucre), 

l'ont développée depuis la libéralisation économique ( cf. chapitre 6 - III). Ils pratiquent 

actuellement dans leur grande majorité des systèmes de production combinant riziculture et 

cultures non rizicoles77
• En outre, avec plus de moyens, ils ont développé des surfaces en 

cultures non rizicoles largement supérieures à celles des familiaux (Tableau 7.4). 

Outre de permettre de dégager des revenus par unité de surface supérieurs à ceux de la 

riziculture (notamment pour l'arboriculture fruitière), la combinaison de systèmes rizicole et 

non rizicole revêt deux intérêts : répartir sur l'année leurs besoins de force de travail et ceux 

de trésorerie pour exploiter leurs terres. Devant louer de la force de travail extra-familiale pour 

conduire leur système de production, la conduite de système combiné en répartissant les 

pointes de travail sur l'année permet une bonne utilisation de leur force de travail familiale sur 

l'exploitation et réduit les besoins en force de travail extra-familiale au moment des pointes de 

travail. Les systèmes combinés leur permettent aussi de répartir leurs besoins de trésorerie sur 

toute l'année, et de faire ainsi « tourner » au mieux leur capital. Les exploitants pratiquant la 

riziculture et la culture de canne à sucre réinvestissent ainsi l'argent gagné avec la culture de 

canne à sucre pour mettre en place la culture de riz d'Hiver-Printemps dont la récolte permet 

de financer, au-delà de la mise en place de la culture d'Eté-Automne, les frais de campagne de 

la culture de canne à sucre. Les exploitants pratiquant la riziculture et l'arboriculture fruitière 

utilisent les revenus tirés de la riziculture pour entretenir leur verger ( engrais minéraux, 

produits phytosanitaires, carburant, désherbage, . . . ) et ceux de l'arboriculture pour réaliser des 

investissements plus lourds dont bénéficie la riziculture (achat de pompe, ... ). 

b.2 Un haut niveau d'intensification rizicole 

Disposant d'un niveau d'équipement et d'un capital circulant élevés, ils pratiquent dans 

leur grande majorité des systèmes de culture rizicole permettant de tirer un RAB/ha/an élevé, 

i.e. des systèmes à fortes V AB/ha/an mais peu intensifs en travail afin de limiter les frais de 

77 Selon les données de l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, 67 % des exploitants patronaux sont des rizi-arboriculteurs, dans les plaines inondables des 
dépressions, 81 % sont des riziculteurs - producteurs de canne à sucre ; pour plus de détails, se référer à l'annexe 
15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
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location de main-d'œuvre. Sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 

intermédiaires, ils conduisent dans leur majorité un système à triple culture annuelle78
, mais 

très rarement la rotation Riz HPR/ Culture non rizicole / Riz HPR, plus intensive en travail. 

Dans les plaines inondables des dépressions, ils pratiquent quasiment tous, sur l'ensemble ou 

une partie de leurs terres, la riziculture irriguée79 et les quelques exploitants pratiquant encore 

un système de riziculture inondée, ne réalisent qu'exceptionnellement la rotation patate douce 

/ riz inondé plus intensive en travail80
• 

b. 3 Un développement de l'élevage variable 

La situation de ces exploitants vis-à-vis de l'élevage est très variable. Sur les bourrelets de 

berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, ils pratiquent plutôt moins 

couramment un élevage que les exploitants familiaux81
· et se limitent le plus souvent à la 

pisciculture dans les fossés des vergers ; ils concentrent leur force de travail sur la conduite de 

leurs productions végétales car l'élevage ne permet qu'une valorisation inférieure du capital 

investi. Dans les plaines inondables des dépressions, la situation est différente puisqu'ils 

développent plus souvent un élevage que les familiaux82 
; disposant de surfaces en rizière 

supérieures à celles des exploitants des bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables 

intermédiaires, ils dégagent des surplus rizicoles plus importants qu'ils choisissent de 

valoriser par l'élevage. 

78 Selon les données de l'enquête de 1995, alors que seulement 46 % des riziculteurs familiaux et 44 % des rizi
arboriculteurs familiaux s.s. pratiquent un système à triple culture annuelle, 67 % des riziculteurs et des rizi
arboriculteurs patronaux l'ont adopté. 
79 Selon les données de l'enquête de 1995, alors que les familiaux s.s. sont encore nombreux à pratiquer 
exclusivement des systèmes de culture rizicole inondée (47 % pour les riziculteurs et 38 % pour les riziculteurs -
producteurs de canne à sucre), tous les riziculteurs patronaux et 82 % des riziculteurs-producteurs de canne à 
sucre pratiquent la riziculture irriguée sur tout ou partie de leurs terres; pour plus de détails, se référer à l'annexe 
15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées ». 
80 Afin de bénéficier toutefois de l'effet de précédent de la culture de patate douce pour leur culture de riz 
inondée, ces exploitants louent ou prêtent leur terre en saison sèche à des familiaux s.l. ou des « sans-terres» 
afin qu'ils y cultivent la patate douce. 
81 Selon les données de l'enquête 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, seuls 22 % des patronaux pratiquent un élevage alors que 44 % des familiaux en pratiquent un ; 
pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
82 Selon les données de l'enquête 1995, dans les plaines inondables des dépressions, 67 % des patronaux 
pratiquent un élevage alors que seuls 52 % des familiaux en pratiquent un ; pour plus de détails, se référer à 
l'annexe 15: « Caractéristiques des exploitations enquêtées» . 
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c. Une bonne rentabilité des systèmes pratiqués malgré le recours au salariat 

Leur intérêt étant non seulement de maximiser le revenu tiré de leur force de travail mais 

aussi de leur placement, ils choisissent de mettre en œuvre les systèmes de production leur 

rapportant le plus d'argent. Or, avec un coût moyen journalier de location de main-d'œuvre de 

20 KD et des VAB/jt de l'ordre de 50-60 KD pour les systèmes à plus forte V AB/ha/an (triple 

culture, verger), ce qui représente un taux de plus value de l'ordre de 2, ils ont intérêt, à 

l'instar de familiaux, à pratiquer ces systèmes quitte à recourir à de la force de travail salariée. 

Mettant en œuvre des systèmes de production intensifs et souvent diversifiés sur des surfaces 

relativement élevées, ils doivent recourir à de la main-d'œuvre salariée pour assurer les 

pointes de travail (Figure 7.13 et Figure 7.14). Aussi les revenus de ces exploitants sont-ils 

grevés par les coûts des salaires payés. Disposant d'une -solide trésorerie et d'un haut niveau 

d'équipement, ils intensifient la conduite de leur système en capital circulant, intrants et 

utilisent des moyens de production moto-mécanisés, qui leur permettent d'atteindre de hauts 

niveaux de rendements et de limiter le recours à de la force de travail extra-familiale (lutte 

contre les adventices réalisée par désherbage chimique, travail du sol soigné afin de limiter les 

besoins de force de travail pour effectuer le remplacement des manquants, ... ). S'ils 

parviennent en définitive à tirer un RAB/ha/an supérieur à celui des exploitants familiaux pour 

les systèmes rizicoles les moins intensifs en travail ( double culture annuelle de riz HPR), leur 

RAN/ha/an est souvent inférieur à celui des exploitants familiaux pour les systèmes les plus 

intensifs en force de travail (triple culture annuelle de riz HPR)83
. Bien que l'emploi de force 

de travail extra-familiale limite cette RAN/ha/an, ils choisissent néanmoins d'adopter les 

modes d'utilisation du milieu les plus intensifs (triple culture annuelle, association riziculture 

+ culture non rizicole) leur permettant de dégager des RAN/ha/an supérieurs à ceux des 

systèmes moins intensifs. D'ailleurs, étant donné leur niveau de productivité (VAB/jt) et le 

niveau des salaires journaliers, la conduite des systèmes de culture les plus intensifs, même 

selon un mode d'exploitation capitaliste (recours exclusif à de la force de travail extra

familiale ), resterait rentable84
. 

83 Pour plus de détails sur les résultats économiques des différentes catégories d'exploitations ; se référer à 
l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées ». 
84 Un exploitant n'employant que de la main-d'œuvre extra-familiale peut théoriquement dégager un revenu 
d'environ 7 millions de Dôngs/ha/an avec la double culture annuelle de riz HPR et 10 millions de Dôngs/ha/an 
avec la triple culture annuelle de riz HPR ; pour plus de détails sur les revenus potentiels des différents systèmes 
de culture avec un mode de production purement capitaliste, se référer à l'annexe 14: « Calculs économiques». 
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Figure 7.13. Charge en travail pour un exploitant patronal conduisant 
un système culture combinant triple culture annuelle de riz HPR et arboriculture fruitière. 
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Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 
NB : - Modèle réalisé pour une exploitation patronale moyenne possédant une motopompe et cultivant 0,33 ha/UTHf en 

triple culture annuelle de riz HPR et 0, 19 ha/UTHf de verger d'agrumes en production ; 
- CMTf : Charge Maximale en Travail réalisable par la force de travail familiale. 

Figure 7.14. Charge en travail pour un exploitant patronal conduisant 
un système culture combinant double culture de riz HPR et culture de canne à sucre. 
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Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 
NB : - Modèle réalisé pour une exploitation patronale moyenne cultivant 0.95 ha/UTHf de double culture annuelle de riz 

HPR et 0,40 ha/UTHf de canne à sucre. 
- CMTf : Charge Maximale de Travail réalisable par la force de travail familiale. 
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En dépit du recours à de la main-d'œuvre salariée, disposant d'une SAU/UTHf élevée et 

pratiquant des modes intensifs d'utilisation du milieu, ces exploitants dégagent des 

RAN/UTHf élevés (Figure 7 .15 ; Figure 7 .16) qui leur permettent non seulement de 

reproduire leur exploitation mais aussi de dégager une capacité d'accumulation importante. 
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Figure 7.15. Modèles de Revenu Agricole Net (RAN) de systèmes de production 
d'exploitants patronaux combillant riziculture irriguée et arboriculture fruitière. 
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Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : - 3 R : RAN obtenu avec le système de triple culture annuelle de riz HPR ; 

- 2 R : RAN obtenu avec le système double culture annuelle de riz HPR ; 
- 3R + V.P. : RAN obtenu avec un système combinant triple culture de riz HPR (3R) et verger d'agrume en année de 
production (V.P.) ; ce RAN constitue le RAN végétal maximal que peut obtenir un rizi-arboriculteur patronal ; 
- 2R + V0 : RAN obtenu avec un système combinant double culture de riz HPR et verger d'agrume en année de 
plantation (V0) - coût incluant celui des aménagements fonciers - ; ce RAN constitue le RAN végétal minimal que 
peut dégager un rizi-arboriculteur patronal ; 
- SRE : seuil de reproduction de l'exploitation estimé à 1.700 KD/UTHf; 
- S.Moy : Surface moyenne cultivée/ UTHf observée ; R : RAN/UTHf moyen observé. 
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Figure 7.16. Modèles de Revenu Agricole Net (RAN) de systèmes de production 
d'exploitants patronaux combinant riziculture irriguée et production de canne à sucre. 
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Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : - 3 R + CAS max et 3 R + CAS min : respectivement RAN maximal et minimal pouvant être obtenus en pratiquant le 

système combinant triple culture annuelle de riz HPR et culture de canne à sucre ; 
- 2 R + CAS max et 2 R + CAS min : respectivement RAN maximal et minimal pouvant être obtenus en pratiquant le 
système combinant double culture annuelle de riz HPR et culture de canne à sucre ; 
- PD / Rvl + CAS max et PD / Rvl + CAS min : respectivement RAN maximal et minimal pouvant être obtenus en 
pratiquant le système combinant la rotation patate douce / riz inondé et culture de canne à sucre ; 
- Rvl + CAS : RAN moyen pouvant être obtenu en pratiquant le système combinant riziculture inondée et culture de 
canne à sucre ; les RAB/ha/an pour ces exploitants pour le système de riziculture inondée ou la production de canne 
à sucre étant comparables ; 
- SRE : seuil de reproduction de l'exploitation estimé à 1. 700 KD/UTHf ; 
- S.Moy : Surface moyenne/ UTHf observée ; R : RAN/UTHf moyen observé. 

d. Un avenir assuré et des perspectives d'évolution variées 

Possédant une surface de terre élevée et un outillage motorisé et employant de la force de 

travail extra-familiale pour conduire leur système de production (Figure 7 .1 7), ils parviennent 

à dégager de l'activité agricole sur leur exploitation des revenus importants ( en moyenne 8 

millions de Dôngs/UTHf/an - Tableau 7.6). Disposant d'une forte capacité d'accumulation et 

donc d'investissement, ils sont à la recherche des meilleures opportunités de placement de 

leur capital. Plusieurs stratégies sont possibles selon les types de système de production qu'ils 

conduisent. 
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d. l Les riziculteurs patronaux : diversification, extension des surfaces ou développement 
d'activités entrepreneuriales 

Les riziculteurs exclusifs patronaux, sont désormais moins nombreux que les exploitants 

pratiquant un système de production mixte85
. Pour eux, plusieurs pistes d'évolutions sont 

possibles. La première consiste à développer un élevage complémentaire rémunérateur, tel 

qu'un atelier porcin-naisseur, permettant de valoriser fortement leur production rizicole. La 

seconde consiste à accroître leurs revenus en productions végétales ; pour ce faire, ils peuvent 

développer des cultures non rizicoles mais cela pose le problème de l'avenir de ces 

productions. Par ailleurs, s'ils n'ont pas encore mis en place ces systèmes, c'est que soit ils ne 

possèdent pas de terre dans l'étage faiblement inondé soit ils n'ont pas encore voulu 

développer la canne à sucre dans les plaines inondables des dépressions dont ils jugent les 

revenus potentiels désormais limités. Plus probablement, ils pourraient développer la rizi

pisciculture ( cf. chapitre 6 - III). Disposant d'une forte capacité d'investissement, la voie 

d'évolution la plus probable pour eux est le développement d'activités de services ou du 

commerce et l'évolution vers la catégorie des exploitants patronaux - entrepreneurs ( cf. infra 

I. 3. 2). 

Bien que pouvant étendre davantage leur surface cultivée et en tirer un revenu élevé même 

s'ils employaient des salariés agricoles pour tous les travaux, ces exploitants ne sont pas 

désireux d'élargir leurs surfaces cultivées au-delà de celles nécessaires à l'installation de leurs 

enfants. Cette attitude traduit un intérêt supérieur pour des travaux plus «nobles» et 

rentables, comme les activités de services, qui permettent de dégager des taux de profits 

supérieurs à ceux qu'ils pourraient tirer du développement de leur activité agricole sur de 

nouvelles terres86
. Elle est peut-être également l'expression d'une méfiance envers la sécurité 

foncière. Le traumatisme de la redistribution foncière des années 80 est encore présent à 

l'esprit et, si l'on se réfère à la loi ( certes peu appliquée) la surface maximale autorisée 

demeure fixée à 3 hectares par famille alors que certains d'entre eux atteignent cette limite, 

voire l'ont déjà dépassée. 

85 Selon l'enquête de 1995, ces exploitants représentent 33 % des patronaux sur les bourrelets de berge du fleuve 
et les plaines inondables intermédiaires et 21 % dans les plaines inondables des dépressions. Il s'agit 
généralement d'exploitants ayant connu les premières années de la libéralisation des difficultés d'accès au crédit 
formel ou, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, d'exploitants n'ayant 
pas de terre dans l'étage faiblement ou moyennement inondé. 
86 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 14 : « Calculs économiques» . 
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d.2 Les rizi-arboriculteurs: l'extension des surfaces ou développement d'activité 
entrepreneuriale 

Si les rizi-arboriculteurs dégagent de hauts niveaux de revenus, ils doivent actuellement 

faire face à des problèmes de maladies détruisant leurs vergers d'agrumes. Tirant de leurs 

rizières des revenus élevés et relativement stables, ils ont une capacité d'investissement 

suffisante pour les replanter avec d'autres espèces végétales, à cycle plus long (telles que le 

sapotillier, le durian, le manguier, .... ) dont les cours, actuellement élevés, permettent 

d'envisager des revenus supérieurs. 

Comme les riziculteurs patronaux, ils devraient · aussi utiliser leur forte capacité 

d'investissement pour développer des activités entrepreneuriales ou commerciales. Mais, 

disposant d'une surface/UTHf inférieure à celle des riziculteurs patronaux87
, ils sont 

davantage enclins à accroître la surface de leur exploitation en acquérant des rizières 

supplémentaires afin de continuer à développer des vergers, tout en conservant une surface de 

rizière qui leur garantit l'alimentation et la reproduction de leur exploitation ainsi que 

l'installation de leurs enfants. 

d. 3 Les riziculteurs- producteurs de canne à sucre : vers une spécialisation rizicole et/ou le 
développement d'activité entrepreneuriale 

Avec la baisse relative du prix de la canne à sucre par rapport à celui du paddy, la culture 

de canne à sucre est désormais d'une rentabilité comparable à celle de la riziculture inondée 

pour les riziculteurs-producteurs de canne à sucre qui emploient une importante force de 

travail extérieure. Si certains devraient conserver une partie de leurs planches, au cas où le 

prix proposé pour la canne à sucre remontait, la plupart d'entre eux devraient planer toutes ou 

la majeure partie de leurs planches de canne à sucre et étendre leurs surfaces en riziculture 

irriguée88
. Ils pourraient aussi développer à l'avenir la rizi-pisciculture (association de la 

double culture annuelle de riz HPR et de la pisciculture en rizière). En effet, disposant des 

surfaces suffisantes, dépassant même parfois la surface maximale gérable par un exploitant 

87 Selon les données de l'enquête 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, si les riziculteurs patronaux et les rizi-arboriculteurs cultivent une surface moyenne comparable 
(respectivement 1,6 hectare et 1,65 hectare), les riziculteurs patronaux cultivent une SAU/UTHfmoyenne de 0,8 
ha/UTHf alors que les exploitants rizi-arboriculteurs, dont le nombre de membres de leur famille est 
généralement supérieur à celui des riziculteurs, cultivent en moyenne une SAU/UTHf de 0,5 ha/UTHf (Tableau 
7.6). 
88 Ce processus de spécialisation rizicole s'est largement vérifié lors de notre dernière visite en 1998 et devrait se 
poursuivre si une filière permettant une meilleure rémunération des producteurs de canne à sucre n'est pas mise 
en place (cf. infra II. 2. 2). 
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conduisant un système de culture fondé sur l'utilisation des variétés HPR, ils trouveraient là 

un moyen d'élever leur RAB/ha/an, certes toujours inférieur à celui permis par la triple culture 

annuelle de riz HPR, mais pouvant être conduit sur des surfaces supérieures89
. Enfin, comme 

les autres catégories, ces exploitants patronaux devraient pour une bonne part d'entre eux 

utiliser leur capacité d'investissement pour développer des activités entrepreneuriales (cf. 

infra I. 3. 2). 

Figure 7.17. Schéma de fonctionnement d'une exploitation patronale. 

Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995 
NB : * : Autres productions, selon les unités géomorphologiques : 

- sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, verger pour une SAU/UTHf 
>0,10ha; 
- dans les plaines inondables des dépressions : canne à sucre pour une SAU/UTHf > 0,20 ha. 

89 Alors qu'un exploitant patronal peut conduire la double culture annuelle de riz HPR sur une surface de 1,2 
ha/UTHf, il ne peut conduire aisément la triple culture de riz HPR, dont les périodes d'interculture (récolte -
mise en culture) doivent être particulièrement courtes, que sur des surfaces plus réduites avoisinant au maximum 
1 ha/UTHf. 
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1. 3. 2. Les exploitants patronaux-entrepreneurs 

Présents dans toutes les unités géomorphologiques et représentant envuon 13 % des 

exploitants90
, ils ont pu accumuler un capital important grâce aux systèmes de production 

agricole conduits sur leurs terres, dont la surface, bien qu'en moyenne inférieure à celle de 

patronaux s.s., est généralement élevée91 (plus de 1 hectare), et/ou grâce à un capital, dont ils 

disposaient dès le début des réformes, issu soit d'un héritage pour les descendants de grands 

propriétaires, soit de revenus généralement extra-agricoles dégagés avant ou pendant la 

période d'économie administrée et qui leur ont permis d'acquérir des moyens de production 

motorisés ou moto-mécanisés à la dissolution des « groupements de production » ( cf. chapitre 

6 - II). Ils se distinguent aujourd'hui des exploitants patronaux s.s. par la possession d'un 

capital fixe important ( outillage moto-mécanisé, unités de transformation, moyen de transport 

lourd) pour une immobilisation totale moyenne d'environ 20.000 KD, soit 5.300 KD/UTHf 

(environ 460 $US/UTHf)92
. Si, comme pour les exploitants patronaux s.s., ils cherchent à 

maximiser leur revenu agricole net tiré de l'exploitation de leurs terres, à leur différence, la 

recherche d'une rentabilisation maximale de leur capital fixe par des activités de services est 

pour eux de première importance. 

a. Une activité axée sur la valorisation du capital fixe 

Ces exploitants ont développé une large gamme d'activités de services ou d'activités extra

agricoles. Si elles permettent toutes une valorisation de la journée de travail largement 

supérieure à celle possible par la location de force de travail familiale, voire par l'activité 

agricole, chacune de ces activités nécessite plus ou moins de capital, mobilise plus ou moins 

de force de travail familiale, représente une prise de risque et est tout de même d'une 

rentabilité variable. Nous distinguerons ainsi les activités de services agricoles et les activités 

de commerce et de transformation. 

90 Estimation de l'auteur d'après l'enquête de 1995, ces exploitants représentent 15 % des exploitants sur les 
bourrelets de berge du fleuve et plaines inondables intermédiaires et 10 % dans les plaines inondables des 
dépressions . 
91 Selon l'enquête de 1995, la superficie moyenne possédée par les exploitants entrepreneurs est de 1,3 hectare, 
soit 0,37 ha/UTHf, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires et de 3,1 
hectares, soit 0,75 ha/UTHf, dans les plaines inondables des dépressions (Tableau 7.7). 
92 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées». 
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a. l Les activités de services agricoles 

La location de pompe est une activité de service très souple car les besoins en matière de 

pompage sont répartis sur toute l'année. Bien qu'il faille, pour louer facilement son matériel, 

posséder une pompe de forte puissance (généralement plus de 6 chevaux) et une trésorerie 

suffisante pour pouvoir avancer les frais de pompage que les locataires ne payent 

généralement qu'à la récolte, cette activité ne demande qu'une faible immobilisation de 

capital ( entre 5 et 10 millions de Dôngs/pompe) et peut de surcroît être amortie facilement sur 

l'exploitation. Si l'offre de pompe s'est largement accrue et la demande s'est réduite puisque 

de plus en plus d'exploitants familiaux en possèdent, avec une rémunération journalière de 50 

à 70 KD, la location de pompe reste lucrative. Elle peut rarement toutefois permettre de 

dégager des revenus très importants car le nombre de jours où ces entrepreneurs parviennent à 

louer leurs services se limite actuellement à 30 jours par an, soit l'équivalent d'un revenu brut 

maximal n'excédant pas 6.000 KD/UTHf/an. Si cette activité a constitué une bonne source de 

revenu à la fin des années 80 et début des années 90, quand le niveau global d'équipement 

restait faible, aujourd'hui nombreux sont les exploitants-entrepreneurs qui ont développé 

d'autres activités qui certes nécessitent plus de capital mais sont aussi plus rémunératrices. 

Suivant la forte demande en moyens de travail du sol et en terrassement (réalisation de 

casiers dans les plaines inondables des dépressions), nombre d'exploitants-entrepreneurs se 

sont équipés de tracteurs ou de motoculteurs. Représentant un niveau d'immobilisation de 

capital plus élevé (15 à 20 millions de Dôngs), cette activité de service nécessite de posséder 

une bonne trésorerie car les prestations ne sont souvent payées qu'à la récolte. Elle permet de 

dégager néanmoins une forte valorisation de la journée de travail, jusqu'à 220 KD/jt, mais 

entre en compétition avec le travail sur l'exploitation puisque les périodes de location de ce 

matériel coïncident avec l'installation des cultures de riz. Pouvant être pratiquée environ 60 

jours par an, cette activité permet de dégager un revenu brut important ( environ 13 millions de 

Dôngs/an/UTHf). 

La batteuse mobile à flow axial est un placement très intéressant à plusieurs titres. Les 

besoins en battage sont très élevés et il est relativement facile de trouver des contrats de 

location. En outre, si cette activité nécessite une immobilisation de capital fixe comparable à 

celle des tracteurs ou des motoculteurs (12-17 millions de Dôngs/batteuse), elle ne demande 

qu'une faible immobilisation de capital circulant puisque les entrepreneurs-batteurs sont payés 

dès leurs prestations assurées. Cette prestation est donc peu risquée car elle ne dépend pas de 
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la capacité de remboursement des exploitants ( celle-ci est garantie puisque tous les aléas sont 

déjà pris en ligne de compte). Même, si cette activité entre fortement en concurrence avec leur 

activité rizicole, les entrepreneurs sont assurés de recevoir, selon les contrats, soit 5 % de la 

quantité battue, soit 154 kg de paddy/hectare, ce qui leur permet de dégager un revenu brut 

journalier d'environ 360 KD/jt. De plus, avec l'étalement des périodes de récoltes, ils peuvent 

travailler jusqu'à 30 jours par cycle de culture et ainsi amortir rapidement cet investissement91
. 

Payés souvent en nature, ils captent d'importantes quantités de paddy. Ils n'ont pas besoin 

d'en acheter, ce qui est le cas des entrepreneurs spécialisés dans l'arboriculture, et peuvent 

constituer des stocks qu'ils valorisent au mieux en développant un élevage associé ou en 

spéculant sur les variations du prix du paddy. 

a. 2 Les activités de transport, de commerce et de transformation des produits 

Alors que nombre d'exploitants familiaux sont engagés dans le commerce ou le transport 

en complément de leur activité agricole à petite échelle (fonds de roulement limité, moyens de 

transports de faible capacité), les exploitants patronaux qui pratiquent le commerce et le 

transport possèdent un bateau de plus de 5 tonnes pour une immobilisation totale de plus de 

10 millions de Dôngs et disposent d'un fonds de roulement important. Ils travaillent 

généralement pour leur compte en employant souvent de la main-d'œuvre salariée pour 

réaliser les travaux connexes (manutention, ... ). Avec généralement un volume d'activité 

élevé, ils peuvent parvenir à gagner des sommes importantes. Cette activité présente 

néanmoins beaucoup de risques du fait des fortes variations des prix de marché et certains font 

parfois faillite. 

Quelques exploitants ont eux investi dans des unités de transformation (rizerie, pressoir de 

canne à sucre) qui représentent le niveau le plus élevé d'immobilisation de capital (plus de 25 

millions de Dôngs). Grâce à elles, ils peuvent dégager un revenu brut journalier élevé et 

parvenir à travailler la quasi-totalité de l'année dans le cas d'une rizerie et 6 mois dans le cas 

d'une sucrerie. Ce travail généralement à façon, en prestation de service pour des exploitants 

ou des commerçants, connaît une concurrence de plus en plus rude qui tire le prix des 

prestations à la baisse. S'ils peuvent dégager des revenus bruts journaliers élevés, ils ne 

91 L'achat d'une batteuse peut être amorti sur 2 saisons de culture de riz, soit moins d'un an avec la 
généralisation de l'adoption du système de triple culture annuelle de riz HPR. 
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parviennent pas toujours à amortir leur capital et nombreux sont ceux qui n'arrive pas à 

entretenir leur outil de production sans y réinvestir du capital issu de la production agricole. 

Aussi, afin de rentabiliser leur immobilisation de capital, sont-ils de plus en plus contraints de 

financer les exploitants (cas de sucrerie) ou les commerçants-collecteurs (cas des rizeries) 

et/ou, dans les deux cas, d'acheter leur production. Mais, en s'impliquant davantage dans les 

filières, ils prennent plus de risques car ils sont alors dépendants des prix de marché 

(problème déjà rencontré pour les sucreries ces dernières années et ayant conduit à de 

nombreuses faillites). 

Si leur activité extra-agricole est au cœur de leur système de production et fournit une part 

importante de leur revenu (Tableau 7.7), il convient de nous interroger sur son impact vis-à

vis des systèmes de production agricole ( choix, performance) que ces exploitants pratiquent. 

b. Une intensification généralement élevée des systèmes de production 

La conduite d'activités non agricoles à forte valorisation de la journée de travail a deux 

impacts sur la conduite des systèmes de production selon la surface qu'ils possèdent et le type 

d'activité qu'ils pratiquent. S'ils conduisent généralement les modes d'exploitation du milieu 

les plus intensifs92
, ils n'exploitent parfois pas directement toutes leurs terres et certains se 

contentent de systèmes moins intensifs. Nous distinguerons deux types d'exploitants 

entrepreneurs : les exploitants disposant de surfaces relativement restreintes et ceux disposant 

de ressources foncières importantes. 

92 Selon les données de l'enquête de 1995, sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables 
intermédiaires, ces exploitants-entrepreneurs pratiquent pour 56 % d'entre eux un système de production 
végétale combinant riziculture et cultures non rizicoles sur planches, pour 13 % un système de culture 
exclusivement non rizicole (arboriculture fruitière); dans les plaines inondables des dépressions, 70 % d'entre 
eux pratiquent un système de production végétale combinant riziculture et production de canne à sucre et 20 % 
un système de culture exclusivement non rizicole (production de canne à sucre); pour plus de détails, se référer 
à l'annexe 15 : « Caractéristiques des exploitations enquêtées ». 
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Tableau 7.7. Caractéristiques des types d'exploitants entrepreneurs. 

Catégories d'exploitant Entrepreneurs 

Systèmes de production Rizicoles Combinés Non rizicoles 

Riziculteurs • 
Rizi • Producteurs de Types d'exploitants Riziculteurs producteurs de ArtJoriculleurs 

canne à sucre 
arboriculteurs canne à sucre 

Unités gêomorphologiques• Ill 1 etll Ill 1 et Il Ill i etll 

Système de 
culture 

Système 
d'élevage 

Système 
d'outillage 

Activités extra 
agricoles 

Ressources 
foncières 

Résultats 
économiques 

des types 
d'exploitants 

Source: 
Légendes: 

types de système 2R 2Rou3R 
Rvl, 2R ( +Rvl) ou 2R, 3R ou 

en champs 
3R 2R/Cnr 

surf. moy. / UTH! 
(ha/lJTH!) 

0,23 0,27 0,39 0,27 0 

verger poiy ou 
verger mono ou 

monospéciflque 
types de système CAS non en CAS 

polyspécifique 

sur planches production ou 
non en 

en production 
production 

surf. moy. / UTHf 
0 0,17 0,11 0,7 0,18 lha/lJTHO 

aucun ou aucun, porc 

types de système aucun 
porc porc engrais ou engrais voir aucun ou porc 

engrais ou nai~seur naisseurou naisseur 
aucun 

naisseur pisciculture 

types d'équipement moto-mécanisé ou unité de transfonnation 

capital immoblllsé moyenne (KO) 31400 
1 

15730 
1 

13990 
1 

20290 1 48250 
1 

17920 

types d'activités 
Services agricoles (irrigation, travail du sol ou battage) 

ou activités connexes (transformation, transport ou commerce) 

revenus extra• moyenne (KO/UTH!/an) 3630 3200 4650 1580 1410 1940 

agricoles 
Part du RTB (%) 76 45 60 26 70 73 

SAU totale moyenne 
1,48 1,11 2,59 1,55 4 ,45 0,52 

SAU totale cultivée 
(ha) 

SAU / UTH! moyenne 
(ha/lJTH!) 

0 ,25 0,29 0,62 0,42 1,1 0,2 

Revenu Total Net 
moyenne (KO/UTHf/an) 4 200 6030 7060 4 840 650 1907 

(RTN) 

Revenu Agricole 
Nel(RAN) 

moyenne (KO/UTHf/anJ 580 2 834 2 606 4 662 -550 30 

enquêtes de l'auteur, 1994-1995. 
-• : unités géomorphologiques 1 : bourrelets de berge du fleuve ; Il : plaines inondables intermédiaires ; Ill : 
plaines inondables des dépressions ; 
. Rvl : riziculture inondée ; PD / Rvl : rotation patate douce / riz inondé ; 2R : double culture annuelle de riz 
HPR ; 3R : triple culture annuelle de riz HPR ; 2R/Cnr : rotation de R HPR / Culture non rizicole/ R HPR ; 
- En gras : principale modalité ; en italique ; modalité rare. 
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b. l Les entrepreneurs disposant de surfaces relativement restreintes : une maximisation du 
RAB par intensification des systèmes de production 

Les exploitants-entrepreneurs possédant des surfaces limitées (inférieures à 0,6 ha/UTH:f93
) 

cultivent toutes leurs terres94 et pratiquent, dans leur grande majorité, les systèmes de 

production les plus intensifs à l'instar des exploitants patronaux sensu stricto. Il s'agit 

généralement de systèmes combinés voire, notamment sur les bourrelets de berge du fleuve et 

les plaines inondables intermédiaires, d'un système spécialisé dans des productions non 

rizicoles. Pour conduire ces systèmes, ils allouent leur force de travail familiale 

préférentiellement à l'activité entrepreneuriale plus rémunératrice et ont recours à de la main

d' œuvre salariée pour faire face aux pointes de travail sur leur exploitation. En dépit du 

recours systématique à une main-d'œuvre salariée complémentaire, ils parviennent à dégager 

des revenus élevés car ils possèdent un outillage moto-mécanisé permettant de réduire les 

coûts de production95
• En disposant d'une solide trésorerie, grâce aux revenus tirés de leur 

activité extra-agricole qu'ils réinvestissent dans leur système de production agricole, ils 

obtiennent de bonnes performances agricoles et parviennent, en dépit du recours à de la force 

de travail extra-familiale, à tirer avec leur système de culture des RAB/ha/an élevés. Ils 

développent aussi généralement un élevage qui accroît leur revenu, leur permet de valoriser 

leur surplus rizicole96 et contribue à une bonne rotation de leur capital circulant tout en 

permettant un fort recyclage de la fertilité. 

93 Selon les données de l'enquête de 1995, ces exploitants représentent l'essentiel des entrepreneurs sur les 
bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires (74 %) et sont moins représentés dans les 
plaines inondables des dépressions (40 %) ; pour plus de détails, se référer à l'annexe 15 : « Caractéristiques des 
exploitations enquêtées ». 
94 Quelques rares exploitants entrepreneurs, qui sont d'anciens employés ayant acquis des moyens de production 
moto-mécanisés mais une surface de terre réduite, louent des terres supplémentaires et pratiquent un système de 
production végétale exclusivement rizicole. 
95 Ces exploitants ne possèdent pas un outillage moto-mécanisé complet leur permettant de réaliser toutes les 
opérations culturales, ils ont donc recours pour certaines d'entre elles en fonction de leur équipement aux 
services d'autres entrepreneurs. 
96 Les décortiqueurs associent fréquemment à leur activité un atelier d'élevage généralement porcin 
d'engraissement ou naisseur - engraisseur afin de valoriser les sous-produits du riz (son de riz) que les 
exploitants ou les commerçants ne récupèrent pas. 
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b.2 Les entrepreneurs disposant de grandes surfaces: intensification sur une partie de leurs 
terres ou systèmes faiblement intensifs 

Les exploitants disposant de plus de 0,6 ha/UTHf, s'ils pratiquent toujours des systèmes 

combinés ou des systèmes non rizicoles, adoptent différentes stratégies. Certains choisissent 

d'exploiter toutes leurs terres mais réduisent alors le plus souvent l'intensité culturale en 

rizière. Sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, ils ne 

font que 2 cycles de riz HPR par an, ce qui leur suffit en terme de revenu, tout en leur évitant 

une gestion contraignante des pointes de travail, les risques de mauvaise récolte (notamment à 

la culture de riz d'Eté-Autornne) et leur assure par conséquent un meilleur retour sur 

investissement. Dans les plaines inondables des dépressions, si certains pratiquent la 

riziculture irriguée (double culture annuelle de riz HPR), d'autres pratiquent encore la 

riziculture inondée, peu intensive en travail et à forte rentabilité par jour de travail et capital 

investi. Ils louent ou prêtent leurs terres en saison sèche à des exploitants familiaux pour 

qu'ils y conduisent une culture de patate douce afin de bénéficier de l'effet précédent et 

réduire leurs coûts de production rizicole. Leur stratégie les conduit à rechercher ainsi une 

certaine extensivité en travail pour une productivité maximale de leurs capitaux circulants. 

D'autres, considérant que le recours à de la main-d'œuvre salariée absorberait par trop leur 

revenu97
, choisissent de ne pas exploiter directement toute la surface qu'ils possèdent préférant 

soit la louer afin d'en tirer un revenu complémentaire régulier, soit la gager afin de disposer 

d'un capital important pour investir dans l'intensification de leurs systèmes de production ou 

dans le développement de leur travaux à l'entreprise. Toutefois, s'ils ne cultivent pas 

directement toutes leur terres, ils pratiquent sur celles qu'ils conservent des modes 

d'exploitation intensifs du milieu et parviennent, à l'instar de ceux disposant de surfaces plus 

restreintes (cf. supra), à tirer de leurs systèmes de culture des RAN élevés. Sur les bourrelets 

de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, ils conservent leur verger et 

éventuellement une partie de leur rizière et, y concentrent leur activité. Ils y pratiquent alors 

les systèmes les plus intensifs (triple culture annuelle de riz- verger d'agrumes ou autres). 

Dans les plaines inondables des dépressions, ils ne conservent que leur parcelle de canne à 

97 Selon une formule consacrée: « lay cong lai loi» (« prendre du travail prend l'intérêt»), ces exploitants 
considèrent que le recours à la location de force de travail en grande quantité accroît leur coût de production et 
réduit par conséquent le retour sur investissement de leur culture. 
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sucre et une partie de leur rizière sur laquelle ils pratiquent encore la riziculture inondée 

assurant une forte rentabilité du capital investi98
. 

c. Un avenir assuré et des stratégies variées 

Ces exploitants-entrepreneurs, tirant grâce à leur important capital fixe des revenus extra

agricoles élevés en complément de leurs revenus agricoles (Figure 7 .18), parviennent dans 

l'ensemble à dégager des RTN supérieurs 4.000 KD/UTHf/an, soit environ 350 $US/UTHf/an 

(Tableau 7.7) et par conséquent une forte capacité d'accumulation. Aussi leur avenir est-il 

assuré et de nombreuses perspectives d'évolution leur sont offertes soit dans l'agriculture, soit 

hors du secteur primaire. 

c.1 Développement des activités agricoles 

Ayant déjà atteint des niveaux élevés d'intensification, ils ont généralement peu 

d'opportunités d'accroître encore leur revenu agricole. Si sur les bourrelets de berge du fleuve 

et les plaines inondables intermédiaires, certains souhaitent investir dans l'accroissement de 

leurs surfaces en vergers au détriment de leurs rizières, la plupart d'entre eux envisagent 

principalement d'investir dans le développement de nouvelles activités extra-agricoles. Seuls 

quelques exploitants disposant de surfaces relativement réduites (moins de 0,6 ha/UTHf) 

souhaitent investir dans l'achat de terres supplémentaires afin d'accroître leurs revenus 

agricoles et d'offrir une base foncière permettant l'installation, dans de bonnes conditions, de 

leur descendance. 

c.2 Développement des activités extra-agricoles 

Si l'agriculture fournit encore une bonne part de leur revenu, la plupart des exploitants -

entrepreneurs pensent poursuivre leurs investissements afin de développer et de sécuriser leur 

activité entrepreneuriale. En effet, en se livrant à une forte concurrence, ils sont contraints de 

développer de nouveaux services pour rester compétitifs et accroître leurs revenus99
• Ainsi, les 

décortiqueurs investissent dans le commerce du riz, dans l'amélioration de la qualité de leurs 

services (un outillage plus performant tel que des cônes de polissage pour réaliser un 

polissage « humide ») ou dans de nouveaux services tels que le séchage du paddy 

98 Le crédit rural formel étant encore peu développé dans les plaines inondables des dépressions, ces exploitants 
pratiquent parfois l'usure qui constitue encore un bon placement vu les taux pratiqués (10 à 20 %/mois). 
99 Cette forte concurrence conduit ceux qui ne réinvestissent pas assez à perdre parfois de l'argent ( cas des 
petites rizeries) ; néanmoins, avec les surfaces dont ils disposent et les revenus agricoles qu'ils en retirent, ils 
parviennent le plus souvent à se maintenir et parfois à réinvestir. 
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( construction de « fiat bed dryer » ). Par ailleurs, ces entrepreneurs cherchent à proposer de 

nouveaux services comme ils l'ont fait par le passé (passage du travail du sol attelé à celui 

moto-mécanisé). Dans les plaines inondables des dépressions, les raffineurs de canne à sucre 

envisagent eux de changer de secteur d'activité (rizerie, séchage du paddy) et/ou de proposer 

de nouveaux services comme la moisson aux moyens de moissonneuses moto-mécanisées. 

Enfin, si la plupart pensent conserver une activité agricole, même réduite et concentrée sur les 

productions les plus rentables, certains devraient envisager de quitter progressivement 

l'agriculture pour se consacrer totalement à des activités commerciales ou de transformations. 

Figure 7.18. Schéma de fonctionnement d'une exploitation d'entrepreneuriale. 

Source : d'après enquêtes de l'auteur, 1994 - 1995. 
NB : * : Autres productions, selon les unités géomorphologiques : 

- sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, verger pour une SAU/UTHf 
>0,10ha ; 
- dans les plaines inondables des dépressions : canne à sucre pour une SAU/UTHf > 0,20 ha. 
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Figure 7.19. Relations entre les principaux types d'exploitants agricoles dans le district de Ô Môn. 
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Il. Prospective et propositions 
Nous nous interrogerons maintenant sur la durabilité du développement agricole tel qu'il se 

présente et sur la pérennité de la croissance agricole. Nous aborderons aussi les nouveaux 

enjeux de l'intensification rizicole, de la diversification agricole et de la différenciation entre 

exploitants. Nous envisagerons, à titre prospectif, les difficultés que l'agriculture et les 

agriculteurs devront surmonter et partant de ces constats, nous tenterons d'apporter quelques 

propositions d'actions générales ou ciblées afin de contribuer à promouvoir un développement 

durable et équitable. 

II. 1. Problèmes actuels et éléments de prospective 

Les trois principaux objectifs fixés pour l'agriculture au cours de la libéralisation ont 

globalement été atteints (Le Coq J-F, 2000). La production vietnamienne permet d'assurer 

l'autosuffisance alimentaire nationale tant en aliment de base (riz) qu'en produits non vivriers 

(fruits, légumes, produits halieutiques et animaux). Elle permet aussi de dégager des surplus 

qui peuvent être valorisés à l'exportation; l'agriculture remplit donc son rôle de pourvoyeur 

de devises étrangères. Enfin, le développement agricole, sous-tendu par l'intensification des 

systèmes rizicoles et la diversification agricole, a permis d'améliorer le niveau de vie de la 

grande majorité de la population rurale. Il convient toutefois de s'interroger si la poursuite du 

développement de l'agriculture sur le modèle actuel est durable et permettra de continuer à 

remplir ces trois objectifs. Nous aborderons cette question à travers trois thèmes : la 

nécessaire poursuite de l'intensification rizicole, l'avenir de la diversification et la 

différenciation des exploitations. 

II. 1. 1. Nécessaire poursuite de l'intensification rizicole mais présentant des risques 

a. Les nécessités de l'intensification 

a.1 Maintien de ! 'autosuffisance alimentaire et des exportations 

Avec la poursuite de la croissance démographique100
, les besoins en riz pour nourrir la 

population du pays devraient croître largement, en dépit d'une probable régression de la 

consommation par tête observée suite à la croissance du niveau de vie moyen101
. Si le 

100 Selon le dernier recensement de population de 1999, le taux de croissance annuelle de la population 
vietnamienne a été de 1,7 % sur la période 1989-1999. 
101 Si la baisse de la consommation a commencé dans certaines régions du Viêt-nam, elle n'affecte pas encore 
l'ensemble du pays. On peut en effet penser qu'à l'instar d'autres pays asiatiques dont le régime alimentaire est 
largement fondé sur le riz (Japon, Corée du Sud et plus récemment Malaisie et Thaïlande), la croissance du 
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Viêt-nam souhaite rester autosuffisant et maintenir un flux d'exportation important, la 

production devra continuer de croître fortement et rapidement. Or les surfaces encore 

disponibles pour développer la riziculture tant à l'échelle du pays qu'à celle du delta du 

Mékong sont limitées102
; aussi la croissance de la production ne pourra-t-elle provenir, 

comme ce fut le cas pendant ces 15 dernières années, que d'une intensification accrue des 

systèmes de culture rizicoles. 

a. 2 Maintien du revenu des exploitants 

Avec une telle croissance démographique et en l'absence d'un important exode rural, d'ici 

à 2020, la superficie moyenne de terre agricole par foyer passerait de 0,98 à 0,64 ha103 (soit 

une baisse de 36 %). Dans ces conditions, sans modification importante de la répartition de la 

tenure foncière (i.e. une concentration importante des terres par élimination massive des 

minifundistes ), les revenus issus de la seule riziculture ne permettront plus de faire vivre 

qu'une faible proportion des agriculteurs. Or, dans l'hypothèse d'une poursuite de la 

stagnation en monnaie constante des cours du paddy, le maintien du niveau de vie des 

agriculteurs, notamment ceux dont l'essentiel des revenus directs proviennent de la 

riziculture104
, implique un accroissement de la V AB rizicole par unité de surface (facteur 

limitant principal pour la grande majorité nombre d'entre eux) et donc une poursuite de 

l'intensification. 

b. Les risques d'une intensification accrue 

Avec la forte intensification des systèmes de culture rizicoles réalisée pendant ces 15 

dernières années, un certain nombre de problèmes émergent avec une nouvelle acuité et il 

convient de s'interroger sur les risques d'ordre écologique ainsi qu'économique et social 

d'une intensification encore accrue à l'avenir. 

niveau de vie moyen de la population s'accompagnera d'une réduction de la consommation de riz per capita. 
Toutefois, la consommation de riz per capita du Viêt-nam reste élevée avec 165 kg de riz banc/capita/an (PNUD, 
1993). 
102 A l'exception de celles de la Plaine des Joncs aux sols sulfatés acides, toutes les terres du delta du Mékong 
sont cultivées. Par ailleurs, à l'échelle du pays, d'autres espaces rizicoles pourraient être gagnés dans les zones 
de montagnes (région des hauts plateaux ou collines du nord) mais cette colonisation nécessiterait des 
investissements coûteux pour une croissance de la production limitée. 
103 Estimation de l'auteur pour le district de Ô Môn sur la base d'un taux de croissance du nombre de foyers 
agricoles égal à celui de la population soit 1,7 %/an. 
104 Selon les données de l'enquête 1995, dans le district de Ô Môn, la riziculture fournit en moyenne 70 à 75 % 
du RAB des exploitants toutes catégories confondues. 
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b. J Des risques écologiques 

Avec la généralisation de la culture continue des parcelles, il convient de s'interroger sur 

les risques de dégradation de la fertilité chimique du sol. En effet, les risques 

d'appauvrissement des terres sont en effet accrus avec la réalisation de la triple culture 

annuelle (exportation de 14 tonnes de paddy/ha/an) et si les doses couramment épandues 

d'engrais minéraux couvrent largement les exportations en azote et en phosphate, pour la 

potasse, l'exploitation est minière (Tableau 7.9). Si, étant donné le peu de recul que nous 

avons 105
, il est difficile de conclure à une baisse . de fertilité, quelques agriculteurs 

reconnaissent toutefois la nécessité de « laisser reposer » la rizière une année sur trois en ne 

réalisant que deux cycles annuels au lieu de trois106
. Dans le delta du Mékong, ces risques sont 

limités par des caractéristiques du milieu naturel particulièrement propices à la riziculture et 

notamment par les apports annuels d'alluvions par l'inondation complétant les apports 

d'engrais minéraux effectués par les agriculteurs. 

Tableau 7.9. Bilan minéral des cultures de riz dans le district de Ô Môn. 

Cultures de riz HPR Triple culture annuelle de 
Hiver-Printemps Printemps-Eté Eté-Automne riz HPR 

Rdt (1/ha) 6,15 4,15 3,34 14 
apport export* solde apport export** solde apport export** solde apport export solde 

N 109 70 39 104 69 35 107 55 52 320 194 126 
P2O5 30 28 2 34 21 13 35 17 18 99 67 32 
K2O 9 23 -14 0 79 -79 8 64 -56 17 166 -149 

Sources : - Rendements et apports moyens d'après enquêtes de l'auteur, 1995 dans le district de ô Môn; 
- Exportations estimées à 11,4/4,6/3,7 U.F. par tonne de paddy produite (exportation des grains seuls) et de 
16,6/5,1/19,1 U.F. par tonne de paddy produite (exportation des grains et des pailles) d'après Mémento de 
l'agronome, 1991, p.244. 

NB : Rdt : rendement 
* : exportation de grains seulement, les exploitants brûlant les pailles aux champs; 
•• : exportation de grains et de pailles, la récolte étant battue hors champs. 

Avec la généralisation de la culture continue ( double et triple culture annuelle de riz HPR) 

dans tous les étages écologiques, il existe en permanence des niches écologiques propices aux 

maladies et ravageurs à différents stades de leur cycle de développement. Par conséquent, en 

dépit d'une amélioration de la protection des cultures grâce à l'élargissement de la gamme des 

produits phytosanitaires et à leur meilleure accessibilité, ainsi qu'à l'introduction de variétés 

résistantes, leurs pullulations (insectes, gastéropodes ou mammifères - notamment les rats) 

demeurent fréquentes et fortes et constituent toujours un problème majeur. 

105 Les parcelles conduites avec le système de triple culture annuelle de riz HPR ont, pour leur grande majorité, 
moins de 5 ans . 
106 Selon les agriculteurs, cette pratique pour lutter contre les maladies et les insectes nuisibles du riz. 
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Le recours massif aux produits phytosanitaires et leur mauvais usage ainsi que l'excès 

d'apport d'azoté sur les cultures de riz irrigué conduisent à des pollutions chimiques locales 

des eaux. Ces pollutions sont préjudiciables à la qualité des eaux de surface qui, outre l'usage 

agricole pour l'irrigation, servent de réserves de poissons (naturels ou d'élevage). Ainsi, si la 

baisse des ressources halieutiques naturelles a pour principale cause une pression croissante 

sur la ressource par une population humaine grandissante dont une bonne partie ( exploitants 

minifundistes) tire un complément de revenu monétaire et une source principale de protéine 

animale de la pêche, les pollutions chimiques ne peuvent que concourir à dégrader cette 

ressource. La baisse de la qualité des eaux pourrait à terme être préjudiciable au 

développement de l'aquaculture qm constitue une des voies pouvant permettre 

l'accroissement des revenus des agriculteurs. Plus grave encore, les eaux de surfaces étant 

utilisées pour tous les usages domestiques (alimentation, toilettes, lavages divers), les 

pollutions chimiques des eaux participent à l'aggravation des problèmes sanitaires107 

( démangeaisons, maladies diverses, voire intoxications). 

L'intensification des systèmes de culture rizicole repose sur le développement de la culture 

irriguée ( cf. chapitre 6 - II) et par conséquent sur une forte croissance des besoins en eau 

notamment en saison sèche (développement de la culture de Printemps-Eté, avancée du cycle 

d'Eté-Automne)108
. Si jusqu'à présent les ressources en eau ont été suffisantes, cet 

accroissement de la pression sur la ressource hydrique pourrait à terme entraîner de nombreux 

bouleversements écologiques dont le plus grave serait la remontée en saison sèche de la 

salinité au Nord du Delta109
• 

b. 2 Des risques socio-économiques 

Si, jusqu'à présent, la croissance de la production et de la productivité est allée de pair avec 

un accroissement de la demande globale en travail, principalement grâce à l'augmentation du 

nombre de cycles de culture par an, désormais une poursuite du processus d'intensification en 

capital fixe et circulant pourrait s'avérer destructeur d'emplois, base de revenu de nombreux 

107 La qualité des eaux est aussi affectée par la non distinction d'un réseau d'adduction et d'évacuation des eaux 
usées; par conséquent, les pollutions anthropiques liées aux eaux usées sont importantes (colibacilles fécaux, 
agent des lessives, huiles, métaux lourds ... ). 
108 Aux besoins accrus en eau en saison sèche pour la riziculture s'ajoutent ceux liés au développement des 
cultures non rizicoles. 
109 Ce danger pourrait être largement amplifié avec le développement en amont, au Cambodge, de périmètres 
irrigués qui réduiraient largement les volumes d'eau entrant dans le delta du Mékong ou la construction des 
barrages prévus en Chine et la diversion des eaux du Mékong pour alimenter le Nord-Est de la Thaïlande. 
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exploitants, « sans-terres» et minifundistes notamment. Jusqu'à présent la mécanisation a 

permis soit de faire des travaux non réalisables par la seule force humaine, comme l'irrigation 

et le drainage des rizières110
, soit d'améliorer la productivité de travaux, comme celui du sol 

réalisé autrefois principalement par la force de traction animale et aujourd'hui au motoculteur 

ou au tracteur. Elle n'est vraiment entrée directement en concurrence avec le travail humain 

que dans le cas du battage mais, dans ce cas, l'augmentation de la productivité permise par le 

recours aux batteuses moto-mécanisées a permis de raccourcir les inter-cultures et de ce fait 

faciliter l'intensification des systèmes de culture rizicoles (augmentation du nombre de cycles 

de culture par an), source d'emplois (cf. chapitre 6 - Il). Actuellement, la principale pointe de 

travail manuel en riziculture ést la moisson sensu stricto, encore exclusivement réalisée à la 

faucille. Toutefois, ce travail est mécanisable et, depuis le milieu des années 90 des 

moissonneuses d'origine chinoise ont été importées au Viêt-nam. Bien que leur emploi 

permette un nouveau gain de productivité et donc un gain de temps à l'inter-culture, il réduit 

considérablement le travail proposé par la riziculture dont nous avons vu toute l'importance 

pour les minifundistes. Il y a un risque inéluctable d'une intensification des systèmes en 

capital fixe qui conduira à la réduction des opportunités d'emploi agricole et donc de revenus 

que peuvent tirer ces catégories d'exploitants. Cela accélérera le processus d'exclusion qui les 

touche et l'exode rural. 

II. 1. 2. Avenir incertain et danger de la diversification agricole 

Face à la faible augmentation des revenus tirés de la riziculture, la diversification des 

systèmes de production semble constituer un des principaux moyens d'accroissement du 

niveau de vie des exploitants, du moins pour ceux y ayant accès. Sa poursuite semble 

nécessaire car elle répond à une demande croissante avec le développement général du niveau 

de vie et la diversification du régime alimentaire des classes moyennes et aisées qm en 

découle. Or le développement de ces cultures pose aujourd'hui plusieurs problèmes. 

110 Théoriquement, l' irrigation des rizières par des moyens manuels est possible puisque, dans le Nord et le 
Centre du Viêt-nam, elle existait ainsi depuis longtemps (grâce à divers types de noria) étant donné les fortes 
densités de population. Mais, dans le delta du Mékong, vu la relativement faible densité de population et les 
grandeurs des surfaces cultivées par exploitant, l'irrigation des rizières par ces moyens n'a quasiment jamais 
existé et n' est quasiment pas envisageable pour la conduite des systèmes actuels. 
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a. Rentabilité à moyen terme et sécurité des investissements 

Les prix des production non rizicoles subissent de très fortes variations intra-annuelles du 

fait de la concentration de l'offre ( canne à sucre) ou de la demande (pastèque, mandarine) et 

de leur caractère fortement périssable ou pour le moins faiblement stockable. Ils connaissent 

aussi de fortes variations inter-annuelles du fait de la forte réactivité des exploitants aux 

stimuli du marché qui est telle qu'à l'annonce d'un débouché ou à l'observation d'un cours 

élevé, ils sont nombreux à développer une production (suivant quasiment un phénomène de 

« mode ») occasionnant rapidement, en l'absence de filière aval solide permettant une bonne 

valorisation des produits et leur transformation111
, une saturation du marché et l'écroulement 

des prix. Aussi ces cultures s'avèrent-elles très risquées. Les gains obtenus sont rarement à la 

hauteur de ceux escomptés et il convient de s'interroger sur la durabilité de ce mouvement car 

un nombre croissant d'exploitants commencent à remettre en cause cette évolution. Dans les 

plaines inondables des dépressions, nombre d'agriculteurs ont déjà aplani, ces dernières 

années, leurs planches de culture de canne à sucre pour faire de la riziculture irriguée. Sur les 

bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, récemment, 

l'engouement pour l'arboriculture fruitière notamment d'agrumes qui a marqué l'évolution de 

toute la première moitié des années 90 montre des signes d'essoufflement. En effet, avec 

l'augmentation rapide des surfaces plantées en verger, la production fruitière a tendance à 

dépasser la demande, notamment dans le cas de la mandarine. Avec la chute des cours de cette 

production et les risques élevés de mortalité des plants dus aux maladies (notamment le 

Huanglongbing) et aux fortes inondations, la rentabilité sur laquelle les exploitants se sont 

fondés, et qui a été celle des exploitants ayant mis en place ces systèmes précocement, a 

largement baissé. Par rapport à la riziculture et notamment la triple culture annuelle de riz 

HPR, même conduite deux années sur trois, la rentabilité des vergers n'est plus forcément 

supérieure. Si la rentabilité des plantations d'agrumes, en comparaison avec celle de la 

riziculture, est actuellement assurée après 6 à 7 ans d'exploitation, désormais elle ne l'est plus 

que pour une durée d'exploitation supérieure à 10 ans, or le risque de mortalité des plants 

avant 10 ans est très élevé112
• 

111 La quasi-totalité des produits, notamment les fruits, est commercialisée en frais. 
112 Pour plus de détails sur la rentabilité comparée entre les vergers et la riziculture à long terme, se référer à 
l'annexe 14: « Calculs économiques». 
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b. Danger de la diversification : concurrence avec la riziculture 

Si la diversification semble marquer le pas, dans le contexte de stagnation persistante des 

revenus rizicoles, elle devrait toutefois se poursuivre, certes peut-être avec une ampleur 

moindre. Alors se posera un problème de concurrence avec la riziculture. Si jusqu'à présent la 

diversification est allée de pair avec une intensification rizicole et a donc permis à l'échelle 

des exploitations le maintien d'une autosuffisance en riz et le maintien, voire même 

l'accroissement, des surplus de production au niveau de la région, la concurrence pour 

l'espace entre rizières et cultures sur planches pourrait entraîner une réduction de la 

production rizicole dans ces zones bien qu'elle soit tout particulièrement propice à la 

riziculture. Or, si l'on constate que le processus de diversification est national (cf. 

introduction) et fortement marqué dans les zones ne disposant pas d'avantages naturels pour la 

production rizicole113
, il faudra tout de même à l'avenir nourrir les agriculteurs se spécialisant 

dans des cultures non rizicoles ainsi que la population urbaine croissante. Si, dans les zones 

ayant les plus fortes productivités rizicoles comme le delta du Mékong, le processus de 

diversification se poursuivait, le risque de vmr baisser le niveau des surplus rizicoles 

exportables pourrait être réel à moyen terme. 

Il. 1. 3. Accroissement du niveau de disparités entre exploitants et dangers d'un 
développement socialement non durable 

Nous avons mis en évidence l'existence d'une paysannat différencié aux capacités 

d'évolution contrastées du fait d'un accès différentiel à des ressources rares que sont la terre et 

le capital circulant et fixe ( cf. chapitre 7 - I). Dans ce nouveau contexte, quel modèle de 

développement peut-on espérer ou craindre ? 

a. Risques de concentration foncière 

Jusqu'à présent, les exploitants, disposant de ressources pour acquérir du foncier n'ont 

atteint que des tailles d'exploitation modestes. En 1995, dans le district de Ô Môn, les 

exploitations les plus grandes atteignaient 6 hectares. Nos observations ont montré que, 

jusqu'à présent, les agriculteurs possédant les plus grandes surfaces ont principalement 

113 Si dans le delta du Mékong la part des surfaces rizicoles sur la surface agricole totale a connu une baisse de 
1 % entre 1985 et 1995, les régions des Hauts Plateaux du Centre, de l'est du Sud Viêt-nam et du sud du Centre 
ont connu une baisse de respectivement de 40, 19 et 6 % de la part des surfaces rizicoles sur la surface agricole 
totale; pour plus de détails, se référer à l'annexe 1 : « Indicateurs statistiques du Viêt-nam». 
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recherché à offrir à leurs descendants une superficie satisfaisante leur permettant de vivre mais 

n'ont pas acquis de grandes surfaces à exploiter avec des salariés permanents ou en faire 

valoir indirect. Est-ce là le reste d'une crainte de se voir déposséder ou pour le moins 

« montrer du doigt» ? Probablement. Jusqu'à maintenant la tendance a été à l'intensification 

et à la mise en place d'activités commerciales ou de services mais dans un contexte où les prix 

des productions stagnent, les exploitants cherchant une augmentation de leur rémunération 

comparable à celle du niveau de vie moyen auront tendance à rechercher un accroissement de 

leur ressource foncière en rachetant les terres des exploitants qui parviennent difficilement à 

se maintenir et notamment les minifundistes qui exploitent environ 9 % des surfaces. Cette 

plus grande polarisation de la société fait resurgir des interrogations et revêt quelques risques. 

a. l Risque de simplification des systèmes de production : réduction de la demande en travail 
et de la création de richesse 

Nous avons vu que les exploitants disposant de petites structures étaient toujours à la 

recherche d'une intensification maximale de l'activité par unité de surface et que ceci était à la 

base de la croissance agricole de ces 10 dernières années combinant gain de productivité avec 

croissance et diversification de la demande en travail. La reconstitution d'une classe 

majoritaire d'agriculteurs disposant de grandes surfaces pourra se traduire par une 

simplification des systèmes de production afin de faciliter la gestion de l'exploitation. En 

effet, ils n'auront pas forcément les moyens et l'intérêt d'intensifier au maximum l'utilisation 

du sol. On constate déjà (cf. chapitre 7 - I) que quelques exploitants patronaux s.s. ou 

entrepreneurs disposant de surfaces importantes se contentent parfois de réaliser des systèmes 

peu intensifs (maintien de la riziculture inondée ou réalisation de la double culture alors qu'ils 

auraient les moyens de pratiquer la triple culture de riz HPR) alors que les minifundistes, 

notamment sur les bourrelets de berge du fleuve et les plaines inondables intermédiaires, 

pratiquent généralement les systèmes rizicoles les plus intensifs. De plus, pour les exploitants 

dotés de surfaces élevées, le travail est un coût et ils auront donc naturellement pour intérêt 

objectif de réaliser des systèmes permettant de dégager un revenu maximal par jour de travail. 

Pour ce faire, selon le rapport de prix entre le coût du matériel agricole, celui des services et 

celui des salaires payés aux travailleurs manuels, ils pourraient être conduits à réaliser des 

systèmes peu intensifs en travail et à plus faible V AB/ha/an ou bien à réduire les coûts 

salariaux en substituant le travail humain par du travail mécanisé (motorisation de la moisson) 

et en développant l'usage d'intrants chimiques (recours aux herbicides chimiques en 
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remplacement du désherbage manuel). Cette simplification pourrait avoir deux effets négatifs 

pour la poursuite de la croissance agricole : une limitation de la croissance de la V AB/ha/an et 

donc de la création globale de richesse, la baisse des opportunités d'emploi rural et donc une 

réduction des effets d'entraînement avec en corollaire une accélération du processus 

d'exclusion des exploitants minifundistes de la sphère agricole. 

a. 2 Risque du retour au faire valoir indirect 

L'autre danger d'une telle reconcentration foncière est la reconstitution d'une classe 

d'exploitants capitalistes qui est aujourd'hui encore absente. Elle verrait alors son intérêt dans 

la seule maximisation du revenu tiré de son capital et pourrait faire travailler sa terre par des 

fermiers. De telle initiatives déjà pratiquées par quelques exploitants sont encore très limitées 

et les taux de location restent relativement faibles (environ 1,5 t/ha/an à 3,5 t/ha/an selon le 

type de terre, ce qui équivaut à environ 15 à 20 % de la production). Toutefois, le spectre 

d'une agriculture à deux vitesses ne pouvant assurer un développement socialement durable 

demeure et pourrait conduire à des excès que l'on peut constater actuellement dans d'autres 

régions du monde et que le Viêt-nam a déjà connu sous la période coloniale, avec des 

fermages représentant environ 50 % de la production ( cf. chapitre 3 - III). 

II. 2. Pistes de réflexions et propositions d'action 

Face aux problèmes que rencontrent actuellement les agriculteurs et face aux dangers que 

nous entrevoyons dans le contexte actuel pour l'évolution future probable, nous avons tenté 

d'envisager quelques pistes de réflexion et formuler des propositions d'action. Elles 

s'organisent autour de 3 thèmes : la revalorisation de la production rizicole, la sécurisation de 

la diversification et l'appui au développement de l'industrie locale. 

II. 2. 1. Revaloriser la production rizicole 

En premier lieu, il convient de revaloriser ( ou pour le moins maintenir sa valeur dans le 

moyen terme) la production rizicole. Constituant la base de l'alimentation et celle de l'activité 

et des revenus pour la grande majorité des exploitants, elle est le fondement de tout le 

développement agricole local. Afin d'éviter une baisse de la production rizicole suite à une 

diversification accrue, il convient de maintenir, voire d'accroître, sa rentabilité par rapport à 

celle d'autres productions. Pour ce faire, plusieurs pistes, tant au niveau de la production que 

du reste de la filière, doivent être considérées. 
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a. Au niveau de la production et des producteurs 

Dans un contexte de stagnation voire de baisse du prix du paddy en monnaie constante, 

l'accroissement des revenus paysans passe par une réduction des coûts de production sans 

freiner la poursuite de l'intensification des systèmes de production, par l'augmentation des 

rendements grâce à l'introduction de nouvelles variétés ainsi que par une meilleure 

valorisation de la production. 

a.1 Accroître l'efficacité de ! 'usage des intrants et des ressources naturelles 

Représentant environ 50 % des consommations intermédiaires nécessaires à la conduite 

d'une culture de riz114
, la fumure est le premier poste de dépenses quelles que soient les 

cultures et les exploitations considérées. Si la gestion de la fumure est relativement bonne 

(fractionnement des apports azotés en fonction des phases de croissance de la plante), il est 

toutefois possible d'en améliorer la qualité et son efficacité. Sur la grande majorité des 

exploitations, les apports de potasse sont trop faibles 115 
; il conviendrait par conséquent de 

l'accroître, ce qui réduirait les risques de verse et l'ampleur des destructions par les 

prédateurs. Par ailleurs, les exploitants dans le désir d'augmenter les rendements du riz d'Eté

Autornne appliquent souvent davantage d'engrais minéraux, notamment azotés, qu'à la saison 

d'Hiver-Printemps. Or, cette culture d'Eté-Autornne est réalisée en saison des pluies où d'une 

part l'insolation est moindre et la réponse aux apports de fertilisants inférieure (De Datta, 

1981) et où le contrôle de l'eau dans les casier moins strict occasionne des pertes importantes 

d'unités fertilisantes. Il conviendrait probablement pour cette culture de réduire les doses de 

fumure azotée et d'accroître celles de potasse afin de renforcer les tiges et ainsi pallier les 

risques de verse particulièrement élevés sur cette culture soumise à l'inondation. Enfin, pour 

toutes les cultures de riz HPR, des progrès doivent être fait afin d'améliorer l'efficience de 

l'utilisation des grandes quantités d'azote. 

Bien que ne représentant qu'une faible part des consommations intermédiaires nécessaires 

à la conduite d'une culture de riz (environ 10 %), une réduction appréciable des coûts liés aux 

traitements phytosanitaires peut encore être envisagée grâce à une meilleure gestion des 

114 D'après les enquêtes de 1995 dans le district de Ô Môn. 
115 Les sols de la Plaine Centrale et plus particulièrement du district de Ô Môn ont de faibles teneurs en potasse 
échangeable (cf. chapitre 1 - I. 3. 2.e) et le bilan minéral est déficitaire en potasse (cf. chapitre 7 - II. l. l .b.1). 
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applications. En effet, en dépit du programme d'IPM (Integrated Pest Management), nombre 

d'exploitants réalisent encore de très nombreux traitements, souvent pas au meilleur moment 

(non respect de la période sans traitements de 40 jours après semis, traitements non réalisés à 

la meilleure phase du cycle des prédateurs) et ne choisissent pas toujours les produits les plus 

adaptés. Des efforts en terme de formation portant sur le choix des produits, leurs dosages et 

leurs moments d'application ainsi que sur la reconnaissance des ravageurs, doivent être 

poursuivis afin d'accroître l'efficacité des traitements phytosanitaires. Par ailleurs, il convient 

de promouvoir les systèmes de culture combinant riziculture et production animale tel que 

l'élevage de canard en rizière ou la rizi-pisciculture qui permettent de façon biologique de 

réduire la pression des nuisibles, ces derniers étant mangés pour partie par ces animaux 

conduits en rizières. Une utilisation plus raisonnée des produits phytosanitaires et le 

développement de systèmes combinés auraient non seulement pour effet de réduire les coûts 

parfois importants de lutte contre les prédateurs mais aussi permettraient d'éviter la 

dégradation de l'environnement préjudiciable au développement à moyen terme de la 

production rizicole et à celui d'activités rémunératrices complémentaires (impact des 

pollutions sur les activités de pêche et de pisciculture). 

Bien que le coût engendré par l'alimentation hydrique des cultures reste limité116
, 

notamment par la possibilité de pouvoir utiliser les battements des eaux de surfaces liés au 

balancement des marées ainsi que par l'absence de taxe sur la quantité d'eau utilisée 117, il 

convient toutefois de chercher des conduites de cultures à meilleure efficacité quant à 

l'utilisation de l'eau afin de réduire les coûts de production et surtout limiter les risques 

environnementaux liés à la forte utilisation de cette ressource, notamment celui de voir 

remonter les eaux salines plus en amont dans le fleuve en saison sèche, ce qui occasionnerait 

la salinisation des terres au delà de la zone actuelle du Complexe Côtier. 

11 6 Bien qu'ils soient variables selon les étages écologiques dans lesquels sont situées les rizières et les catégories 
d'exploitants (possession ou non de motopompe), les frais d'irrigation ne représentent qu'en moyenne moins de 
JO % des consommations intermédiaires des cultures de riz. 
117 Les exploitants payent deux taxes pour l'entretien du réseau hydraulique, une taxe correspondant à l'ancienne 
corvée (60 kg de paddy/travailleur/an) ainsi qu'une taxe hydraulique (« thuy loi phi») fondée sur la surface 
cultivée (30 kg de paddy/ha/an). Mais ces taxes ne prennent pas en compte l'importance de la consommation 
d'eau et sont relativement peu élevées rapportées à la production. 
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a.2 Poursuivre la recherche variétale 

Si l'accroissement de l'efficience de l'utilisation des intrants est une voie à ne pas négliger, 

l'augmentation de la production par unité de surface repose également sur le recours à des 

variétés à potentiel de rendement accru. Les recherches actuellement engagé à l 'IRRI afin de 

créer des nouveaux types de plants de riz irrigué au potentiel de rendement de l'ordre de 12 

tonnes de paddy/ha sont dans ce sens porteuses d'espoir. Par ailleurs, le recours à des riz 

hybrides constitue également une voie à ne pas négliger. 

a.3 Aider les agriculteurs à mieux valoriser leur paddy · 

Hormis ces volets techniques, la V AB/ha dégagée par la riziculture peut être augmentée 

pour un certain nombre d'exploitants en leur permettant de tirer un meilleur parti de leur 

production. Selon Lebailly et al. (2000), les producteurs de paddy subissent encore plus que 

les autres agents de la filière les variations du prix du riz et alors que les producteurs de riz 

contribue à hauteur de 79 % dans le chiffre d'affaire total de la relatif à une tonne de paddy, il 

ne reçoivent que moins de 55 % de la valeur ajoutée totale. Dans ces conditions, afin qu'ils 

puissent tirer un meilleur parti de leur production, il serait souhaitable d'améliorer les 

conditions de financement de l'agriculture pour qu'ils ne soient pas contraints de vendre leur 

production dès la récolte effectuée et à moindre prix. Le développement de crédits plus longs 

(4 à 5 mois) permettrait de faciliter le stockage au niveau paysan et d'éviter les baisses de prix 

au moment de la récolte, particulièrement préjudiciables aux exploitants familiaux. Il convient 

donc d'encourager les initiatives de la Banque Agricole du Viêt-nam qui a allongé la durée 

des crédits à 4 mois au lieu de 3 initialement. 

L'amélioration de la valorisation de la production rizicole au mveau des agriculteurs 

devenant une préoccupation d'importance croissante, l'Etat envisage de lancer des initiatives 

de coopératives de commercialisation. Toutefois, cette volonté politique nous semble encore 

prématurée ; le seul mot de coopérative rappelle trop celui des coopératives des années 80 qui 

se chargeaient de collecter à bas prix ( cf. chapitre 5 - II). Outre cette difficulté psychologique, 

le développement de telles coopératives semble difficile à mettre en œuvre actuellement car 

les gains potentiels en matière de valorisation de la production ne peuvent être que très faibles 

si ces coopératives se contentent de collecter et de revendre du paddy car ce maillon de la 

filière est actuellement réalisé par des commerçants-collecteurs qui travaillent avec des 
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marges réduites 118
• Seules des coopératives, ayant d'une part des ressources suffisantes pour 

assurer un usinage de bonne qualité du paddy et le stockage du riz, d'autre part une taille 

suffisamment importante pour avoir un pouvoir de négociation avec l'aval de la filière, 

pourraient parvenir à proposer aux producteurs une meilleure valorisation de leur production. 

Dans le contexte actuel, étant donné l'extrême atomisation de la production et le nombre élevé 

de collecteurs présents, il semble très difficile que de telles coopératives puissent émerger. 

b. Au niveau de la filière 

Si, au niveau de la production et des producteurs, des progrès doivent encore être réalisés, 

la revalorisation de la production rizicole passe aussi par des améliorations au niveau de la 

filière afin d'accroître la rentabilité in fine de la rizicultur~ pour les exploitants. 

b. 1 La réduction des pertes et l'amélioration de la qualité 

Afin d'améliorer la valorisation finale de la production, les enJeux portent sur deux 

aspects: la réduction des pertes post-récolte qui sont encore élevées (12 à 15 % 119
) et 

l'amélioration de la qualité du riz. Afin d'améliorer ces deux aspects fortement liés au niveau 

des opérations de la filière, des efforts devront être réalisés notamment en matière de séchage 

du paddy et de son usinage. 

Le séchage du paddy reste un problème crucial tant en terme de perte post-récolte que de 

qualité. En effet, hormis les cultures de riz HPR d'Hiver-Printemps et celles des riz inondés 

locaux récoltées en saison sèche, les autres cultures de riz HPR de Printemps-Eté et d'Eté

Automne, récoltées en saison des pluies, ont un fort taux d'humidité et ne peuvent être 

séchées au champ. Or les infrastructures de séchage sont très restreintes et les exploitants 

sèchent le riz au soleil sur les espaces non inondés, très restreints à cette période de l'année. 

Pour la plupart, tous les espaces sont alors bons (routes, chemins, .. .. ). Cette pratique entraîne 

de nombreuses pertes (nombreuses manutentions, transports, passage des voitures, prédations 

des animaux, ... ), monopolise une main-d'œuvre importante pour le transport, la manutention 

et la surveillance Gusqu'à 50 jt/ha) et est fortement préjudiciable à la qualité du riz. Avec cette 

technique, les grains sont soumis à de très fortes variations de degré d'hygrométrie et de 

température pendant le séchage (les grains sont souvent remouillés120
), ce qui conduit à obtenir 

118 Pour plus de détails, se référer à l'annexe 16 : « Filière riz». 
119 Selon une étude de l'Institut de Technologie et de Post Récolte (ITPR) rapportée par SATEC-CCIT (2000). 
120 Le pourrissement, dans des cas extrêmes, est observé (récolte sous l'eau, suivi d'un séchage lent). 
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à l'usinage des taux élevés de brisure. De plus, les grains se trouvent souvent mélangés à 

toutes sortes de produits (terre, cailloux, ... ), ce qui accroît le taux d'impuretés. Parmi les 

quelques exploitants dotés d'une aire de séchage personnelle, rares sont ceux qui ont de 

véritables aires de séchage en ciment ou en carreaux de matériaux réfractaires, situées devant 

leur habitation mais très généralement non couvertes121
, les autres n'ayant que des aires de 

séchage en terre. Si la possession d'une aire de séchage personnelle permet de réduire le 

temps de travail, de transport, voire de manutention, et les pertes, elle contribue peu à 

améliorer (hormis pour ceux disposant d'aires de séchage dallées et couvertes) la qualité du 

séchage. Des initiatives d'amélioration du séchage sont en cours, notamment avec le 

développement de « fiat bed dryers » qui permettent un séchage rapide par utilisation d'air 

chaud pulsé. Si ce mode de séchage proposé par de petits entrepreneurs ruraux se développe, 

il reste encore rare et coûteux pour les exploitants et très peu y ont actuellement recours. Ce 

sont en effet principalement les commerçants-collecteurs qui y ont recours afin de mieux 

valoriser leurs produits. Cette technique constitue néanmoins une voie intéressante pour 

améliorer le séchage sur lequel des recherches doivent être poursuivies. 

Suite à la libéralisation et avec le développement de la production et de l'exportation de riz, 

le parc industriel d'usinage, qui était principalement constitué d'unités à forte capacité 

souvent obsolètes et détenues par les « compagnies des vivres de l'Etat »122
, s'est 

progressivement modernisé et permet désormais de réaliser un usinage de qualité. Si la 

capacité d'usinage de ces grosses unités s'est progressivement accrue et améliorée, ces unités 

n'usinent qu'une faible partie du paddy produit car, suite à la libéralisation économique, les 

agriculteurs vendent désormais leur production sur leur exploitation sous forme de paddy à 

des commerçants-collecteurs privés qui le font décortiquer dans de petites unités (20-30 

t/jour) dont le nombre a très rapidement augmenté suite aux réformes économiques. Si le coût 

d'usinage proposé par ces petites unités est faible123, ne permettant pas toujours d'amortir les 

investissements, la qualité de l'usinage y est souvent médiocre. Néanmoins, faisant face à une 

situation de concurrence accrue, certains petits usiniers ont choisi d'améliorer la qualité de 

121 Très récemment, quelques rares exploitants ont installé des tentes en plastique afin de limiter les risques de 
rehumidification des grains et faciliter la manutention. 
122 La commerce intérieur du riz étant alors monopole d'Etat, seules quelques unités familiales préexistantes à la 
période d'économie administrée, souvent vétustes et de très faibles capacités, existaient. 
123 Le décorticage est facturé 40 à 50 KD/tonne de paddy si les sous-produits sont conservés par le commerçant 
et environ 70 KD /tonne de paddy si les sous-produits sont conservés par le décortiqueur. 
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leur service en proposant un décorticage au moyen de rouleaux de caoutchouc et parfois un 

polissage «humide» qui permettent de réduire le taux de brisure et d'obtenir un riz plus 

blanc. Mais, des progrès doivent encore être réalisés à ce niveau de la filière. 

En définitive, si des progrès ont été réalisés en matière de réduction des pertes et 

d'amélioration de la qualité, des progrès supplémentaires doivent être encore faits. De plus, si 

le problème de l'importance des pertes peut être résolu indépendamment au niveau de chacun 

des acteurs qui y trouve directement son intérêt, l'enjeu de l'amélioration de la qualité est plus 

difficile à relever. En effet, dépendant de nombreux paramètres touchant l'ensemble des 

fonctions de la filière, la qualité s'élabore souvent en amont de chacun des acteurs; ainsi, si le 

choix variétal, l'itinéraire cultural et le séchage incombent aux agriculteurs et sont 

déterminants pour la qualité du produit final, ces derniers ne tirant en général qu'un bénéfice 

très limité d'une amélioration de la qualité finale du produit124 n'ont en définitive peu d'intérêt 

à améliorer la qualité. Par ailleurs, les commerçants-collecteurs, afin d'amortir leurs frais de 

transport et de réduire leurs coûts, remplissent leurs bateaux en vrac et avec plusieurs lots 

achetés à des exploitants différents, ce qui entraîne des mélanges de paddy aux 

caractéristiques différentes (variétés, degré d'hygrométrie) rendant impossible un réglage 

optimum des outils d'usinage et contribue en définitive à la baisse de la qualité du produit 

final. 

b. 2 Accroître la valorisation sur le marché international 

Si la qualité du riz exporté par le Viêt-nam a largement été améliorée ces dernières 

années125
, permettant sa meilleure valorisation à l'exportation, le problème de la valorisation 

du riz à l'exportation demeure. En effet, bien que les négociants internationaux de riz 

(«traders») s'accordent souvent à dire que le riz proposé désormais par les Vietnamiens à 

l'exportation est parvenu à un bon niveau de qualité, il reste néanmoins moins bien valorisé, à 

qualité égale, que le riz thaïlandais (Figure 7.20). Cet état de fait trouve une part de son 

124 Sauf dans le cas de quelques variétés reconnues pour la bonne qualité de leur grain, telle IR 64, le prix payé 
aux producteurs par les commerçants-collecteurs ne varie que faiblement en fonction des caractéristiques de 
qualité des variétés utilisées, ce qui incite les producteurs à choisir majoritairement des variétés à haut potentiel 
de rendement et souvent à faible qualité du grain, telle que IR 50404, utilisée en 1995 par environ 60 % des 
exploitants. 
125 Alors qu'en 1989, 88 % des riz exportés contenaient 35 % ou plus de brisures, en 1993, 65 % des riz 
contenaient 15 % ou moins de brisures (Le Coq J-F, 2000). 
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explication à travers le fonctionnement de la filière elle-même et plus particulièrement sur 

l'approvisionnement au port et la lisibilité de la politique vietnamienne d'exportation. 

Figure 7.20. Evolution des prix des riz vietnamiens et thaïlandais à l'exportation. 

450 -

400 -

350 -

ê 300 -

~ 2. 250 
CIi 
C s 200 -.. 
"' C. 

-~ 150 n. 
100 

0 
Jan 90 Jan 91 Jan 92 Jan 93 Jan 94 Jan 95 Jan 96 Jan 97 Jan 98 Jan 99 

\----o-- Thai5 -Thai35 _,._ Viet5 _ Viet25 \ 

Source : OSIRIZ 
NB : - Thai5 : riz thaïlandais contenant 5 % de brisure ; Thai35 : riz thaïlandais contenant 35 % de brisure ; 

- Viet5 : riz vietnamien contenant 5 % de brisure ; Thai25 : riz vietnamien contenant 25 % de brisure . 

Avec le développement rapide des relations commerciales du Viêt-nam, le port d'Ho Chi 

Minh ville est souvent saturé et les bateaux sont souvent obligés d'attendre pour charger leur 

cargaison. Par ailleurs, les « traders » rencontrent également parfois des difficultés pour 

assembler rapidement la cargaison souhaitée. En effet, il arrive que les fournisseurs 

(entreprises d'Etat, les seules jusqu'à très récemment à être autorisées à exporter du riz) n'ont 

pas en stock les quantités contractuelles et sont obligés d'en acheter aux grossistes privés 

entraînant parfois des retards de chargement. Ces dysfonctionnements conduisent à des jours 

d'immobilisation des bateaux au port et par conséquent à des frais supplémentaires que les 

traders traduisent par des décotes par rapport au riz thaïlandais. Une amélioration des 

infrastructures portuaires permettant de réduire les temps d'immobilisation des bateaux ainsi 

qu'une gestion plus transparente des contrats seraient donc souhaitables. La libéralisation 

totale du marché d'exportation et la suppression des quotas pourraient à ce titre simplifier les 

procédures et réduire ces désagréments. 
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La position du gouvernement à l'égard de l'exportation du riz est restée ambiguë ces 

dernières années. En effet, il souhaite d'une part développer les exportations, source de 

devises, d'autre part limiter la croissance du prix national afin de maîtriser l'inflation et de 

maintenir une main-d'œuvre citadine peu coûteuse et compétitive par rapport aux autres pays 

pour attirer des entreprises et des capitaux étrangers dans les industries à haute intensité de 

main-d'œuvre (textiles, chaussures, ... ). Il contrôle les exportations par le truchement de 

quotas d'exportation attribués à un nombre restreint d'entreprises d'Etat. Aussi, quand la 

production est inférieure à la quantité escomptée, le gouvernement n'hésite-t-il pas à bloquer 

les exportations. Dans ces conditions, les contrats ne sont pas honorés ou leur exécution est 

retardée. Cela contribue à entretenir un climat de risque accru pour les « traders », ce qui 

concourre aussi à la décote du riz vietnamien, à qualité égale, par rapport au riz thaïlandais. 

II. 2. 2. Sécuriser les investissements et promouvoir une diversification durable 

La diversification des productions telle qu'elle est conduite par les exploitants comporte un 

certains nombre d'avantages: maximisation de l'utilisation des ressources (complémentarité 

financière, intensification en travail) et de la V AB dégagée par unité de surface, répartition 

des risques (climatiques, économiques). De ce fait, la promotion de ces systèmes doit être 

poursuivie et réalisée à deux niveaux, pour chacune de ces productions et au niveau des 

systèmes de production dans leur ensemble. 

a. Sécuriser les revenus issus des productions nouvelles 

Si la diversification des productions s'est opérée rapidement et a contribué à l'amélioration 

du niveau de vie de nombre d'exploitants et d'une manière plus générale à la croissance 

agricole ( cf. chapitre 6 - III), il est nécessaire de sécuriser les revenus issus de ces nouvelles 

productions. La durabilité de leur développement nécessite donc que soient résolus les 

problèmes auxquels se heurtent les agriculteurs d'un point de vue technique ( efficience des 

conduites) mais aussi et principalement économique (fonctionnement des filières). 

a.] En arboriculture fruitière 

La pérennité du développement de la production fruitière et la sécurisation des revenus que 

les exploitants peuvent en tirer se heurtent actuellement à deux problèmes principaux : la 

qualité des variétés et la lutte contre les maladies d'une part, la valorisation de la production 

d'autre part. 
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Le développement particulièrement rapide des vergers notamment d'agrumes dans la 

région de Can Tho, s'est principalement appuyé sur une multiplication par marcottage aérien. 

Si cette technique de multiplication permet de disposer rapidement de plants et de raccourcir 

la durée avant l'entrée en production, elle ne permet pas d'éradiquer les maladies virales. 

Aussi les agriculteurs sont-ils face à une épidémie de Huanglongbing126 si bien qu'ils ne 

parviennent souvent désormais à ne récolter au plus que pendant deux ou trois ans, voire 

parfois à ne rien récolter du tout. Dans ces conditions, un assainissement du matériel végétal 

devient indispensable127
• Face à ce problème, les exploitants sont actuellement démunis et ont 

massivement recours à des produits phytosanitaires. Cette pratique, vaine, est préjudiciable à 

leurs revenus et pose des problèmes environnementaux (qualité des eaux) avec un impact 

négatif sur la pisciculture dans les fossés. La poursuite des efforts en matière de recherche sur 

des modes de lutte intégrée ainsi qu'une vulgarisation portant sur la reconnaissance des 

maladies et leur modes de traitement s'avèrent indispensables. 

Très largement destinée au marché national, la production fruitière est principalement 

consommée en frais. En période de récolte, la production hautement périssable dépasse 

largement la demande et entraîne de fortes baisses des cours. De plus, si la croissance de la 

production a jusqu'à présent répondu à une demande nationale, l'augmentation de la 

production prévisible suite au développement de la surface des vergers, devrait rapidement 

saturer le marché national. Dans ces conditions, le développement d'une agro-industrie 

permettant d'utiliser et de valoriser les surplus produits semble indispensable pour pérenniser 

le développement de la production. Toutefois, la mise en place de filières agro-industrielles 

destinées à l'exportation supposera une contractualisation avec les agriculteurs afin de 

sécuriser l'approvisionnement de ces unités et le revenu de ces derniers. De plus, elle 

demandera une amélioration du matériel végétal afin de s'assurer d'une bonne qualité des 

produits finaux. Des études sectorielles et complémentaires débouchant sur des plans de 

développement de filières et des investissements s'avèreront donc nécessaires. 

126 On estime à 60 % les arbres de la province de Can Tho déjà atteints par cette maladie (Cao Vanh P. et al., 
1997). 
127 Les variétés et la qualité du matériel végétal sont ici primordiales, des travaux ont été initiés afin de produire 
des plants sains (projet Cirad CRFLD LBCM-INRA- Cao Van P. et al., 1997). 
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a.2 Pour la canne à sucre 

La pérennisation de la filière canne à sucre dans le delta du Mékong semble difficile à 

atteindre étant donné que d'autres régions (notamment la région du centre Viêt-nam) 

possèdent plus d'avantages comparatifs naturels pour cette production128
• Toutefois, si l'on 

veut qu'elle puisse continuer à jouer son rôle de culture de diversification dans les zones 

d'inondation profonde où l'arboriculture fruitière ne peut que difficilement être conduite (cf. 

chapitre 2), un programme de développement doit être mis en place touchant tous les aspects 

de la filière (production, transformation et commerce). Récemment, la province de Can Tho a 

initié un tel programme visant à relancer la filière sucre dans la région. Il comprend 

l'introduction de nouvelles variétés à plus haut potentiel de rendement, une vulgarisation en 

matière de conduite des cultures et un important volet industriel avec la construction de 

sucreries plus performantes et à forte capacité de traitement. Si l'amélioration des techniques 

de production et de transformation sont aisément envisageables, il conviendra avant tout de 

sécuriser le prix payé aux producteurs ( engagement pour un tonnage à un prix donné et à une 

période donnée) sinon les exploitants, qui ont beaucoup perdu ces dernières années, ne 

relanceront pas cette production. 

Si la filière actuelle est difficilement compétitive par rapport à l'importation de sucre sur le 

marché international, la position du gouvernement et notamment sa gestion des importations 

de sucre doit être améliorée. En effet, alors que les prix de la canne emegistrent 

structurellement de fortes variations intra- et inter-annuelles ( cf. chapitre 6 - III), l'Etat 

aggrave souvent cette situation en important massivement du sucre au mauvais moment. 

a. 3 Pour les productions animales 

Bien qu'il réponde à une forte demande du marché national et qu'il est un des moyens pour 

les exploitants disposant de surfaces réduites d'accroître leur revenu, le développement de 

l'élevage reste limité. Afin de permettre un développement durable des productions animales, 

il sera nécessaire de résoudre des problèmes vétérinaires et d'approvisionnement en 

alimentation animale. 

La plupart des exploitants doivent faire face à des épizooties et nombreux sont ceux qui 

nous ont décrit des pertes importantes et présentent les maladies comme l'une des principales 

128 Ces régions n'étant pas inondables, la culture de la canne à sucre peut y être faite en plein champ et conduite 
de façon pluri-annuelle. 
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causes d'abandon des élevages. L'importance des problèmes vétérinaires tient notamment à 

deux points : d'une part la vaccination est encore peu répandue, d'autre part les exploitants, 

dans leur grande majorité, n'ont souvent qu'une connaissance limitée et empirique des 

problèmes de santé animale. Il conviendrait par conséquent d'améliorer l'accès à 

l'information et de développer les services vétérinaires. 

Le second et peut-être principal problème que rencontrent les exploitants dans la conduite 

de leurs élevages est la forte variabilité des prix des sous-produits qu'ils utilisent pour 

l'alimentation et qui les contraint parfois à vendre à perte et à arrêter l'élevage. Aussi serait-il 

souhaitable de faire des études complémentaires afin de voir dans quelle mesure le 

fonctionnement de cette filière des sous-produits du riz pourrait être amélioré. 

Quoique des efforts en matière de recherche et de vulgarisation demeurent nécessaires afin 

d'améliorer l'efficacité de la conduite de chacune des productions que les exploitants 

développent pour diversifier leurs activités agricoles, le principal problème qu'ils rencontrent 

pour le développement durable de ces productions éminemment marchandes reste la forte 

variation des cours des produits sur le marché et la faible lisibilité qu'ils en ont. Dans ce 

cadre, un enjeu majeur consistera à trouver des mécanismes de régulation des prix. Dans ce 

sens, l'Etat, à travers sa politique de commerce extérieur, peut jouer un rôle qui ne peut être 

limité qu'à quelques produits donnant lieux à des flux commerciaux importants. Une 

promotion d'un tissu agro-industriel local pourrait constituer une solution plus adaptée à la 

diversité des produits. 

b. Promouvoir les systèmes intégrés et en améliorer l'efficience 

Dans le contexte actuel d'accroissement de la densité de la population rurale, le 

développement de systèmes de production permettant de dégager de fortes V AB par unité de 

surface et à forte intensité en force de travail nous semble nécessaire afin de maintenir le 

niveau de vie des exploitants et de limiter l'exode rural. Pour ce faire, les systèmes intégrant 

sur un très faible espace une association de nombreuses productions animales et végétales 

nous semblent être à promouvoir. Toutefois, la mise en place de ces systèmes nécessitent des 

aménagements du milieu et souvent la possession de moyens de production motorisés 

(motopompe) pour être conduits de façon efficace. Afin d'aider les agriculteurs à les adopter, 

des aides financières spécifiques et adaptées doivent donc être développées. De plus, bien que 
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les exploitants aient, par eux-mêmes, développé un savoir-faire dans la conduite de systèmes 

intégrés, il semble nécessaire de faire des recherches plus ciblées et approfondies afin 

d'optimiser les relations entre les différents ateliers de ces systèmes complexes et notamment 

de s'attacher à optimiser la gestion de la fertilité, des produits phytosanitaires et de l'eau. 

II. 2. 3. Favoriser le développement de la petite industrie rurale et de l'emploi non 
agricole 

Si un soutien au développement des productions et des filières agricoles est capital pour 

maintenir la croissance économique et celle des revenus des exploitants, il semble que l'avenir 

de bon nombre d'exploitants, «sans-terres» et minifundistes, ne sera pas ou difficilement 

assuré dans l'agriculture sensu stricto (cf. chapitre 7 - 1). Afin qu'ils puissent trouver des 

moyens de subsistance, le développement d'emplois non agricoles est indispensable. Dans ce 

cadre, il convient soit de leur fournir directement les moyens d'engager de nouvelles activités 

(crédits adaptés), soit de promouvoir les initiatives créatrices d'emploi. Pour ce faire, le 

développement d'un tissu agro-industriel local est indispensable. En plus de créer de l'emploi 

local et de limiter ainsi le flux d'exode rural, il peut constituer un moyen de sécuriser la 

situation des agriculteurs en garantissant des débouchés plus surs en quantité et en prix 

(contractualisation) de leurs productions et notamment non rizicoles. De plus, il peut s'avérer 

une force de soutien au développement agricole local en finançant des activités de productions 

(avance ou crédit) et en favorisant l'introduction d'innovation (nouvelles variétés, conseils 

techniques) permettant d'accroître la VAB locale. Or celui-ci est principalement opéré par 

quelques exploitants-entrepreneurs privés locaux qui, quoique faisant preuve d'une forte 

capacité à innover, connaissent encore des difficultés d'ordre technique et financier car peu de 

modes de financement formel sont adaptés à leur situation. Aussi, serait-il souhaitable que les 

initiatives de ces petits entrepreneurs privés, aujourd'hui largement délaissées par les 

programmes de développement étatique ou de coopération internationale, soient soutenues 

(crédits adaptés, transferts de technologie, formations spécifiques, ... ). De plus, le 

développement de l'agro-industrie locale à plus grande échelle et nécessitant éventuellement 

le recours à des capitaux étrangers est lui aussi à promouvoir ; dans ce but, une clarification 

de la législation tendant vers une meilleure protection juridique des investissements est 

indispensable. 
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Conclusion : Un paysannat désormais différencié et aux potentialités d'évolution 

contrastées et divergentes face à de nouveaux défis pour assurer un développement 

durable 

Si la politique de libéralisation a permis une accélération de la croissance agricole ainsi 

qu'une amélioration de la situation économique de la grande majorité des exploitants 

agricoles, elle a néanmoins engendré entre eux une différenciation accrue en fonction de leur 

dotation initiale en moyens de production (terre, capital circulant et fixe). Désormais, 

l'agriculture est conduite par un paysannat composé de cinq catégories d'exploitants dont les 

ressources (surfaces cultivées par UTHf et capital fixe et circulant) et les systèmes de 

production diffèrent: les « sans-terres», les minifundistes principalement riziculteurs et ne 

parvenant à reproduire leur exploitation que grâce aux revenus tirés de la vente de leur force 

de travail, les exploitants familiaux non minifundistes constituant la principale catégorie et 

pratiquant des systèmes exclusivement rizicoles ou des systèmes de production combinant 

riziculture et cultures non rizicoles sur planches surélevées, les exploitants patronaux 

conduisant principalement des systèmes de production mixtes et des exploitants-entrepreneurs 

combinant agriculture et activités fondées sur l'immobilisation d'un capital élevé (services 

agricoles, activités connexes). Ces catégories ont aujourd'hui des revenus contrastés et des 

perspectives d'évolution divergentes. Bien que dans leur grande majorité, ils aient fortement 

intensifier leurs systèmes de production, ce qui est à l'origine de la forte croissance de la 

production agricole et d'un spectaculaire développement des exportations, notamment 

rizicoles, ils ne dégagent actuellement encore que de faibles revenus. Dans ces conditions 

socio-économiques et avec le niveau actuel d'intensification des systèmes de production, la 

poursuite nécessaire des processus (intensification en capital circulant et diversification des 

productions) laisse désormais présager de nouveaux problèmes, tant écologiques 

qu'économiques et sociaux. Aussi, afin de permettre à ces exploitants de relever ces nouveaux 

défis et d'assurer une amélioration du niveau de vie partagée par tous, l'Etat doit s'attacher à 

poursuivre son rôle d'accompagnement. Il conviendra, en plus des efforts de recherche visant 

à accroître l'efficience des systèmes de production, de continuer à améliorer les formes 

existantes de soutien direct aux agriculteurs en tenant compte des contraintes, des potentialités 

et des objectifs spécifiques de chacun d'eux, notamment en terme de crédit et de 

vulgarisation. Ces formes de soutien ne trouveront leur plein sans une politique claire en 

matière de développement des relations commerciales tant nationales qu'internationales. 



Partie Ill 423 

Conclusion de la partie III 

La mise en place d'une économie administrée avait conduit à priver le paysannat, devenu 

propriétaire et libéré du joug des grands propriétaires fonciers suite aux réformes agraires des 

années 30-75, de sa capacité d'investissement sans néanmoins résoudre les goulots 

d'étranglements de la croissance agricole (cf. partie 2); les réformes économiques l'ont libéré 

du nouveau joug que constituait cette économie administrée. Elles ont ainsi permis aux 

agriculteurs, dont l'intérêt général et particulier est d'intensifier leur système de production, 

de retrouver les moyens de réaliser les investissements en capital circulant et capital fixe 

nécessaires pour tirer parti des investissements antérieurs et lever les goulots d'étranglements 

qui persistaient. Dans ces conditions s'est produite une accélération du mouvement de 

croissance agricole fondée sur une intensification ·des systèmes de production par 

intensification rizicole et diversification agricole. Si elle s'est traduite par des gains de 

productivité et une croissance de l'emploi local, ce qui a été profitable au plus grand nombre, 

elle s'est accompagnée d'un processus d'accumulation différentielle entre les exploitants 

selon les ressources dont ils disposaient initialement (terre, capital fixe et circulant). Si, en 

définitive, peu d'exploitants ont été exclus du processus de croissance, ils n'en ont toutefois 

pas tiré les mêmes avantages et la situation actuelle se traduit par une différenciation des 

exploitations en terme de ressources et de fonctionnement. Au côté d'exploitants familiaux 

parvenant globalement à reproduire leur exploitation et constituant l'essentiel du paysannat, 

s'observent désormais d'une part des «sans-terres» généralement manouvriers agricoles et 

des minifundistes contraints de vendre leur force de travail pour reproduire leur exploitation, 

d'autre part des exploitants patronaux entrepreneurs ou non disposant de ressources (terres 

et/ou capital fixe) élevées et leur permettant de dégager une forte capacité d'accumulation. 

La poursuite de la croissance agricole supposent celle des processus d'intensification et de 

diversification agricole. Toutefois, désormais, vu les niveaux atteints d'intensification des 

modes d'utilisation du milieu et de différenciation des exploitants, elle ne peut être assurée 

sans prendre en compte des enjeux tant environnementaux (pollution et appauvrissement des 

ressources naturelles) qu'économiques et sociaux (risques d'exclusion rapide d'une partie de 

la population agricole, exode rural). Pour envisager une croissance durable dont les bénéfices 

soient partagés par le plus grand nombre, l'Etat doit promouvoir et développer la recherche 

afin d'améliorer l'efficacité des systèmes de production ainsi que les formes de soutien à 

l'agriculture ( crédits, vulgarisation) en tenant compte désormais de la diversité des 
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exploitants. De plus, il conviendra de trouver les moyens de réduire les variations erratiques 

des prix sur le marché qui s'avèrent fortement préjudiciables pour tous les exploitants. A 

l'avenir, le seul développement de l'agriculture ne pourra pas permettre le maintien de 

l'ensemble du paysannat, celui des secteurs secondaires et tertiaires permettant d'absorber ou 

d'attirer progressivement la main-d'œuvre agricole sera inévitablement nécessaire. Dans le 

double objectif de créer des emplois locaux et de sécuriser les revenus des agriculteurs 

( contractualisation), l'Etat doit mettre en place une politique visant à favoriser le 

développement d'activités agro-industrielles en milieu rural. 
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· CONCLUSION 
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Le Viêt-nam offre un exemple original de réussite en terme de croissance agricole suite à la 

mise en place d'une politique de libéralisation. Nous avons cherché à comprendre quelles 

pouvaient en être les raisons. Pour ce faire, nous avons choisi d'étudier le cas d'une petite 

région agricole représentative de la plaine centrale du Delta du Mékong, première région 

agricole du pays, qui a connu, au cours des 15 dernières années, une très forte croissance 

agricole caractérisée par deux processus : l'intensification rizicole et la diversification 

agricole. 

Les facteurs de la réussite de la politique de libéralisation économique vietnamienne 

Les acquis antérieurs à la libéralisation 

A la lueur des données statistiques disponibles étayées par nos premières observations, le 

niveau de production actuel témoignant d'un haut degré d'artificialisation du milieu (canaux, 

casiers rizicoles, planches surélevées), nous avons émis l'hypothèse que cette agriculture ne 

pouvait être l'unique fruit des réformes économiques récentes et que la compréhension des 

mutations agraires postérieures aux réformes ne pouvait se faire sans préciser, dans un premier 

temps, la situation qui prévalait avant la libéralisation et comment celle-ci s'était mise en 

place. 

L'analyse historique montre que les processus d'intensification rizicole et de 

diversification agricole qui sous-tendent la croissance agricole particulièrement rapide depuis 

la libéralisation sont anciens. Ils sont le fait d'un paysannat majoritairement familial qui a 

toujours conduit l'agriculture depuis le début de la colonisation vietnamienne du delta du 

Mékong au XVIIème siècle et a toujours recherché à intensifier ses systèmes de production bien 

qu'il n'en ait pas toujours eu les moyens au cours de son histoire. Dès que l'environnement 

socio-économique le permettait, il a toujours témoigné d'une forte rapidité d'adaptation et de 

réaction d'un point de vue technique (adoption rapide des variétés HPR) ainsi que d'une forte 

réactivité au marché (développement des cultures non rizicoles). Il apparaît ainsi, 

contrairement aux idées souvent véhiculées sur l'agriculture vietnamienne faisant référence à 

la seule agriculture du Nord Viêt-nam, qu'à la veille des réformes économiques l'unité de 

production était déjà dans le delta du Mékong l'exploitation agricole familiale et non pas 

l'unité de production collective. Enfin, l'analyse historique permet de préciser le niveau de 

développement agricole avant la mise en place des réformes, de repérer un certain nombre 

d'acquis et d'identifier des goulots d'étranglement à la croissance. A la veille de la 
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libéralisation économique, les systèmes de riziculture irriguée principalement à double culture 

annuelle de riz HPR sont pratiqués par tous les exploitants dans les étages écologiques des 

bourrelets de berge du fleuve et des plaines inondables intermédiaires mais n'ont pas été 

adoptés dans les plaines inondables des dépressions où la riziculture inondée domine encore. 

Le degré de diversification agricole est bas, seuls quelques exploitants pratiquant des cultures 

non rizicoles sur planches surélevées sur des surfaces souvent restreintes. 

Deux éléments ont été déjà acquis au cours de l'histoire : 

> Le niveau des infrastructures est proche de celui actuellement observé. Le réseau 

hydraulique (canaux primaires, secondaires) est quasi complet. Il rend possible l'accès à 

tous les étages écologiques du district de Ô Môn et autorise le développement de systèmes 

de production plus intensifs moyennant des aménagements complémentaires au niveau des 

parcelles, et par conséquent réalisables par les exploitants eux-mêmes à l'échelle de leurs 

exploitations. 

> L'agriculture est conduite par un paysannat familial faiblement différencié et disposant de 

petites surfaces, ayant une expérience de la gestion complète de leur exploitation et dont 

l'intérêt commun réside dans l'accroissement du niveau d'intensification de leur mode 

d'exploitation du milieu (recherche d'un accroissement de leur VAB/ha/an). 

Si tous ces exploitants ont pour intérêt commun d'accroître leur production par unité de 

surface, le système d'économie administrée dans lequel ils sont insérés ne leur permet pas de 

disposer des moyens de le faire. Son incapacité à leur fournir suffisamment d'intrants et de 

moyens de production est un goulot d'étranglement. Contraints de vendre l'essentiel de leur 

production sur le marché étatique à un prix fixé par l'Etat bien en deçà de celui du marché 

libre, les exploitants ne parviennent à dégager aucune capacité d'investissement avec les 

surfaces restreintes qu'ils cultivent, avec les systèmes de culture qu'ils peuvent pratiquer et les 

performances qu'ils atteignent. 

Des réformes restaurant un environnement socio-économique propice à l'intensification 

des systèmes de production 

Dans ce contexte, la politique vietnamienne de libéralisation modifie profondément 

l'environnement socio-économique des exploitants à travers deux pans de réformes 

concomitantes et complémentaires : la libéralisation des marchés et la reconnaissance formelle 

de l'économie familiale interprétée comme celle de la propriété privée des moyens de 

production (terres, outillage). Ces réformes ont permis de lever les goulots d'étranglement qui 
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préexistaient. La libéralisation du commerce intérieur et l'ouverture au commerce 

international ont ainsi permis de résoudre le goulot d'étranglement que représentait l'absence 

de capacité d'accumulation paysanne et le manque d'accès aux intrants chimiques. Elles ont 

rendu possible une intensification en capital circulant des systèmes de culture rizicoles. Par 

ailleurs, la reconnaissance de l'économie familiale a conduit à la reconstitution rapide d'une 

catégorie d'exploitant entrepreneur qui a rapidement pu s'équiper et a ainsi rendu possible 

l'accès à des équipements motorisés de pompage et moto-mécanisés de travail du sol et de 

battage. Le goulot d'étranglement que constituait le manque de moyens de production 

motorisés et moto-mécanisés étant levé, les exploitants ont ainsi pu non seulement réaliser une 

intensification en capital fixe et accroître leur productivité du travail mais encore mettre en 

place des systèmes de cultures rizicoles plus intensifs à l'unité de surface permettant non 

seulement d'augmenter la VAB/ha/an mais encore d'accroître la charge de travail locale. 

Enfin, s'appuyant sur ces deux pans de réformes et profitant du développement de marchés 

nouveaux, les exploitants ont pu diversifier leurs productions afin d'accroître leur V AB/ha/an. 

Ces réformes ont par conséquent permis la mise en place d'un environnement socio

économique dans lequel les exploitants pouvaient, dans leur grande majorité et conformément 

à leur intérêt, intensifier leurs systèmes de culture rizicoles et de diversifier leurs productions, 

deux processus qui relèvent d'une intensification de leurs systèmes de production en capital 

circulant, fixe et en travail. 

Toutefois, si le désengagement de l'Etat du commerce et du processus de production sensu 

stricto a ainsi créé les conditions propices pour que le paysannat réalise des investissements 

productifs qui ont été dans le sens d'une intensification des systèmes de production profitable 

à tous, il convient de souligner l'importance du rôle d'accompagnement de l'Etat notamment 

en matière de crédit rural, d'aménagements hydrauliques ainsi que de recherche. Par ailleurs, 

les effets positifs de ces réformes trouvent une bonne part de leur explication dans la situation 

prévalant avant la libéralisation économique. On ne peut en effet attribuer la réussite, en terme 

de croissance agricole, à la politique de libéralisation vietnamienne que dans la mesure où 

celle-ci a réellement permis de lever les goulots d'étranglement qui préexistaient. Elle s'est 

opérée sur la base de conditions initiales où le niveau de performance de l'agriculture était tel 

que les exploitants disposaient d'une capacité d'accumulation potentielle qui était annulée par 

le système administré (prérequis en terme de stade de développement), où une progression des 

performances des systèmes de production était réalisable par les exploitants eux-mêmes 
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(prérequis en terme d'infrastructure de production) et où tous étaient dans des conditions telles 

qu'ils avaient un intérêt convergent à accroître la productivité du sol (prérequis social d'un 

paysannat familial). Le développement rapide consécutif à la libéralisation apparaît en effet 

comme la poursuite du développement et l'approfondissement de la« révolution verte» et de 

la diversification des productions par un paysannat familial « propriétaire » de ces moyens de 

production, processus initiés dans les années 1970 et ayant connu un certain ralentissement 

pendant les quelques années qu'a duré le système administré. 

Les bons résultats en terme de croissance agricole et d'augmentation du niveau de vie de la 

population rurale suite aux réformes économiques tiennent donc autant à la capacité qu'elles 

ont eu de restaurer des conditions propices à l'accumulation paysanne qu'à des acquis 

structurels déjà en place et issus d'une longue histoire agraire. On ne peut donc attendre de 

«miracle» d'une politique de libéralisation mais seulement l'accélération de processus déjà 

en cours dans la mesure où elle permet de résoudre les goulots d'étranglement qui les freinent. 

Elle ne peut avoir qu'un rôle de «catalyseur» des processus qui sont déterminés par les 

caractéristiques structurelles de l'agriculture (type de tenure foncière et sa répartition, mode 

d'exploitation dominant, niveau de productivité et d'artificialisation du milieu, gain de 

production réalisable sur ce milieu). Si, au Viêt-nam et plus particulièrement dans le Delta du 

Mékong, les résultats de la politique de libéralisation ont été conformes à ceux attendus selon 

la théorie ( encouragement à produire, croissance de la production par investissement accru et 

innovation technique, accroissement de l'efficience des systèmes commerciaux et des services 

résultant d'une concurrence élargie), ils tiennent largement aux conditions structurelles de son 

agriculture (agriculture de type familial en faire valoir direct, niveau d'artificialisation élevé et 

marge de progrès possible et aisément réalisable par les exploitants eux-mêmes). Il serait par 

conséquent illusoire d'attendre des résultats semblables d'une transposition normative d'une 

politique de libéralisation d'un pays à un autre car les caractéristiques structurelles initiales 

d'une agriculture ne sont pas nécessairement affectées par les réformes économiques d'une 

politique de libéralisation. 

Limites de l'étude et thématiques complémentaires 

Si nous pouvons éclairer les raisons de la réussite de la politique de libéralisation 

vietnamienne à travers notre étude d'une petite région agricole, l'approche suivie présente 

quelques limites qui nous conduisent à proposer des thématiques complémentaires. 
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Une des limites provient de la difficulté à reconstituer l ' état initial de l'agriculture juste 

avant la libéralisation, ce qui pourtant est indispensable à la compréhension du rôle effectif 

qu' ont pu jouer les réformes économiques. Elle tient à la faiblesse de la documentation écrite, 

et disponible, qui soit fondée sur des observations in situ et non pas sur des directives 

étatiques qui n'ont été que partiellement suivies, voire totalement travesties localement. Cette 

reconstitution ne peut être étayée et précisée que par voie de témoignages qui, étant donné le 

caractère politique que revêt cette période, bien qu'il s'estompe avec le temps, oblige à de 

nombreux recoupements. 

Une seconde limite tient à l 'utilisation d'une approche en terme d'évolution des systèmes 

agraires et de typologie d'exploitants pour étudier une évolution récente rapide et 

extrêmement mouvante où les initiatives personnelles ont foisonné. Ainsi, la constitution de 

types d'exploitants semblables en terme de système de production et de pratiques culturales 

n'est pas aisée du fait de l'extrême réactivité des exploitants, quelles que soient les catégories 

présentées ici, dans le choix de leurs productions et de leurs conduites. Cette caractéristique 

du paysannat vietnamien, difficilement traduite dans une typologie, est néanmoins un facteur 

explicatif non négligeable de la croissance agricole observée ces dernières années. Si cette 

forte réactivité est liée à un bon niveau global d'éducation, à un niveau de capital initial 

suffisamment important pour mettre en place rapidement des innovations et à la nature même 

d'un paysannat ayant été au cours de son histoire conduit à trouver des moyens de survivre 

dans des conditions particulièrement difficiles, il nous semble que l'explication de ces 

particularités pourrait être enrichie en recourant à une approche culturelle. En effet, comment 

ne pas souligner l'importance de l'éducation dans l'échelle des valeurs de la société 

vietnamienne et ne pas signaler le goût prononcé du jeu, de l'expérimentation, de la 

« modernité » et de l' « esprit d'entreprise » qui anime le paysannat vietnamien ? 

Bien que nous ne l'ayons pas étudié en tant que tel mais plutôt placé au rang de contexte 

extérieur à notre objet d'étude, il conviendrait de s'interroger sur le pragmatisme des 

dirigeants dans l'exercice du pouvoir, qui est un élément probable de la réussite de la politique 

de libéralisation vietnamienne ou chinoise (Citoleux Y., 1997). Malgré une apparente rigidité 

doctrinale ( discours volontariste en faveur d'une « agriculture socialiste » ), ces dirigeants, 

comme ceux de la Chine, ont fait preuve d'une certaine écoute de la population et de ses 

initiatives. Dès la réunification, si l'installation du pouvoir socialiste a été durement ressentie 

dans le Sud Viêt-nam, il convient de signaler le caractère limité des «purges», en 
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comparaison de celles opérées par le pouvoir cambodgien, qui a permis de bénéficier des 

apports des élites pour le développement du pays. Ils ont également fait preuve d'un 

pragmatisme et d'une relativement grande réactivité en tirant assez rapidement des 

enseignements des réticences des exploitants à intégrer des structures collectives et en 

infléchissant leur politique, en s'inspirant parfois des initiatives locales (Jesus F. & Dao The 

Anh, 1998). Ainsi, une approche institutionnelle des rouages politiques et des prises de 

décision pourrait s'avérer intéressante pour la compréhension de la politique de libéralisation 

vietnamienne et serait particulièrement utile aujourd'hui afin d'éclairer le fonctionnement 

méconnu des institutions vietnamiennes qui constitue encore aujourd'hui un élément 

d'incertitude pour le développement futur. 

Durabilité du développement agricole sous sa forme actuelle 

Si, depuis le début des réformes économiques, la forte croissance agricole a permis 

d'atteindre les objectifs fixés par l'Etat (autosuffisance alimentaire, exportations importantes, 

élévation du niveau de vie des populations rurales - Le Coq J.-F., 2000), la nécessaire 

poursuite du développement agricole pour continuer de répondre à ces enjeux pose de 

nouveaux problèmes d'autant que les conditions de production ont évolué depuis la 

libéralisation. Si cette libéralisation a permis d'améliorer jusqu'à présent les conditions de vie 

de la grande majorité des exploitants, elle a toutefois été à l'origine d'une augmentation de 

leur différenciation. Désormais, au sein du paysannat, cinq principales catégories 

d'exploitants peuvent être distinguées en fonction de leurs surfaces cultivées par UTHf et du 

capital dont ils disposent ainsi que des systèmes de production qu'ils conduisent. Ces 

catégories d'exploitants ont aujourd'hui des revenus contrastés et des perspectives d'évolution 

divergentes. En dépit d'une forte intensification des systèmes de production largement 

partagée ayant permis une importante croissance de la production agricole et un spectaculaire 

développement des exportations, notamment rizicoles, les revenus des exploitants demeurent 

actuellement, pour la grande majorité d'entre eux, très faibles et inférieurs à 

1 $ US/personne/jour. Enfin, l'intensification des systèmes de production a atteint un niveau 

très élevé, jamais connu auparavant et de nouveaux enjeux émergent requérant des modalités 

d'action innovantes afin de rendre le développement durable à l'avenir. 
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Des enjeux écologiques 

Si le développement agricole depuis la libéralisation a été basé pour une bonne part sur 

l'intensification des systèmes de production en intrants chimiques et sur une utilisation accrue 

des ressources naturelles, la poursuite d'un tel processus laisse présager des problèmes 

environnementaux qui pourraient à terme le limiter. L'utilisation accrue de produits 

phytosanitaires pourrait conduire à une dégradation de la qualité de l'eau, préjudiciable au 

développement futur de la riziculture, des cultures non rizicoles et de la pisciculture. La 

poursuite du développement de systèmes intensifs fortement consommateurs d'eau 

notamment en saison sèche risque de bouleverser les équilibres écologiques et d'entraîner la 

remontée de la ligne de salinité plus en amont dans le delta du Mékong. Dans ce contexte, les 

recherches de pratiques culturales pour un usage plus efficace des intrants et plus économe en 

eau initiée avec l'IRRI devront être poursuivies afin de limiter l'impact environnemental du 

développement actuel, tout en améliorant les résultats économiques des exploitants. 

Des enjeux sociaux 

La croissance agricole depuis la libéralisation a reposé également sur une intensification en 

capital fixe des systèmes de production qui a permis, jusqu'à présent, d'accroître l'emploi 

rural. La mécanisation accrue des dernières pointes de travail encore effectuées à la main, 

notamment la moisson du riz, pourrait à l'avenir s'avérer destructrice d'emplois. Cette 

perspective serait particulièrement préjudiciable aux exploitants dont le maintien en milieu 

rural en dépend (« sans terres» et minifundistes). Dans ces conditions, il convient donc de 

s'interroger sur les risques d'une accélération de l'exode rural. 

Avec le niveau de différenciation actuel des exploitants et dans l'hypothèse d'une absence 

d'opportunités nouvelles de fortes augmentations des revenus par unité de surface suite à la 

mise en place de nouveaux systèmes de production, la recherche d'une élévation du niveau de 

vie ne pourra être satisfaite que par un accroissement des surfaces cultivées par exploitation. 

Or, toutes les terres étant cultivées, cet accroissement ne peut s'opérer que par une 

concentration foncière et une exclusion des exploitants les plus fragiles. Ce processus reste 

encore peu marqué, en raison d'une peur héritée de la période des « groupes de production» 

qu'ont les exploitants d'être dépossédés de leurs terres, ce qui les conduit à n'acquérir qu'une 

superficie suffisante pour l'installation de leurs enfants. Il est probable qu'à l'avenir ce 

mouvement de concentration des terres se produira, la peur s'estompant et la loi n'autorisant 

qu'une possession d'une surface maximale de 3 hectares n'étant pas respectée. Cette 
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concentration foncière devrait alors conduire à l'adoption préférentielle de systèmes de 

production moins intensifs en travail (réduction du Coefficient d'Intensité Culturale pour 

faciliter la gestion du travail et recherche d'une mécanisation accrue afin de réduire les pointes 

de travail manuel). Une croissance faiblement créatrice d'emploi rural agricole devrait alors 

accélérer le processus d'exclusion des petits exploitants. Afin d'éviter l'entrée dans une 

spirale de paupérisation et d'exclusion d'une partie de la population rurale, il convient donc 

que des solutions permettant un accroissement de la V AB/ha/an soient trouvées. 

Nécessité d'une recherche sur des systèmes de production à forte productivité du sol 

Toute recherche permettant d'envisager une croissance de la productivité des systèmes de 

culture rizicoles par unité de surface est à encourager, telle celle sur les nouvelles variétés de 

riz à potentiel de rendement supérieur ou celle sur une amélioration de l'efficience des intrants 

agricoles menée à l 'IRRI. Toute amélioration des techniques au sein des filières (usinage, 

stockage, qualité des produits, etc ... ) permettant une meilleure valorisation de la production 

rizicole doit également être recherchée. La poursuite du développement d'un crédit rural 

formel performant sera indispensable pour rendre accessible au plus grand nombre l'adoption 

de systèmes plus intensifs par unité de surface. Toutefois, il semble que la tendance 

internationale à la baisse en monnaie constante du prix du riz puisse grever les revenus 

escomptés de ces améliorations. Aussi un enjeu principal résidera-t-il dans la capacité 

d'enrayer cette baisse. Bien que cela ne soit pas réaliste au niveau du Viêt-nam seul, on peut 

penser que la création d'un futur marché régional de l' ASEAN, au sein duquel les prix du riz 

seraient maintenus élevés, pourrait constituer une solution intéressante à moyen terme1
. 

Néanmoins, comme cela s'est passé au cours de ces dernières années, la poursuite de la 

croissance agricole et de l'accroissement du niveau de vie des exploitants dans des zones 

dominées par la riziculture ne pourra se faire sans une certaine diversification des productions 

agricoles2
. Cette dernière, loin de s'opposer à une intensification rizicole et à une croissance 

de la production rizicole, permet de répartir les risques sur un plus grand nombre de 

productions, de fournir du travail et d'offrir des revenus complémentaires à la riziculture, 

améliorant ainsi la trésorerie des exploitants. Elle pourra donc encore concourir à la croissance 

1 L' ASEAN, auquel le Viêt-nam a adhéré en juillet 1995, rencontre actuellement de nombreuses difficultés 
(Boisseau du Rocher S., 1998). Avec des divergences d'intérêts entre les états qui la composent, la réalisation 
effective des projets de coopération et d' intégration régionale semble encore des perspectives lointaines. 
2 Cette nécessité de diversification des activités agricoles face à une stagnation de la rentabilité de la production 
rizicole est soulignée par les travaux de L.P. Pingali (1992). 
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agricole en contribuant à la « solidité » des exploitations. Cependant, pour que ces 

productions non rizicoles jouent pleinement ce rôle, il est indispensable d'en sécuriser les 

revenus. Leur marché étant particulièrement instable par rapport à celui du riz et les 

connaissances techniques nécessaires à leur conduite encore parfois trop limitées, leur 

développement s'avère trop souvent encore facteur de «fragilité» pour certains exploitants. 

Toute recherche permettant d'accroître la performance de ces systèmes de cultures non 

rizicoles (itinéraire technique, résolution de problèmes pathologiques, amélioration variétale) 

devra être développée. Toute intervention permettant d'accroître et de sécuriser le niveau de 

valorisation de ces productions (filière de commercialisation, développement d'une agro

industrie de transformation, contractualisation avec les exploitants) devra être encouragée3
• 

Afin de répondre à tous ces enjeux, il convient de porter nos espoirs sur le paysannat 

vietnamien qui mieux que quiconque a su s'adapter, innover et trouver des solutions pour 

intensifier ses modes d'utilisation du milieu dès qu'il pouvait avoir accès à de nouveaux 

moyens de production. Néanmoins, aujourd'hui plus que jamais, il sera nécessaire que l'Etat 

continue d'assurer les fonctions d'accompagnement du processus de développement agricole. 

Il devra donc clarifier sa politique et trouver des mécanismes d'aides directes adaptées aux 

conditions particulières des exploitants ( crédit rural, recherche, vulgarisation) et de soutiens 

indirects (maintien et sécurisation des prix des produits agricoles). 

Un avenir reposant immanquablement sur le développement des secteurs non agricoles 

Quels que soient les gains de productivité par unité de surface pouvant être espérés à 

l'avenir, il paraît très hypothétique que ceux-ci permettent d'accroître très fortement les 

revenus des exploitants. En effet, aux cours de ces dernières années, en dépit de gains élevés 

de productivité par unité de surface, d'une croissance de la productivité du travail et d'un 

meilleur remplissage de leur calendrier de travail, les revenus des exploitants restent 

globalement encore faibles. De plus, si la croissance de la production a permis au Viêt-nam 

d'exporter des quantités de plus en plus grandes de riz, de gagner des parts de marché et de 

dégager d'importants revenus à l'exp01iation, la compétitivité du riz vietnamien continue de 

se faire au prix d'une faible valorisation de la journée de travail ( environ 2 $US/jt pour un 

salarié temporaire et une VAB/jt en riziculture d'environ 5 $US/jt) et donc du maintien d'une 

3 L'exemple de la Thaïlande, où l'on observe actuellement un niveau particulièrement élevé de diversité des 
productions agricoles, souligne la nécessité du développement d'une agro-industrie dans le processus de 
diversification. 
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population rurale pauvre. En définitive, l'accroissement des revenus globaux de la population 

rurale (70% de la population du pays) ne peut venir que de gains de productivité du travail 

(accroissement de la VAB/jt) et d'un accroissement des surfaces cultivées par exploitant 

(SAU/UTHt). Aussi, si toutes les solutions pour accroître l'intensification des modes 

d'utilisation du milieu sont à encourager afin d'éviter une exclusion trop rapide d'une partie 

de la force de travail agricole par rapport aux capacités d'absorption des secteurs économiques 

non agricoles, l'accroissement du niveau de vie des agriculteurs impliquera probablement une 

concentration foncière. Un développement durable de l'agriculture et une augmentation du 

niveau de vie des populations rurales ne pourront par conséquent se faire sans un essor des 

secteurs secondaire et tertiaire absorbant progressivement la force de travail exclue de 

l'activité de production agricole. Le meilleur scénario serait alors que le développement des 

secteurs non agricoles viennent progressivement attirer une partie des exploitants, les plus 

petits, et que, le coût d'opportunité de la main-d'œuvre augmentant, les exploitants restant 

dans l'agriculture mettent en place progressivement des systèmes à plus forte productivité du 

travail. Or bien que le développement des secteurs secondaire et tertiaire soit particulièrement 

rapide depuis la libéralisation (respectivement + 12,5 et + 8,8 % par an en moyenne entre 

1987 et 1997) et pouvait laisser espérer un tel scénario, avec la réduction de la croissance en 

1999, dans ces secteurs, des interrogations sérieuses demeurent aujourd'hui sur leurs 

perspectives futures de croissance. De plus, même si la croissance dans ces secteurs est 

soutenu, l'ampleur des créations d'emplois qu'elle induira reste hypothétique dans la mesure 

où, désormais le développement industriel et des services reposent plus sur une accumulation 

capitalistique et des savoir-faire technologiques que sur une haute utilisation de main

d' œuvre. Dans ces conditions, il conviendrait donc, au moins à court terme, de soutenir et de 

favoriser les initiatives de développement d'une petite industrie locale à haute intensité de 

main-d'œuvre, notamment en matière de transformation des produits agricoles. Cette option 

semble actuellement une des meilleures voies possibles. Source d'emplois en milieu rural, le 

développement d'activités non agricoles locales permettrait un accroissement durable du 

niveau de vie des populations rurales (80 % de la population) fondé sur une pluri-activité des 

exploitants. Cette diversification des activités autoriserait une redistribution rapide des 

capitaux depuis ces secteurs vers l'agriculture et contribuerait ainsi à une poursuite durable de 

la croissance agricole. 
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Résumé: Le Viêt-nam offre l'exemple original d'une forte croissance agricole suite à la mise 
en place d'une politique de libéralisation économique. Les raisons de cette réussite sont 
recherchées à travers l'étude d'une petite région du delta du Mékong, le district de Ô Môn. 
L'analyse historique montre que préexistaient des acquis en terme d'artificialisation du milieu 
(réseau hydraulique quasi complet), de maîtrise technique (culture de riz de la « révolution 
verte ») et de structure sociale (paysannat familial de petite taille cherchant à intensifier son 
mode d'exploitation du milieu). Elle montre aussi que le système administré annulait les 
capacités d'accumulation des exploitants sans leur fournir des moyens de production 
suffisants. Dans ces conditions, la libéralisation du commerce intérieur, l'ouverture au 
commerce international et la reconnaissance formelle de l'économie familiale restaurent un 
environnement socio-économique favorable à une intensification rizicole et une 
diversification agricole, processus concourrant à une intensification des systèmes de 
production en capital circulant, fixe et en travail, créateurs de richesse et d'emploi, conformes 
aux aspirations du paysannat. Néanmoins, si les réformes, soutenues par une politique · 
d'accompagnement dans des secteurs fondamentaux ( crédit rural, infrastructures), ont profité 
à la grande majorité, elles ont conduit à une différenciation accrue entre les exploitants et à la 
mise en place d'un paysannat aux revenus contrastés et aux potentialités divergentes. La 
poursuite de la croissance revêt désormais de nouveaux enjeux environnementaux et sociaux. 
La recherche de systèmes de production plus économes en intrants et en eau et permettant 
d'accroître la productivité du sol est à poursuivre, des mécanismes afin de sécuriser les prix 
des productions agricoles doivent être trouvés. Un soutien devra être apporté aux initiatives de 
développement d'activités non agricoles et créatrices d'emplois locaux afin d'envisager une 
croissance durable de la production agricole et du niveau de vie des populations rurales. 

Summary: In the years following its economic liberalisation policy, Vietnam experienced a 
dramatic growth in agriculturè1. An analysis of the phenomenon, via the case study of a small 
region of the Mekong Delta, the Ô Môn district, reveals the following : certain elements such 
as a good level of artificialisation of the environment (hydraulic infrastructure) and of the 
know-how m rice production (especially High Yielding Rice production) as well as a social 
structure (small farmers Who aimed· at increasing the level of intensification on their land), 
were already in place prior to the implementation of the liberalisation process. The study also 
shows that the earlier existing administrated system had cancelled all the farmers investment 
capacity without providing them enough means of production. In those conditions, the 
domestic trade liberalisation, the international trade opening and the formal recognition of the 
private farm household economy restored a socio-economical environment propitious to an 
intensification of rice production and a diversification of agricultural productions, processes 
that concurred to an intensification of the production systems in fixed capital, working capital 
and in labour and that created wealth and employment in accordance with the farmers 
objectives. Nevertheless, if the liberalisation reforms, supported by a policy in rural credit and 
infrastructures development, had benefited to most of the farmers, they also led to a growing 
differentiation among them and they have now contrasted incomés and divergent 
potentialities. In this context, new environmental and socio-economical issues are pointed out 
for a continuation of the growth. The research of more efficient production systems in 
chemicals and :water use that also allow an increase of the soil productivity is needed. Sorne 
supports should be given to promote the development of nonfarm activities which could create 
local employment in order to see a sustainable growth of the agricultural production and a rise
in the standard of living of the rural population. 
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